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EXPLOITATION POSTALE. 2° DIVISION. 1™ BUREAU.

INSTRUCTION N" 111.

ENTRÉE DE L'EQUATEUR, DE L'URUGUAY ET DES ILES BAHAMA

DANS L'UNION POSTALE.

S 1". Les Républiques de l'Equateur et de l'Uruguay et la colonie
-

britannique des îles Baliama ou Lucayes feront paitie de l'Union pos-
tale à partir du 1" juillet prochain.

Les taxes et conditions d'envoi applicables dans les relations avec les
pays qui forment la deuxième zone de l'Union postale sont étendues à
l'Equateur, à l'Uruguay et aux îles Baliama en vertu de deux, décrets
dont les textes sontinsérés au présent Bulletin mensuel.

S 2. Celte extension à de nouveaux adhérents du régime de l'Union
ne comporte pas de commentaires. Les agents n'ont qu'à prendre note
de l'entrée dans l'Union postale des pays précités et à opérer exacte-
ment sur les documents de service et notammentsur lé Tarif interna-
tional les rectifications indiquées ci-après.

S 3. Un seul et même tarif (celui delà section 2 du Tarif inlerna-
tjonal) sera désormais applicable, aux correspondances ordinaires ou
recommandées échangées avec l'Equateur, l'Uruguay et les îles Ba-
hama, quelle que soit la voie indiquée pour la transmission. Les diffé-
rentes voies ouvertes, au départ de France, à l'expédition des çprres-
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pondances à destination de ces trois pays sont, du reste; indiquées à la
nomenclature G, savoir: pour l'Equateur, au n° 62; pour l'Uruguay, au
n° 99; pour les îles Babatna, au n" 102.

Quant au mode de transmission des correspondances à découvert
par l'intermédiaire de services étrangers ou en dépêches closes, il a
été indiqué par des ordres de service spéciaux aux bureaux d'échange
intéressés.

S 4- Les taxes applicables, à parlir du 1" juillet prochain, par les
Offices de l'Equateur, de l'Uruguay et des îles Baliama, aux correspon-
dances non affranchies venant de France, seront notifiées au service
pour être inscrites au tableau C (annexe du tarif), dès qu'elles seront
connues.

S 5. Il est à noter que, par suite de l'entrée de l'Uruguay dans l'Union
postule, les correspondances expédiées de Montevideo, postérieurement
au 1" juillet, par voie française, ne pourront plus être affranchies en
timbres poste français. Les timbres-poste urugayens seront seuls vala-
bles pour en opérer l'affranchissement. Toutefois, le montant des tim-
bres-poste fiançais indûment apposés sera admis en déduction des taxes
dont les lettres non ou insuffisamment affranchies de celte provenance
se trouveraient passibles à la charge des destinataires en France.

ANNOTATIONS AO TARIF INTERNATIONAL.

Page 26, biffer le mol«Babama» dans la col. 1.
Même page, biffer le mot « Equateur

» et tout ce qui figure en regard
dans les col. 2, 3 et 4.

Page 27 ,
biffer le mot n

Uruguay « ertout ce qui figure en regard
dans les col. 2 ,

3 et 4-
Page 29, biffer les mots « Baliama» et «Uruguay» et «dans la col.

1 ».
Page 47

, en regard de « Baliama», substituer, dans la col. 2 ,
len° 2

au n° 20.
Page 4g, en regard de «Equateur», substituer, dans la col. 2, ïe

n° 2 au n" 2 5.
Page 54, en regard de

«
Uruguay» ,

substituer,dans la col. 2, le n" 2
au n" 34-

,
Page 55, nota, clans le modèle d'adresse, aux mots «Guayaquil

(Equateur) «, substituer ceux de
«
Port-au-Prince (Haïti) ».

Page 57, col. 2, après « des îles Bermudes», intercaler «des îles
Baliama ou Lucayes »,

Même colonne, à la suite de la nomenclature, ajouter : «Equateur,
Uruguay».

Page 68, coi. 2 ; biffer le mot «
Baliama ».

Page 72, biffer en entier la section 25 concernant l'Equateur.
Page 76

,
biffer en entier la section 34 concernant l'Uruguay et les

notes (a), (b) et (c) relatives à cette section.
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,
( Les agents français qui échangent des dépêches avec les Offices étran-

gers et.qui sont munis, à cet effet, de l'état récapitulatif des tableaux
C français et étrangers, devront, en outre, biffer «les îles Bahania»,
«l'Equateur0 et «l'Uruguay» partout où ces noms figurent sur lesdils
tableaux.

Décret portant fixation des; taxes applicables aux corres-
pondances à destination ou provenant de l'Equateur et
de l'Uruguay.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu la loi du 19 décembre 1878;
Vu le décret du 27 mars 1879, rendu en exécution de cette loi ;
Vu la Convention de l'Union postale universelle signée à Paris le

1er juin 1878;
Vu la communication du Département des Postes suisses notifiant

l'admission des Républiques de l'Equateur et de l'Uruguay dans l'Union
postale universelle;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes cl du Mi-
nistre de la Marine et des Colonies,

DÉCRÈTE :

AnT. 1". Les taxes à acquitter en France, en Algérie, dans les co-
lonies françaises et dans les bureaux français, à l'étranger sur les corres-
pondances à destination ou provenant de l'Equateur et de l'Uruguay,
seront perçues conformément au tarir n" 2 annexé au décret susvisé
du 27 mars 1879.

Les dispositions des articles 6, 7 et 8 du même décret seront, en
outre, applicables aux correspondances dont il s'agit.

ART. 2. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir
du 1" juillet 1880.

ART. 3. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et de-
meurent abrogées.

ART. 4. Le Ministre des Postes et des Télégraphes et le Ministre de
la Marine et des Colonies sont chargés, chacun eu ce qui le concerne,
de. l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin dos lois.

Fait à Paris, le 29 mai 1880.
JULES GRÉVY.

1
Par le Président de la Républiriue :

Le Minisire des Postes
et des Télégraphes,

AD. GOCHERY.

Le Ministre de la Marine
et des Colonies,

JAimÉGmBERRY.
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Décret portant fixation des taxés applicables aux corres-
pondances à destination ou provenant des îles Bahama.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la loi du 19 décembre 1878 ;

Vu le décret du 27 mars 187g, rendu en exécution de cette loi;-
Vu la Convention de l'Union postale universelle signée à Paris le

icr juin 1878;
Vu la communication du Département des Postes suisses notifiant

l'admission de la colonie britannique des îles, Bahama dans l'Union
postale universelle; '

.Sur le rappoit du Ministre des Postes et des Télégraphes et du Mi-
nistre de la Marine et des Colonies,

DÉCRÈTE :

ART. 1". Les taxes à acquitter en France, en Algérie, dans les colo-
nies françaises et dans les bureaux français à l'étranger, sur les corres-
pondances à destination bu provenant des îles Bahama, seront perçues
conformément au tarif n° 2 annexé au décret susvisé du". 27'mars
l879-

Les dispositions des articles 6, 7 et 8 du même décret seront, en
outre, applicables aux correspondances dont il s'agit.

ART. 2. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir
du 1" juillet 1880.

ART. 3. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et de-
meurent abrogées.

ART'- 4. Le Ministre des Postes et des Télégraphes et le Ministre de
la Marine et des Colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne,,
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 6 juin 1880. ...'<...
•.-.: JULES GRËVY.

Par le Président de la République :•.
Le Ministre des Postes

et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Le Ministre de là Marine

et des Colonies,

JATjREGUIBERRY.
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EXPLOITATION POSTALE. ;
2e DIVISION. —- BUREAU DE LA CORRESPON-

DANCE ÉTRANGÈRE ET DES SERVICES MARITIMES. — DIVISION DE.

LA COMPTABILITÉ. — BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

INSTRUCTION N* 112.

RECOUVREMENTS. — LUXEMBOURG.

PUBLICATION DE L'ARRANGEMENT ENTRE LA FRANCE ET LE GRAND-DUCHE
DE LUXEMBOURG CONCERNANT L'INTERVENTION DELA POSTE DANS LES
RECOUVREMENTS, ET DU RÈGLEMENT DE DETAIL POUR L'EXÉCUTION DE
CET ARRANGEMENT. LOI D'APPROBATION. INSTRUCTIONS.

S 1". Un Arrangement concernant le recouvrement des effets de-

commerceet valeurs de toute nature a été conclu, le 27 mars dernier,
entre la France et le Grand-Duchéde Luxembourg.

Les dispositions de cet Arrangement seront exécutoires à partir du
1* juillet 1880.

$ 2. Les agents trouveront ci-après le texte :

i° De l'Arrangement franco-luxembourgeois;
2° Du Règlement d'exécution ;
3° De la loi du 29 mai 1880 portant approbation de l'Arrangement.
S 3. L'Arrangement dont il s'agit reproduit toutes les dispositions de

l'acte de même nature conclu avec la Suisse et entré en vigueur le
1" mai dernier.

C'est ainsi que :
Le maximum de chaque envoi est de 5oo francs ; les valeurs à recou-

vrer doivent être payables sans frais (art. 1"); la même enveloppe ne doit
contenir que des valeurs à recouvrer sur le mémo débiteur ( art. 3 ) ; la taxe
est de 25 centimes uniformément (art. 4); le prélèvement est de
10 centimes par 20 francs avec maximum de 5o centimes (art. 5); les
sommes recouvrées sont converties en un mandat-poste après déduction
du droit de 25 centimes par 2 5 francs, de la rétribution allouée aux
agents chargés de rencaissement et des droits de timbre, s'il y a lieu
(art. 6); enfin les valeurs non recouvrées sont purement et simplement
renvoyées au déposant.

S à. Le Règlement de détail et d'ordre est également calqué sur le
Règlement franco-suisse; il a été décidé néanmoins:que-,

dans un but de
simplification et pour éviter les retards, le Ministère (bureau des articles
d'argent) n'aurait pas à intervenir, vis-à-vis du Luxembourg, comme
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cela se pratique a\ec là Suisse, dans le renvoi â l'expéditeur, solides,
lettres et notes de correspondance qui seraient'indûmentjointes aut
valeurs à recouvrer, soit dès valeurs irrégulières.

S 5. En outre, l'article i'*r du Règlement né porte pasi obligation pouf
le déposant d'acquitter la valeur mise en recouvrement; il' est donc rep
commandé aux agents de ne pas traiter comme irrégulièrés lès valeurs
originaires du Luxembourg qui ne porteraient pas là signature pour
acquit de l'expéditeur.

S 6. En résumé, les agents devront se reportera l'instruction n* io5,
Bulletin 24, pages 32,2 et suivantes (Recouvrements-Suisse) pour tout
ce qui concerne le dépôt et l'expédition

,
la réception et le recouvrement,

ainsi que le contrôle et la statistique, sous les réserves ci-après :

.1° Le déposant sera dispenséde signer pour acquit les valeurs expé-
diées;

1° Les lettres ou notes dé correspondancequ'il est interditde joihdr
aux valeurs seront renvayées sans Irais au déposant par l'intermédiaire
du bureau d'origine;

3° Les valeurs-irrégulières serontdirectement renvoyéesaux déposants,
sous recommandation d'office. ';

Arrangement entre la France et le Grand-Duché de Iiuxeni-
bourg concernantle recouvrement, par la poste, des quit-
tances, factures, valeurs commerciales, etc.

Le Gouvernement de la Républiquefrançaise et le Gouvernementdiï
Grand-Duché de Luxembourg, désirant étendre les relations postales
entre les deux pays au service du recouvrement, par la poste, des effets
de commerce, factures, valeurs commerciales, etc., et usant de la faculté
qui leur est laissée par les articles i3 et i5 de la Convention de
l'Union postale universelle conclue à Paris le 1" juin 1878, et par
l'article 6 de l'Arrangement international pour Techànge des mandats
de poste conclu à Paris lé ii juin 1878, ,!

Sont convenus des dispositions suivantes :
.

ART. l". -^— Les habitants des deux pays.contraçtan<sipeu*entfaire
Opérer, par la poste, le recoiavrement des quittances .,• facturesv ibiUèts',
traites et généralement de iioutes les valeurs commerciales>ou autres
payables sansfrais-, soiteOiFrawceeten- Algérie., soitdànsieGrand-Duché
de Luxembourg, et dont le montant n'excède pas :5oo ifranbs parenvoà.

Toutefois
; lés Administrations des Postesdes dieux tpays pourront,

ultérieurement;d"in» coimmun accord
,
élever ce tnaxdmiajmetse charger

de faire prolester les effets de commerce. ' i
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;ART. 2. 11 n'est pas admis de payement partiel. Les valeurs doivent
être payées en une seule fois.

ART. 3. L'envoi des valeurs à recouvrer est fait sous forme de lettre
recommandée adressée directementpar le déposant au'bureau de poste
qui doit encaisser les fonds.

...
Un seul envoi ne peut contenir que des valeurs recouvrables par un

même bureau de poste, sur un même débiteur et au profit d'une même
personne.

.
Toutefois, les deux Administrations se réservent la faculté de convenir

ultérieurement qu'un seul envoi pourra contenir plusieurs valeurs
recouvrables par un même bureau de posté sur des débiteurs différents
et'au profit d'une même personne.

ART. 4. Il n'est perçu pour toute lettre recommandée adressée à un
bureau de poste, en exécution de l'article 3 précédent; qu'une taxe fixe
de a5 centimes,

i Le payement de cette taxe doit être effectué par l'expéditeur des
valeurs et en timbres-poste du pays d'origine; elle appartient en entier
à l'Administration des Postes de ce pays.

ART. 5. L'Administration des Postes chargée de l'encaissement
prélève sur le montant de chaque valeur encaissée une rétribution
calculée à raison de 10 centimes par 20 francs ou fraction de 20 francs,
sans pouvoir dépasser 5o centimes.

,Le produit de cette rétribution ne donne lieu à aucun décompte
entre les deux Administrations.

ART. G. Le surplus de la somme recouvrée est converti par le bureau
quia fait le recouvrement eh lin mandat de poste au profit du déposant,
après déduction du droit proportionnelfixé par l'article 3 de l'Arrange-
ment du k juin 1878, et, s'il y a lieu, des droits de timbre applicables
aux valeurs commerciales.

:

Les Administrations des Postes des deux pays contractants pourront
abaisser ultérieurement,d'un commun accord, les taxes et droits de
poste perçus en vertu du présent article et des articles h et 5 précé-
dents.

ART. 7. ;Les valeurs qui n'ont pu être recouvrées sont renvoyées en
franchise au déposant sans que l'Administration des.Posles chargée du
recouvrement soit tenue à aucune mesure conservatoireou constatation
de nature quelconque de non-payement;

ART. 8. En cas de perte, sauf le cas de force majeure, soit de la
lettre recommandée contenantles valeurs à recouvrer, soit des valeurs
elles-mêmes, en tout ou partie, il est payé au déposant une indemnité
de 5o francs dans les conditions déterminées par l'article 6 de la Con-
vention du 1" juin 1878.

.

En cas de perte dès sommes encaissées
,

l'Administrationqui a opéré
le recouvrement est tenue au remboursement intégral des sommes
perdues. i,
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ART. 9. Les Administrations des Postes des deux pays contractants

ne sont tenues à aucune responsabilité du chefde relards dans la trans
•

mission des lettresrecommandées contenant lesvaleurs à recouvrer, de
ces valeurs elles-mêmes et dès mandats de payement.

ART* 10. Le présent Arrangementne porte pas atteinte à: la législa-
tion intérieure des deux Etats contractants, dans tout ce qui n'est pas
prévu par cet Arrangement.

ART. 11. Chacune dés deux Administrations des Postes des pays
contractants a le droit, dans des circonstances extraordinairesclenature
à justifier la mesure, de suspendre temporairement le service des
recouvrements, sous la condition d'en donner immédiatement avis,au
besoin par voie télégraphique, à l'autre Administration.

ART. 12. Les dispositions de l'Arrangement international du 4 juin
1878 sont applicables, en tout ce qui n'est pas contraireaux stipulations
du présent Arrangement, aux mandats de poste délivrés en vertu de
l'article 6 précédent, pour le remboursement des valeurs recouvrées
par la poste.

ART. 13. Tous les bureaux de poste de France et du Grand-Duché
de Luxembourg sont admis au service des recouvrements.

Les deux Administrations règlent d'un commun accord le mode du
dépôt et de l'envoi des valeurs à recouvrer, ainsi que toutes les autres
mesures de détail ou d'ordre nécessaires pour assurer l'exécution du
présent Arrangement.

ART. 1 k. Le présent Arrangement sera mis à exécution à partir du
jour dont les deux Administrations conviendront, dès que la promul-;
galion en aura été faite, d'après le3 lois particulières à. chacun des deux
Etats, et il demeurera obligatoire d'année en année, jusqu'à ce que
l'une des deux parties contractantes ait annoncé à l'autre, mais un an à
l'avance, son intention d'en faire cesser les effets. Pendant cette dernière
année, l'Arrangementcontinuerad'avoirson exécution pleine et entière,
sans préjudice de la liquidation et du solde des comptes après l'expira-
tion dudit terme.

En foi de quoi les soussignés, Président du Conseil, Ministre des Af-
faires étrangères delà République française, et Chargé d'affaires du
Grand-Duché de Luxembourg, à Paris, ont signé le présent Arrange
ment et y ont apposé leurs cachets.

.

Fait en double original à Paris, le 27 mars 1880.

Signé : DE FREYCINÈT. '_'..

JONAS.



•=- M8 — Jora i88«»;

Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution de l'Arran-
gement concernant le recouvrement, par la poste, des
quittances, factures, valeurs commerciales, etc., conclu
«ntrè là France et lé Grand-Duché de Luxembourg.

Les soussignés, vu l'article 13 de l'Arrangementdu 27 mars 1880
concernant le recouvrement,,par la poste, des quittances, factures,
valeurs commerciales, etc., ont, au nom de leurs Administrations .res-
pectives

,
arrêté, d'un communaccord, lesmesuressuivantespourassurer

l'exécution dudit Arrangement.
: 1ï.

Toute Valeur misé en recouvrement doit :
1* Porter renonciation, en toutes lettres et en langue et monnaie

françaises, de la somme à recouvrer, ainsi que le nom et l'adresse du
débiteur ;

2* Etreadressée au bureaude poste de destination sousune enveloppe
conforme au modèle A ci-annexé.

•
.

il.
Il est interdit de joindre aux valeurs à recouvrer des lettres ou des

notes pouvant tenir lieu de correspondance entre le créancier et lé
débiteur. Le cas échéant, ces lettres ou notes sont renvoyées sans frais
au déposant, par l'intermédiairedu bureau d'origine, avec une fiche pof*
tant ces mots •.Transmission interdite.

' L'enveloppe contenant les valeurs à recouvrer est fermée par l'expé-
diteur et déposée au guichet; elle est soumise à" la formalité de la
recommandation.

Si l'envoi a été trouvé à la boîte, il est expédié et traité comme un
envoi déposé au guichet, quand il est sulfisammentaffranchi.

Dans le cas contraire, il n'est pas donnécoursà l'envoi, quiestrestitué
sans frais au déposant, si celui-ci est connu..

IV."
Les valeurs insérées dans une enveloppe trouvée à la boîte (art. III

ci-dessus), sont mises en recouvrement, alors même que le nom et
l'adresse dé l'éhvbyeur rié seraient pas indiqués. Mais, dans ce cas, le
préposé, une fois le recouvrement opéré, s'il n'a pu recueillir auprès
du débiteur les renseignements qui lui font défaut, prévient du fait
l'Administration à laquelle il appartient. Celle-ci demande à l'Adminis-
tration du pays d'origine le nom et l'adresse de l'expéditeur.
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V.

Les valeurs non payées à présentation sont rapportées au bureau de
poste chargé du recouvrement et laissées, pendant un délai de vingt-
quatre heures, à la disposition du débiteur, qui peut encore venir se

iibefér; —-'••'"'-y"--••'•: :.-,v.:--... .-._-.- -::—--^
Il est prévenu de ce fait par le facteur.

•- VI."'"

Lés sommes recouvrées, déduction faite du droit proportionnelappli-
cable aux mandats de poste, de la rétribution fixée par l'article 5 de
rArrangement, et, s'ily a lieu, du montant des droits de timbre, sont
converties en un mandat de poste établi en conformité du Règlement
d'exécution de l'Arrangement du l± juin 1878.

Ce mandat est adressé directement, et dans le plus bref délai,, à l'ex-
péditeur des valeursrecouvrées.

VII.

Les valeurs à recouvrer sur un débiteur qui a changé de résidence
sans toutefois avoir quitté le pays de destination sont réexpédiées sans
frais sur le bureau de la nouvelle résidence, et ce bureau procède
comme si les valeurs lui avaient été primitivement adressées.

Lorsque la nouvelle résidence est inconnue ou située dans un îpays
étranger, les valeurs sont renvoyées au déposant dans la forme prévue
par l'article VIII ci-après.

VIII.

Les valeurs qui n'ont pu être recouvrées pour un motif quelconque
sont renvoyées directement au déposant sous recommandation «l'office.

Ce renvoi s'effectue sous enveloppe portant en tête les mots : Valeurs
non recouvrées.

Il est fait mention du non-recouvrement par une simple annotation,
reproduisant brièvement les renseignements donnés au facteur, sans
autre constatation.

ÏX. i
Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la ionise en

vigueur de l'Arrangement du 27 mars 1880.
Il aura la même durée que cet Arrangement; mais lesdeux Adminis-

trations pourront y apporter à toute époque les modifications que, d'un
«onMniui accord

v
ellesjugeront nécessaires.

.-...-;.-,„.-,
•-;

Fait à Paris, le 1 o mai 1880 ;
Et à Luxembourg, le 11 mai 1880.

Signé : AD. COCHERY.

V. DE ROEBE.
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Loi portant approbation d'un Arrangement conclu entre la
France et le Grand-Duché dé Luxembourg, le 27 mars
1880, concernant le recouvrement, par la poste, des quit-
tances, factures, valeurs commerciales, etc.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la teneur
suit : ' j

ART. 1". Le Président de la République est autorisé à ratifier, et, s'il
y a lieu, à faire exécuter l'Arrangement concernant l'intervention de la
poste pour le recouvrement des effets de commerce, factures, valeurs
commerciales, etc., qui a été conclu entre la France et le Grand-Duché
de Luxembourg,à Paris, le 27 mars 1880, et dont une copie authentique
est annexée à la présente loi.

ART. 2. Des modifications pourront y être apportées par simple me-
sure administrative dans les conditions prévues par l'Arrangement.
L'admission dans le service international des valeurs soumises à protêt
sera subordonnée à leur admission dans le service intérieur.

ART. 3. Le Gouvernement est autorisé à attribuer, par parts égales,
au facteur et au receveur chargés de l'encaissement, le prélèvement de
dix centimes (o1 10e) par 20 francs, avec maximum de cinquante cen-
times (of5oc) établi par l'article 5 de l'Arrangement.

11 est autorisé également à abaisser, par décret, les taxes et droits
perçus en vertu des articles 4, 5 et 6 de la Convention.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre
des Députés, sera exécutée comme loi de l'État.

Fait à Paris, le 29 mai 1880.
., -.

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil,
Ministre des Affaires étrangères,.

C. DE FREYCINET.

Le Ministre des Postes

et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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DiyjSION DELA COMPTABILITE, -— BUREAU Dfi L'ORDONNANCEMENT.

'.^.-, ;Z'*.»* -'-.
'.

INSTRUCTION N- 113.

PAVEMENT DE TERMES DE LOYER PORTANT SUR DEUX EXERCICES.
DÉLIVRANCE DE DEUX MANDATS ET PRODUCTION D'UNE SEULE QUITTANCE
TIMBRÉE.

Les conditions dans lesquelles sont passées lès locations d'immeubles
au.Gompte de l'Etat, pour-le service, des Postes et des Télégraphes, ne
permettent pas toujours de faire coïncider les échéances de payement
avec la date de clôture des exercicesbudgétaires.

Les règlements de comptabilité obligent, d'une:part, à délivrer, des
mandats correspondantaux périodes d'exercices, et, d'autre part, on ne
peut astreindre les propriétaires à payer deux timbres de quittance pour
un seul terme de location.

:
Les ordonnateurs secondaires qui auront à mandater dès frais de

loyer au nom de l'Etat dans les conditions spécifiées ci-dessus, se con-
formerontaux dispositions suivantes qui ont été concertéesavec la Direc-
tion générale de la comptabilité publique.

Il "sera délivré an mandat pour chacun des deux exercices sur lesquels
porte' la période de location. Chaque mandat énoncera le montant total
du terme à payer et la portionafférente à l'exercice auquel il se rapporte;
il relatera, en outre,lemandat délivré sur l'autre exercice pour le com-
plément dé. la créance: • -Le propriétaire produira une quittance séparée, frappée du timbre
de 10 centimes, représentant le montant total du terme de location ;
cette quittance sera jointe à l'un des mandats et rappelée sur l'autre
mandat. En outre, par application du paragraphe 14 des dispositions
générales insérées dans le règlement de comptabilité du 26 décembre
1866 (page ioo), le propriétaire devra donner sur chacun des deux
mandats un acquit pour ordre non passible du droit de timbre.

Par assimilation à ce qui sera pratiqué pour les loyers portant sur
deux exerciees, les; créances imputables sur deux lignes de la même
nomenclature et qui resteraient à liquider, seront mandatées et payées
au moyen de deux mandats auxquels sera annexée la quittance donnée
par le créancier.

v INSTRUCTION N° 114.

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CLOTURE DE L'EXERCICE 1879.
A l'approche de la clôture de l'exercice 1879, il importe de rappeler

aux ordonnateurs secondaires les principales opérations auxquelles doit
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donner lieu la liquidation définitive des dépenses qui lui sont^affé-
rentes.

-, :'"-'''':;;''
Toutes les dépenses! d'un exercice devant'être ordonnancées ou

mandatées: dans les sept moisiqui suivent;l'expiralion de cet exercice,îles
ordonnateurs ont à s'assurer, avec le plut grand soin, que. tous, les droits
des créanciers 'ont été eonstatés;et ils doivent, en- cas d'insuffisance de
fonds, provoquer l'ouverture des; crédits nécessaires par une demande
adressée au Ministère; le 20juillet au plus tard.

Ils doivent en outre s'assurer :

/ 1" Que les chiffres des crédits délégués:portés sur leurdivrede compte
sont en concordance parfaite, sous le double rapport du total généra-
et de l'imputation par ligne de dépense, avec les sommes déléguées pen-
dant la durée de 1 exercice ; j-

2e Queles annulations de: crédits prescrites par la division de compta-
bilité, seule compétente, ont été régulièrementopérées, et qu'il n'en a pas
été effectué d'autres ;

3° Que les changements d'imputation prescrits sous le timbre des
autres divisions du Ministère ont été portés à la connaissance de la di-
vision de comptabilité;

A" Que les droits constatés forment l'ensemble de toutes les dépenses
de leur service;

5° Quelemontantdesmandatsdélivrésestégal au chiffre des payements;
6° Que le montant des payements effectués inscrit au livre de

compte concorde, ligne par ligne, avec les chiffres portés sur le borde-
reau n" 12 bis d'août, du receveur principal.

La situation finale n'est établie que sur, les bases des opérations pré-
-citées ; elle est alors transmise au Ministère accompagnée d'un état de
développement par classe d'emploi des traitements fixes, etd'un relevé
individuel des créances restant à payer..

Des imprimés spéciaux seront,à cette occasion, ultérieurement, en- "

voyés aux ordonnateurs secondaires qui sont priés., pour éviter toute
erreur, de n'employer que des formules afférentes à l'exercice 1879.

.....
;

L'état de développement du montant net de la dépense, pour les
traitements fixes, doit présenter seulement le nombre des emplois, et
non: celui des agents qui peuvent être successivement appelés à remplir
une même fonction.

11 n'est fait exception à celte règle que pour leg receveurs adjoints
encore en fonctions au, oi décembre 1879,

En ce qui concerne le ;relevé individuel des créances restant à
payer, il a été remarqué que ce: document présentait souvent de nom-
breuses erreurs.

,
.,..;

Il est donc expressément recommandé aux; ordonnateurs secondaires
de veiller tout spécialement à sa rédaction; ils devront s'assurer que le
montant, nel des droits constatés et des payements effectués ligure bien
pour des sommes égales aux chiffres delà situation finale, et que les
renseignements fournis sont de la plus grande exactitude.
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'•'> Dans-le cas où une créance excéderait les crédits délégués-, les ordon-
nateurs devront en aviser le Ministère, soùs le timbre de la division de
comptabilité, chargée d'établir un-relevé complémentaire.

'Il estbien entendu que lesdépenses applicablesàla troisième section
du-budget'(remboursementset restitutions), n'ayant pas d'exercice par
tîculier (article i3du règlement àa 26 décembre 1866), ne doivent
pas figurer^sur l'état précité. Elles sont réordonnancées sur les crédits
de l'exercice courant, et rattachées au budget de l'année'pendant la-
quelle elles sont mandatées.
>

Ces divers documents doivent parvenir le 20 septembre auplustard,
àlaidivision de comptabilité, bureau de l'ordonnancement.
-'•-"Il est très important que les opérations relatives à la clôture de la
comptabilité s'accomplissent régulièrement; Les ordonnateurs secon-
daire sont, en conséquence; invités à veiller à ce que les dispositions
de la présente instruction soient ponctuellement exécutées.

EXPLOITATION POSTALE. -— 1™ DIVISION. 3e BUREAU.

INSTRUCTION N» 115.
•

RELEVÉS DE FACTURES PORTANT L'INDICATION D'UNE DATE DE PAVEMENT.

L'indication d'une date de payement a été autorisée spécialement sur
les factures (Bull, miens. n° 92 de novembre 1876), c'est-à-dire sur les
comptes de vente comprenant le détail des marchandises vendues; parce
que,dans ce cas,la date fixée pour le payement de ces marchandises
esl considérée comme un des éléments constitutifs du prix de vente. On
"conçoit, en effet, qu'une facture représente une valeur différente Selon

que la date fixée pour en effectuer le payement est plus ou moins éloi-
gnée."

Mais les avis de traite ou de mandai, imprimés ou manuscrits, qu'ils
soient donnés séparément au moyen d'une formule spéciale, ou qu'ils
soient insérés dans le corps d'une facture, ont toujours le caractère d'une
correspondancepersonnelle et ils doivent, dans tous les cas, être soumis
à la taxé dés lettres.C'est ainsi que la Cour d'Orléans a jugé que les mots :

t timbre de traite», placés sur une facture,rapprochés de la date de paye-
ment, pouvaient tenir lieu d'un avis rie traite déguisé et constituaient
une contravention'à la loi du 26 juin i856.

L'Administration est informée que certains commerçants expédient
au prix du. tarif réduit, sous la dénomination de «relevé de factures i,
des formules spëcialesqui contiennentsimplement le rappel du montant
des factures antérieures auxquelles ces formules se réfèrent, avec indi-
cation de la date de payement, et qui ne sont en réalité que des avis de
traite déguisés. '''' ' ' ~
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En signalant ces abus à l'attention des agents, je leur rappelle que

les instructions insérées au Bulletin n" 92 du.mois de novembre 1876
ont autorisé l'indication d'une date de payement seulement sur les
factures proprement dites, qui énoncent le détail des articles vendus et
le prix de ventede ces articles. La'tolèrancequi avait eu lieu jusqu'alors
de l'indication,sur les «relevés de factures» considérés à tort comme des

.duplicata résumés de factures antérieures, de dates de payement, devra
cesser. J'invite en conséquence les agents à ne plus admettre à l'affran-
chissement à prix réduit «les relevés de factures» portant l'indication
d'une date de payement et à signaler par procès-verbaux ceux qui con-
tinueraient,abusivement à être expédiés dans ces conditions.

Pour plus de clarté, je donne ci-après deux modèles de factures
sur lesquelles l'indication de la date de payement est autorisée comme
l'un des éléments constitutifs du prix des marchandisss vendues et
deux modèles de 0 relevés de factures » sur lesquels l'indication d'une
date de payement est interdite.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCIIERY.

MODÈLES DE FACTURES.

M à
doit les articles suivants.

Doit M
les articles ci-après.

17 mars. 1 misse bougie. 2if00c 39 mars. Sucre 1 a pains. .... 83'50'i
15 avril. 1 balte raisins secs 50 00 5 avril. Caisse biscuit 17 00 I
17 avril. Tonne huile d'olive i5 50 7 avril. 10 pots moutarde... 14 00 I
18 avril. 1/4 raisins Je Corintlic 20 00 17 avril, isacsol.... -, 21 00 I
11 mai. t caisse savon 40 00 19 avril, a sacs farine 05 00 I

19 avril. 1 13/ pruneaux. 11 00 I
TOTAL 179 50

TOTAL 201 50

Payable le 1" août 1880.
I Payable le ao juin, loi* 5oc

| — le 10 juillet 100 00

BULL. MESS, S" 26. — 3' VOL. 3 2
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MODÈLES DE RELEVÉS DE FACTURES.

M à doit
fr. 110, payables Ier aoâl.

Doit M le

Montant desfactures ci-après.

Lillo, le Paris , le

i5 avril.' N/i»ctnre. 110EG0C 3o mars, N/ facturo 115r00'
10 avril. — 14„ 0Q

Payable le 1" aoil 18S0. a5 avrl1- _ 110 00

a7 avril. — 154 00l
^

.TOTIL 51t, 00

I Payables comme suit:
Au 1er juillet 3oof

I Au i*r août ait)

DIVISION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

RÈGLEMENT SUR LA COMPTABILITE DES TIMBRES-POSTE, CARTES POSTALES

ET TÉLÉGRAPHIQUES FABRIQUÉS DANS LES ATELIERS DU MINISTERE DES

POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES, APPLICABLE A PARTIR DU l" JUIL-
LET 1880.
ART. 1". La comptabilité des timbres-poste, cartes postales et

télégraphiques se divise en comptabilité-matières et en comptabilité-
deniers.

ART. 2. La comptabilité-matières est tenue par trois agents : l'agent
comptable, le chef de l'atelier de la fabrication et le garde-magasin
chargé d'approvisionnerl'exploitation.

ART. 3. La responsabilité de chaque agent est engagée par l'appo-
sition de sa signature sur les documents relatant la transmission des
feuilles de l'un à l'autre.

ART. h. La comptabilité-deniers est exclusivement tenue par l'agent
comptable.

ART. 5. La comptabilité-matières, tenue par l'agent comptable, est
décrite sur les quatre livres ci-après :

Un registre de fabrication et de mouvement des planches;
Un registre de contrôle et de mouvement du papier;
Un registre de fabrication par nature de timbres ;
Un registre des livraisons faites au garde-magasin.



JJjJLL- MENS. N* 26. — 457
ART. 6. Trois registres sont affectés à la tenue de la comptabilité-

deniers par l'agent comptable, savoir :
Un registre des frais de fabrication (les éléments nécessaires pour la

tenue de ce registre sont fournis par le chef de l'atelier);
Un registre des fournisseurs constatant la réception des fournitures et

la remise des états de liquidation (n* 912) à la division de la compta-
bilisé, appuyés des pièces justificatives;

Un compte mensuel d'agent d'économie pour les menues dépenses et
le payement, des journées d'auxiliaires, qui est transmis à la division de
la comptabilité.

ART. 7. Les écritures tenues par le chef d'atelier sont résumées sur
quatre livres

:

Un registre de mouvement du papier;
Un registre, .par nature de timbres, des feuilles imprimées remises à

l'agent comptable, quel que soit leur état de fabrication;
Un registre du détail des opérations de fabrication ;
Un registre de présence des ouvriers, servant à établir l'état mensuel

des salaires, destiné à l'agent comptable.
ART. 8. Les livres de comptabilité matières tenus aujourd'hui par le

garde-magasin chargé de l'approvisionnement sont maintenus.
ART. 9. Les mémoiresde fournitures sont arrêtésparle chefde l'atelier

et l'agent comptable; ce dernier est chargé d'en demander l'ordonnan-
cement à la division de la comptabilité.

ART. 10. La destruction des feuilles de rebut est constatéepar procès-
verbaux signés de l'agent comptable du garde-magasin, du chef de
l'atelier et d'un contrôleur de la Banque.

ABT. 11. L'agent comptable, le garde-magasin et le chef de l'atelier
adressent mensuellement à la division de la comptabilité, des situations
de la fabrication ou de l'approvisionnement des timbres-poste.

ART. 12. Les comptes de gestion annuels de l'agent comptable et du
garde-magasin sont transmis à la Direction générale de la comptabilité
publique, par l'intermédiaire delà division de la comptabilité.

Paris, le 26 mai 1880.
Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

ERRATUM AU BULLETIN N° 25 SUPPLÉMENTAIRE.

Lire eh têtedeTInstrnctionn" 109 :
Direction du Cabinetet du service central.-—Service central.— 1" Bureau,

au lieu de :
Exploitation postale.

™*
2' Division, ^-r Correspondance étrangère et ser-

vices maritimes.
Reporter celte dernière indication en tête de l'Instruction n* iiro.

" 32.
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...
PERSONNEL.'

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.
,

Ont été nommés, par arrêtés du; Minisire des Postes et des Télé-
graphes, ,;

i° Eh date du 12 mai 1880 :

Inspecteur-ingénieur à Dijon, M. Antoine, directeur départemental
à Bourg ; : - " ' ' ; "

Directeur à Rouen, M. Bardonnant, directeur à Sainl-Brieuc, en
remplacement de M. Viard, admis, sur sa demande, à faire valoir ses
droits à la retraite;

Directeur à Saint-Brieue, M. Coutard, inspecteur à Lille;
Directeur à GlermomVFerrand, M. Porcher, directeur à Aurïllac, en

remplacement de M. Gorgues, décédé;
Directeur à Aurillac, M. Astorg, directeur à Rodez;
Directeur à Rodez, M. Picot, inspecteur à Foix ;

: Agent comptable de la fabrication des timbres-poste, M. Dursens,
chef de bureau à l'administration centrale, 2° division de l'exploitation
postale, bureau du matériel. -

a° En date du 13 mai 1880 :

Receveur à Paris-Grenelle, M. Manneville, receveur à Clichy-là-
Garenne, en remplacement de M. Charmanlier, décédé.

;

3* En date du 22 mai 1880 :

Directeur à Limoges, M. Azéma, directeur à Tulle, en remplacement
de M. de Siorac, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la
retraite;

Directeur à Lille, M. Blerzy, directeur à Laon, en remplacement de
M. Caire), admis à faire valoir ses droits à la retraite;

Directeurà Laon, M. Grélerin, directeur à Bar-le-Duc.

4° En date du ik mai 1880 :

Receveur à Lang.res, M. Aignelot, receveur à Saint-Girons, en rem-
placement de M. Brossard, appelé àlaFère.

5° En date dû 26 mai 1880:
-

Receveur des postes et télégraphes à Paris, bureau n° 24, rue de
..Cléry,;M. Ballaghy, receveur des postes, même'bureau ;''

Receveur des postes et télégraphes à Paris, bureau n" 29,' rueMonjge,
M; B.ourguin; receveur des postes,-rnêmê bureau; :

Receveur des postes et télégraphes à Paris, rue, de' Grenelle,
M. Pépins receveurdés télégraphes, même bureau ;;

. ,= :
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Receveur des postes et télégraphes à Paris-Montmartre, boulevard

Rochechouart, M. Fadié, receveur des télégraphes, même bureau;.
Receveur des postes et télégraphes à Paris-Passy, avenue de la

Grande-Armée, M. Rouyère de Larochette, receveur des télégraphes,
même bureau;

Receveur dés postes et télégraphes à Paris, boulevard Haùssmann;
M. Roulx, receveur dès télégraphes, même bureau ;

Receveur des postes et télégraphes à Paris-Coùrcelles, M. de Thierry,
receveur des télégraphes, même bureau ;

#

Receveur des postes et télégraphes à Paris, avenue des Champs-
Elysées, M. Sebire, receveur des télégraphes au bureau du Théâtres
Français;

Receveur des postes et télégraphes à Paris, bureau n" 11, Théâtre-
Français, M. Pelletier, receveur des postes, même bureau.

6° En date du 28 mai 1880 :

Directeur des bureaux ambulants de la ligne des Pyrénées, M. Guel-
fucci, directeur à Lons-le-Saunier, en remplacement de M. Guillebert,
nommé inspecteur du contrôle.

7° En date.du ?9:mai 1880
:

Receveur à la Flèche, M. Fantou, commis principal au Mans, en
remplacement de M. Voisin, admis, sur sa demande, à faire valoir ses
droits à la retraite.

8° En date du 11 juin 1880 :

Receveur à Dax, M. Pitli-P'errahdl, receveur a Alàis, en remplace-
ment de M. Denis, maintenu à Oran-Karguenlah.

'" ' EXAMENS DU SECOND DEGRÉ.

11 a été porté à la connaissance des agents, par une notification insérée

au Bulletin n° il\ (page 354), et il est ici rappelé qu'une sessiond'exa-

mens, pour l'admissibilité aux emplois supérieurs, s'ouvriraau mois de
-novembre prochain : les demandes des candidats devront parvenir au
-Personnel avant le 1" octobre. i

Le programme des connaissances exigées est fixé d'une manière gé-
nérale pair '

l'arrêté du 21 novembre rS-j9. En outre, lès candidats
trouveront ci-après l'énumération détaillée des matières qui constituent
la partie scientifique, géographique et administrative de ce programme.

ARITHMETIQUE.
Numération (lécimaie. "' ' . = :;':, ''"'.'
Lés quatre opérations sur les nombres entiers. '"' --''"''
Principessur la multiplication : —- un produitne change pas quand on ihter-

yertit l'ordre des facteurs;—^ pour multiplier un/nombre par un produit do
plusieurs, facteurs.' il suffit de multiplier successivement par;tous les facteurs.-'
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' Principes sur la division : ->— pour diviser un nombre par un produit, il suffit
de diviser successivement par tous les facteurs du produit.

Caractères de divisibilité par 2, par 5, par 4 et 25, par 9 et par 3,
Preuves-par. g de la multiplication et de la division.

;

Définition des nombres premiers et des nombres premiers entre eux. — Dé-,
composition d'un nombre en ses facteurs premiers. — Formation du plus grand
commun diviseur et du plus petit commun multiple de plusieurs nombres.

Moyen de trouver le plus grand commun diviseur de deux nombres sans les
décomposer eii leurs facteurs premiers.

Nombres décimaux. — Opérations sur les nombres décimaux.
Fractions ordinaires.-— Simplification d'une fraction; irréductibilité'. -—•Ré-

duction'de plusieurs fractions au même dénominateur;— au plus petit déno-
minateur commun. — Opérations sur les fractions. — Conversion d'une fraction
ordinaire en fraction décimale.

—— Fractions décimales périodiques.
Carié et racine carrée d'un nombre entier; — d'un nombre dccimal.
Système métrique. — Mesures de longueur, de surface, de volume, de poids.

— Titres et poids des monnaies dé France.
Rapports. — Egalité de deux rapports ou proportion. — Grandeurs propor-

tionnelles. — Règle de trois simple, composée. — Questions d'intérêt et d'es-
compte.

Al.CÊliRE.

Notions générales et définitions : — signes, notations, monômes, polynômes,
polynômes homogènes, polynômes ordonnés, égalité, identité, équation.

.Calcul algébrique. — Addition et soustraction. — Multiplication, règle des
signes. — Division (limitée aux monômes).

Fractions, algébriques.
Equations du premier degré.
Résolution d'une seule équation à une seule inconnue. —Exercices numé-

riques.
Résolutionde deux équations à. deux inconnues. — Exercices numériques.
Indications succinctes sur la résolution de n équations du premier degré à n

inconnues.
Principales propriétés des progressions arithmétiques et des progressions

géométriques.
(Notions 'succinctes sur les logarithmeset leurs applicatious.
Intérêts composés.

... .... -,
', GÉOMÉTRIE.

Géométrie plane. — Ligne droite. — Angles.
-<—

Triangles.— Perpendicu-
laires et obliques. — Parallèles. — Somme dee. angles d'un triangle, d'un poly-
gone.— Parallélogrammes.

Circonférence.— Angles au centre, arcs et cordes. — Tangente à la oircon-
.férence. — Positions relatives de deux circonférences. — Mesure des angles.

— Angle inscrit.
Problèmes élémentaires sur la ligne droite et la circonférence.
Ligues proportionnelles. — Similitude des triangles et des polygones.
Polygones réguliers. — Leur inscription dans le cercle: carré, hexagone.
Moyen d'évaluer le rapport approché de la circonférence au diamètre.; —

-Mesure de la .circonférence. ,...:.,J, jyiesure des aîrjîs,";—.Aires du rectangle, du parallélogramme, du ti-langle,
<hi trapèie,, d'un polygone quelconque] — Relations entre les carrés dés côté»
d'un triangle rectangle. — Rapport des aires de deux polygone» leniblànlcs. ' '
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Aire d'un polygone régulier. •— Aire d'un cercle. — Aire d'un secteur circu-
laire.

Géométrie dans l'espace. — Du plan et de la ligne droite. — Condition pour
qu'une ligne droite soit perpendiculaireà un plan. — Propriétés de la perpen-
diculaire et des obliques menées d'un même point à un plan. —Parallélisme
des droites et des plans.

Des polyèdres. — Prisme, — Parallélipipede, cube, pyramide.
Mesure des volumes. — Volume du parallélipipede, du prisme, de la pyra-

mide, du tronc de pyramide à bases parallèles.
Corps ronds. — Cylindre droit à base circulaire. — Mesure de la surface

latérale cl du volume.—Cônedroit à base circulaire. — Sections parallèles à la
base. — Surface latérale du cône, du tronc de cône à bases parallèles.

Sphère. -— Sections planes; grands cercles; petits cercles.
—- Pôles d'un

cercle. •— Etant donnée une sphère, trouver son rayon. — Plan tangent à la
sphère.

Mesure de la surface engendrée par une ligne polygonale régulière tournant
autour d'un axe mené dans son plan et par son centre. — En déduire l'aire do
la 2011e et celle de la sphère.

Mesure du volume engendré par un triangle tournant autour d'un axe mené
dans son plan par un de ses sommets. — Application à un secteur polygonal
régulier et à un secteur circulaire. — En déduire le volume de la sphère.

N. B. — Il n'y aura pas d'épreuve spéciale de dessin linéaire, mais les can-
didats devront être en mesure de faire à main levée, soit sur le papier, soit au
tableau, les figures nécessaires pour donner une clarté suffisante à leurs com
positions ou à leurs réponses sur la géométrie, la physique et les appareils télé
graphiques. — Le lavis n'est pas exigé.

PHYSIQUE.

Préliminaires. — Inertie, mouvement, forces. — Mouvement uniforme. ~--
Mouvement uniformément varié.

Pesanteur. — Direction de la pesanteur. — Poids. — Centre de gravité. —
Lois de la chute des corps. —• Balance, conditions de justesse et de sensibilité,
méthode de la double posée. — Pendule, observations de Galilée.

Notions sur les divers états des corps, solides, liquides, gazeux.
Hydrostatique.— Équilibre d'un liquide soumis à la seule action de l'a pesan-

teur. — Pression sur le fond des vases. — Transmissiondes pressions, presse
hydraulique.— Vases communiquants. — Principe d'Archimède.

: Poids'spécifique.—Aréomètre.
Pesanteur'de l'air, pression'atmosphérique,baromètre.
Loi de Mariotle. — Manomètres.
Machine pneumatique. — Pompes. — Siphons. — Aérostats.
Chaleur. — Dilatation des corps par la chaleur. — Construction et usage des

thermomètres.

,

Notions sur Ja conductibilitédes corps pour la chaleur.
Notions sur la chaleur spécifique.
Fusion.'—- Lois de la fusion.— Chaleur latente de Tusion.
Vaporisation. — Lois de l'ébullition. — Chaleur latente de vaporisation.

-.—
Distillation.

Hygrométrie. ^—Etat hygrométrique de l'air.— Rosée, givre, brouillards,
nuages, pluie, neige, grêle.
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' Electricité et ihagnctisme. — Développementde l'électricité par frottement. —Corps conducteurs et non conducteurs.
Distinction des deux électricités. — Hypothèse des deux fluides.
Enoncé de la loi des attractions et répulsions électriques.
Distribution de l'électricité à la surface des corps.
Développement de l'électricité par influence. — Électroscopes; — Machine

électrique. — Ëléctrophore.
Électricité dissimulée ou condensée. — Condensateur.— Bouteille de Leyde

et batterie. — É lectromètre condensateur.
Electricité .atmosphérique.'.— Orages. — Foudre. — Éclair.

— Phénomène
.du choc en retour.—Paratonnerres.

Electricité dynamique. — Expériences de Galvani et de Voila. •— Dévelop-
pement d'électricité par les actions chimiques, — Tension ou potentiel. —Dif-
férence de tension aux deux pôles d'une pile, force électro-motrice.— Courant
électrique. — Sens du courant.

Piles à deux liquides. — Pile Daniell, pile Bunsen, pile Callaud, pile Marïé-
Davy, pile Leclanché.

Effets produits par les courants. — Effets calorifiques, lumineux, physiolo-
giques. -—Effets chimiques ; décomposition de l'eau ; décomposition des combi-
,liaisons chimiques en général : galvanoplastie, dorure, argenture.

Magnétisme. — Attraction qui s'exerce entre l'aimant et le fer. — Substances
magnétiques. — Pôles des aimants. — Action de la terre sur un aimant ; décli-
naison et inclinaison. — Boussoles. — Distribution du magnétisme terrestre.

Aimantation par influence. — Aimantation permanente de l'acier, force coer-
cilive..-—Procédésd'aimantation.

Actions des courants sur les aimants. — Expériences d OErsledt. — Règle
d'Ampère. — Construction et usage du galvanomètre. — Boussole de Sinus. —Galvanomètre de Nobili. •— Galvanomètrede Thomson.

Actions des aimants sur les courants et des courants sur les courants. — So-
lénoïdes.— Assimilation des aimants aux solénoïdes.

Résistance électrique d'un circuit conducteur. — Lois de Ohm et de Pouillet.

— Unités de résistance, — Lois suivant lesquelles varie l'intensité d'un courant.
—r Unité de force éleciro-moiriçe; — Influence de la disposition particulière des
éléments sur l'intensité du courant, — Influence du mode de groupement des
éléments. — Mesure des résistances, pont de Wheatslone.

, ,
Aimantationpar les courants..— Electro-aimants.— Électro-aimantdifférentiel.
Notions |Sur.les courants d'induction. — Machine de Clarke. — Bobine d'in-

duction de Ruhmkorff.
—7 Machine de Gramme.

Acoustique. — Production du son. — Propagation du son par les divers
milieux. — Vitesse du,son.,.— Différences d'intensité, de hauteur, de timbres.

Optique. — Propagation de la lumière. — Corps lumineux. — Corps trans-
parents et corps opaques. — Ombre, pénombre. — Vitesse de la lumière.

Mesure des intensités relatives des lumières. — Photomètre de Bouguer. —
Photomètre dé Huniford.

Réflexion de la lumière. — Lois de la réflexion. — Images fournies par u»
miroir plan, par plusieurs miroirs plans parallèles où inclinés, par un miroir
sphérique concave, par un miroir sphérique convexe..

Réfraction de la lumière.
—r-

Lois de la réfraction. — Réfractions atmosphé-
riques.—Mirage. '

y
'

Effets prpduils parles lentilles.
Effets produits par les prismes, décomposition et recompositionde; la lumière.
Microscope, télescope. "''"'''.
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CHIMIE.

Préliminaires. —Caractères généraux des phénomènes chimiques; —Combi-
naisons et lois qui les régissent. — Équivalents.

— Classification des corps et
nomenclature.

Etude des corps dont rémunération suit
: .

.

Métalloïdes.
Oxygène. ..) „Hydrogène.

.
j

IAir atmosphérique.
Composés oxygénésde l'azote.
Composé de l'azote avec l'hydrogène; gai ammoniac; ammo-

niaque.
i Acide carbonique et oxyde de carbone.

Prolocarbure et bicarbure d'hydrogène. -— Gaz d'éclairage.
Composé du carbone et de l'azote: cyanogène; acide cyanhy-

drique.
Phosphoreet ses composés oxygénés.

[ Acide sulfureux.et aride sulfuriquc.
Soufre < Acide sulfhydrique.

( Sulfure de carbone.
Chlore, acide chlorhydrique, eau régale.

Métaux.
Propriétés générales des métaux.
Zinc. — Fer. — Cuivre. — Platine. — Mercure.

Oxydes métalliques.
.

Propriétés générales des oxydes métalliques.
Potasse. —-Soude.— Chaux. — Alumine.— Oxyde de zinc. — Oxydes dfc

plomb.
Chlorures métalliques.

Chlorure de potassium. — Chlorure de sodium. — Chlorure ds mercure. —
Chlorure d'ammonium ou chlorhydrate d'ammoniaque.

Sels.
.

.-•,
Propriétés générales.— Lois de Berthollet.
Carbonates de potasse, de soude et de chaux.
Sulfates de chaux, de zinc, de fer, de cuivre.
Azotates de soude, de'potasse.—-Poudre.—-Azotate d'oxyde d'argent.

Madères organiques. . ,

Notions générales sur lé;.caoutchouc et là gutta-percha.

r Réactions.

Exposé des réactions qui se produisent dans les piles Daniel! bu Gallaud,
Bunsen, Marié-Davyv Leclanché; '
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GÉOGHA.VHIE.

Géographie générale du globe. — Notions sur la longitude et la latitude. —
Grandes divisions, continents, mers, îles, presqu'îles, isthmes, détroits, lacs,
golfes, fleuves. —Étals, villes, commerce, industrie, productions, population.

— Moyens de communication des pays entre eux et avec la France.
Géographie particulière de la France. — Bornes, montagnes, bassins, cours

d'eau, lacs, détroits, îles, presqu'îles, golfes, caps.
Anciennes provinces, déparlements, arrondissements, préfectures et sous-pré-

fectures, villes principales et manufacturières, villes d'eaux et de bains, ports de
guerre et de commerce, lieux historiques.

Routes, chemins de fer, voies navigables.
Colonies françaises: situation, villes, population, commerce, industrie, pro-

ductions.-— Moyens de communication avec la métropole.
Géographiepostale. — Itinéraire des services maritimes français et étrangers;

leurs points de départ, de relâche et d'arrivée. Parcours des bureaux ambulants;
dénominations .des lignes, points de départ et d'arrivée; départements et villes
traversés, pays étrangers touebés.

Géographie télégraphique. — Lignes principales du réseau télégraphique de la
France et des pays étrangers; points de jonctions des lignes françaises et étran-
gères; itinéraire des télégrammes.,—Lignes sous-marines, lieux d'allerrissement
des câbles.

NOTA. Les candidats pourront être appelés au tableau pour indiquer à la craie
la configuration générale des pays, celle des départements de la Fiance, la posi-
tion des principales villes, le cours des fleuves, le'tracédes chemins de fer.

ORGANISATION ADMINISTRATIVE DE LA FKANCE.

Organisation générale.-—r Ministères, Conseil d'État, Tribunal des conflits,
'Cour des comptes.

Organisation départementale cl comnvXnale. Attributions des conseils de préfec-
ture, des conseilsélectifs etdes principaux fonctionnaires de l'ordre administratif;
;cirçqnsçriplions académiques; ressorts judiciaires; archevêchés, évêchés; divisions
militaires, corps d'armée; arrondissementsmaritimes et forestiers.

DIvTSÏÔM t>E LA COMPTABILITÉ. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

FONDS DE CONCOURS. RECOUVREMENT DU MONTANT DES REMISES DE

TRANSIT DES DÉPÊCHES SUR LES CONCESSIONNAIRESDE BUREAUX D'INTERET
PRIVÉ.

La concession; de bureaux télégraphiques .municipaux ou d'intérêt
privé impose, dans certains cas, aux concessionnaires, l'obligationde rem-
bourser à l'Etat le montant deSremisesallouées aux gérants des bureaux;
télégraphiques, en raison du transit des; dépêches des bureaux con-
cédés.

Les recouvrements de cette nature, qui jusqu'à présent avaient été
faits ..par. les receveurs des .postes,seront, à l'avenir, effectuéspar les
comptables des finances au titre : Fonds de,concours.
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Les directeurs dresseront en conséquence, en janvier et juillet, les

titres de perception, en triplé expédition; dès sommes dues de ce chef
pour le semestre précédent, el transmettront ces pièces, revêtues de
l'acceptation du maire ou du concessionnaire,à la Division de la comptabilité,
Bureau de l'ordonnancement, les 25 janvier et 25 juillet, au plus tard.

Il sera fait usage, dans cette circonstance, des formules de décompte
employées pour les fonds de concours dus par les communes en exécu-
tion de la circulaire du 10 juin 1879.

Les chefs de service sont priés de faire connaître immédiatement,
sous le timbre delà présente notification, les établissements lélégraplu-»

ques pour lesquels des recouvrements de l'espèce devront avoir lieu en
juillet prochain.

EXPLOITATION POSTALE. 2° DIVISION. BUREAU DU MATERIEL.

RAPPEL DE L'OBLIGATION, POUR LES RECEVEURS DES POSTES, DE SE
POURVOIR, CHEZ LE FOURNISSEUR INDIQUÉ PAR L'ADMINISTRATION, DE
L'ENCRE ORLITÉKANIE NECESSAIRE À LEUR SERVICE.

Les chefs de service sont invilès à rappeler aux receveurs sous leurs
ordres les dispositions insérées au Bulletin mensuel du mois de mai
1880, n° 26, en ce qui concerne les encres d'oblitération.

C'est une obligation rigoureuse pour les receveurs, de renouveler
immédiatement leur approvisionnement d'encre oblitérante dans.les
conditions qui leur ont été tracées, et les chefs de service devront me
signaler ceux de leurs collaborateurs qui ne se conformeraient pas
immédiatement aux prescriptions réglementaires à ce sujet.

NOTA. —Des erreurs fréquentes dans le libellé des demandés d'encre
oblitérante ayant souvent nécessité le Tenvoi de ces demandes à leurs
auteurs, il est rappelé aux intéressés que tonte» lès encres grasses sont
maintenant, fournies par M. A. Schneider, aux prix ci-dessous, suivant
qu'elles sont destinées à êlre employées sur des brosses ou sur des tam-

' pons:
ENCRES GRASSES pour brosses. ,.

r le kilogramme ...... af bo'-
Noire. ... <

le 1/2 kilogramme. .;. . i. . 1 ko
(le i/4 de kilogramme

..... . ,,, ...........:. o 80 ;;.

; le kilogramme. *.:-..; 6 00Rouge.... 7 le 1/2 kilogramme. 3. 5© '
( le.i/4 de kilogramme..

. . . ... .,..;.... ». .
a ;a5

ENCRES GRASSES pôurïainipens:

Noire: le bidon de 1 décilitre
..........

1' 75e,.
Rouge: le bidon de 1 décilitre.! .".',; 3' 00
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DIRECTION DU CABINET.ET DU SERVICE CENTRAL. SERVICE CENTRAL. —
-,'.. r.-.'-..'. '-:.V--'- ,' 2e BUREAU,

.
•,,'•.'.,;

RÉUNION DANS UN MEME LOCAL DES SERVICES DES POSTES
.

ET DES TÉLÉGRAPHES. '.,..'
La réunion des services dans un

.

même local est accomplie ou
entièrement décidée pour tous les bureaux du département*dé Saône-et-
Loire."

BUREAU DE L'EXPLOITATION TÉLÉGRAPHIQUE.

LISTE DES BUREAUX TELEGRAPHIQUES QUI ONT ÉTÉ RECEMMENT CRÉÉS,

ROUVERTS OU MODIÏIÉS.

Bureaux giris par des agents des postes et des télégraphes.

CRÉATIONS.

Artres (Nord)
; 26 mai.

"• Bastélica (Corse);
. ».......... . ...... .; ............. . 10 idem.

' Bazoùgcs (Sarthe)
. . 29 idem.

Billancourt (Sèirie) .... .1.
. . ........ J

. .. 1" juin.
Goloiribières,(Calvados)............ ...... ....... . ... .

\" idem.

Condat-en-Feniers (Cantal) ............... ^..1..• 1" idem.

Eysines (Gironde).,.. ..... ........... ..... .. io mai.
;;Fontenay-Saiiit-P.ère(Seine-et-Oise)

. . . ...j. ..... . 20 idem.

i: Isied'AIbi (L');(Tam).. .. i .-,-..;,.. .... . ... ... . .
..U,:-.. 24 idem.

•Langogne (Lozère) .. .. < .... .-;. .. ... ........... ..... ... 15 idem.

Liffré (lUe-et-Vilaine).
.

s5 idem. ;;
Lhuis (Ain) ';'.':'.;'.";'''.'•.'".

. . . . V: . v ;-.;: 1" juin.
Mailly-de-la-Somme(Somme) ,....,.,..>......... 2 idem.

Maine (Basses-Alpes)..
. .v. . .r. ,. ...I.. .......... 1" mai.,,

Motitrevel (Ain).. .,;.;.'.'.>.;';.. ."'i . . .
1" idem

Nasbinals (Lozère) -::.::-i -Jy.'.... .!..... 12 idem.

Pontaumur (Puy-de-Dôme)........./..."...A. .!'.-....... 16 idem.

Porl-Làiinay (Finistère)... ; ;. .-.'i
. .'. .";/<'i-.'. .-.'. /»,,'..';

. .... .
;>.3 idem.

Saint-Aubin-duCormier, (llleTet-Yilaine)..,..........,. 6 idem.

Saint-Triyier-de-Courte»(Ain)
.

1" idem.

•Sap (Le) (Orné).'.'.'. .'. 1 :..'....'. :'.
.

:'i '....'. ".''.". .'.'.7.';. :...'.ih idem.

Vix ( Vendée), i ...'....'.......... ^ ..'.'.".,.V."'.".
.
',.'..." ao idem.'

»
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Bureaux de gares.
Saint-Paul-lé-Jeuné (Ardèchè).'.'.'..'.'.'.'.'.-. 1......... ..'.. «5 mai.
Saint-Sauveur-Châteauncuf(Eure-et-Loir)....... .>....... a 5 avril. (

.... Bureaux où le service est fusionné.
Agde (Hérault). k mai.,-. -
Antony (Seine). ........ .-. ... .V i" idem.

Aubigny-sur-Nère (Cher) -..,:.. 11 idem.
,

Aups (Var) 3 avril.
Autun ( Saône-et-Loire)

• • • 11 mai.
Bricquebec (Manche) 5.2 idem.

Brive (Corrèze)
- • •

1" juin.
Dornecy (Nièvre) 1" idem.

Faucogney (Haute-Saône) 19 mai.
Foiicine-la-Haul (Jura) 15 idem.

Gardanne (Bouches-du-Rhône) 10 idem,

Gisors (Eure) 18 idem.

Guérigny (Nièvre)
.

1" idem.

Melun 1" juin.
Mirebeau-en-Poitôu (Vienne) 5 mai.
Muret (Haute-Garonne), — .

1" mars.
Périers (Manche ) 15 mai.
Péronne (Somme)

, 20 idem.

Plougaslel-Daoulas (Finistère) 4 juin.
Saint-Claud (Charente)........... .;. . .:. .... . . i .

i5 mai.
Saint-Pourçain ( Allier) 16 idem.

' Sées (Orne)..
. ..... . . . .

i
. . . ....................... 29 idem.

Solleville-lès-ïlouen (Seine-Inférieure). i4 avril.
Tain (Drôme) 28 mai.

MODIFICATIONS.

A un service permanent de jour et de nuit :

: Nice (Alpes-Maritimes), depuis le...
. .

16 juin,

Ont un service de demi-nuit:

Aix (Bouches-du-Bhôrie), Moritauban (Tarn-et-Garonne) et
Troyes (Aiibe), depuis le ..............' ....:.'... 1" juin.,

Ont un service dé jour complet : ..,'...
Civray (Vienne), depuis le '. : 16 mai.
Gentilly (Seine), depuis le

.
1" juin.,

Ploermel (Morbihan), depuis le.... j 8 mai.-

Muret^Haute-Garonne), depuis le. .... ... ... , ......,,. 1" mars,.
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A un service municipalcomplet :

Bourlon (Pas-de-Calais), depuis le ,..,.....,. 2 juin.

Ont'un service de jour complet :

Bagnères-de-Bigori-e (Hautes-Pyrénées),-'depuis'le.. 7 mai.
Bagnères-de-Luchon (Haute-Garonne) et Mont-Dore (Puy-de-

Dôme), depuis le
.

1" juin.

Sont rouverts :
'

Barèges ( Hautes-Pyrénées), depuis le.
.

16 mai.
Bourbouïe (La) (Puy-de-Dôme), depuis le i"juin.
Capvern (Hautes-Pyrénées), depuis le 16 mai.
Conlrcxeville (Vosges), dépuis le '.'.' 16 idem.

Rosendael (Nord), depuis le 1 " juin.
Royat ( Puy-de-Dôme), depuis le

. 2 idem.

Saint-Sauveur-lcs-Bains (Hautes-Pyrénées), depuis le..
. .

.~".
.

1" idem.

Coëtquidan (Ille-et-Vilaine), depuis le.
.

8 idem.

EXPLOITATION POSTALE. lr0 DIVISION. — BUREAU DE L'ORGANISATION.

CRÉATION DE RECETTES SIMPLES DES POSTES.

N0MS i S
B

r DEScoHMUHiis DATES I
-ba *DEPARTEMENTS.

ou les
recoUcM5 B S

doivent être éublies. »ES »*«SI01W. g g

1 a 3 4

Kîcvr« Mou* (i)..., , ,.. 10 mai 1880 6874
Côte-cTOr.......; L'Étang "Vcrgy 11 idem 6875
Orne. Tvssc-l:»-Madeleine Idem 6876
Corse Palnc-ca (a).. .....,..**•.., i3 idem 6877
Somme Davgnics (a) ....• Idem 6878
Loirc-Inféricure ;.,. I*rcfaill<as( communedol» PIAÎO*) (3). xli mai.....,., 6639
Yonne

: •
Champs ;5 juû)* >>... 6870

Haute-Saône., Morvillars., 7 idem.................. 6514
Gironde Saint-Scurin-tle-Cadournc(1) a idem 6880
Ardcche Lavilledicu.,, .3 Idem.................. 6881
Aude Monthoumct. 19 idem 6882

~j__
.

:
. ..

(Î) Factëor-tbîlier municipal.
(a) Recette municipale.
(3) Bureau temporaire du 1er juillet au 3o septembre.
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BUREAU DE POSTE TEMPORAIRE.

Un bureau de poste temporaire sera ouvert cette année,, pendant la
saison thermale, dans la localité désignée ci-après. Le public pourra
s'y faire adresser des lettres poste restante, y recevoir et y déposer des
lettres ordinaires, journaux, imprimés et échantillons, des valeurs dé-
clarées, des lettres ou objets recommandés et des articles d'argent.

NOM DURÉE DE L'OUVERTURE
DEPARIE-

DE LA LOCAIJITÉ DU uunr.ATj TEMPORAIRE. £ £

^^^^^^^ ~£-B
.-_ mil eburea-u temporaire —' ^ "^~ ' '^ ' t> o j

MENT-
esl ilML Commence- F;n- Durée * *

;

ment. lolule. i

} * 3.4
. . .

5
. .

6 \

Loire-Inférioarc Prcfaillca, cat do la Plaine..
. . i*r juillet.. 3o septemb. 3 mois 6039 i

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION DE BUREAU DE POSTE.

En vertu d'une décision ministérielle do 2^ niai 1880, le bureau de
Paris, quai des Orfèvres, prendra la dénomination de «Paris, Tribunal
de commerce ».

CONVERSION D'ÉTABLISSEMENTS DE FACTEURS-BOÎTIERS EN RECETTES SIMPLES

DES POSTES.

DATE DATE
DÉPARTEMENTS. RECETTES.

,PB LA DECISIOK. D'XXECUT.IOH.

1 a:: 3 ' 4

'Tar'ri-èï-Gàrorjhe ....... Dieupcntal. 36 mai 18S0 , l*r juin .1880.

Hérault.. ............. Baillargues-et-Columbiera. 5 juin 1880.. ...< 16 juinaSBo,;



—
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CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTIONDE BUREAUX DE POSTE.

Les directeurs sont antorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés
à reproduire dans leurs colonnes les renseignementsy contenus, comme étant do nature à intéresser le public,

L'Administration rappelle que les changements dans la circonscription de buroaux.deposte:
doivcuL être exactementportes ,au Dictionnaire des postes.

I
NOMS BUREAUX BUREAUX

I DÉPARTEMENTS. DES COMMISES
QOT LES DESSERyE!n- QUI LES DESSERVIUOKT

ou ....I autre» localités. en cc »°™«t- * * «venir.
(| l a 3 h

I l Moulin-de-la-Folie(cbmmàiic] I
1 Al». ......••*• 11.. de Crotlel) ' '[ Pont-do-Vojle. Mâcon ( Saône-et-Loirc),.I
I PonL-Vcrl(comm.dcGricgcs).) (Exceptionnellement.) I

I Seboneourl....» j II ÉiavL'3-ct-Bocquîaux. [ Bobain-cn-Vcrmandoïs.. Soboneourt (i). I
I ' Mouligny-Carollc t.. ) II Torto (commune GrongU)... i r<icm Jrfcnu

I
I AÏSSB. .........••» \ I ( Exceptionnellement.) (Exceptionnellement.) II i Wîn,y Hîrson I
I I E11fry Élréaupont I
I I Quiiiucngronnc ( commune "Winiy (i). 1
1 \ de Wimy )...;--.,...,,... La Capcllc-en-Tbiéradie. I

.I 1 (EixcpUoimcllemcuL) I I
I ATETHOX... Gobriac Gabriac Espaliou. Il '

I
_ . ,

Beuzeval Dîves Bomoval(a). I
,I Calvados Saint-Vaast jdem. YiUers-sur-Mer. I

I Ghnmpagnac-les-Mines \ I
I

CXTtTAL
\ SaiTt-Pi^rrê .*.'.' '.'.' ' *. '. '. '. '. *. *. { SaiEncs Champagnac-lflB-Mine»(i) I

I
y Ycyrîcres., ) I I

I
.

( Longccourt. J 1
1

t
1 Breteniùres . . . . I II COTE-UOIU. < nouvrcs ..,..,..( Aiseray.. Longecourl (i). I

I y Thorcy-les-Époisscs J I

I / Robiac Bcssèges ,....< ;
I

I L Bourqnes.
. .... »\ I

1 \ Bousquet (Le).J 1 l Robiac (i). 1
-1

Gx-nn I Bu'sson (Le)..| Commune )
__ . -

'.
1

1 \ Fontfroîde } de \ Exceptionnellement S1 - I
1 J Luimicre ( Robiac. ) Ambroix. I
M f Maiet { Le)..., 1 •* """" 'I
m V Tcisaonnières... / I

m (0 Bureau de poste de nouvelle création.
. . ,

I
M. (a) Tran'Bformation'du bureau temporaire en bureaupermanent. "' ...... 'I
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DB5coM«v«K3 BUREAUX BUREAUX
DÉPARTEMENTS.

ou QDI LBS ^^SSE^VEST QUI LES DKSSERTXKOITT

. .. ,
autres localite's. en ce moment, U'aTenir, ,.:

!: 1 "" a
'3 4 y

f Monl-de-Marast \
1 Barcognan j

;l Custex I
1 Duflbrt !

GERS / Maiias-Baslanous / Mïélan Monl-de-Marrast(a) .I Montaut II Sadeillan ........„ I,1 Sarraguzan 1

\ Sainle-Aurcncc-Cazaux *
. ;

GiROKDE.. Règles Bordeaux Bèglob (ij.

iLLE-KT-VltAIHE \™ Vitré* lié (l)
Laudavran

LASDES. ... Mano....; Saugnac-et-Muret Pissos.

LOIR-ET-CIIEU Cbaussepol.. ..j commune Droud Courtalain (E.-ot-Loir).
Glucaudièrc (La; \ de Poislay.

{ Exceptionnellement. )

LOT... Prayssac Gastoifranc I Prayssac (1). I

iSniute-Croix-ValléorFrauçaise.} Saiuto-Croix-VaUée-Fran-1
Gabriac... J Pompidou.. ,»i,o (.).
Vont-et-BcIair (conimuuo de) TJ.m . Idem.

Moléion) j ' '
( Eiceptionnellemenl.)

;I 1

iChorny \
Bcaumont j

ChampàènVillè.'.'.'.'.'".!'.'.".!!? Verdun. Charuy-snr-Meuse (l).
Loavcmont 1
Yacberauvilli! ; J

i

.

.:

MoniiniK Kermadio (comm. Plûncret). Saînte-Anno-d'Auray.... Auray.

. i
(Exceptionnellement).

;

SBISÉ. •.. Billancourt. Boulogne-sur-Semo..... Billancourt (1).

SEIÎÏK-ET-IMAIWE.. .. Puy (Le) (cB* Cbaintrcaux). Egreville.
1

Spuppos. .i

H
(Exceptionnellement.)U

f
,

ÏSE.SE-BT-O.SE....,.! Maisou-Fieury (commune de
_

Fr.nconville. ^

j J '
.

(JbxcepLionnellcoaeatJ.
:

*
l I '.*'•:.
i Frivillë-Escarbolin j

,_, ; . v;\ xr MI 1 vVoincourt. ....,, 1 •'\ SOMMK I «OUWCMIIC \ c.»Vi c
( Friville-Escarbotia f])j;

S :. J Vntidncourt. ] Samt-Valery-sur-Sommc. > **«««'**««»*»'* L J'l
F-

.
\ Woiguarue 1 Woiucourt ) .1

! '
'

.
—— M

(1) Bureau de poste de nouvellecréation. " I
(a) Facteur-boîtiermuuicipiil. :

II I : ' T
BULL. MEMS. N° 26. — 3* TOI.. 33
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ANNOTATIONS AI TRANSCRIRE, TEXTUELLEMENTAU DICTIONNAIRE DES POSTES.

PAGES, COLOHKES. CHANGEMENTS À OPÉRER.-.

1 a 3 j

10 1 Anglas (Avcyrou), biffer : c** Saint-Sernin-sur-Rancc.cty zuhsUtucr : c"c la Serre.

1250 3 Saint-Gbristoplie , Avcyron, même correction. •/

S67 2 liccrcaicr : Montcils, Avcyron, cne la Serre.

1192 2 Intercaler : la Serre,. Avcyron , arr. Sainl-Affrique, ccn Sainl-Sernio, b'ôo hab. —Sainl-Sernin-sur-Ranco.

546 3 Qabriac» Aveyrou
,

biffer : F. R..Mun,
,. et.y suhttitaer : Espalion.

371 2 mifer : *° Bc-m'S» Charcnto, i4^ Lab., cnc Saînt-Somin.

gg2 -1 Intercaler : Kcrmndio
,

Morbihan, «""iP.Iuneret. -r- Exe. Auray.

SQ5 3 âtont-tlc-Marrast,Gers, lijjcr: Mîélan , et y substituer ; ^ F. B. Mnn.

1071 3 Intercaler : le Puy, S.cin.c-cl-!tfernc, c"c CUaîntrenux, exe. Souppos.

i3^5, g Intercaler : Gliausscpot, Loir-et-Glicr, c"Q Poislay, exe. Courtalaiii (ïïuro-et-Loir).

33$ 2 Intercaler: la Chicauilièrc
,

mime annotation,

593 1 Fiorté, Aisne, c"" Grougii, biffer : Bohflin-en-Vermnndois, (( y suhstitncr : cxc. Se- !

boncourL.

g51 2 Intercaler : itïonlaut, Gers,, arr..Jlîrandc, conJMiclan , 3&i hab. — Mont-derManasl. I

"

. .

'

7(jQ 3 Intercaler : Maisoi^Fleury, Scinc-et-Oisc, cnc Pierrclajo. — Esc, Franconvilie:

IQâl x '- Intercala- : le Pout-Vort, Ain, cn° Grîègesi — Exe. Mâeon, Saône-ot-Loire.

000 X Intercaler : le Moulûifd.c-la-FolFê , Ain, cn0 Crottet.—Exe. Maçon (Ssftne-et-Loirc).
;

^ 116 1 Reuïcval, Calvados, biffer : Divqs et .S! pendant la saison] des bains, et) y substi-
;

ïucr; gl-
-

.j

~
1037 2 Intercaler : Pont-ct-BeI:iir, Lozère, cn*2Molézon.— Saîntc-Croix-Yalléo-Française.

i 1059 1 Préfaillles, cm* la Plaine, ajouter : S bureau temporaire pendant, la saison des I
bains. Il

; ' : J
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DIVISION DE LA COMPTABItlTÉ. •'-r-BURJAH DES' ARTICLES D'ÀRGBOTV -';

I '' ! :':.! \

ri ,.
'.'.::..' j|i

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE:AU GABNET
ni 3,17, CONFORMÉMENT AUX PARAGRAPHES !$,

| S ET A DE L'INSTRUCTION I»*! 57'. '%

\\ ""' ;...,,:: il

'; Conditions des< abonnements auxjournaux,,revues, on, TSÇJOMIS périodiques \
désignés dans la colonne n°. 1 (*.).

__
POUR POUR POUR

I

i TITRES DES'JOURNAUX, ^ ^ ^ POUR OBSERYATIONS.
1 REVUES-ou RBCUEILS, moi^ mo;8ti ! mois. tUB-anf.. '.
;

- i a
.

5 A ' 5 ' 6 ;

,i. ._ ... i. i. .i
,

; ——— ——«• —.i— MM^ ——^—B^
fr. c, fr. c, fr. c. fr. c. .. , ,,l1/ Abonnement a essai.,

OBSERVATION :

mroBTAUTn..
Lojournal l'aune n!au-

,
' torise le prélèvement daj

'3 p. o/b que 1 sur le mon--
.

AUnc(L'), i. LaonfAùpoO. .t.. ,.,,.•...., ^ 2 00 5 Oq 10 00 20 00 tapt 4pV; aboiements à),
destinationdo l'Aisne,dcai>

(Avant, d'établir lo mandat,,voir rpbser-
,

ArùVnncs, de la Marne,.
yation importai)Leci-contre. ) du Nord, de l'Oise, de/

Seinp-ct-Marnc et de la
' ' "l Somme. Les abonnés dea>

autres départements au-
ront, par conséquent,. à:
,açqu^vr;|edroitde3p.o/o>.

en sus du montant de leur:

-....' i - [abonnement..

r- •— -7- — rr-rr-.. :—:——r~ "~: -
r»— ' " —TÏ

Bulletin critique de- littérature, d'Histoire et de '
- ,

I
, i:

théologie; M. A. Santon, il, rue du Bâti, i

a Paris :
L

''
1

France
:

j
* « . S 00 T

i .... . : ,
i

1
- »'•?. '— p- r-' '-j- M—i. i i i,|

Bulletin des Soies et des Soieries; Ritrat aîntj,
directeur, 4

, ru« Gentil, a Lyon: ' Les alioiincmenlspartènf..

France , , , . 8 00 14 00 ^s i"'janvieT, iei avril
,>

Europe « » : 9 00 16 00 ^* JwMsii'i"octobre.
: ;

.| Outre-mer......... '. « -, .
10 00 18 00

.

'[

. , _ j_ I
.

'.î .i
Bulletin du Ministère des Travaux publics.

I: {Adresser les mandats à l'Imprimerie na- Le Bulletin paraît toujii
lionala, à Parî$,)-, ' I ' las mois.

j
France çt Union postalo.: ..j ». n 7 00 î 12 QO"

.
'

{*) Ceâ conditions sont 'insérées pour ordre an Bulletin mensuelj elles ont e^'c notifiées au service par lettre
^circulaires des 15 et 21 maj, 8 et 16 juin courant.

33.
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TITRES DES JOURNAUX, ' *ov* roDIV P0UR
PO™

un .trois six OBSERVATIONS.
RBTDES OU RECUEILS.

, . nn anmois. mou: mois. uu *"'
i a 3 h 5 6

fr, c. fr. c. fr. c. fr. c.
EcW du Nord (!'), 8, Grande

- Place, h
Lille : (i) poor le5 antres pays :f Grande édition * « .64 00 ?e/)ortenlw.rrance.... I r\ Petite édition * * * 24. 00

Le journal accepte des
Union | Grande édition • *

.
* 70 00 „1,0moments de 3 mois

postale W. J petite édition « .35 00 «a moins.

Paraît tous les deut
mois.

Ga«l[e arcl&foo.W (la); éditeur, M. A. °" "." 'j"1"""10 I"»!
Lévy, i3,rn.Lf.jeU.,àP.ri5

- « .40 00 pour moins do.. ....
L'aLonnemcnt part du;

' 1er janvier de chaque:
année.

Justice [La), 10, rue du Faubourg-Mont-
martre, à Paris :

paris.... * 10 00 20 00 40 00

Départements
» 13 50 27 00 54 00

.

Mercuriale des Halles et Marches ( La ), 5,
rue Coq-Héron,a Paris,

Départemeets :
Six numérospar semaine - 10 00 18 00 32 00

Trois numérospar semaine « ' 7 00 12 00 22 00

Deux naméros par semaine (nu-
méros du jeudi et du dîmanebo). " 6 00 10 00 18 00

Un numéro par semaine (numéro du
jeudi ou numérodu dimanche).. * 4 00 6 50 12 00

Missions catloliaucs (Zes), 6, rue d'Au-
vergne , à Lyon :

France.. » " * 10 00

Autres pays d'Europe. * » « 12 00

Paraît le 3o de chaque
mois.Moniteurdes Architectes (le); éditeur, M. A.

. , . ,Lévy, i3, rueLafayette,a Paris ' « •
16 00 30 00 L abonnement part du.

* <f. ... t- . .
i" jauïier de chaque}
année.— ' —— —
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t
TITRES DES JOURNAUX, P0D* T ?0TO m»

un troi. >ix OBSERVATIONS.
1.ETÏBS OO BECBEI18. „,„;,_ „,„[„. „,„;,_ uu «n.

1 9346 6

fr. 0. fr. c. fr. c. fr. c.
Moniteur des Dames et des Demoiselles;

MM. Goubaut et fils, éditeurs, 3, rue
du Qualrc-Scplembrc,a Paris i

Paris , • 11 00
Départementset Algérie . » «

13 00 L'abonnement com -
Colonie» françaises . , 20 00 -" au '" novembre

. et ne 6e iait paa pourTurcruic, Egypte , . .19 00 moins d'une année. '

Italie . . .10 00
Espagne et Amérique « • • 20 00
Portugal o • , 17 00
Cbili . < ,20 00
Brésil

,
Roumanie

» » «
24 00

flfonlrcnîf [Journal de) \ M. Duval-Masson,
T> » i • v jdircclcurgérant,88

,
Graudo-ttuo, à Mon-

,
P"™1 '? Jond' d<>

trouil-sor-Mor { Pas-de-Calais) :
cllaïu0 !m""'-

Moulreuil-sur-Mcr * » i 50 8 00 L'abonnement part du
Département du Pas-de-Calais..\.. . « 5 00 O 00 l". ct du l5 ac chaa°°

, .
mois.Autres dejiartomentset Algérie .... « m 6 00 H 00

Petit Républicain (ie), i3, rue do la Grange-
.Batelière, à Paris :

Paris ,i 5 00 9 00 18 00

Départements * 6 00 12 00 24 00

Le Publicatcar, journal hebdomadaire ; M. Mar-
tîn-Ducrocq. à Audi'uicq (Pas-do-Calais) :.

Départements du Pas-de-Calais, du
Nord ct do la Somtno » « 3 25

Autres départements « u 375

Revue générale des Chemins defer (La); édi-
teur, M. Dunod, 4ç), quai des Àugustins

,
a Pans ; On ne s'abonne pas

i? n= AA vont moins d'une année.
France.

* .; » » « *o un '
Union postale • " * 28 00

Revue spirîie (ia], 5, rue Neuve-des-Pctïts-
Chamns , à Paris :

France....
• m * 10 00 Lcsabonncmentspttrtcnt

du A" janvier.
Union postalo (i" partie)

«r # - # 12 00
.

(a* partie) un . 14 00
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TITRES DES JOURKAUS; r<™ "? ÏOra
; *<>™ nw™™™un trois su OBSERVATIONS.

MTWS ou BECUEIÉ5. „fck mois. moi8. OT «-
, .

L ; a 3 4 5 6
- "•-" ' - ^—^— ——-—_ ____-^_

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
Sanfc (La)ï éditeur, Î\L le docteur

1
Goupil,

1

là , rue de RiYoli, à Paris , « « * 1 00

Union républicaine de Fontainebleau IL'), à '
„T-6otain6U.ua :

CI o fr. 5o cent, on
Département de Seine-et-Marne ct l'lus Par U;'™oslro pour

départements Wlropbes (» , 3 00 6 00 10 00 fe™tefcp'«»»«iHs.

Vtnîcoîc (Le Journal), <\, rue Ghaucbat, à I Paraît deux fois par
Paris L

. .< « «
1100' 20 00 ' semaine.

1 ' *
——

**

SWSGTIff-lGATIONK AUX ^BULLETINS MENSUEL^ N° l5 DE JUILLET 1879
ET N° ÏU STIPPliÉMENTAIRE DE JANVIER 3 88o.

BULLETIN MENSUEL K*0 l5.
Pugo 5oG. — GJofic (-/*c)',49, rue de la Victoire, à Paris. Modifier ainsi qu'il suit les condition»d'abonnement

à'îee journal :
POUR TROIS MOIS. POUR SIX MOIS. POUR U!î AH.

Paris ^ 12f 21' -48r
Départements

\
15 30 £0

Faire les mêmes corrections au carnet 317.

BULLETIN MENSUEL N° 21 SUPPLEMENTAIRE.

-
Page 5a. — Rectifications nu Bulletin, etc. — Biffer en crois la note concerastmile«journal-We Globe»*>\ inscrire

en marge : «Nouveau li-rîl* ù partir do juin iSSon, voir Bulletin n° 1&1».

ERRATUM <À LA CIRCULAIRE DU l5 .MAI DER.ME1L

Mercuriale des Halles et Marches (Là.) » ,
5, raie Coq-Héron

, à Piaris.
En regard de la mention : * Sia,'numéros par semaine* ,

biffer dans lia rolonuo 3
, ..pour trois mois, « 10fr. 20 cent* ».

et inscrire *i0francs».
Fake^ln imeme rectifretilion au carnet 217.

. . - — ,

ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL N° 2/| D'AVRIL l8'8o.

Page 3(io. Après les mots : «elles ont été' notifiées!aux agents par lottres-circulaires des 10, ao et 37 mare
rnier» qui terminent l'annotation placée au bas do la page , ajouter «7 et'If avril'courant:

ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL N° 2 5 DE MAI l88o.

Page iii- — Grand Journal)-[L'e) ,îruc Montesquieu, h Paris. Biffer en crois, tout co qui concerne --.c journal,;
Sont le tarif figure déjà an èùHetin mensuel n°;a4 d'avril 1880, pfago ob*6, et inscriro en marge : « 'Voir Bulletin:
tt*''2!f,'pà<}C3P5».

. . .
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DIVISION Dli LA COMPTABILITÉ. BUREAU DES ARTICUES D'ARGENT.

PARTICIPATION D'UN NOUVEAU BUREAU AU SERVICE DES MANDATS-CARTES
N° l6 OCTIÈS.

Le bureau des Lilas (Seine), est admis à participer au service des
mandats caries n° 16 octiès, à partir du 1" juillet prochain.

Ce bureau devra être ajouté à la liste de ceux autorisés, à titre d'essai,
à délivrer des mandats-cartes pour l'intérieur de la France.

EXPLOITATION POSTALE. 2° DIVISION. lef BUREAU-

CONDITIONS D'ÉMISSION AUX ÉTATS-UNIS DES MANDATS POUR LA FRANCE.

Comme complément des dispositions qui ont fait l'objet de l'Instruc-
tion n° 99 (Bul. mens. 23 sup.), les agents trouveront ci-après l'indi-
cation du droit perçu et du taux du change pratiqué aux Etats-Unis pour
l'émission de mandats à destination de la France.

Ces renseignements devront être ajoutés
,

dans la forme suivante
, au

tableau E qui ligure à la page 100 du Tarif international.
Entre

«
Egypte• et «Etats-Unis» intercaler :

.',/!' \ »/r 1 . I >5 cents jusqu'à 10 dollars.. 1
dollar dé

Etats- 1 Mandats \
~ j > in t ac ,•!

IT • ,
1

w
00 cents de 10 a ÎO douars. . 100 cents = 5 000 ;

,,, ', I .
1 A 5 cents de 30 à 3o dollars.. 1 cenl= oro5o6.

dAmc- J avis i c , i ? y. , 1 »1 „ , . .
f 60 cents de 60 a ao dollars.

.rique. [ démission.
,- ... 1 , > r V n1 \ \ 73 cents de 40 a 5o dollars.

.
En outre, en raison de l'importance que présente le visa du bureau

de New-York dans les rapports avec les Etats-Unis (V. S§ 17, 20 et a4
de l'instruction n° 99), il est donné ci-après une reproduction exacte de
l'empreinte du timbre que ce bureau doit appliquer sur tous les avis
d'émission des mandats payables en France.
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NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE BELGES.

Les agents sont invités à opérer les annotations suivantes sur la liste
des bureaux belges aptes au service des mandats de poste internatio-
naux:

Bureaux créés à inscrire.

* Bouseval Brabant.
Givry Hainaut.

* Lillois
(

Brabant.
* Marclie-les-Écaussines Hainaut.

Rumbele Flandre occidentale.
* Saint-Denis-Bovesse Namur.

Tintigny Luxembourg.

Modifications.

Placer un astérique (*) devant le nom du bureau de Warcoing
(Hainaut).

Le bureau de« Rebecq-Rognon «prend désormais le nom de
«
Rebecq-

Village».

CORRESPONDANCES POUR ASSINIE ET GRAND-BASSAM.

Les ports d'Assinie et de Grand-Bassam (côte occidentale d'Afrique),
qui possèdent des comptoirs français, seront dotés, à partir du 1" juillet
prochain, de bureaux de poste relevant de l'Office colonial du Gabon.

Par suite, le tarif et le régime de l'Union devront être appliqués, à
partir du i" juillet, aux correspondances à destination ou provenant
d'Assinie et de Grand-Bassam.

Jusqu'à nouvel ordre, il ne pourra être échangé ni lettres de valeurs
déclarées ni mandats de poste avec ces deux établissements français.

ANNOTATIONS AU TARIF INTERNATIONAL.

Page 47> en regard d'Assinie, compléter comme suit l'indication
figurant entre parenthèses ( Cote occidentale d'Afrique. Etablissements
français) :

Substituer, clans la col. 2, le n° 1 au n° 38, et dans la col. 3
,

le
n' 58 bis aux n" 31 et 6k.

Page ^9 (Côté occidentale d'Afrique,etc.), après les mots {moins Gabon
i, U), intercaler Âssinie, Grand-Bassam 1.

Page 5o, en regard de Grand-Bassam, substituer, dans la col. 2,
i le n°l au n° 38.

Compléter comme suit l'indication figurant entre parenthèses (Côte
occidentale d'Afrique. Etablissementsfrançais):

Page 78, section 38, biffer le mot Grand-Bassamdans la col. 2.
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NOMENCLATURE G (ANNEXE DU TARIF).

Pagevi, n' 3i, biffer Assinie, dans la col. 10.
Page ix, n° 58 bis, col. 10, aux mots: Côte d'Afrique, substituer

Assinie, Grand-Bassam. Etablissements français.
Page x, n° 64, biffer Assinie dans la col. 10.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. SERVICES MARITIMES POSTAUX ENTRE LA

FRANCE, L'ALGÉRIE, LA TUNISIE, LA CÔTE DE LA BARBARIE ET SUR LE
LITTORAL ALGÉRIEN. ORGANISATION ET ITINERAIRES.

ORGANISATIONDU SERVICE.

Les services maritimes postaux entre la France, l'Algérie, la Tunisie,
la côle de la Barbarie et sur le littoral algérien, mis en adjudication le
11 octobre 1879

, en vertu de la loi du 16 août de la même année, et
adjugés à la Compagnie générale transatlantique pour une durée de
quinze années, seront mis en activité à dater du 1 "juillet 1880, dans les
conditions prévues parle cahier des charges approuvé, le 10 septembre
1879, Par 'e Ministre des Postes et des Télégraphes.

A la même date cesseront de fonctionner, à titre officiel et subven-
tionné, les services entre la France et l'Algérie qui étaient placés sous le
contrôle du Ministère de la guerre.

Les nouveaux services ressortiront auDépartement des Postes et des
Télégraphes, comme les autres lignes maritimes postales subventionnées
par l'Etat, et la surveillance en sera exercée par des commissaires du
Gouvernement ou des délégués de ces commissaires, désignés par le
Ministre des Postes et des Télégraphes pour le représenter auprès de la
compagnie adjudicataire.

Les fonctions de commissaire du Gouvernementou de délégué seront
remplies, savoir :

1° Comme commissaires du Gouvernement :

A Marseille, par le directeur des postes et des télégraphes du dépar-
tement des Bouches-du-Rhône ;

A Alger, par le directeur des postes et des télégraphes du départe-
ment ;

A Oran, par le directeur des postes et des télégraphes du départe-
ment ;

A Tunis, par le directeur.
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2' Comme délégué du commissaire da. Gouvernementà Marseille:

A Port-Vendres, par le receveur des postes et des télégraphes.

3* Comme délégués du commissaire du Gouvernement-à Alger:

A Bône, par le receveur des postes et des télégraphes.
A Philippeville, par le receveur des postes et des télégraphes.
Pour l'exercice de ces fonctions spéciales, les délégués relèveront du

commissaire du Gouvernement auquel ils sont rattachés.
Les commissaires du Gouvernement et leurs délégués ont à assurer

l'exécution des clauses du cahier des charges.
Des agents des postes seront embarqués à bord des paquebots ,-iyant

leur port d'attache à Port-Vendres.

ITINÉRAIRES.

•
LIGNES DESSERVIES. PÉRIODICITÉ DES VOYAGES.

Les itinéraires des nouveaux services à appliquer à dater du 1" juil-
let 1880 ont été approuvés, le 7 juin courant, par le Ministre des
Postes et des Télégraphes.

Le.réseau, franco-algérien'comprend les parcours ci-après, desservis
périodiquement ainsi qu'il suit :

i;* Ligue de MfiTSciUç.à.A^ger (direct;), | 2 voyages par semaine.

. T . , ,, .,, [ Une semaine directement. La")
2 Ligne deMarseille1 ,

(Pn { semaine suivante avec es-> ! voyage par semaine.a'0T ( caleàCarlhagène., } ^ l

>t# ... J n 1
{ Une semaine directement. La j

';
ISndn,'à.AVrj ^àB^elone! T.T.\ ' "^ PM SCm0inC-

IUne semainedirectement. La}
semaine suivante avec es-t
cale à Barcelone et à Va-f 1 voyage par semaine,
lence )

r. T- j ,. 11 . m T 'n S 2 voyages par semaine dont u»
.

5' Ligne de Marseille a PlnlippeviUe | avecDescaLà Bougie au retour.

6° Ligne de Marseille à Bône (direct) et à Tunis)
avec escale à la Calte ! j

1 voyage par semaine.

7° Ligne de Marseille à Bône avec escale à Ajaccio.. 1 1 voyage par semaine.

&° Ligne de Tunis à Tripoli de Barbarie aveciescales)
0 , .. 1 m •'

• 1 vovage par semaine.
.sur la cote de lunisie.. ) - ° l

Q* Ligne d'Alger à Bône avec escales sur le littoral Ialgérien:! :... j i voyage par semaine.

10° Ligne d'Oran à Tanger avec escales à Nemours,)
. .Malaga et Gibraltar. ( 1 ™yagepar qumzaine.
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JOURS DE DÉPART.

Les jours de départ des diverses lignes sont fixés de la manière sui-
vante :

ALLER:

DÉPART. DE FRANCE.

1- Pour Alger.

De Marseille, le mardi , .De Port-Vendres,le jeudi. ...'' deicna.quc

De Marseille, le samedi semaine.

5° Pour Oran.
De Marseille, le mercredi...

.
) de chaque

De PortrVendres, le dimanche. ) semaine.

3° Pour Philippcvïlle.-

De J le lundi. ). de chaque
Marseille, ( le jeudi. j semaine.

l>° Pour Bône.

I le mardi .,.\
T\ \ (parAjaccio) /

, .

„
De.n le vendredi...

.
S dc cha.1nc

Marseille, \ (direGt) - I semaine.

\ ctTunis. 1

RETOUR.

DÉPARTS: D'AIÎGÉMËi

1° D'Alger.

Pour Marseille, le vendredi.. 1 . .
PourPort-Vendres,le dimanchef clc ™?<I1,e

Pour Marseille, le mardi V sfwra!-
2° HOran.

Pour Marseille, le samedi... .1
,: ,,

PouD'Pôrl-Vendres, le mercredi^ .°i;
ou le jeudi alternativement..î

3°' Pour Pliilippevilléi

_ [ le mercredi.... ) , ,
M -n

('P»* Bougie:). 1 *•«*?«!«•
Marseille, ( ^j^c^d».)j senV>,nc-

ff- De Bône:

I le vendredi.... '1

l (parAjaccio) I
, .J'°™ le mardi cle TunisV de chaque

Marseille,\ )c mOTCI,?di t. semaine,
' de Bônei(direct),..'

La ligne de Tunis à Tripoli' coïncide
,

tant à l'aller qu'au retour, avec
la ligne de Marseilleà.Tunis.

La ligne d'Alger à Bône coïncide à Alger' avec la' ligne de Marseilleà

Alger; à Bône, avec la,ligne' de Marseille à Bône par Ajaccio, '

La ligne d'Oran à Tanger coïncide avec la ligne de Marseille'à Oran
tous les quinze jours.

HEURES DEDÉPART DE FHANGE.

Les départs de France sontfixésuniformément, savoir: pour'les lignes
partant de Marseille à 5 heures' du soir; pour celtes partant de Port-
Vendres, à 10 heures du soir. Toutefois, pendanlla saison d'été, soit du
i°* mai au 3o septembre, les départs de Marseille pour Alger pourront
être reportés de 5 heures à 7 heures du soir, c'est-à-dire que ces départs
pourront avoir lieu après 5 heures du soir, mais pas plus tard que
7 heures du soir.

.
' DATES, DES PRE&JIERS,.VOYAGES., ...,,>

Enfin les prerpier.s, voyages, à açfiornplij! d'après les, nouvelles çondi
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tions du service, exposés ci-dessus, seront entrepris aux dates indiquées
ci-après :

ALLER.

1° Départs pont Alger.
De Port-Vendres (escale), le jeudi i" juil-

let 1880.
De Marseille', le samedi i juillet 1880.
De Marseille, le mardi 6 juillet 1880.
De Port-Vendres (direct), le jeudi 8 juil-

let 1880.

2° Départs pour Oran.
De Port-Vendres (direct), le dimanche

4 juillet 1880.
De Marseille (escale), le mercredi 7 juil-

let 1880.
De Port-Vendres (escales), le dimanche

11 juillet 1880.
De Marseille (direct), le mercredi i4 juil-

let 1880.

3°. Départs pourPhilippeville.
De ( le jeudi 1" juillet 1880.

Marseille, ( le lundi S juillet 18S0.

U° Départs pour Bône.
De Marseille pour Bône (direct) et Tunis,

le vendredi 2 juillet 1880.
De Marseille pour Bône par Ajaccio, le

mardi 6 juillet 1880.

LIGNES ANNEXES.
Départ d'Alger pour Bône, le mardi 6 juil-

let 1880.
Départ d'Oran pour Tanger, le samedi

. 17 juillet 1880.

RETOUR.

i° Départs d'Alger.
Pour Port-Vendres (escale), le dimanche

4 juillet 1880.
Pour Marseille, le mardi 6 juillet.
Pour Marseille, le vendredi 9 juillet.
Pour Port-Vendres (direct), le dimauche

11 juillet 1880.

2" Départs d'Oran.
pour Port-Vendres (direct), le mercredi

7 juillet 1880.
Pour Marseille (escale), le samedi 10 juil-

let 1880.
PourPort-Vcndrcs(escales) ,1cjeudi 15 juil-

let 1880.
Pour Marseille (direct), le samedi 17 juil-

let 1880.

3° Départs de Philippeville.

Pour Marseille (direct), le dimanche h juil-
let 1880.

Pour Marseille par Bougie, le mercredi
7 juillet 1880.

h° Départs de Bône.
Pour Marseille (de Tunis, le mardi 6 juil-

let), de Bône, le mercredi 7 juillet 1880.
Pour Marseille par Ajaccio, le vendredi

9 juillet 1880.

LIGNES ANNEXES.
Départ de Bône pour Alger, le vendredi

g juillet 1880.
Départ de Tanger pour Oran, le mercredi

21 juillet 18S0.

Le premier départ de la ligne de Tunis à Tripoli aura lieu le lundi
5 juillet en correspondance avec le départ de Marseille sur Tunis du a.

Des instructions spéciales seront transmises aux services intéressés,
»u sujet de l'acheminement des dépêches par la voie de Port-Vendres.

ANNOTATION X LA NOMENCLATURE G (annexe du tarif).

Page xxiii, n" i58 et 15g, en regard de la voie de Marseille^ rem-
placer, dans la colonne 5, « chaque mercredi » par «

chaque mercredi»
,et, dans la colonne 9, « le dimanche» par « le samedi ».
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Mêmes numéros, placer d'ans la colonne 3, à côté de Livourne, le

signe de renvoi (F) et inscrire au bas de la page la note suivante :

t (F) Les correspondances pour les régences de Tunis et de Tripoli ne
« sont acheminées par la voie de Livourne que sur la demande des ex-
« péditeurs. »

Même page, note (A), au lieu «de Marseille le mercredi» mettre «dé
Marseille le vendredi».

CORRESPONDANCES POUR LA REPUBLIQUE ARGENTINE ET L'URUGUAY.

Des steamers allemands « North German Lloyd » se rendant à la Plata
relâchent depuis quelque temps à Bordeaux-Pauillac et en reparlent le
19 de chaque mois, après l'arrivée du courrier expédié de Paris la veille
au soir. La durée de la traversée entre la France et la Plata est d'envi-
ron vingt-cinqjours.

Des correspondances pour l'Uruguay et la République Argentine
peuvent être acheminées au moyen desdits paquebots sur la demande
des expéditeurs.

Les correspondancesportant l'indication de cette voie et parvenues ea
temps utile dans le service doivent donc être dirigées sur le bureau de
Pamllac, qui est chargé d'en former des dépêches.
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EXPLOITATION POSTALE., <^- 3e DIVISION. — EIISEAIJ, DE; LA ÇQflttESFQNPANCE

ETRANGERE ET DES SERVICES MARITIMES.

BÂTIMENTS EN PAKTANGÉ

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

ÎÏOTA. L'ÀdminÎBtrationdes Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour, connailro la. dato^reolle dn départ
des bâtiments en partance pour les colonies et autres paya d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer cependant queies bâtimentsci-après désignéspartiront exactement,aux.jours indiqués.

Les directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraientdisposés *reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS employées dans la 0e colonne,

S%..tignijie Steamer'ou Bâtiment à vapeur.. |: Y- signifie Bâtiment,à.voiles. j C. signifie Commerce.

ÎIOMÉROS [ DÀTBB ; POBTS KOMS' ! *A™^ TOH^ CAm'AINES,

„ . DESTINATION'.; ,- ,., , ,, , , A .
de* armateursdordinv dos départs, de départ. des, bâtiments, ij^bicnts; *AGG* ou agents.

1 2 3 4 5 . 6 -'
t 7 : oV,

$1 I;"..
->—

Bâtiments, partant,des porls> de France, pour, îe&CQÎojiiesfrançaises ,(iv),

1 Martinique 10juillet.. Le Havre.. Pliilémon V I
•

C50 H-; Auger.
2 îdem... , i5. ...... Idem...... Alfred-el-Maric. Idem..*... j 350 Haucliccorno.
S Idem 'a5 ,'* ;• o » »

Idem Maria-Auger*,. Idem..',*. ;. 1 G50 D; Auger.
4j Rointer-.è'-PitrOi..... 10.,..^.... Idem........ Thérèse;......... Idem........ { 350. idem,.,

...5 Idem i5 ........ Idem..„». . Gcorgcs-Augor., Idem 450 Idem.
6 Idem 28 . ...... Idem Essèro— ..... Idem. '.' 200 H." Ang*ri

S 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les p(V}'s étrangers
faisant partie de VUnion postale (1).

(Section I ct II du Tarif international. )

1 Bahia
. »

ier juillet.. Le Havre.. Ville-dc-Eahia.. Vap. rcg., .1 2,500 Charg. réunis.
2 Buenos-Ayres îa Idem Dora-Pedro.,,, Idem I 3,000 Idem.
3 Idem ai Idem...... Belgrano Idem...... 2,500 Idem.

.4 Curaçao,IWto-Fiico, 10 Iiiem Hoïsalia Idem, 2,500 Brostrom.
Mayaguct.

5 Idem , a4
» •

Idem ...... Borusia ....... Idem...... 2,500 Idem.
6 Caracas ol la Guay- 10 Idem Holsatia Idem 2,500 Idem.

ra.
7 Idem Q4 Idem Borusia.,,,,,, Idem 2,500 Idem.
S La Havane . = 10 Idem Holsatîa Idem.,..,. 2,500 idem.
9 Lima i5 Idem...... Constance V 650 Poslel.

10 Lisbonne 1er . Idem Ville-dc-Balïia
. .

Vap. rég..
.

2,500 Charg. réunis.
s

11 Idem ai Idem Belgruno ...... Idem 2,500 Idem,
12 New-York .' 5 Idem Haralet Idem 1,800 Iselin et Cl°.
13 Idem 16 Idem Volmer Idem 1,800 Idem.
14 Para, Ceara, Ma- 19,..*,,. Idem Bernard Vap. rég.. I,S00 Currie.

ragnan. I

15 Idem 19.. I Idem Thércsina Idem 1,500 I Burns et Mac
I j Yver.

(1) Les habitants do la Francepeuvent expédier par cette voie des correspondances de toute nature aux
conditions indiquées par îos sections I et II du Tarif international.
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i

MmÉROS »«*>. :';-K»*8 [ KOMS a"™» TOK- •«"«»",
des armateursd'ordre. DESTIHÀTIONS. do»départs, de départ. des bâtiment», bâtiments. ,itEl ou agents.

1 3 3
;

4:
,

.'. • &;:;: <> 7 ,
8

16 Pernarabnco icrjuillet.. Le Havre.. Ville-de-Baliia.
.

Vap. rég..
.

2,500 Cnarg. réuni..
17 Bio-dc-Janciro l"..,...... Mat...,. . Vil!c-de-Bahi«.. Idem 2,500 Idem.
18 Idem 31....... Idem

,
Belgrano idem 2,500 Idem.

19 Saint-Thomas . 10 Idem Holsatia V........ 2,500 Brostrom.
20 Idem a4 ........ Idem Borusia V 2,500 Idem.
21 Tampico 10 Idem...... Holsatia Idem 2,500 Idem.
22 Tcuériffc..,.,; ,.... 13........ ldtm .". Don-Pedro Idem , 3,000 Cborg. réunis.
23 Idem...:... il Idem Belgrano Idem 2,500 Idem.
24 Vera-Crui 10....... Idem Holsatia.. ....... Idem 2,500 Brostrom.
25 Idem l5„...... Idem Tabosco Idem 050 Veuve Oriot.

...... .... ,.... .. .
,„--^, :..;,:,...,. ,.

S 3. — Bâtiments pariant, li dates irrégulières,, des ports de France pour les pays ;.

étrangers d'outre-mer (i).

1 Le Cap-Haïtien,..
. 10 juillet.. Le Havre.. Claudine-et-Jo-V G00 Dcvé.

seplu
2 idem..,,.-., ao....... Idem „ Mysorc Idem 450 Idem.
3 Caves (Los) i5 Idem

,.
Georges-Auger.. Idem -550 D. Auger.

4 Gonaïves... vo Idvm Raoul-ct-Madu- Idem 450 Tïesel frères.
ltsine,

t _5 Idem 28 Idem Alplionse-'Éliza. Idem 500 Idem.
(5 Jacmol . a 5 Idem Jacmeî; Idem...... 350 Foerstcr; '

\

$ 4. — Bâtiments à.vapeur partant, à dates régulières,des ports de France pour les pays
étrangers d'outre-mer (2).

1 Lo'Cap-Haïtien*.. 10 juillet.. Le Havre.. Holsatia Vap. rég... 2,500 Brostrom. I
2 Idem aA • Idem Borusia Idem 2,500 Idem.
3 Colon 10 Idem \. Holsatia ldtn\...... 2,500 ldtm*
4

.
ldtm...- a4......' Idemi. ftorwta...,,.. Wèi»*w".w :»;6D0i I&m.

5 Les Gonaïves 10 Idem Holsatia Idem..,,,. 2,500 Idem.
6 Idem........ J.... aA.......... Idem......... Borusia..,.. idem....,.,. 2,500 Idem.
7 Montevideo ia . ...... Idem...... Dom-Pedrô^.... Idem..,,., '3,000 Charg. réunis.
8 Idem 21 .....,,.. Idem...... Belgrano...... Idem 2,500 Idem.
9 Port-au-Prince.... 10 Idem Holsatia Idem 2,500 Brostrom.

10 Idem ....... aA,.
, ,, ..t /deia»*...... Borusia........,.. Idem....».»>

.

2,500, ldtm*
11 Porto-Plata....... ïo ',' Idem...... Holsatia Idem. ..... 2,500 Idem.
12 Idem............. a4 ...... .

Idem Borusia .......Jdcm..
+ ... 2,500 Idem.

13 Savanilla 10 Idem..,,.. 'Holsatîa.......'Idem.*....... ,2,5,00 Idem.
14 Idem...;;...... ;.. ai....... Idem Borusia , ,s,..... Idem....... 2,500 Idem.

...= ;' I
-

' ' ''

(l) Les;habitants de la Franco peuvent, expédier par cette voio des lettres ordinaires, des échantillons de--
roar.chandijios ct des imprimés de totite nature aux conditions indiquées à la section A©

>
i°i du Tarif inter- ;

; national. ;, ,;
.

..',,;•
(a) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons et des

;

imprimes de toute nature aux conditions indiquées à la section-Ao, a°, dn Tarif international.
! _= i

;
i !
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STATISTIQUE

DES CONTRAVENTIONS.

MOIS D'AVRIL l880.

TABLEAU N" 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX.

[ Transports frauduleux, do correspondances.)

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
Bipnocis-Tïusitri NOMBRE TERMINÉES r.i.i.i,. 1 ., JBSTIOMconstatant de par voie de transaction. DKFMI.ES A LA JUSTICE.

des perquisitions négatives, raocis-vra- ' "—"j """"" "Nombre
I Nombre

dresses par BAut I de de
. . .

annulé. Nombre Montant
procès_ïcr_ procè,.ïer. Montant

L US
les l'Administra de

•

*'"* baUS des.mende.u agents les l Administra- transactions ayant ayant
„-nj____. des «cents tlon procès- „. donné lieu donné lieu et&,n<Um,e-

douane. *„ P?« «»»» ', '.'
. a des ides

rie. et d invalidité, verlaui. des frais. acquitte- condamna- des frais.
octrois. po»les. nients. lions.

i a- 3 4 5 6 .7 .8. 9__—___^_^—_____ fr. c.
~~~~~"

968 » 229 1 52 902 15

-

1
»

TABLEAU N* 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre I8k9.
(Fraude en matière de timbres-poste.)

ï I
NOMBRE AFFAiREs

ZZI
NOMBRE D'AFFAIRES

de ABANDONNÉES Aui<ull-~ ATAKT DONNE LIEU A DES CONDAMNATIONS JUDICIAIRES.
5 pïocEs-VCTBADX par TEMENTS. • : " "—""""^ -

annules jM parqaej5â Application d'amendes Emprison-
! Ponr"uïe — — ,, n ^—_ nement

•
d insuffisance de 5 joursde preuves Nombre. Nombre. de d° de su-dessus j,matérielles. i à 10 fr. nàaofr. aiaôofr. deôofr.

mn snois.
-; i s 3 4 5 67 8

| * 36 2 15 5 2 ,. «
i

i
;
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TABLEAU W° 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi dix 25 juin 1856.

[ Insertions de notes manuscritesdans les imprimés, échantillonset papiers d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES I
NOMBRE

pAR T0IE DE THASSACTIOX. À LA JUSTICE. I
de

im |__|||| .
'

- | ,„

I

PROCÈS-VEllBAtlX I:
Nombre Nombre I

annules Montant Montant
Nombre de de

Par dcs procès-verbaux procès-verbaux des.

l'Administration de transactions avant ayant amendes

pour cause el donnélieu donné lieu et
;

procès-vcrbans.
. a des à des ...d invalidité. des irais.

, • .
des Irais.

acquittements, condamnations.

1 a 3 4 5 6

fr. c, ^

fr. c.

10 SS5 5,-;69 00 »
2 250 79

SaMSBB^.^^..^.^^^.^^.B^i^.HI.^.MSSSi.^^BM
TABLEAU N° 4. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du hjuin 1859.

[Insertion de valeurs prohibées dans les lettres. imprimés
i

écliantiUons ct papiers d'affaires. )

(AFFAIRES
TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE NOMBRE
rAK T01B DK TBANsAcnoN.

,
i LA JUSTICE.

de
.

Aa
||

, PnOCES-VEH-
rnOCES-VBB-

BAt'1 „ Nombre „ ,BAUX .nnitU* . . Montant , Nombre Montantannules Nombre de do
constatant par des procès-verbaux procès-verbaux aM

des l'Administra- do
transactions «vont ,

«y",11' amendes
tion i M- '

donnehen
vérifications procès- el donnolieu k de5 et

pour cause h des condamna-
. , , .i négatives. d'invalidité. verbaux. des fra.s. ^j^,^ tion5. ^s frais.

i a '" " 3 4 5 6 7

fr. e. fr. e.

111 9 117 1,373 70 «
. .

1 •
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TABLEAD N° 5. — Relevé récapitulatij des contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE.
I

de I,0™1IRE AFFAIRES CONDAMNATIONS!

NATURE ^ prol ***&*''' »-
M. CONDAHKAT.ONS

^^T
cous- Yerbaux Par VQ*e FAIRES l'cmprisonne-

taUnt "
nmTTi*: pécuniaires. ment

de, des «- de transaction, absn- «mI™ J .Je 5 jours
.perçai- nulés ^^^^^^ données

HEliTs.
'a i mois.

pliions par ^ D,Un_

CONTIiATEET-iONS. vérifica-
l'^dini - Nombro Montant — Nombre Montant Dclin* quants

; lions nis- de dos l,ar- des dos,
:

V'anis milî-
„Â . . ,

amendes; civils, taires.
tration. procès- trausac- quels. îyombre. procès- „,igalives.

, • , .
c,.

.
' — —verbaux, tions. verbaux, des Irais.: Xoral,ra Nombre

l a 3 4 5 6 7 ' 8 g 10 ri
fr. c. fr. c. :

Il'arrêté du 27
prair. anrx. 1,107 1 52 902 15 . ».-.!. .

la loi du 16 oc- !

tobrel849.. :; » 4 30 2 22 (1)

l'article9 de la
loidu a 5 juin
i85S

: « 10 885 5,709 50
« 2 250 79 . . .

i

U loidu 4juin '

iB59.. 111 '9 117 1,373 70 » » « ...
TOTAUX.... 1,308 30 1,051 8,015 35 30 2 24 250 79

I'-(l^ ïais-montant-'*ies amendes imposées par les tribunaux, en exécutionde la loi du 29 décembre 1874, I
;
est recouvré directement par les percepteurs, et figure dans leurs recolles. Il

TABLEAU K° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du. 27 prairial an ix.
(Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux de correspondances.)

TIERS RÉPARTITION

DU TÎEHS DES AMENDES AUX .SAISISSANTS,
MONTANT DUKONTANT

NOMBRE ^
* i i e j • c.des amendes, Sommes ordonnanceos au pront

<**» attribué "~ *^" " ~~~

D-A^AIBES. '.„ dcla
*"8»»ta ««agents

AMBKDBS. des'douanes desIBataissonts. gendarmerie. el ottrois. poste».

i . 2 3 4 5 -6
fr. je. fr. c. fr. c. :fr. c. fr. c.

44 S7S 00 126 00 4 00 5 00 117 -OÙ

Ensemble : 126f 00e
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JURISPRUDENCEDES COURS ET TBIBIMAUX.

ODïRACES ET MENAGES À. tîjN PAGTEDR DES POSTES DANS ^EXERCICE
i-DB .SES POSTIONS.

Par jugement définitif rendu par. le tribunal de Redon ( Illé-êl-Vi-
lainer)., le 3o avril asSSo, le .sieur C. .., .mécanicien, a été condamné à
r6 francs d'amende et aux Irais, pour outrages publics envers un fac-
teur des postes dans l'exercice de ses fonctions.

VIOLENCES ET VOIES DE FAIT ENVERS TJN FAÛTEtJR DANS L'EXERCICE

DE .SES FONCTIONS.

Par jugement du tribunal correctionnel de Céret (Pyrënèes-Orien-
tales), en date du 27 mai 1880, le sieur L.. ., placé sous la surveillance
de la police el en rupture de ban, reconnu coupable de violences et de
voies de fait contre le sieur O. ..., facteur rural à P...

.., a été condamné
à.sii moisd'emprisonnement, par a,pplication(des articles 44., 45 et 2 3c
du Gode pénal.

FAITS M¥ES\*.

ACTES DE P.ROBITÉ.

Le sieur Pelletier, facteur des télégraphes à Bourg (Ain), a trouvé u»
porte-monnais contenant la somme de 53 fr. 45 cent., qu'il s'est em-
pressé de déposer au commissariat'depolice.

Le sieur Williot, iacteur rural à Vervins. (Aisne,)., ayant reçu une
pièce de 10 francs au lieu d'une pièce d'or de 5 francs, s'est empressé
de restituer la différence.

-

Le sieur Bouquet,, ;facteur riaral à Carcassonne (Aude).,
>a trouvé, en

cours de tournée, une pièce de 5.francs et une pièce d'un, .franc, qu'il a
déposées à la mairie.

Les sieurs Fiatte, facteur des télégraphes à Marseille, et Hugues, fac-
teur,de iville à Aix (Bouolies-du-vRliône), se sont empressés de remettre
à leur; receveuiyl'un.unporte-monnaiecontenantla,somme de 55 francs,
trouvé dans la salled'attente du.bur.eau;l'autre>un» sominede 6oïrancs;,
trouvée sur la voie publique.
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Le sieur Vigier, facteur rural à Montbron (Charente), a remis entre
les mains du commissaire de police un porte^monnaie contenant a 1 fr.
20 cent., trouvé par lui en cours de tournée.

Le sieur Drouet, facteur rural à Anet (Eure-et-Loir), a trouvé et a
remis à la personne qui les avait perdus plusieurs coupons de titres au
porteur.

Le sieurCussonneau, facteur ruralà Chàteaubriant (Loire-Inférieure),
a déposé au commissariatde police une croix d'or trouvée par lui sur la
voie publique.

Le sieur Marathée, facteur rural à Durtal (Maine-et-Loire), a trouvé
une pièce de 20 francs, qu'il a remise à la personne qui l'avait perdue.

Le sieur Verdier, facteur rural à Tarbes (Hautes-Pyrénées), a trouvé
un portefeuille contenant des valeurs importantes, qu'il a remis à son
légitime propriétaire.

Les sieurs Arnault, facteur des télégraphes à Lyon, et Mayoussier,
facteur local à Givors (IUlône), ont remis à leur receveur,l'un un porte-
monnaie contenant un billet de banque de 100 francs, trouvé dans la
salle d'attente du bureau; l'autre un porte-monnaie contenant 20 fr.
5o cent., trouvé en cours de tournée.

Le sieurCalmont, facteur des postes à Sainl-Ouen-sur-Seine, a remis
à la personne quil'avait perdu un porte-monnaiecontenant 13 fr. 45 cent. ; '

il a refusé la récompense qui lui était offerte.

Le sieur Fratacci, facteur des télégraphes au bureau de la rue de
Grenelle, à Paris, a remis à son receveur une bourse contenant 25 fr.
3 5 cent, et cinq cartes-télégrammes à 75 centimes, trouvées par lui
dans la salle d'attente du bureau.

Les sieurs Berle etHouin, jeunes facteurs des télégraphesà Paris, ont
déposé au commissariat de police de leur quartier, l'un un porte-mon-
naie contenant i4o fr. 5o cent. ; l'autre un porte-monnaie contenant
90 centimes.

Le sieur Gandillon, facteur de ville à Meaux (Seine-et-Marne), ayant
reçu d'un débitant de tabac, pour l'achat de timbres-poste, un porte-
monnaie devant contenir 5o francs, mais renfermanten réalité la somme
de 120 francs, s'est empressé de restituer la différence.

Les sieurs Turc, facteur local à Agde (Hérault), et Sentefr-, facteur
local à Nangis (Seine-et-Marne), ont trouvé, chacun en cours de tour-
née, une montre en argent, qu'ils ont déposée au commissariat de po-
lice. Le sieur Sentët a refusé la récompense qui lui était offerte par le
propriétaire.
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Le sieur Dugied, facteur local à Bou-Tlélis (département d'Oran),

s'est empressé de remettre à la personne qui les avait perdus quatre bil-
lets de banque de 5o francs, trouvés par lui en cours de tournée.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Cachan, facteur rural à Dax (Landes), n'a pas hésité à se
jeter au-devant de deux chevaux emportés, attelés à une voiture, qui
allaient s'engager sur la voie ferrée. Il a eu quatre doigts mutilés en
cherchant à les maîtriser.

Le sieur Pézale, facteur local à Huisseau (Loir-et-Cher), bien que
privé d'un bras, a arrêté un cheval emporté attelé à une herse, au mo-
ment où ce cheval allait se précipiter sur la route à la rencontre d'une
voiture.

Le sieur Confais, facteur rural à Saint-Romain (Seine-Inférieure), a
fait preuve d'humanité en donnant des soins à un vieillard frappé d'une
attaque d'apoplexie et gisant sur la route, qu'il a transporté à une dis-
tance de près de a kilomètres.

Le sieurBoitet, facteur des télégraphes à Paris,bureau delà Bourse,
a obtenu une mention honorable du Ministre de l'intérieur, pour s'être
signalé, le i4 septembre 1879, en arrêtant un cheval emporté attelé à

«ne voilure.

IMPRIMERIE NATIONALE.— Juin 1880.
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Loi ayantpour objet de modifier les conditions imposées aux
communes pour obtenir la création de bureaux télégra-
phiques municipaux.

LE SÉNAT ET LA,CHAMBRE:DES DÉPOTÉS ont adopté,
:

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la teneur
suit : i-' .' i ': l

ARTICLE UNIQUE. — L'article 11 delà loi du ag décembre 1876 est
abrogé (1); r

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre
des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 18 juin 1880.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Postes ct des Télégraphes,

AD. QOCHERY.

BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT. DIVISION DE LA COMPTABILITE.

Décret étendant les dispositions du décret du 10 mai 1879
concernant le recouvrement des valeurs commercialespar
la poste.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
,

Vu la loi du 5 avril 1879 concernant le recouvrement des valeurs
commerciales par la poste,

Vu les décrets des 10 mai, 28 juin, 9 juillet 1879 et 3i mars
1880;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes
,

DÉCRÈTE :

ART. 1er. Le service du recouvrement des effets de commerce sera
étendu aux recettes de postes françaises établies à Alexandrie, Beyrouth,
Constantinople, Salonique, Saiyrne et Tunis, en ce qui concerne le

(1) Cet article était .ainsi conçu :
AUT. M." Jusqu'àl'achèvementdu réseau cantonal propi-cmentdit, il ne sera ouvert de

bureau télégraphique dans les simples communes non pourvues de brigades de gendar-
merie qu'autant que celles-ci, en sus des fonds de concours déterminés d'après les règles
générales, garantiront au Trésor une recette annuelle de cinq cents francs (5oo£), au
moins pendant cinq ans.
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dépôt, dans ce» recettes,, des1

valeurs commerciales à recouvrer .par
l'intermédiaire'des bureaux de; posté de la France et de rAlg.érie,; à
partir àtit i" août 1880.' '' ''"''

ART. 2. Un arrêté ministériel déterminera lés conditions^ spéciales
dans lesquelles ce service s'effectuera.

ART. 3; Le Minisire des postes et des télégraphes est chargé dé l'exé-
cution du présentdécret, qui sera inséré au Journal officiel et au BalleHn
des lois. ;".'°"

Fait à Paris
,

le 18 juin 1880.
JULESGRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Postes cl des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Arrêté ministériel réglant les conditions du dépôt, dans cer-
tains bureaux français du Levant, des valeurs commer-
ciales à recouvrer en France et en Algérie.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu la loi du 5 avril 1879, concernant le recouvrement des valeurs
commerciales par la poste ;

Vu les décrets du 1" avril et du 18 juin 1880;
Vu l'arrêté ministériel du 11 mai 1879,

ARRÊTE:

ART. 1". Les dispositions de l'arrêté ministérieldu 11 mai 1879 sont
étendues aux valeurs commerciales déposées dans les recettes,dé postes
françaises, établies à Alexandrie, Beyrouth, Constantinople,Saloniquë,
Smyrne et Tunis, pour être recouvrées par les bureaux de poste de
France et d'Algérie, sauf les exceptions mentionnées ci-après.

ART. 2. Il n'est pas fixé de délai pour le dépôt des valeurs payables
à date' fixe; il appartient aux intéressés d'effectuer ce dépôt en temps
opportun pour que la présentation puisse être faite utilement.

ART. 3. Le montant total des effets à recouvrer, compris dans un
même envoi, ne pourra excéder 1,000 francs;

ART. 4. Les ellcts qui n'auront pas été payés à présentation seront
conservés, pendant quarante-huit heures, au bureau de poste chargé dû
recouvrement, à la disposition des débiteurs qui pourront, pendant ce
temps, venir se libérer. •>.-..

ART. 5. Au moment même de l'encaissement, les agents ou sous-
agents des Postes appliqueront, sur les valeurs commerciales soumises

35.
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aux droits de timbre, des timbres mobiles représentant la valeur de ces
droits. Ces timbres devront être oblitérés aussitôt, conformément aux
dispositions du décret du 1" avril 1880. Le coût en sera prélevé sur le
montant du recouvrement.

ART. 6. Lé maximum de 5oo francs, fixé pour les mandats de poste
à destination des bureaux du Levant ne s'appliquera pas aux mandats
de recouvrement dont la valeur pourra atteindre 1,000 francs au maxi-
mum.

Fait à Paris, le 18 juin 1880.
AD. COCHERY.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

INSTRUCTION N° 116.

RÉCEPTION DANS CERTAINS BUREAUX FRANÇAIS DU LEVANT, DES VALEURS

COMMERCIALESX RECOUVRER EN FRANCE ET EN ALGÉRIE. MODIFICATIONS

DES INSTRUCTIONS RELATIVES X LA STATISTIQUE DU SERVICE INTER-
NATIONAL DES RECOUVREMENTS.

S 1". A partir du 1" août prochain, le public sera admis à déposer
aux guichets des bureaux de poste français établis à Alexandrie, Bey-
routh, Gonslantinople, Salonique, Smyrne et Tunis, des valeurs com-
merciales à recouvrer par l'intermédiaire des bureaux de poste de la
France et de l'Algérie.

S 2. Ce dépôt s'effectuera conformémentaux instructions qui régissent
le service des recouvrements en France, si ce n'est que le montant des
valeurs comprises dans un même envoi ne pourra pas excéder 1,000 fr.

S 3. Les receveurs des bureaux de destination opéreront également
de la même manière que pour les valeurs déposées en France, sauf ce
qui est dit ci-après relativement : 1° à la perception de l'impôt du
timbre; a* au délai dans lequel devra être envoyé le mandat de recou-
vrement; 3" au délai de conservation, au bureau de poste, des valeurs
non payées à présentation.

Aucun délai n'est déterminépour le dépôt des valeurs payables à date
fixe; c'est aux intéressés à effectuer ce dépôt, de manière que la présen-
tation puisse avoir lieu en temps utile.

S 4- Le receveur examinera les valeurs insérées dans les enveloppes

212 lisj originaires des bureaux du Levant,pour s'assurer si elles sont
ou non soumisesau timbre (paragraphes 5 et 6).

Cet examen a une grande importance,par la raison que la perception
des droits de timbre incombe ici au service des postes , et que toute ir-
régularité en cette matière serait de nature à entraîner de graves.incon-
vénie&*s
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S 5. Sont exempts dé tous droits les quittances, factures, mémoires,

bordereaux et relevés de compte.' "

'Les acquits donnés sur les titres venant dé l'étranger ne sont pas sou-
mis au droit de timbre-quittance dé 10 centimes créé par la loi du
a3 août 1871 (art. 18).

S 6. Tous les autres effets à recouvrer, sauf les chèques qui sont sou-
mis à un droit de 20 centimes uniformément, sont passibles d'un droit
proportionnelde 5 centimes par 100 francs, ou fraction de 100 francs.

S 7. Le payement des droits de timbre est effectué par l'apposition de
timbres mobiles sur la valeur à recouvrer; mais celte apposition n'a lieu
qu'an moment de la présentation au débitent" et en cas de payement.

Si le débiteur refuse de payer, l'apposition n'a pas lieu. (Décret du
i*' avril 1880, inséré au Bulletin mensuel d'avril 1880, à la suite de
l'Instruction n" io5.) ." ' ' '

S 8. Pour les chèques, on fera exclusivement usage des timbres mo-
biles à 10 centimes (timbres-quittances) (1).

Dans tous les autres cas, on emploiera les timbrésmobiles propor-
tionnels de 5, 10, i5, 20 et 25 centimes, etc.

Les receveurs auront à se niunir de ces différentes figurines qui
compteront comme valeur en caisse.

S g. En même temps qu'il donne au facteur la valeur à recou-
vrer, le receveur lui remet les timbres mobiles qui doivent être ap-
pliqués, le cas échéant, sur les valeurs assujetties au timbre (S 6 ci-des-
sus). 11 indique, au crayon, la place où doit être apposée la figurine,qui
est collée, au recto de l'effet, à côté de l'acceptation ou de l'aval et, au
verso, à défaut d'acceptation ou d'aval.

S 10. Le facteur s'assure, avant tout, si le débiteur consent à payer
ou non le montant de l'effet.

S'il refuse de payer, l'appositiondu timbre mobile n'a pas lieu: le facteur
rapporte l'effet au bureau et le receveur lui en donne décharge sur le
carnet n° 287.

„Si^au contraire, le débiteur paye, le facteur appliqué la figurine et
procède à l'oblitération : cette oblitération consiste, savoir :

Pour les timbres mobiles proportionnels, dans l'inscription, à l'encre
noire usuelle, et à la place réservée à cet effet sur le timbre •

i" Du lieu où l'oblitération est effectuée;
2° De la date (quantième, mois et millésime) à laquelle elle est

effectuée ;
3° De la signature du facteur.
Pour les timbres mobiles à 10 centimes (timbres-quittances) repré-

sentant le droit de 20 centimes applicable aux chèques, dans l'apposi-

( 1 ) 11 peut arriver que les chèquesvenant de l'étranger soient établis sur papier timbré
en France a. l'extraordinaire au droit de timbre^de 10 centimes; dans ce cas, il lia.devra
être apposé, au moment de rencaissement, qu'un timbre mobile additionnel de 10 cen-
times.
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tion;, à ,1'epcre.noire .usuelle,,, en travers de chaque timbre, de la
signature du facteur, ainsi que de la date de l'oblitération.

; > .,
.Si l'effet est,payé,au bureau, même (paragraphe. i:6 de.l'instruction

n° 58 etparagraphes 7 et 9 de l'instruction n° io3. Bulletin mensuel.,
n° 24), le receveur se conforme aux dispositions du présent .para-
graphe; mais il..pourra,, pour l'oblitération des timbres mobiles, faire
usage du timbre à date du hureau,, qui,sera ;apposé.sur chaque, timbre
mobile. ....

S 11; Le montant du timbre mobile appliqué sur les valeurs recou-
vrées est prélevé sur ^ta^ comme le spntles remises
accordées aux agents et le droit à '.percevoir pour l'émission du mahdat
de recouvrement.

Ce mandat est expédié, comme s'il s'agissait du recouvrement d'une
valeur déposée en France, sous enveloppé 2i4 bis; il est accompagné
d'un bordereau n° ai4, dont un duplicata est adressé séparément au
bureau qui a reçu le dépôt.

S 12. Le maximum de 5oo francs
„

fixé par le paragraphe .3 de .l'in-
struction n" 5o pour les mandats de poste à destination des bureaux du
Levant, ne s'appliquerapas aux mandats de recouvrementdontla valeur
pourra atteindre 1,000 francs (maximum de la valeur totale A laquelle
peuvent s'élever les effets à recouvrer composant un même envoi).

S i3. Araisondelà distance, ledélaidéterminé par le paragraphe3 6^de
l'instruction n°. 58, pour la remise aux déposants du mandat de recou-
vrement où,des valeurs non payées, sera porté à trente jours,, lorsqu'il
s'agira de valeurs provenant des hureaux du Levant.

S xlx. Les effets originaires des bureaux du Levant qui n'auront pas
été payés à présentation seront conservés au bureau de poste, non pas
vingt-quatre heures, comme cela a lieu pour les valeurs déposées en
France, ;mais quarante-huit heures, pendant lesquelles les débiteurs
pourront venirse libérer.

Les opérations de recouvrement de valeurs originaires du Levant
figureront sur les mêmes registres ou étals que les opérations concernant
les valeurs déposéeset payables en France.

MODIFICATION DES INSTRUCTIONS RELATIVES X LA STATISTIQUEDU SERVICE
INTERNATIONALDES RECOUVREMENTS.

S i:5. Il est prescrit, par les paragraphes a4 et 2 5 de l'instruction,
n° io5, concernant le service international des recouvrements, de faire
figurer au registre 2i5. ainsi qu'au relevé 2,1.5 bis', dans les sommes
prélevées au profit du Trésor etdes agents', le montant dès timbres mobiles
apposés sur les ejfetsi provenant de l'étranger. '' ~

jS 16/ D.e même, diaprés le paragraphe?9;de lamême instruction, ce
droit de timbre doit être compris au relevéH15 Xer dans le total des sornines
perçues du profil du Trésor.

,,
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S'17V Ces'dispositions doivent être cbodifiëêsi par là raison'q'iiie la'per-
ception réelle de rimpôtdurtimbrè â lîeû âû'mdrri'éiît de'la 'yenlë!de>
figurines,^dbnlles feceveùrsont à'^^ s'approvisionner,'etquVle'produit de
cette veïi té est compris dans- lés recettes 'de' râdministrâtibn1rdiï timbré.

Ce serait donc un doublé emploi què:dé:porter, parmi lés recettes
du service des postes, des sommes remboursées personneHemeht'aux
recévêufsiqui en ont fairl'avàhce.'•

L ,; '- '"•'•'•' ' ;; : ' ,s

' En conséquence ilny aura à fairefigurer la valeuri dès timbrés mobiles
dont il s'agit ni sur le registre 215, ni sut' lès rcïévêi1'215bis e< 215 ter. '

Le Minisire des Postes et des Télégraphes,

'' '""'' ÂD.CÔCHERY.

ANNOTATIONS X TRANSCRIRB AU BULLETIN MENSUEL.

En regard des paragraphes 24, -a5 et 39 de l'instruction n° i o5,
Bulletin mensuel d'avril 1880, porter la mention suivante :

«
Le droit de timbre ne doit pas.y figurer. Bulletinmensuel n° 26 sup.

«
Instruction n" 116».

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. -— SERVICE CENTRAL. —r-
Ie' BUREAU. [ ''"'. '\

DÉCISION DU 35 JUIN 1880 MODIFIANT,; EN FAVEUR DES LIGNES APPARTtë-
.,,NANT AUX SOCIÉTÉS DE TIR, LES CONDITIONS DE, PREMIER ÉTABLISSE-

MENT ET D'ENTRETIEN ÉTABLIES PAR L'ARRÊTÉ DU ,20 MAI 1 879,
.

Les lignes des sociétés de tir sont assimilées aux, lignés; d'intérêt
municipal. Les frais d'établissement auxquels elles donnent lieu soiV
purement et simplement remboursés à"'l'État; "lés Trais d'ênlrelï'èn'd,e\
îils dont elles se composent sont' Uniformément fixés à 12 francs par
kilomètre de fil et par an. 'J'!l

NOTIFICATIONS DIVERSES.

EXPLOITATION, POSTALE.,.—^ 2°, DIVISION. ^—BUREAU. DE LA .CORREjSr

PONDANCE ÉTRANGÈRE ET DES'SERVICES MARITIMES, i.jjï;

TAXES DES CORRESPONDANCES ADRESSEES DE COLONIE X COLONIE.

En vertu de,l'article 5 du décret du 27 mars 1879 (mise à exécution
de la Convention de Paris), les correspondances échangées entre les
colonies françaises étaient jusqu'ici passibles du tarif de la 2* zone de
l'Union postale comportant une surtaxe maritime.
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Aux termes d'un décret en date du 17 juin courant, dont le texte est
publié ci-après, ces correspondances n'acquitteront plus désormais que
le tarif de la 1" zone. En d'autres termes, les correspondances adres-
sées de colonie française à colonie française seront soumises au même
régime que les correspondances échangées entre la France et les
colonies. .'..:'.

L'attention des bureaux en relations d'échange avec les offices colo-
niaux, et, principalementdes agents embarqués, est appelée d'une ma-
nière particulière sur cette réductiondes taxes perçues dans les échanges
de colonie à colonie.

ANNOTATION AO BULLETIN MENSUEL.

En marge del'article 5 du décret du 27 mars 1879, Bull, niens. n° 11,
supp. page 190, inscrire : Voir Bull. mens. n° 26 sup., page 499.

Décret.

Le PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport des Ministres de la Marine et des Colonies et des

Postes et des Télégraphes ;
Vu la loi du 19 décembre 1878, qui autorise le Président de la Ré-

publique à ratifier et à faire exécuter la convention de l'Union postale
universelle, conclue à Paris le i"juin 1878;

Vu le décret du 27 mars 1879, réglant l'exécution de la convention
de l'Union postale universelle,

DÉCRÈTE :

ART. 1". — Les taxes à percevoir sur les correspondances ordinaires
(lettres, cartes postales, papiers d'affaires, échantillons de marchan-
dises,»journaux et autres imprimés) expédiées d'une colonie française à
destination d'une autre colonie française, quelle que soit la distance qui
les sépare, seront perçuesconformément au tarif n° 1, annexé au décret
du 27 mars 1879.

ART. 2. Le Ministre des Postes et des Télégraphes et le Ministre de
la Marine et des Colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
dé l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletindes lois.

Fait à Paris, le 17 juin 1880.
JULES GRÉVY.

Par le Présidentde la République :

Le Ministrt delà Marine, Le Ministre des Postes
et des Colonies, et des Télégraphes',

JAURBGTJIBERRY.
:

AD. ÇOCHERY.
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.
' DOCUMENTS HORS D'USAGE.

En exécution de l'instruction n° 1, publiée en tète du Bulletin men-
suel du mois de juillet 1868', les agents ont dû détacher dés bulletins
mensuels des séries antérieures (i858 à juin 1868 inclusivement) et
conserver dans leurs archives, certaines circulaires ou notifications di-
verses relatives au service de la correspondance étrangère.

L'abrogation des dispositions internationales en vigueur aii 1" juillet
1868 et la constitution de l'Union postale ont fait perdre tout intérêt
direct à ces documents que les agents n'ont plus à consulter et qui en-
combrent inutilement les bureaux de création antérieure au I" juillet
1868. En conséquence, il y a lieu de renvoyer aux directeurs, pour
qu'ils soient traités comme imprimés hors d'usage, les documents extraits
des bulletins mensuels publiés avant cette date, documents dont la no-
menclature figure à la page 19 du bulletin mensuel du mois de juillet
1868.

PAQUEBOTS-POSTEFRANÇAIS. — ITINÉRAIRES CES LIGNES DE L'ALGERIE,
DE LA TUNISIE, DE LA BARBARIE ET DU LITTORAL ALGÉRIEN.

Comme complément de la notification insérée au Bulletin mensuel
n* 26 de juin 1880, pages 479 à 482, les agents trouveront ci-après
les itinéraires détaillés des lignes de l'Algérie, de la Tunisie, de la Bar-
barie et du littoral algérien, approuvés par décisions ministérielles des
7 et a6 juin dernier, pour être appliqués à partir du 1" juillet courant.

ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL N° 26.

Page 482, derniers mots de l'avant-dernière ligne, au lieu de par
chaque mercredi, inscrire par chaque vendredi.
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE MARSEILLE/\ AftGER....<+ ^1.
, . i ,:.:: Service hebdomadaire.— Vitesse réglementaire.:; 13noeuds;ipar.Jieure.

V. (.App^Uïfep»aôe»ion-min«t&idlo-;d« 7 juin 1880. ... T, M^,fn.e«'™lioii ? daterdu.3juiltot l88p,J
,

:'""'''•'• '";"
.

;""." ,','..'.' ' '."'.' ,', '-., °- ...2...I .....; ..
.«».';?. ,,,,,., .-.'.aMSTAHCEs

! ; S : i g ;
1

TEMPS
tl '""'•' '

"•."'
.

HOMBUE'• JOUHS; DECHES
S" ..JOUES, .HEURES

.
..."- à-parcourir. .[ !' rouns HEURES S.

JOURS HEURES
à*

i

•-•'• " • r ,,. ,„. , < .. marcm. dheures
. « mnrclic I,^^-i-;?!' ""'>.:&»;•''"dos '• r>>'. ; V: 'des:,. :.:.jlésj-' ,".,"à^j0 èisr,nYAT10KS. ...âTAIIO.lta..

,
^r^—^ .', - -, : a™

.
^««: .g ' des ' des „, , I

5TATI0SS. - " ' " '** ' jo, .g.
.. ,. ; j do 'g ....-9t.de. ODSKUTATipus. i

1
'"!:i"

i ' "LieW '-"Ï.;- '[:\ °"
arrivées. àrrivôeS.;;1|''?iépWs.^6paH.;^U™;,! ^eues i arrivées, arrfve.es. g départs, départ,.

,

«'«Mon ;
!

;•;;{/.:: : : Marine.; Milles, marelic. ,: ;"-;.".:|
•

->"'.:. •
.cumulé. ."*•«?«?. j" ne-

,
g

. ,^ :!;.;.cumulé.:^b- v:.j;. :»i ;' f^^'5 ;!''-8'-?'-f- :y:»i;j :: 9" '!N»°: '•"'; ": ' J ? ; 3 j 4 :.Ô ;, ;,6 1 ,7 s g
f .o" ;.

; :;' :. !,:' ;"' '"'''-" '• ii;"" "'_'u. '] u. h. j )'• Ji;.,.,
|

I i. i ii. i,. I h.
j

},, ; ;

-•;.\\ '
i..:'-:.ÀtïiEK';;v-, RETOUR.

Marseille..... . . I • 1
-

' •{ " " SmaAU 5 " "
A,8<!r (j)

" '
\ "^\ ' ' ' "^ 5 '" ' :..

Alg<JI,{l) 139 417 3445 Lundi. 3 15 m. ... 3^15.
,

Marseille 139, 417 : St 45 Jeudi. 3 45.». .. . . !

.
S4 45

|

TOTAUX... 190 417 S» 45 •
3445 Ou 1 j 10 h. ,

TOTAUX... 139 417 34 45 j-; v.:......... .,..,.....,...;. .34 45 | 0» Ij. !0 h. !

1 II 11 45 m.

37 11. 15 m, ou. 1 Jour 13 h. 15 m. ;SÉJOUR. J H ' - ;

)(a) CorrespondanceaVec'lé paquebotvenantdo Bône. ( Li«no n° 8.)

au
plu. Srd.1" m0i a" 3° 3CPtembr0 ' l" déjJ"Ud" tA™Me e* d'A1Ser F™110"* êlro roP°rt"* 7 heu«,du soirj
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Service hèKdbihâ'dairéV;—''Vitesâë
, -, , . , . .réglementaire: 12 noeudsparneure.

( Approuvé'-pardécisionministérielledu 7" juin' 1880.
. _ , ....'- *:i- ,1-!...,^-.-, •.-...-..,-. .:.,...:,.>',.„.,., .,.,A.,*,,,,.,T,~,-,„,,-,,. .—..M1*,,àexécution I dater du € juillet ,1880.)

,
1 , • ! 1 1 »

msTÀHCES : S
;

"Mrs
. g „„„„

, .„.,„, '...".. i" -5- ; ' " J„ DISTANCES g
,

T««S
i 1 .«^in-. """"" JOURS HEURES H ' ,0™8 HEURES u" SOMBRE . Si Ai.a parcourir.

, » marche a parcourir. JOURS HEURES £ JOURS HEURES dc
; ..", - '-••• auourcs i :, : J.,i « : des i dès .i i .

dliourcs ' ., marche
STATIONS. -~—>———^ , ?C! aes! u :- a05 1 aM ctdo ; OBSERVATIOKS. ,,„. j„. ,

3 ,,„ ! vde B : j STATIONS. ——-—— db
des des des

,
des el de 0M«RT„I05S..Lieues; ',_.„' ' .

arrivées, arrivées, -£ départs, départs. sta«on
. .

S
. t ,•; marines. Mllles marche, g : ; cumulé. "»•» „.,., marche, «rivées,arrivées. -| départs, départs.; »tot,Pn

. .
H marines. Mmcs B cumulé.

1 a 3 4 5 6 i 7 8 o 10 11 - .
H

: : -;-y y -'
.

' y : ' " ;' — ' ' '- " ' '- y " ' --' --" i ? 3 4 5 6 78.9 10 11
' ' h. ']..' !.. h. h. ———; —____^-.—.—i-, _ ; _____—:

... .
\ ' y.,.,.,.. ...

.,;.
1

.
1. h. h. h. h,

ALLER.
RETOUR.

'; Marseille.....
« "1 " ' " * " Mardi. 5 t. : » Alger . * M « m » Vend. Si. I

Alger 139 417 34 45 Jeudi. 3 45 m. »' » » 34 45 „ .„ ,.„ ,,„ ., ,B „Marseille 139 417 34 45 Diuianc. 3 45 m. » • . 34 45

-i ;

TOTAUX^.i 139 417 34 45 «
..........I..1 34 45 Où 1 i. 10 h. H

; * 3
45 m Toiira... 139 417 3445 . 34 45 Ou 1 j. 10 h.

; : l ' 45 m.

j SÉJOUR..
, 37 h. 15 m. ou 1 jour 13 h. 15 m.

'-'' •••'", I
, Voir le not» de l'itinéraireu° 1.— Départs de Marseilleet d'Alg«r, en été. ....,.',.
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"'• ITINÉRAIREteE LALIGNE-DË OSEILLE A ORAN.- N° 2.

._, . . , .., ' .,,,. .. . -, :...„.4r,.: ....
('-élémentaire: 12 noeudspar heure.

Service par ' qumzainè'. '^ v itiesse D

..::> - ,. , -: ...... ; ....'..-;' Mis ,ù. exécution à dater du iA juillet 1880.) ,..-.,;..,( ApprO'ùv'cpar'décision niiriislcrieUb'uii *7 juin'i88'o.

, : r : ! 2 :- : H ° TEMPS
S -;:'! I g

, TEMrs ! DISTASOES , ; ,
p

j MSTAKES : E -""'•'
-

! ' ' '
•

"OMBRE HEUHES H JOURS HEURES *>

i .-, „
„^;r " " *°MB,1B TOIBS 'i**"BB ,-'S'' JOURS, HEURES. . r, de ; | a.parconnr. , , » u

U'.par^ourir. . .«.,.,:. d heures . < 3 . ....d'heures
, . . J ! % '" , > .

marcl"! i STATIOSS - —— -— Je* dc5 S d" dcs »'de OBSERVATIOKS.
! ' STATIOSS. '' --^-~-U——

,
des dos ; „ .

des des- ct do j OBS'ÊRVÀTIOSS.
,

de ; .-. , ..,,.• g ,, ,, . slalion.:,;: do ,,,..;. R '..•••' Lieues •' ' arrivées, arrivées, -g départs, départs. "«"«"
1 Lieues .„'"

, ; arrivée».'arrivées. -S départs, .départs.; "a"011 ; niariiics Mi'' 08 marche. 'a cumulé. '
! marines.' Mlilcs «"cho.

. g : cunm]£. | P
; f. .-'; B i .

'-.a
..

.". 3 4, -..5-: 6 7. .,8— ;- 9. :, 16 " - -

h. h. h. h. h.

|
ALLER. j

RETOUR.Ii Oran •'
I

* » » « " Samedi. 5 s. *
I

Marseille. 178 534 44 30 Lundi. l'3'0"«, • » . « 44 30

t
; ; ï

\ '- :

'-..•...;
. .

!, TOTAUX... 17S 534 4430 » 4430 : Ou 1 j. 20 h,
'TOTAUX:... ' 178 '534 44 30 » ......; 44 30 ' Ou 1 j. 20 h. J

• ' 30 m.
' ' ':

.
30 m.L_^ _ _J LJ --- -

r •- ' ^— -— --
;

SÉJOUR 27 h, 30 m. ou 1 jour 3 h. 30 m. '
\

:

-

,;','::. ;..-: : ' :.. -

I i (1) Correspondanceavecle paquebotallant& Tanger (Lignen0' 9.) j
.J-a-S-5-=-S-SS5_5-^^
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE MARSEILLE A ORAN. -^N"Àï lis.

Service par quinzaine. — Vitesse j léglemeritaire : 12 noeuds par Heure.

(Approuvépar décisionministérielledu 7 juin 1880. 1 — Mis à exécutionà dater du 7 juillet 1880.}
L

':i"~'~' "" ''"'' nisTAscÉs ,....-..-.,;.. ^
TEHi>ii wntwi

.

|
;

.

'' TEMP».'-' «OMBRE ! JOURS HEURES g JOURS HEURES JB M
, . NOMBRE J0ÙU9: HEURES g JOURS MEURES deàparcourir. ...« . : ' M a parcourir.

. - »
.l'heiir*.* .

' ' -; -marcho : .1 heures 5
, . • .

.marche
BT.Tinvs ' '-'V'-'- '- des des t des des I ODSERYATIOK». STATI0.1S. :„—_, ___- des des „ des, des OBSERVATION».
STATIUXS. ~. . -' ',- , , ,

S el de ; i g ctdo.
.... :,..•- de ' o , _ . ue wS

5̂
Milles marchev «»v<Sol. .arrivées. ;

| départs, départs. sUli»n
,

T"
: MiUe,. maI(;llCi arrivées, arrivées. | départi, départs.station

; marines. *""«• mareno.-
. ... g 'cumulé. :i mannes., g cumulé..Pi''

- ' H
1

'
" 3 4 5 .6 7 8. 9 'O " ;

I
-, ,1 , » 3. ;, 4

.
5 |.

.
6.. 7 8

. ;
9, 10 , '„

r\ :---: yy L y. : y i,.- ; : ' h..
|"hT

: h. ; , h.
|;

' " '"
I;

; >>- :
i,.'| h.

| ; !.. h.

j ALLER. f RETOUR.

[Marseille
.. j . .. , . [ . . More. Si. • j '-,.

,

IjOra,. (t) ; . . ' . . . . „ Samedi. 7 ».

icarthagèuc.
. ,153 459 38 30 Vend. 7 30 m. 4 30 Vend. Midi. 43 «

Il
-

Caill.agèuu.
. . ' 3S 450 y 30 Dim. 4 30 m. 4 00 Dira. 9m. 14 .

0,.att 38 114 9 30 Vend. 9 30s. • • ' 9 30
j il

Manille..... 153 114 3S 30 Lundi. Il 30s. » „ . 38 30

I
TOTAUX 101 573 48 4 30 52 30 ou2j.4h.30m. TOTAUX... 10] 573 48 „ ., 4 30 52 30 ou2j.4h.30m.;-^:;.'"^-;

' '" Li ;
1— ] — - : I— ; i—1:

i SÉJOUR....,.;....,.. .V.:.... 21h. 90 m. ou lj. 9 h. 30 m.

\-".-
.< .-. - "."" "" ..- / '.-: :

~^~:
-
":-<"' "~~~

. .
.-. ..., •

' (1) Correspondanceavec le paquebotvenant do Tanger. (Ligne n° 9.) U

1 BVIJU.MENS,s0 20 surr. 36
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ITINÉRAIRE,RE LA LIGNER PORTH^NDRES À ALGER; --N° 3.

Servicepar quinzaine,— Vitesse >. réglementaire : .12, noeudsjiar^heure.

(Approuvé par"décision .ministérielle.du 7,jum x^8o.
.. -^ Mis;,à'exécutionà.daterdu ,8 juillet :i&8o.<).

-...,...,,,.,..,.„.,,..,,..":::.. :.':.."o- :.::': '' ' ' -' '-'f' 'S t. ""' :'''::'-""'!. ' '"" "1 •:'--•"'"' •'-;•. -'," y-y".. g ...-- -, ...::."" - ' " " g TEMPS H
.

DISTANCES £ .TEMPS '
DISTA» E

KOUBBE jour.S nEURES £ I
JOURS HEURES ' de j» .. KOMBRE JOURS USURES g JOURS EEURES J0 .

:
à,parcourir.

^ .
'
t ' marche

' " !"C0Ur"''
d'heures ' . 3

. ., r ,
"' marche:

u.uemcs . . ^ i (|(,s , (jc3 OBSERVAI-IONS. STATIONS. .-—^ ~_^—- ; ,des des „ des des , OBSERVATIOKS.
STATIOKS. ,. 'i- -—~ 'de ° " " '.

° L' : de '.'« «tdo
L"UCS

«Il
iarle

arrivées, arrivées. | départs, départs.; ^Li™ J°^. „„,,, marcUc. arrivées, arrivées. J départs, départs. ^
marines. Mll'obi *«&*' g] ; | ™mulc., marines.

. . . g .cumule.

i » 3
I:*

5 .6 7 8 9 | IO - » ? 3 ; »
.

'5 6 7 « 9 10

y
| -'"• """"l"^""] I

1..
il..! "h- T h- ' h. h. h. h. : .

ALLER. RETOUR.

!; '
.

'

'. ... 1 1 r i » Jeudi. 10 s. » Alger I .. « . » « « Dim. Midi. ».iPori-Vondrcs.. I » " " 1 1

i.
; „51 29 15 Samedi. 3 10.... » -' »

20 15
|

Port-Vendres.. .117 351 \ 29, 15 Lundi. 5 15 s. .. „ „ 20 15. .
jl" -

;
; . ' ; ;

:ji
TOTAUX...

m]
351 2015

.'.'.T.".' 2DX5Lu.5U.15m.
TOTA«.......m..' .151 29 15 ._ '. ,.2B;1*-:

.«lj.5h.15»!

,, 32 h. 45 m. ou lj. 8 h. 45 m. j

!i! SÉJOUR 1
,. .....' i1 . '

.,..,......, _,.„„
..J

',-.',,,-,_ ,^-~........- .
————-—^

y ^^m«.s»'K"V':''^W'---:r-'-'-r...y,-.-rr-- s--:.::-; .- - >- '
.

., . .
' .-.-•.. Jg

.. .
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Serviccpàr quiniainè.-^Vitesse réglementaire*i s noeuds par heure.
(Approuvépar décisionnnni.té,iell«^j"»i88<>- -.Mi,V exécution i daterdu l^Tjuillet x880.)

inlSTAMES „„„„__ .

| -TEMPS ' ^^.^ g
TEMPS

:.., .
*°*™E

JOURS HEURES •" H JOURS ^HEURES do HOMERE Ç
a parcourir. »

. , > à parcourir. JOURS HEURES g JOURS HEURES de
1 d'heures -^ 1 mareno * ,,.' "' ", ,,„. ,1.,: ' rt des des . j„ OBSRCVATIOÏS. ulieures < marche

SÏAT.OKS. -T-r— - >« *» g :
''de STAT.OSS. -. des des * «» d" et de OBSERVATION.

Lieues
. ,. w f ; station Lienes ft

...,, ai'rivûês.arrivées. "S ilcparls. départs. ;, . , . , w ,, ,. Station
marines. M'I'^ marche. B 'cumule. ^.^ Millc5i ^^ arrivées, arrivées. g départs, départ,. ^^

1 ' j «• »• n. h. h,

ALLER. ! RETOUR.

ror.-Vcnd,es... . 1 - I • "
I '. "

JC"<U'\ 10 *' ' ,1 -Al*" I
» " ' • - » »

" K- > ..

Barcelone(.)..; 31 03 8 Vend. 6 m. 3 Vend. On.. 11 J
Barcelone(1). . 31 93 25 Lundi. 4 s. 3 Lundi. -7,. 25

Alger !00 300 25 Samedi. 10 m. « 25
Port-Vendres.. 100 300 S Mardi. 3 m. .

'
. „ .8

.„, .,nQ o« s .....I 36 I oui j. 12 lu
IOTAOX... 131 393 dd ......... o 1 TOTAUX... 131 393 33 ,.... 3 36 ou 1 j. 12 h.

'
, .; ....... 2<J 1K ou 1 j. 5 h.

[l) Esoaîc non prévue et autoriséeà titre d'essai.



514 — JUIN1880. BîjiX. WKNS.H° 26 SUPP. — '515
ITINÉRAIRE DÉ LA LIGNE ©E PORT-VENDRÉS À ORAN. — N" 4.

.01 Service par quinîtaine. ^Vitesse rëgî'erhentaiifè: ib" noeudspar lièure.

(Approuvé par décisionrninistérïëllè 'âa'7"'juiu''ï880'. --^cMis'a! oxééutibnà}dater,du'"4jûil!Gt!i886i)' :

r . I I ' ' | 1 7. I l 1 B ..-..-.
!

, T1,i,„,Krl!S ': '
•

§ TEHPS DISTÀKGES ' '-> E i TEMPS
; 1 DISTA^Chs ] 1 H | :',1 KONBRE i ; "'"I '
!

1 u '. ... ,
,{0^BLBI

30nns. HEURES
\ H; 1' JOURS j HEURES,. de ; narcourir < JOURS HEURES '

H ! JOURS nBUBES 'dé
1 \ a -parcourir.

,
: . « i 't. ' ... : «,.,,. ,' ' d'heures! 1^1 '' ' 1 marche dheuros : -^ [

. .
.marche :

I ,,,„.. ^-^S-—~
;

d'es' des "M dos des ot ,]„ OBSEKVÀTHJXS, STATIOSS. •—-— —- dos dos „
\ dos des „,„.„ : OBSEIWATIOHS.STATIONS. • , -; H , r' do ° i ' <

i
; Lieues '

.
a° a ... station J^cues ... . . . .. ... , .. ,staliou

i '. ' ,„,. .,.,.: arrivées, départs. -"' déports, départs.
... Milles -.

arrivées,arrivées, -g départs, départs. ' •',
i J,; marines. MlUoB- marche. l | ..cumule. mannes. """»• marche. Si ' ;

cumulé..
,

,. V
. .a 3

'.. t' 5 0 7 8 9 io "
.

..'... ... .. .
'A.

, o
. .

a
.

|
..

.5.
,.

' G
.. 7.

M.
.

8 9,.. ... ..xo,............«.. J
F ' ~~

l,, ] !.. h.
I

n-
I 1- I h. h.' h. '' h. h,

J ALLER.: "
i RETOUR.

.
Tort-V.na™... j • ;

—j; ..-: !
. • ' Dim' :,0S' "

"'•=-!
:

Oran . I . Mercr. , a .. ;
. . 1 - V ,- : .

0ran i 150 i 408 ; 30.: -Mardi!. 1 s. : ».< »
'

- ™
• " : Porl-Vendros..

. 150 ' 408 ; 39 Vomi. 5m. > „ . „ . 39 "'' '
.

.
i ' ' I : '

M

i TOTAUX.... 250 408 39 •• 30 ou 1 j. 15 h.
.j|

j TOTAUX... 150 408 39 ..'...'.......'.."'.".';;.:....'.:...'' 39 ' ouï j."Ï5 h. '

c, _„
25 h. ou 1 i. 11. ,-.:,-. .,;„. ;,,,;.,.;.: ,'. .j SÉJOUR J ., 1 ...... 1.



KI g JUIN 1880. BULL. MENS, N* 26 SUPP. 517
ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE PORT-VENDRES À ORAN, -- N° i bis.

Service par quinzaine. — Vitesse réglementaire: 12 noeuds par heure.

[ Approuvépar décisionministérielle du 7 juin 1880. -^Mis à oxécutionà daterdu il. juillet 1880. )

•
""•"--""'--'-'-"-fi-------"-'-' ; I; g TEMPS DISTANCES o i TEMUDISTAJTOES I „_.„. H 1

HOMERE : p j ..... : .»-"I"°"
JOURS HEUnES £ JOURS HEURES de à parcourir. '«"«S HEURES < JOURS .HEURES de

à, parcourir. I ^ - marche d'heure. ' ' '

..
\ ' marche

„mms.
U—-

- des des Jj de. des ct de OBSERVATION. STATioxs, -—— -, . ^ de, des £ de» ides.
. „ j, OESERVATIOKS.

Lieues I
1 de .1

I M
1

.
I station leues JJJJJOS :

. t
\

t u stationMilles! arrivées, arrivées, "g départs, départs. , marines. ' ,„a„l.» *r?,vcc5' arrivées. '« départs, départs^
.marines. I (marche. I p I cumuic. niarcne. g » cumula.

1 3
I

3
I

4 5
I

6 78 9 '° " *• a 3 *. 5 6 7 » I 9 ; "»- VI

.. -
J

1,. j h.
I

h. j h. | h. I h. h. IL '
.

h. h.

ALLER. RETOUR.

Port-Vendres... . I - " I "I " 'I"™' "'' "I
''

^
'

' '
i

" ' " " ^ " "" \ "

Barcelone(,).. 31 93 8 Lundi. 6 m. 4 Lundi. 10 m. 12 Valence 83 249 21 Vend. 7 m. .5 Vend. Midi. 26

Valence 03 189 16 Mardi. 2 m. 6
I

Mardi. 8 m. 22 Barcelone{,).. 03 189 10 Samedi. 4 m. 4 Samedi, s in. 20

O,., 83 249 21 Mercredi 5 m. .
I

• « Port-Vendres.. 31 93 8 Samedi. 4... . . . g

i

... .,, 45 . 10 •
55 °tt2J-''h' TOTAUX... 177 531 45 [ 9 54 ot.2j.6h.

TOTAUX...I "" 1 osi 1 "a !••••••• I 1 11 I

;. '.'. 29h. oulj.5h.
; SÉJOUR •

1"
- ;

,

i ; (a) Voir ci-contro. ' ..,.,.....I (1) Escale non prévue, autorisée à litre d e.sai. .j . _



làltg; „_.
' JUIN 1880. BOLL. MENS. N" 26 SUrP. „ 5 fQ __

ITINÉRAIRE' DE' LA; Ll€NE,;fctë MARSEILLE À PffltlPPEVlLLE. _ N° 5.

Service neli"d'onidtlàiré.:—-
Vitesse réglementaire: !

2' noeudspar heure.

( Arwoùvôpar décisionministérielle du 7 juin i88o.
.
— ffis.à exécution,j. daterdu 1" juillet 1880. '.','.

Il 1 lî I 1'
:

1 ! 1
o 1^

.
I TEMPS 1 X.ISTAHCES

.
* g ' 'I ;DISTAKCES Ij i '•

.. .
,! „„£ !'•"! , SOMBRE ..-"'••" 'E TEM«'!>

,-. .
f™"' i JOURS 'IIEUREB S i JOURS HEURES' -do à parcourir. JOURS HEURES S JOURS HEURES "' déI «parcourir. ; . « .....-: i marche l'henres -

SI
... ^^^_^- | i des des ': - des I des

.
oldo OBSERVATION, STATIONS. ——^ j,, :

3 — .marche .,,.,„,-.I STATIONS. -T" ^^1
d(J i ' '. g i "-,;„„ Lieues de g ; ! «t.do OBSERVATIONS.

1 mlrilos NI'Ue5|
larci,e j"™

03' umvc'e.. ' -| <'?EPrls-.pi""'15' t.umulc. marines.. M'"0S'
;narc!iC| arrivées, arrivées. | départs, d'éparisi ?'-H,°f

r ,.;*.,.;
,

3..| l""..j
» yo. ., .?.

.'j,.....«:I o.. ..» » M * »-• à .< : si. .-c
.,.JL....>

; ;„ j .c"^°;
_.„„.„. J

1 j |i
h. i 1>- !»• h' h- >

1 h' h. h. },. h.
~ |

] ÀLÈERJ I RETOUR.

I
Marseille i .' l -. ' \ .;| . = 1 j J»*i. | «T.. : - 1 , Phi.ippeviHo..

., . „ |
„ „ , Bim. i Midi.

„I
Philippeville.. 131 : 393 33' Samedi,

j
2'm. !

A j
'' ™ ' ] M°rso!"° »1. 393; 33 j Lundi. 9 s. . . .

i
' 33 :

I
„ ,,, ,„, ,» „

33 oulj.9h.
,

\
TOTAUX,..; mi 393 33 ....["

„
:'1,» ] !I TOTAUX... 131 393 33 : j. "u »: 33 : ou 1 j. 9 h. jj

I
v

34U.
,
ou.lj.10h. î|

SÉJOUR ' ...
Uji jj



.
520 JUIN i88o. Boii». MESS. N° 26 SUPP. 5'21 __/ ITINÉRAIRE DE LA.LIGNE DE MARSEILLE A PHILIPPEVILLE.— N° 5 BIS.

Service hebdomadaire.—Vitesse réglementaire: 12 noeudspar heure.

(Approuvépar décisionministérielle du 7 juin 1880. —Mis à exécutionà dater du 5 juillet 1880.)

yï.y;:::7:M5:-:"XyiS;."!:J"—y.':~ -:: y;'''- l S : TEMPS DISTANCES
.

' .--. ; : g, • TEursDISTAItOES faomnB |0UB5
I

HETOEs "3 JOURS HEURES „„ J parcourir
!'0S"1RE JOURS HEURES g JOURS «EURE9 d„•,ParC0Urir-' d'heures ;L

:
\

' '\ '
l. ' marche " d'heures

. .
" ; '

„knmt. ,' -.— ; -,,„
a"5

Jes
.g

iK elde OBSERVATION. STATIONS. —
;

Jo :
dos des - des des ; ^ ^ 0BBEImT10!iS,

"Lieues L. inl!irche. arrivées, arrivées. -S départs, départs. E^llon ,<raos
Mi]1<J5 marche, arrivées, arrivées. -S [départs, départs.,

,
»l*ll°P;

;
, ;: Milles.'" 1,| cumule. marines. : g ; camui. :marines;!. in' s ""

.

x 2
1

3 : j 5 6 7 8 9 10 11— ' ' 3 '' '5- 6 .- 7- . - 8;
,

-9 ; io- !-- »
....,.,,......,.

I
..]. .' - '. ],, ' h. j l>. ".''" I :- >'• 1'- h. h. Ii.

ALLER. RETOUR.;- 1

MarseiHe 1 • I 1 I. 1 " I " *«* I » - I ' I 'S' P1,i'!,,r""0" '
[

"
'

' ' ' .'. '.^ ' ' * '

Philippeville..- 131 393 33 Mère.
U

m. » - '
™

j
Bougie 3i 0« « JcuJ, , ,„. u jMlli. 0 .. 19 /' j

: :

1 I II 1 Marseille 140 MO 35 Samedi. 5 111. . „ .35

\ TOTAUX...!
131 393 33

L...... .............. 33
1

Ou lj.9 h. - TOTAUX... 172 5,0 43 n ..,.,....„.,.. .54 ou 2 j,0 ...

% """ "''
- ,.. 21 h. :i

% SÉJOUR • • " >.•••• * *



; r,22 JoIN l88°' BULL, MENS,M"26 SUPP. 523
raNÉRAUlEDELALIGNEDE MARSEILLE A-BQNE.fDlREGT) ETTKNI&, — N° 6.

Servicehebdomadaire..—Vitesse réglementaire.:,13nopyirls.par heure

(Approuvépar décisionministérielle du 7 juin 1880. — Mis " exécnlionidater du a juillçt 1880)

''•:'; ' -1
'

'nlSTARCES '
"
": ^ i ' ' !"

TEMPS ESTAMES ^ g j
^TXHRS

SOMBRE Jomi EEURES J .JOURS HEURES "'J,, . rf
.>»»•* JOURS HEURES g JOURS iDEURES ,1.

,

"r^^v
d'heures ' - i

; 5 "... marche i '* " d'heures !

_

" ~
-m'archo

STATIONS.
-rfr-n-"

dC
'" '• ^

«
^

Ot de OBSERVATIONS. STATJOKS. ;.-^-——, , ^ dos des, _- de, des
OBSERVATIONS.

y . . .
«

, T . .
° :Lieues MiUes. marche, arrivées, arrivées. -g départs, départs. »toll°u :'c;uos jjm^ marche, arrivées, arrivées. -a départs, départs; s'alion

marine... .g cumulé. marines. • ''g : ' cumulé.

1
i'"'''*': ' 3 4 5 6:7 8 9 ;

Ji> ' " : ' '.
t

i ,» 3:4 5 6 7 8 9 10' u
,

' '..•• ;."-' '' h.
j

h.
|

h.
j

-
|

- li. f h' : ï,: ' "• ~ "'.'"' h. h"!'
~" "~~

ALLER. RETOUR.

Marseille » '! " •' I « " jVeudr. 6 s. »
Tunis (3) , , „ „ „ . Mardi# 5 ,. . .

Bono (1)
,

140 420 35 Dim. 4 m. 12 Dim. s i-16 La Callc 43. 120 11 Mercr. 4 1.1. 3 Merci-. 7 m.: 14

La Galle 12 30 3 Dim. 7 s. 3 Dira. 10 s. 0 Bône 12 .30 3 Mercr. 10 m. 12. Mercr. 110 ».
| 15

Tunis (a). ... 43 129 H Lundi. 9 m. » « » 11
.

Marseille 1-10 420 35 Vcudr. 9 m. » .35

TOTAUX...: 195 585 49 15 04 Ou 2 3. 10 1... TOTAUX..,, 195 585 49 .......;., 14 .........1.....i 04 Ou2j.l,01...
t ! ! 1— ï I———! I—l 1 .!

; SÉJOUR............ 32; h. ou 1 j. S h.

(1) CoiTCspbhtlancoavec lo paquebot vcnanL'<î*Alger. (Ligue n° S:)'"""

(a) Coïncidenceavec les patjnenols allant à Tripoli: i° par Malle; 2° pax- la côlo. {Ligne n° 7,)
(3) Coïncidenceavec les paquebotsvenant do Tripoli : i° par Malte; 20par la côte, fLigne n° 7.)



—' 524 — JM 1880.

ITINERAIRE DE LA LIGNE DE BCLL. MESS.N° 26 sorp. — 525 —
Servicehebdomadaire.-Vitesse MARSEILLEÀ BÔNE.— N° 6 BIS.

-:::;.
(APPt<my«!p.?f.''°*W9nministérielle,"d*7 juin V880.,, réglementaire: ii noeuds pat heure.

Oi8TA!iOE5 !....' î 2 TEMPS
' — Mis il exécutionà dater du 6 juillet 1880.)

;:
.

SOMBRE j0vj,s UK1mES !3
JOURS HEURES J„ i f

-a.parcourir. :, '«'-' - , ^ ^ =-,.,.'dhonres
.,

:-
.

:
_, , marclie . DISTAKCES

' ; 2 " TEMPS; I
8TATIOSS. - ''— -i-

; J. F d0S ^ de* [ d°5 „, J„ 0BSERTATI0KS. 'i ' '
. .

*«»»" JOURS HEURES 5 JOURS HEURES , ,£„ ; I
i- '...'> a ci ae a parcourir. « .

I
L,cuea Milles.marché, arrivée., irrivées. -g départs, départs. 5Ullon

, ,
' "' °U "*

JM, des - dcl des ma"e
nRSERT4Tloxs

I
marines. i g cumulé: STATIONS. ' ' do : » ut de OBSERVATH»s.

.
' --1'

- --- '-. "
-

' '3-
:

4 ':'
-

'5
;

6 ; 7 8 ' 9 : .
" „

]

. ,
? V lieues ^^ morclie. a„i»ées.arrivées. -S3 départs, départs. ,utio,| I

' '•: : : , ,
"~

,
——— marines. .g i ' cumulé. I' '•'• ' V ^ -5""'"' " ' 8 9 10; " I

| 1 1 lx. h. h. lu. h. I I
ALLER. I

„:„ i :• RETOUR.
-Marseille ; » • » . . „ .Mardi. .5 s.... j
Ajaccio i 02 ! ÏSO J0 30 Menr. 8 30m. 3 3.0 Mcr.-r. .Midi. 19 Bôno la) ...... Vend. Os.

Bôno (i). j 103 309 20 . Jouai. 2 s. ; ' »' . ... "20 Ajaccio 103 309 20 » Samedi. 8 s. 2 Sam. 10 s. 28 00

Marseille 02 180 15 30 Dim. 130 s. .. • • 15 30

! :

i TOTAUX...; 105 495 4130 ......: ...330 ...... 45 Ou 1 j. 21 h,

! '
< ' I I I TOTAUX... 105 495 4130 .....; 2 43 30 Ou 1 j. 19 h.

! 30 m.
SÉJOUR.... 2S h. ou 1 j. 4 h.

J L^ i T L L
..

(l) Coïncidenceavec le piiqinhût allant à Alger. (Ligne n° 8.)

" '- ' ' —...,:.., ,,..^--.. ...-'....-.,.....,, , ^ ..... .-::.-:,.,.. (a) Coïncidenceavec le paquebot venant d'Alger. (Ligne n° 8.)

BULL. MENS.M*26SUPP.—3*VOL. 37



ULl. MENS. N° S6 SUPP. — 527
~ 526 —

,
TUNIS À TRIPOLI DE BARBARIE. — N° 7.

ITINERAIRE DE LA LIGNEDE ,,...... f . . , ,réglementaire: 9 et 10 noeudspar heure.
..Service hebdomadaire.^-Vitesse SIMTjLTANÉS..y

..
PARCOURS ^Misï exécution a dater du luiidi.Bjuillet 1880.)

'.:..:.:::':'—.-'''''':. : {approuvépar décisionnùmiturieiie dn sSjuin1880. ..-..-,
DISTANCES p N .TEMPS \

. „„.,„,. „:. :
g ,„,. ...... »<>"»«« JOURS HEURES < JOURS HEURES de i

DISTANCES g TEMPS a parcourir. : j, K
. 1

.
«OHBRE JotJKS BEBEB3 H ,onM nETOEs J„ d'heures ' .. .marche '<^parcouru-, «^ "'\'%

' d
marche: STATOXS. ;^-~—- : io .

des des :

_

- dos > de. i ^^ .
j

OE5BRTiTI011s.

STAH0K8. .,, : -~ j,,. " ..";..
g.

es. " ctdo OBSERVATION.,
.

fcicues
Mu|ffl. marche, arrivées.'arrivées. -S départ», départs., »"tio" |

y Utms
Miiies. marche, arrivées, arrivées. -S départs, départs, s"ti(">

.

imarine5':
.

'. '
.

.y,
.

I .,..'. cumu?^
;.

.
mariucs. g cumulé.. 1 y» 3 4 56:7 8, 9 ' 10 : 11

"1 ' " »" 3 4 5 "' " "6".'" 7 8 9 10 11 , . .
~~"""""

. .
'

________ : ___ _____ : _____ ' _____ " ______ _________ h. h. h. h. h,
h. h. h. h. h.

PARCOURS N° 2.
PARCOURS N" 1.

' Malte o » 1 . .' . f Mercredi Midi. .
Natte . : n * » * . Dtmanc, 9 m.»

1

.
Tripoli 662/3 200 20 » Jeudi. 10 m.: 6 », Jeudi. 4 s. 20 »

Tunis (1) '; 70 210 21 » Lundi. 6 m. 11 .Lundi. 5 s. 32 . '
. ,

j :: Djcrha ' 40 138 13 . Vcndr. 5m. 2 . :Veudr. ,7 m. 15 •
Soussc < 43 129 13 . .Mardi. 6 m. 4 30 Mardi. 10 30m. 17 30' I ..':•.

Sfax 28 84 10 » Vomir. 5 s. 21* , Samedi. 2 s. 31 . '
Monaslir j 5 : 15 1 45 Mardi. Midi 15 1 30 Mardi, ,145s. 3 15 ..' ! •-..' : ...-..' '.

Mehdié 48 144 15 » Dim. 5 m. 2 ,\ Dim. 7 m. 17 «
Mchilic I 11 33 3 45 Mardi. 5 30 s. 1 30 Mardi. 7 s. 5 15 j

!
:

I Monaslir 11 33 3 45 ; Dim. 10 45m. 2 »
; Dim, Midi45 5 45

Sfax ..j 48 144 15 . Mercr. 10 m. 8* . Mcrer.. 0s. 23 .
| ' ' Soussn 5 ' 15 1 45

,
Dim. 2 30 s. 3 00 Dim. 0 s. 5 45

Djcrha.. ! 28 84 10 «
Jeudi. 4 m. 12 »

jeudi. & s. 22 r
Tunis (a) 43 129 13 .. ; Lundi. 7'm, 10 . ,

lundi. 5 s, 23 i
Tripoli 40 ' 13S ,

14 . Vcndr, 0 m.', 9 „ Vendredi 3 s. ; 23 . !
.

I

Malte 70 210 21 » Mardi. 2 t. . » 21 »
Malte 66 2/3 200 : 20 u Samedi. 11 m. « » ' » 20 . '

! : i • TOTAUX... ; 3172/3 953 97 30 40 30 ':.-..,, ,-,.-,,,, 144 ..... „u6j.
TOTAUX... .317 2/3 953 98 30 : 47 30 ....... 140 « Ou6j.2h. ;

\

I 1 ;

NOTA. Le paquebotarrivé le samedi à Malte, en retour de Tripoli, repart le mercredi de Malte pour
Tripoli, la Côte et Tunis. ( Parcoursn"i.)

(1) Coïncidenceavec le paquobotvenant de Marseille.(Lignen" 6. )

* La distance entre Sfax ot Djcrha est calculéeen comprenant ï'oscalc do Gat.es. Cette distance augmentela
durée du trajet do 3 hourosqui ,

dans la pratique, seront ajoutées au stationnement à Sfax, quand le paquebot

no pourrapas toucheraGabès. *

NOTA. "— 1.6 paquebot arriva'lo mardi à Malte,en retour de la Cote et'de Tunis, répart 16 dîmanche pour.Tunis, la Cote et Tripoli. (Parcours n'i.)
* Voir l'observation au premier parcours.

(1) Coîncidcnçoavec le paquebot allant à Marseille. (Ligne n9 6.)

37.



cno -, oc COLL. MENS. B° 26 SUPP. -^--529
———- OiO —— JlfIN 1880.

ITINÉRAIRE DE LA LIGNE D^LGER À BÔNE.
— N" 8.

0, , . -i , . „.. • réglementaire : io:noeuds par'heure,
oei vice hebdomadaire; ^-Vitesse ° l

. , i .... ..,., , - ' '-"^ Mi» à -exécution à dater du '6 juillet 1886.').
( Approuvepar décisionministérielle,du.7. juin x88o.

' 1 :~—' •" " - -- "1 r— 1 1 ' ' : *<'>...
!-'> .'.--,-...,'-,:,',-,.'..-„..-,--'.,,. .:-..-•.-. _..:..:.! ..... .-.—... .

-.-j»:.- .1 ». TJÏSTÀXCES I 2 TEUPS
[ ,

DISTANCES :„0 Br
g " TEJirSi',' j 5°»BM i JODBS riBOMS 5 i JOUnS !MO»*.

.. .. J-
i

:""—"" JOURS HEURES 5 JOURS HEURES .i„ à parcourir. „. I H i
: a parcourir. ;,, .

g do ,1 d'heures Si''' marche' f d heures ^ , , ... ! ,, ... -< s , ! j. iiiarcne
1 ' ' ' ' j i -^ . i

marche ; '
. -RT,Tin«c : ». ——. ,

des; des J des des ., oaskltTATIORs.j »«»»»«• ^Tr-^~ de
deS: *"

!
S a'S JM ? etdo i OBSERVATION. ;

««<»»• : de .g ; cl de ;
OBSERTATIOTs.

';" ! Lieues , .
;'.! .. §

,, .. - ..,.:„„ ' Lieues:,...,_ marche, arrivées, arrivées. -S ; départs, départs. »t»llon
i Y Milles. mnch°- «nv«». arrivée». | départs, départs. s'«t'«° : marines. ' g i cumulé;
; mannes. 'g

• .; cumulé. :
.

,'-.___!____!_ »' : *-' « «'.'i '"" s , ,- ; ...... i „ - i 3 -3 * 5 6 7 | 8 9 '°
....'.-....,...;~~"' - '..t..TTT ~"~r;. '........ !' ' •'! h> •

'h. Ut- h. | ... J

ALLER. ' RETOUR.

jAlgerfi) . . . . . . „.„,:. Midi. .
|

;

B6ne(3).....; . ;. . .' .: . : . Vcndr. 10 s., . j
Dollys....... 14 42 4 30

i
Mardi. 4 30 s. 3 30 Mardi. S s. ,

S
i ' Philippeville..: 19 57 ,6 . Samedi.- 4 m. 13 Samedi. 5 s. 19 ! j

;

„ . OA rr. i. ' , „ .. .... i Collo. 6 18 2 . Samedi. 7 s. 4 Samedi. Ils. 6Bm.g.0 • 20 00 1 « Mercr. 3 m. 9 Mercr. Midi. 10 |

n;;,i;„ll„ „ . ,, ' , U. . ., . „ „ : Djidjelly 10 48 5 » Dim. 4 m. 4 Dim. S m. 9 I
Dj'djelly 11 33 3 . ; Mercr.; 3 s. 3 Mercr. 0 s. 0

, ,
I

r„H„ ,,-,,. „. ,, „ ... „
Bougie... 11 33 3 » Dim. Il m. 9 Dim. S s. 12Lollo 10 4S 5 • ;

Mercr. 11 s. 3 Jeudi. 2 m. 8

-
ni.;i:'.-..'il i- io o -r ,- ' , ,„ , ,. Dellvs 20 00 7 » Lundi. 3 m. 4 Lundi. 7 m. 11Philippovillc.. 6 18 2 . Jeudi. 4 m. 1S Joudi. 10 s. 20

. .
\

:
• : '' .;

.

;

nA„„r.i 10 : ,- c 'v
1 / ' Alger (4) : 14 42 4 30 Lundi. 1130m . • . 4 30Uono(a) 19 17 G « Vcndr. 4 in. ... G ; *

:
: '

:
: î: : : ;• .1:

- ":' •
'

.
i : ' i : i-

I j y _
.1

y
—.—.——T , „, ; : : ___;'['!." ' -il

\ ' \ '

T 6- «*„ «-, _« -,r ™ ,, TOTAUX... SU 258 27 34 34 .............I. Gl 30 Ou -21. 13 h.TOTAUX... 85-.; 258 27 30 ; 36 30 G4
.

Ou2j.lGb. ; 30 m.

_____________________________
I '

____________x.

!»««_____-_._________________*..v. , --- *-_»__-i_*

SÉJomt......................i 18 liourcs. I '

, . _ . . . '
, ,,-..»,-. ,

(3) GorrcBpou(lance avec le paquebotvenant<le Marseille. ( Liriic n* 6 lié.) I
(i) Correspondanceavec le paquebotvenant deMarseille.(Liguo n° t.). ........ y .,, ?. ;:;

, ,,^;. ;|
:

. . - , » i «i . _r .i. ,r • ' '- T• ,
(4) Correspondanco avec le paquebot parlantpour Marseille. (Ligne u" i.) \

(a) {jorrcspoiidanccavec le paquebot allant a Marseille. (Ligne n° 6 bu.) \\
,
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,
.Service par quinzaine., r^-¥itessie réglementaire: 9 noeudsparheure.

(Approuvéijrardécisionministérielledp.7 juin1880. — Mis à exécution à dater du 17 juillet 1880.)

t j «..DJSTUCES j i ï j i g j
j

, , ™,rs ! ' ! MSTAMUè
I

-. «iirs
j, recourir-'!l i «"M f sflBtjBKB... .-j j JOUBS HEURES do SOHBRIS JOOKS BEORES 3 JOURS HEURES de

y
.

f " d'heures; j ,; " -, -.
à parcourir. ,,. „„. 5 ,,: ...:,. < -1 ' j -* ; marche d J.eures ^ marcheI ..,.,STATION., ; -——-.— ! ae • ; dcs: '*os; --S ! *- dM

«.-a-,
: OBSERVATIOSS.; „_,„„. a»

des des 'S des ".ta. «"^«0!(S'
\\ T ' • l i " < ' fi

,
'! ' '^ue*, Milles m««J»o» ;orrivces, arriveps. -.43,. i départs, départi. ='«»"»> Lieues marche, arrivées, arrivées. -g déports, départs. »'ati°"
5 ; '.mannes.

^
.y ; |.j "* : enmuW. marine». | cumulé.

:* ! '' ' ."'
,

*' i ,'s : 6 ; 7:8 9 i .10 : 11 , . a 3 4 567 8 9 10 11

h- h-: !» h. ; h. ~"~ "" LT"
h. h.

I I h. h.

ALLER;
.

RETOUR.
; : y ., '

. Oran (1) .- , .
.1 ... .

.;
.. , , . , Samedi. 8 s. . . ... '; Tanger » • - • I Mercr. 8 m,

?
Nen.our5 | 27 81 9., Dira. 5m. ,7 -Dim. Midi.! 10 ..... i ,i Gibraltar 10 30 3 Mcre. 11m. 11 Mercr. 10 s. 14

'i MalaSa i S?-; 159 ,18,. Lundi. 0 m. , 10 Lundi. tv 28 : '
M„lnga 24 12 8 Jeudi. 0 m. 1 Jeudi. 1 s. 15

:
GibraU,ir

;
24 72 ,8 Lundi. Minuit. 11 Mardi. 11m. 19 Nemours 53 150 18 Vondr. 7 m. 4. Vende. 11m. 22

' Tan&cr - W 30 3 Mardi. 2,.;. . .„ . - 3 i.
. . , Qtw {o) 27 SI 0- Vendr. ... 9

;
:

!
' ":

:
'

:

"
''''-. ' '

'

TOTAUX... 114 .342. 38 ............... 28 .......!......:. 00 On 2 j, .18 h. TOTAUX... 114 342 38 22 00 Ou2j.l2b.""'i : J...J L_l J :i_l ; 1 U 1_
•

S»'0"» 18 heures.
j

f. . ___ ; _. _____ = : :—-

j (1) Correspondanceavecle paquebotarrivant de Marseille, (Ligne n» a.) (2) Correspondanceavec le patjucbotpartantpour Marseille lo samedi. (Ligne n» a bis.)
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SERVICES MARITIMES POSTAUX

DES LIGNES DE L'ALGÉRIE, DE LA TUNISIE* DE LA BARBARIE

ET DU LITTORAL ALGÉRIEN.

N" 1. — De Marseille à Alger, direct Hebdomadaire.
N° 1 bis. —De Marseille à Alger, direct Hebdomadaire.

N°. 2. — De Marseille a Oran, direct. Par quinzaine.
N" 2 bis. — De Marseille h Oran, avec escale Par quinzaine.

( Alternativementpar semaine.)

N" 3. — De Port-Vendresà Alger, direct.. ............. Par quinzaine.
N° 3 bis. — De Port-Vendres à Alger., avec escale..

.
Par quinzaine.

( Alternativement par semaine. )

N° 4. — De Port-Vendres à Oran, direct. Par quinzaine.
N""4 bis. — Dé Port-Vendres à Oran, avec 'escales. '. Par quinzaine.

( Alternativementpar semaine.)

N° 5. — De Marseille à Philippeville, direct Hebdomadaire.
N* 5 fris.—DeMarseilleàPhilippeville,avec escale au retour. Hebdomadaire.

N° 0. — De Marseille 5 Bône, direct et Tunis Hebdomadaire.
N° ' 0 bis. — De Marseille à Bône, avec escale Hebdomadaire.

N° 7. — De Tunis à Tripoli de Barbarie, avec escales Hebdomadaire.

N° 8. — D'Alger à Bône, avec escales Hebdomadaire.

N° 9. — D'Oran à Tanger, avec escales '... .
Par quinzaine.

SERVICE EXÉCUTÉ PAR LES PAQUEBOTS

DE LA COMPAGNIE GÉNÉRALE TRANSATLANTIQUE

À DATER DU 1" JUILLET I880!
1
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— ET DES TÉLÉGRAPHES.

Communicationsentre la France et

======S--H___H5-_---s____--_ l'Algérie a dater du 1er juillet 1880.

BUREAU
DE

.
LA CORRESPONDANCE

ETRANGERE
ET DBS

SERVICES MARITIMES.

JOURS ALLER.

~~ " - RETOUR.
LA BEMAIKE. DÉTARIS DE FBAjm -. HBnhs U iLOBRlB. ' ' _^____ ' ': ^' ' j^^^_^_^^— ' " " '

DÉPAUTSD-ALGÉBIE. ABEITÉES EN rtisct.
.

LUNDI...i De Marseillepour Philippoviilc,n° 5 bit... A Algerdo Marseille, n° i ..-:.. ~i-

. ,
A-Port-Vendresd'Alger, n° 3.

MARDI.. De Marseillepour Alger, n° i }« ( . n ,'„
, „ , „ ,

A Marseilled'Oran,'h" 3 ou 2 bis ( allernalivemenl).' t De Marseillepour Bône, n" G bis ....
j A Oran de Port-Vendres,,,<> à ..., A Marseillede Pl.ilippeville,n° 5.,

„_,.,,„„ „ ' .„ „ «
' D'Alger pour Marseille, n» i V..-.' '.' A Port-tendresd'Alger, n° 3Tu..

MUmjH&Dl; Do MarseillepourOran, H0' 2 ou a Us ( aller-1 A Oran do Port-Vendre»
, n" 4 lis '. ' .nalivement) (, A Philippeyillo do Marseille

,
n" 5 lit

. r»„ T>„..i vr i™, n o. a a .- D'Oran pour Port-Ycudres,n* /.
.

,1. De Port-Vendrespour Alger, n"1 3 ou 3 bis A t. .„ .,.' .,, .. -n 0 c i -..JEUDI.......... ( alternativement).... T A Alger d. Marseille, n- i lis'. n° n PP M^^^0 tl
„° GDe Marseillepour Philippoviilc

, n° 5...,. A Bonode Marseille,,n° 6 lit De Bone pour Marse.Uc( direct) n G,

VENDREDI..... De Marseillepour Bôno (direct) et Tunis, A Oran de Marseille, n«2 ou.1 h's (alterna- D'Oran pour Port-Vendres
,

n» i i.'.- A Marseille d'Alger, n» 1.
,

" c
.

tivenient)
,

l

A Alger de Port-Vendres,' n" 3 ou 3 i,,'s
!

D'Alger pour Marseille, il" llj. .. A Porl^ndresd'Oran, n« 4
.

SAMEDI De Marseille pour Alger n°i ) (alTcrnativemcnt) J
\ De Bône pour Marseille

, n« 6 !,» A Marseillede Bouc (d.rcct) , n G.
.

,
:A Piiilippevilledo Marseille, n° 5. t

.
_ 1

l D'Oran pour Marseille, 110' 2 ou a bis (alternative- A Porl-Vendrosd'Oran , n" 4 Ml ; y ::
DIMANCHE..... Do Port-VendrcsponrOran, n"? ton 4 litl '

. 1 ment) i A Marseilledo PhilippByillo, 11":6 lis,
(alternativement) .1 A Bône do Marseillo, n" 6 1

t
.

I | D'Algerpour Port-Vondros,n°'3ou 3 bis ( aUernalivc-
1 J mont) .".' A Marseilled'Alger, n" 1.

( De Pl.ilippevillepour Marsoille, n" 5..
,

A Mnrseillode Bône, n" 6 lis.

RÉCAPITULATION.

-—— RÉCAPITULATION. .,,-;-;.--' .T -
...ALLEU; -.-..">. ' ... '. -,

'.:

; RETOUR..
DÉPARTS DE ERANCB; ——- '

1° — pot* AME». 3° — poon PHII.IPPEVII.I.E. DÉPARÏS D'ALGERIE., .,
De Marseille, le mardi. De Marseille | Le lundi.

- .
'

Do Port-Vondros, le jeudi. I Le jeudi. .• - BUWt. ,
3° .— DE PIUUPPEVILLÏ.

De Marseille, le samodi. ' , . ,. i Le mercredi -. \
4» potin B6K. Pour Marseille... ! ° m°Véd' Pour Marseille... J- '•• (par Bougie);

3° — POTO OEAX. Le mardi Pour Port-Vendres, le dimanche.
' Le din^nchi'

De Port-Vendres, le dimanche. De Marseille
. / (par Ajaccio ). - ,< .De Marseille, le mercredi. "j L° vendredi a" — D'O&AX. A" — DE BOKE.

I [direct) et Tunis. ,....„,,» [ Le mercredi
Pour Marseille, le samedi. I . .. ,

^____________________—__^_J__^__—__J__^^^^__—______ Pour Port-Vendres, le mercredi, ou,,le Pour Marseille.,. )
Le vendredi '___--___-«-«-__________________-__»____________ jeudi alternativement. | YpTr

Ajaccio).
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MODIFICATIONS DANS L'ITINÉRAIRE DES PAQUEBOTS JÏErLA:t.J>AClFIÇ,STEAllT
XAVICATIOirCOMPANY*.

..:Les.paquebots anglaisde la ligne de Liverpool et Bordeaux sur l'Amé-
rique,du Sud qui, depuis quelque temps, n'effectuaient qu'un voyage
par quatr.e'semainessur les côtes du Pacifique,par lavoie.de Magellan,
viennent de reprendre leur service de quinzaine jusqu'au Chili et au
Pérou.

.. .En conséquence, les correspondances pour le Chili (sauf indication
d'une autre voie par les expéditeurs) et pour la Bolivie et le Pérou (sur
la demande des expéditeurs), peuvent être de nouveau acheminées de
Bordeaux tous les quatorze jours, à compterdu samedi 17 juillet.

Les agents sont invités à prendre note de ces modifications pour les
renseignements à fournir au public.

ANNOTATIONS À LA NOMENCLATURE G.

N" 9, 29j 3o, 4o,44, 71, 72,109, 11a bis et 127, en regard de la
voie de Bordeaux et des paquebots anglais par Magellan, substituer aux
indications existantes, savoir :

Dans la colonne 5, « le samedi, tous les quatorzejours, ( voir les dates
« au n° 122); »

Dans la colonne 9, «le lundi ou le mardi, tous les quatorze jours,
« (voir les dates au n° 122)».

N° 160, biffer ce qui figure dans les colonnes 5 et g, en regard delà
voie de Bordeaux et des paquebots anglais, et inscrire en place, savoir :

Dans la colonne^), «lesamedi, tous lès quatorze jours, (voir les dates
«au n" 122);»

Dans la colonne 9, «le lundi ou le mardi, tous-les quatorze jours,
« (voir les dates au n° 122 ).

>

CORRESPONDANCEAVEC LA CÔTE OCCIDENTALE D'AFRIQUE.
L'Office anglais vient de faire connaître l'itinéraire des paquebots de

la ligne de Liverpool aux côtes occidentales d'Afrique pour le second
semestre de 1880.

11 y a lieu, par suite, de rectifier ou de compléter la nomenclatureG
conformément aux indications ci-après :

Pages II et IX, n"* 6 et 55, inscrire, dans la colonne 5, «i4juil-
«let, 28 août, 25 septembre, 23 octobre, 20 novembre, i8décembre.»

Pages IV et VIII, n°' 16 et 47, rectifier comme suit les dates qui
figurent dans la colonne 5 : «3 et 17 juillet, 7 et 28 août, i8septembré,
« 9 et 3o octobre, 20 novembre, 11 décembre. »

PageXyiII, h" 126,biffer ce qui figure dans la colonne 5, et inscrire
en place les indications suivantes: «3 et a4 juillet, i4 août, h et
« 25 septembre, 16 octobre. 6 et 27 novembre, 18 décembre.»

Même page, même numéro, colonne 2, au lieu de «Saint Pond»,
« inscrire Sait Poud ».

/.,:!, IMPRIMERIE NATIONALE.'—-Juin 1880.
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POSTES ET TÉLÉGRAPHES.

JUIN 18 8 0.

INSTRUCTION N° 117.

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. (SERVICE CEKTRAL. l" BUREAU.)

RÈGLES DE SERVICE ET TARIFS

CONCERNANT

LA CORRESPONDANCE TÉLÉGRAPHIQUE INTERNATIONALE.

RÈGLES DE SERVICE.

N. B. Les citations de la Convention de Saint-Pétersbourg sont impri-
mées en petits caractères, celles du Règlement de service international de
Londres, en caractères ordinaires.

Le numéro de l'article cilê est indiqué après chaque citation, sous la
forme suivante :

(C, art. 4) pour: Convention, article 4. (R- IV.) pour : Règlement de
service, article IV.

A partir de la réception de ce bulletin supplémen-
taire , les taxes devront être établies d'après le tarif
qui fait suite aux règles de service (page 597, etc.), à
l'exclusion de tous les documents publiés antérieu-
rement. •':' L.

Organisation et durée du service.
Chaque Gouvernement s'engage à aflecter au service télégraphique, interna-

tional des fils spéciaux* en nombre suffisant pour assurer une rapide transmission
des télégrammes.

.

BDLL. MENS. ?t° 26, 2' SUPP. — 3* vol.. 38
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Ces fils seront établis et desservis dans les meilleures conditions que la pra-
tique du service aura fait connaître. (C., art. 4.)

Entre les villes importantesdes États contractants (1), le service est,
autant que possible, permanent, le jour et la nuit, sans aucune inter-
ruption.

Les bureaux ordinaires, à service de jour complet, sont ouverts
au public, au moins, de 8 heures du matin à 9 heures du soir.

Les heures d'ouverture des bureaux à service limite sont fixées
par les Adminislrations respectives des Étals contractants. Chaque État
peut appliquer, le dimanche, aux. bureaux à service complet les heures
du service limité ; cette mesure est notifiée au bureau international,
qui en avertit les autres administrations.

Les bureaux dont le service n'est point permanent ne peuvent
prendre clôture avant d'avoir transmis tous leurs télégrammes interna-
tionaux à un bureau permanent.
•Entre deux bureaux d'Etals différents communiquant par un fil

direct, la clôture est donnée par celui qui appartient à l'État dont la
capitale a la position la plus occidentale.

Cette règle s'appliqueà la clôture dès procès-verbaux et à la division
des séances dans les bureaux à service permanent.

Le même temps est adopté par tous les bureaux d'un même État.
C'est généralementle temps moyen de la capitale de cet État. (R. IV.)

La nomenclature générale des bureaux étrangers indique par une annota-
tion spéciale les heures d'ouverture de chaque bureau.

Les bureaux français, reliés directement avec les bureaux étrangers, re-
çoivent la clôture de leurs correspondants d'Espagne et de la Grande-Bre-
tagne, et la transmettent au contraire à tous leurs autres correspondants en
Europe.

IL
Régime et classement des correspondances.

Régime des correspondances.
Les correspondances internationales entre pays appartenant à l'Union

télégraphique sont soumises aux règles, soit du RÉGIME EUROPÉEN, sait du
RÉGIME EXTRA-EUROPÉEN.

Le régime européen comprend foute TECROPE, 2'ALGÉRIE, la TUNISIE

et la TURQUIE <FASIE.

Le régime exlra - européen comprend :
En AFRIQUE, TÉGYPTE, ZAUZIBAR, MOZAMBIQUE,SAINT-LAURENÇO-

MARQUÈS, les colonies anglaises de NATAL et du CAP;
En ASIE, f-ARABIE (Âden), la PERSE et le GOLFE PBRSIQDE, h

RUSSIE d'Asie, le BELOUTCHISTAN,les INDES ANGLAISES etNÉERLANDAISES,

ïINDOCHINE, la COCUIKCHINEFRANÇAISE
,
la CUINE et le JAPON;

(1) Voir, page 591, le tableau des États adhérents à l'Union télégraphique.
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En OCÉANIE, I'AUSTRALIE (provinces de I'OUEST et du SUD,

QUEENSI.AND. NOVJVELLE-GALLES du SUD, VICTORIA), la TASMA.NI et la
NOUVELLE-ZÉLANDE;

En AMERIQUE, ITLE DE SAINTPIERIIE ET MIQÙELON, les Etats dt>
1'AMÉRIQUE ANGLAISE, les ETATS-UNIS

,
les ANTILLES

,
te MEXIQUE, PA-

NAMA, la GUYANE ANGLAISE, pour toutes les correspondances transmises par
hs câbles de la compagnie Anglo-Auaericanct de la compagnie Française
(P.-Q.)

Le BRÉSIL, I'URTÎGAT, la RÉPUBLIQUE ARGENTINE, le CKILI et îe
PÉROU, pour hs correspondances transmises soit par les câbles du Nord
appartenant aux mêmes compagnie, et par la voie mixte dj Panama

,
soit

par le câble de Lisbonne à l'ernambouc.
Les correspondances échangées entre deux pays du Régime européen

,
par Vintermédiaire de lianes du Régime Extra-Européen, ainsi que les cor-
respondances échangées entre un pays du régime Européen et an pays du
régime. Extra-Européen, suivent, sur tout leur parcours, les Règles du
régime Extra-Européen.

Ainsi un télégramme expédié de France pour l'Ile de Chypre est taxé
d après les turfs du régime Européen lorsqu'il emprunte les lignes il'lt.siie
de Grèce et de Turquie, el d'après les tarifs du régime Extra-Européen
s'il suit la voie de Malle et d'Alexandrie.

Les correspondances à destination de l'Amérique transmises par le câble
de la compagnie

«.
Direct United States » doivent porter la mention : « Direct

Cable
» et sont soumises aux règles du régime Exlra-Earopdcn, salifies

exceptions suivantes :
A partir d: Londres les mots sont comptés à raison de sept syllabes pour un

mot, les chiffres, à raison de cinq chiffres ou signes pour un mot.
Les noms de pays, d'Etats, de villes, d'îles, etc., écrits en un seul mot, ne

comptent que pour un mol dans Tudrcssi; même loi-squ'ils dépassent le maxi-
mum de sept syllabes. Dans le ttxle ils ne comptent également que pour un
mot; mais jusqu'à sept syllabes seulement.

Les expressions : Iwopence, threepe-nce,jusqu'à elevenpei'ice, écrites en
un s'<ul mat, ne comptent chacune que pour un seul mot, ainsi que les for-
mules lob (Jree cf board) et cil ou ciï (cost insurance freight) lorsque les
trois lettres dont elles se composent ne sont pas séparées par des signes de
ponctuation.

La barre.de division représentant le mot Shilling est comptée comme si
elle était remplacéepar lu lettre S.

Le préambule doit contenir la double indication du nomhre de mots calculé
pour le parcours européen, et pour h parcours extra-européen. Cette indica-
tion est transmise sous forme d; fraction dont le numérateur indqu", le pre-
mier de ces nombres, et la dénominateur li second. Ainsi une dépêche conte-
nant 12 mots d'après le Règlement, et 10 mois seulement d'après les règles

11de la C", serait transmis avec 1'in.dication du nombre de mots J-Q'

38.
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Les télégrammes en langageconvenu 71e sontpas soumis aux restrictionsim-
poséespour le régime Extra-Européen; ils peuvent contenir des mots de toute
langue et des noms propres.

Les télégrammes en langage chiffré peuvent être rédigés en chiffres ou en
lettres. Pour le compte des mots, on additionne tous les caractères, chiffres,
lettres ou signes. Le total, divisé par 5, donne pour quotient le nombre de
mots à taxer. Les signes qui séparent les groupes sont comptés, à moins que
Vexpéditeurn ait expressément déclaré qu'ils ne doivent pas être transmis.

Le collationnementpayé est obligatoire pour les dépêches chijfrées ou en
groupes de lettres secrètes. Là mention « répétition paid

»
doit être insérée

immédiatemsnt après l'adresse et être taxée.
Toutes les exceptions aux Règles générales de la convention sont

d'ailleurs indiquées au cours de la présente instruction, dans les obser-
vations qui suivent chacun des chapitres dont elle se compose.

Classement des dépêches.
Les télégrammes sont classés en trois catégories :
1° Télégrammes d'Etat; ceux qui émanent du Chef de l'État, des Minisires,

des Commandants en chef des forces de terre et de mer et des Agents diploma-
tiques ou consulaires des Gouvernements contractants, ainsi que les réponses à
ces mêmes télégrammes.

20 Télégrammes de service : ceux qui émanent des Administrations télégra-
phiques des Etats contractants et qui sont relatifs, soit au service de la télégraphie
internationale, soit à des objets d'intérêt public déterminés de concert par les-
diles Administrations.

3° Télégrammesprivés. (G., art. 5.)
Les télégrammes d'Eiat sont annoncés, dans le préambule, par l'indicatif S;
Les télégrammes de service, par l'indicatif A;
Les télégrammes privés ordinaires,par l'indicatifP.
C'est le bureau de départ qui détermine la catégorie à laquelle appartiennent les

télégrammes. Les bureaux intermédiaires ou de destination n'ont qu'à se conformer, à
cet égard, au.v indications réglementaires qui leur sont transmises.

III.
Rédaction, dépôt et transmission

des télégrammes d'Etat et de service.

Télégrammes d'État.

Dans la transmission, les télégrammesd'Etat ïouissent de la priorité sur les
autres télégrammes. (C., art. 5.)

Les télégrammes d'Etal et de service peuvent être émis en langage secret
dans toutesles relations. (G., art. 6.)
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Les télégrammes d'État doivent être revêtus du sceau ou du cachet

de l'autorité qui les expédie. Cette formalité n'est pas exigible, lorsque
l'authenticité du télégramme ne peut soulever aucun doute.

Le droit d'émettre une réponse comme télégramme d'État est établi
par la production du télégramme d'Etat primitif.

Les télégrammes des agents consulaires qui exercent le commerce
ne sont considérés comme télégrammes d'Etat que lorsqu'ils sont adres-
sés à un personnage officieletqu'ils traitent d'affaires de service. Toute-
fois

,
les télégrammes qui ne remplissent pas ces dernières conditionsne

sont pas refusés par le bureau de départ, mais celui-ci les signale immé-
diatement à l'Administration centrale. [R. XIII.)

- Tout bureau qui reçoit par un fil international un télégramme pré-
senté comme télégramme d'État ou de service, lé réexpédie comme
tel. (R. XXIX.)

Les télégrammes d'État en langage secret (chiffres ou lettres) doivent
être répétés intégralement el d'office. [R. XXXVT.)

La transmission des télégrammes d'État se fait de droit. Les bureaux
télégraphiques n'ont aucun contrôle à exercer sur eux. [R. XLII.)

Pour les télégrammes d'État sémaphoriques expédiés d'un navire
en mer, le sceau est remplacé par le signe distinctifdu commandement.
Le nom du bâtiment doit être désigné. (R. LVIII.)

Lesfranchises accordéespour la correspondance administrative à l'intérieur
de la France s'appliquent, dans les mêmes conditions, à la correspondance
internationale, mais sur le territoire français seulement. Les télégrammes
d'Etal à destination de l'étranger émanant des autoritésfrançaises régulière-
mentpourvues de la franchise, sont donc acceptésau départ, mais la gratuité
ne s'étend qu'au parcours sur les lignes françaises. La part étrangère de la
taxe, ainsi que lesfrais accessoires de port et d'exprès, s'il y a lieu, ne sont
pas perçus au moment du dépôt, mais sont portés au compte du département
ministériel intéressé.

Les télégrammes d'Etat expédiés parles représentantsdespuissances étran-
gères sont soumis à la taxe sur tout leur parcours, mais le montant de la~

taxe n'estperçu, au moment du dépôt, que lorsque l'autorité expéditrice n'a
pas un compte ouvert au bureau d'origine.

Télégrammes ct avis de servie®.

Les télégrammesrelatifs au service des télégraphes internationaux des Etats
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contractants sont transmis en franchise sur tout le réseau desdits Etats. (C,
art. 11.)

Les avis de service émanant des divers bureaux et relatifs aux inci-
dents de transmission, circulent sur le réseau international comme
télégrammes de service. {R. XXIX.)

Les télégrammes de service sont rédigés en français, lorsque les
administrations en cause ne se sont pas entendues pour l'usage d'une
autre langue.

Cet-e disposition est applicable aux indications du préambule et aux
avis de service ou d'office qui accompagnent la transmission des corres-
pondances. (JR. VII.)

La signature n'est pas transmise dans les télégrammes de service;
l'adresse de ces télégrammes affecte la forme suivante :

Rome de Saint-Pétersbourg,
Directeur général à Directeur général.

Quand il s'agit d'avis (le service échangés entre bureaux au sujet
des incitients de la transmission, on transmet simplementle numéro et
le texte du télégramme, sans adresse ni signature. (R. XIV.)

Les télégrammes de service se distinguent en télégrammes de ser-
vice proprement dits, et en avis de service.

Les télégrammes de service doivent être limités aux cas qui pré-
sentent un caractère d'urgence.

Ils peuvent être émis en langage secret dans toutes les relations et
doivent, en règle générale, être rédigés en français. [R. LXI.)

Les avis de service sont échangés de bureau à bureau, toutes les fois

que les incidents delà transmission le nécessitent, notamment : lorsque
les indications de service d'un télégramme déjà transmis ne sont pas
régulières; lors de rectifications ou de renseignements relatifs à des
télégrammes d'une série précédemment transmise; en cas d'interruption
dans les communications télégraphiques, lorsque les télégrammes ont
été adressés par poste àun bureau -télégraphique;lorsqu'un télégramme
ne peut pas être remis nu destinataire, parce que l'adresse est insuffisante
ou inexacte ; lorsque le bâtiment auquel est destiné un télégramme sema-
phorique n'est pas arrivé dans le terme de 38 jours.

Les avis de service relatifs à un télégramme précédemment transmis
sont dirigés, autant que possible, sur les boréaux par où le télégramme
primitifa transité. Ces avis doivent reproduire toutes les indications
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propres à faciliter les recherches des télégrammes primitifs, telles que
la date de l'expédition

,
l'adresse el la signature de ces télégrammes.

Lorsque les bureaux de passage ont. tous les éléments nécessaires

pour donner suite aux avis de service, ils prennent les mesures propres
à en éviter une réexpédition inutile. (R. LXI1.)

Les rectifications relatives à des télégrammes d'une série précédem-
ment transmise, sont faites par avis de service adressés aux bureaux de
destination. Ces avis rappellent le nom et l'adresse des destinataires.

Les demandes de renseignements qui se produisent dans les mêmes
conditions font également l'objet-d'un avis de service. (R. XXXVII.)

(Avis de non-remise.)

Lorsqu'un télégramme ne peut pas être remis par suite d'une insuf-
fisance ou d'une inexactitude de l'adresse, le bureau d'arrivée envoie au
bureau d'origine un avis de service dans la l'orme suivante :

N".
. .

du {date et adresse textuellement conformes à celles qui ont été
reçues) inconnu.

Le bureau de départ vérifie l'exactitude de l'adresse et la rectifie sur
le-champ, si elle a été dénaturée.
'"'Sinon, il communique, autant que possible, l'avis à l'expéditeur,
chaque Office ayant la faculté de frapper cette communicationd'une taxe
spéciale qui ne peut dépasser un demi-franc. En France, celle con,muni-
calion est gratuite, sauf l'exception indiqué* à la page suivante. L'expédi-
teur ne peut compléter, rectifier ou confirmer l'adresseque par un télé-

gramme payé. (R. XLIV.)

fRéponsepayée.)

Si le destinataire refuse la formule nfleclée à la réponse, le bureau
d'arrivée en informeimmédiatement l'expéditeur par un avis de service,
tenant lieu de réponse.

Cet avis de service est émis, comme télégramme privé, dans la forme
suivante :

Réponse à N'.. .de.. .Le destinataire a refusé.
Lorsque le télégramme ne peut être remis dès l'arrivée, par suite

d'insuffisanceou d'inexactitudede l'adresse, un avis de service est transmis
dans la forme indiquée au paragraphe précédent, concernant les avis de
non-remise.

S'il.n'y a pas de rectification, la réponse d'office est émise, dans la
même forme que ci-dessus, au bout de huit jours ou même dans un
délai plus rapproché, lorsque les recherches faites pour trouver le des-
tinataire sont restées infructueuses. (R. XLVII.)

(Accusé de réception.)

Lorsqu'un télégramme dont l'accusé de réception est payé n'a pu être
remis, l'accusé de réception est précédé de l'avis de service indiquant
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que le destinataire est inconnu, si l'insuffisance ou le défaut d'exactitude de
l'adresse est la cause de la non-remise. L'accusé de réception est transmis
ensuite, soit après la remise du télégramme, si elle est devenue pos-
sible, soit après vingt-quatre heures, si elle n'a pu avoir lieu; dans ce
dernier cas, le motif de la non-remise doit être exactement indiqué, quel
qu'il soit. (R. LI.)

(Télégrammeà faire suivre.)

(Voir, page 45, les cas dans lesquels des avis de service doivent être
échangés à l'occasion des Télégrammes à faire suivre. )

(Télégrammesémaphorique.)

Dans le cas où le bâtiment auquel est destiné un télégramme séma-
phorique n'est pas arrivé dans le terme de 28 jours, le sémaphore en
donne avis à l'expéditeur le 29'jour au matin. [R. L1X.)

OBSERVATION GÉNÉRALE.

Les administrations ct les bureaux télégraphiquesprennent les
mesures nécessaires pour diminuer, autant que possible, le
nombre ct l'étendue des télégrammes de service jouissant du pri-
vilège de la gratuité.

Les renseignements qui ne présentent point un caractère d'ur-
gence sont demandés ou donnés par la poste, au moyen de lettres
affranchies. (jR. XV11I.)

Les télégrammes, ou avis de sei-vice en provenance ou à destination de
France doivent être rédigés en français pour toutes les relations qui ne
comportant pas le langage chiffré.

Lorsqu'un bureaufrançais reçoit un avis de service indiquant qu'un télé-
gramme à destination d'un bureau étranger n'a pu être remis par ce dernier
au destinataire, il doit, autant que possible, communiquer cet avis à l'ex-
péditeur après s'être toutefois assuré que l'adresse est parvenue intégrale-
ment, sans aucune erreur, au bureau destinataire.

Si une erreur s'est produite dans l'adresse, on la rectifie immédiatement
par avis de sei-vice; dans le cas contraire, la communicationest faite à l'ex-
péditeur à litre gratuit, sauf en ce qui concerne les correspondances échan-
gées avec les bureaux allemands, la convention du 11 décembre 1811 qui règle
les relations entre la France et l'Allemagne, soumettant les communications
de cette espèce à une perception de 50 centimes.

Toutes les fois qu'un avis de service ou une réponse à un avis de service
peut être utilement expédié par la poste, il est formellement recommandé
d'employer cette voie, afin de ne pas surcharger les lignes de transmissions gra
tuites. Mais ces communications par la poste doivent être faites par lettres
affranchies. Les dépenses relatives à ces correspondances sont portées surl'Etat G etjustifiées par une note dans la colonne des observations.
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IV.

Rédaction et dépôt des télégrammes privés.

Adresse.
Le texte doit être précédé de l'adressse, qui peut être écrite sous une

forme convenue ou abrégée (i). Toutefois, la faculté pourun destinataire
de se faire remettre à domicile un télégramme dont l'adresse est ainsi
composée, est subordonnée à un arrangement entre ce destinataire el le
bureau télégraphique. Toute adresse doit contenir au moins deux mots,
le premier représentant le nom et l'adresse du destinataire, le second
indiquant le nom du bureau télégraphique de destination, (fi. X.)

L'adresse doit porter toutes les indications nécessaires pour assurer
la remise du télégramme à destination. Ces indications, à l'exclusion
des noms de personnes, doivent être écrites en français Ou dans la
langue du pays de destination.

L'adresse des télégrammes privés doit toujours être telle que la
remise au desliiiailre puisse avoir lieu sans recherches ni demandes de
renseignements.

Elle doit comprendre, pour les grandes villes, la mention de la rue
el du numéro, ou, à défaut de ces indications, celle de la profession du.
destinataire ou autres analogues.

Pour les petites villes même, le nom du destinataire doit être, autant
que possible, accompagné d'une indication complémentaire capable de
guider le bureau d'arrivée en cas d'altération du nom propre.

La mention du pays de destination est essentielle dans toutes les
circonstances où il peut y avoir doute sur la direction à donner au
télégramme.

Les télégrammes donl l'adresse ne satisfaitpas aux conditions prévues
par les paragraphes précédents, doivent néanmoins être transmis.

Dans tous les cas, l'expéditeur supporte les conséquences de l'insuffi-
sance de l'adresse. (R. XII.)

Dans les télégrammes sémaphoriques à destination des navires en mer,
l'adresse doit comprendre, outre les indications ordinaires, le nom ou
le numéro officiel du bâtiment destinataire et sa nationalité. ( R. LVIII.)

(1) L'adresse convenue ou abrégée est soumise aux: Hccfles généralessur le comptedes inots
(voir cliap, V,p. 653 ct suiv.). Ainsi elle ne peut être formée par la réunion en un seul mot
du nom. du destinataire à celui de la rue où il a son domicile, ni de son prénom ou titre
au nom lui-mcm ni, enfin, par aucune des combinaisons contraires à l'usage de la tangue
employée.
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Pour les télégrammes multiples, il faut indiquer dans le préambule
le nombre des adresses.

A destination, chaque exemplaire du télégramme ne doit porter que
l'adresse qui lui est propre, à moins que l'expéditeur n'ait demandé le
contraire.

Cette indication doit entrer dans le corps de l'adresse et, par consé-
quent, dans le nombre des mots taxés. (R. LIV.)

Le destinataire peut être indiqué par la fonction qu'il remplit, lorsque
cette désignation est assez précise pour qu'il ne puisse y avoir aucun doute
sur la personneà laquelle h télégramme doit être remis.

L'adresse des dépêches à destination de France doit toujours être rédigée
en français.

Celle des télégrammes partant de France peut être rédigée en français

.
oti dans la langue du pays de destination. Toutefois, le bureau expéditeur
n'ayant pas toujours h moyen de s'assurer si une adresse est réellement
écrite dans lu langue du pays de, destination, on devra accepter les dépêches

aux risques et périls de l'expéditeur, toutes lesjois qu'il n'y aura aucun
doute sur le lieu de destination.

Les destinataires résidant en France peuvent avoir une adresse abrégée
on conventionnelle inscrite au bureau principal de la ville dans laquelle ils
demeurent, moyennant un droit spécial de 50 francs par semestre, payable
d'avance, et parlant du 1''junvier et du 1"juillet de chaque année.

Texte.
La minute du télégramme doit être écrite lisiblement, en carac-

tères qui aient leur équivalent dans le tableau réglementaire des signaux
télégraphiques et qui soient en usage dans le pays où le télégramme est
présenté.

Le texte doit être précédé de l'adresse.
Tout interligne, renvoi, rature ou surcharge doit être approuvé de

l'expéditeurdu télégramme ou de son représentant. (R. X.)

Jl résulte de ces dispositions que tout télégramme comporte une adresse et
un texte, mais le nombre des mots qui constituentun texte n'étantpas indiqué,
il peut être d'un mol seulement.

»
L'approbation des interlignes, renvois, ratures ou surcharges peut être

faite au moyen d'un simple parafe.

Signature.
La signature peut revêtir la forme abrégée ou être omise. Quand

elle figure dans les mots à transmettre, elle doit être placée après le
teste. Si elle est omise, le dernier mot du texte la remplace pour si-
gnaler les télégrammes dans les communications de service qui s'j
rapportent, (il. X.)
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L'expéditeur a la faculté de comprendre dans son télégramme la

légalisation de sa signature. Il peut faire transmettre cette légalisation,
soit textuellement, soit par la formule :

« Sinnature légalisée par
Le bureau vérifie la sincériLé de la légalisation. Hormis le cas où la

signature lui est connue, il ne peut la considérer comme authentique
que si elle est pourvue, du sceau ou cachet de l'autorité signataire. Dans
le cas contraire, il doit refuser l'acceptation et la transmission de la lé-
galisation.

La légalisation
,
telle quelle est transmise, entre dans le compte des

mots taies; elle prend place après la signature du télégramme. (R. XV.)

Lorsque l'expéditeur ne signe pas son télégramme, il doit néanmoins indi-

quer au bas de la minute son nom et son domicile; mais ces indications ne
sont ni taxées ni transmises.

Langage clair.
Les télégrammes en langage clair doivent offrir un sens compré-

hensible en l'une quelconque des langues usitées sur les territoires des
Etals contractants ou en langue latine.

Chaque Administration désigne, parmi les langues usitées sur les
territoires de l'Etat auquel elle appartient, celles qu'elle considèrecomme
propres à la correspondance télégraphique internationale en langage
clair. (R. VIL)

Les télégrammes sémaphoriques doivent être rédigés, soit dans la langue
du pays où est situé le sémaphore chargé de les signaler, soit en signaux
du code commercial universel. Dans ce dernier cas, ils sont considérés
comme des télégrammes chiffrés. (IL LV1II.)

Les langues admises pour la correspondance internationale en langage clair
sont au nombre de vingt-huit, savoir : l'anglais, 2'allcmand, l'arménien, le
bohème, le bulgare, le croate, le. danois, Z-'espngiïol, le flamand, le fran-
çais, le grec.Thébreu, le hollandais, le hongrois, Z'illyrique, ('italien,
le norwégien, le polonais, le portugais, le roumain, le joulhèue, le

russe, le serbe, le slovaque, le slovène, le suédois, le turc et le latin.

Les séries de mots, de chiffres ou de lettres réunis de manière àformer
an sens intelligible, constituent le lanqage clair. C'est d'ailleurs au bureau
de départ seul qu'il appartient d'apprécier si un télégrumme peut être con-
sidéré comme rédigé en langage clair; les bureaux intermédiaires on d'ar-
rivée n'ont aucune action à exercer à cet égard. Us ne peuvent que signaler
à l'administrationcentrale dont ils dépendent les irrégularités qu'ils croiraient
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avoirremarquées;mais ils doivent de toute manière donner au télégramme son
cours normal et n'en point retarder la remise au destinataire.

Langage convenu.
On entend par langage convenu l'emploi de mots qui, tout en

présentantchacun un sens intrinsèque, ne forment point des phrases
compréhensiblespour les offices en correspondance.

Ces mots sont extraits de vocabulaires admis pour la correspon-
dance internationale en langage convenu, mais dont la composition
varie selon qu'il s'agit du régime européen ou du régime extra-européen.

Dans le régime européen, les télégrammes en langage convenu ne
doivent contenir que des mots appartenant àl'une des vingt-huit langues
admises par les Etais de l'Union pour la correspondance internationale en
langage clair. Tout télégramme ne doit contenir que des mois puisés
dans une même langue.

Dans le régime extra-européen, les télégrammes en langage convenu
ne peuvent contenir que des mots appartenant aux langues allemande,
anglaise, espagnole, française, italienne, néerlandaise, portugaise et
latine. Tout télégramme peut contenir des mots puisés dans toutes les
langues susmentionnées.

Les noms propres ne peuvent pas entrer dans la composition des
vocabulaires. Ils ne sont admis dans la rédaction des télégrammes en
langage convenu, qu'avec leur signification en langage clair.

Le bureau d'origine peut demander la-production du vocabulaire,
aûn de contrôler l'exécution des dispositions qui précèdent. (R. VIII.)

Les vingt-huit langues admises pour la correspondance internationale et
mentionnées au paragraphe précédent, peuvent entrer dans la composition
du langage convenu, dans le Régime européen. Les noms propres peuvent
yfigurer également, lorsqu ilsfontpartie intégrante du texte que le langage
convenu doit représenter.

Cette dernière observation s'applique aussi au Régime extra-européen.
En outre, pour la. correspondance à destination d'Amérique, la compagnie
»

Direct United States cable
» continue à accepter les dépêches en langage

convenu dans lesquelles les noms propres sont employés hors de leur sens
naturel. Elle accepte également tous les mois, à quelque langue qu'ils ap
partiennent, pourvu qu'ils, soient écrits en caractères romains.

Langage chiffré.
Les télégrammes privés peuvent être échangés en langage secret entre deux

États qui admettent ce mode de correspondance.
Les États qui n'admettent pas les télégrammes privés en langage secret, au

départ et à l'arrivée, doivent les laisser circuler en transit. (C., art. 6. )

Les télégrammes secrets peuvent être rédigés en langage convenu, comme
il a été dit plus haut, du en langage chiffré.
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Sont considérés comme télégrammes en langage chiffré ;

a. Ceux qui contiennentun texte chiffré ou en lettres secrètes :

b. Ceux qui renferment soit des séries ou des groupes de chiffres
ou de lettres dont la significationne seraitpas connue du bureau
d'origine, soit des mots, des noms ou desassemblagesdelettres,
ne remplissant pas les conditions exigées pour le langage clair.

Le texte des télégrammes chiffrés peut être, soit entièrement- secret,
soit en partie secret et en partie clair. Dans ce dernier cas, les passages
secrets doivent être placés entre deux parenthèses les séparant du texte
ordinaire qui précède ou qui suit. Le texte chiffré doit être composé
exclusivement delettres de l'alphabet ou exclusivementde chiffres arabes.

Les Offices extra-européens sont autorisés à ne pas admettre sur
leurs lignes les télégrammes privés contenant des lettres secrètes. (R. IX.)

Les télégrammes sémaphoriquesrédigés en signaux du Code commercial
universel sont considéréscommedes télégrammes chiffrés. (1 ) [R. LV1II. ).

Actuellement, la correspondance privée secrète, comprenant le langage
convenu el le langage chiffré, est admise :

Dans le Régime Européen
, sans aucune restriction :

Pour les relations avec l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, le Dane-
mark, Gibraltar, la Grèce, la Hongrie, l'Italie, le Luxembourg, la
Norwège

,
les Pays-Bas, le Portugal, la Russie, la Suède, la Suisse et les

îles de Corfou, efHéligolandet de Malte.
Avec restriction à la correspondance générale et exclusion Jormelle des

télégrammes adressés aux agencesde publicité et de journaux, pour les rela-
tions avec la Turquie.

Dans le Régime Extra-Européen
,

sans aucune restriction :
Pour les relations avec l'Egypte pur les voies de terre (El-Arich el.

Batoum) et la Russie d'Asie.
Avec restriction aux groupes de chiffres et exclusion des groupes de lettres,

pour les relations avec l'Afghanistan, l'Afrique [Est et Sud), Z'Amérique,
/'Arabie (Aden), l'Australie, le Beloutchistan, la Birmanie, les colonies
ffoCap et de Natal, la Chine, la Cochinchine française, l'Egypte (par les

voies de Malte ou de Zante), les Indes anglaises et néerlandaises (Java et
Sumutra),, le Japon, l'île Madère, la presqu'île de Malacca, Penang et
Singapore, le golfe Persique et l'île Saint-Vincent.

Pour Cuba h. correspondance secrète est admise, mais le Gouvernement
cubain se réserve d'exiger la traduction des télégrammes au départ ou
à l'arrivée.

(1) Les signaux du Code commercial se composent de 18 pavillons représentant Ici con-

sonnes B. G.' D. P. G. H. J K. L. M. N. P. Q. R. S. T. V. W.
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La correspondance secrète pour le Pérou n'est pas admise par la voie du
Chili.

Les Compagnies « Anglo-Âmerican telegraphs ct «Direct United Stales
cable

» acceptent des combinaisons de lettres et de chiffres; mais on ne devra
pas user de cette faculté pour les dépêches partant ds France, l'emploi de
lettres et de chiffres duns la même dépêche étant interdit sur le réseau de
îUnion. u"

Les seuls Etals qui n'acceptent la correspondance secrète sous aucuneforme
sont :

En Europe, l'Espagne, le Monténégro, la Roumanie et la Serbie;
Hors d'Europe, la Perse.

Indications Ae service.
L'evpédileur doit écrire sur la minute, entre parenthèses et immé-

diatement avant l'adresse, les indications éventuelles relatives à la
remise à domicile, à la réponse payée, à l'accusé de réception, aux
télégrammes urgents, coliationnés ou à faire suivre, etc.

Ces indications peuvent être écrites sous la forme abrégée adoptée
pour les indications de service entre les bureaux. Dans ce cas, elles ne
sont comptées chacune que pour un mot. Lorsqu'elles sont exprimées
en langage ordinaire, elles doivent être écrites en français. (R. X.)

Signes conventionnels :

Télégramme privé urgent, D ; réponse payée, RP; télégramme colla-
tionné, TC; accusé de réception, CR; télégramme à faire suivre

,
FS;

poste payée, PP; exprès payé, XP; télégramme remis ouvert, JIO.

A la suite du préambule on télégraphie successivement, entre paren-
thèses, les indications éventuelles de l'expéditeur, (fi. XXXIII.)

L'obligation Remployer la langue française pourexprimer les indications
éventuelles, lorsqu elles ne sont pas écrites dans laforme abrégée, nous dis-
pense de tout commentaire.

Ily a lieu seulement de remarquer que ces indications doivent être rigou-
reusement transmises entre parenthèses, et immédiatement avant l'adresse.
L'omission de l'une de ces formalités constituerait une des irrégularités de
servicesur lesquelles peuvent être fondés les remboursements de taxe.

Indication de la voie.
L'expéditeur qui veut prescrire la voieà suivre doit écrire lui-même

en marge de sa minute, la formule correspondante.Celte indication est
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transmise dans le préambule [immédiatement après Theure de dépôt),
mais seulement jusqu'au point où elle peut être utile. (R. XXXVIII.)

L'indication de la voie écrite par l'expéditeur est transmise dans le
préambule comme indication de service et n'est point taxée. (R. XX.)

Les bureaux n'ont pas à solliciter de l'expéditeur l'indication de lu voie;
Les télégrammes sont toujours taxés et dirigés par la voie normale lorsque
l'expéditeur n'a pas, de lui-même, designé une autre route à suivre,, en la
mentionnant au bas ou en marge de su minute.

Contrôle au départ. Constatationde l'identité
de l'expéditeur.

Les hautes parties contractantes se réservent la facu'té d'arrêter la transmis-
sion de tout télégramme privé qui paraîtrait dangereux pour la sécurité de l'Etat
ou qui serait contraire aux lois du pays, à l'ordre public ou aux bonnes
moeurs. (C, ait. 7.)

L'expéditeur d'un télégramme privé est lenu d'établir soo identité,
lorsqu'il y est invité par le bureau d'origine. (R. XV.)

11 ne doit être fait usage de la faculté réservée à l'article 7 de la
Convention, d'arrêter la transmission de tout télégramme privé qui
paraîtrait dangereux pour la sécurité de l'Etat ou qui serait contraire
aux lois du pays, à l'ordre public ou aux bonnes moeurs, qu'à charge
d'en avertir immédiatement l'Administralion de laquelle dépend le
bureau d'origine.

Ce contrôle est exercé par les bureaux télégraphiques extrêmes ou
intermédiaires, sauf recours à l'Administration centrale, qui prononce
sans appel. (R. XL1I.)

Retrait et annulationdes dépêches
par l'expéditeur.

Tout expéditeur peut, en justifiant de sa qualité, arrêter, s'il en est
encore temps, la transmission du télégramme qu'il a déposé.

Lorsqu'un expéditeur relire ou arrête son télégramme avant que
la transmission en ail été commencée, la taxe lui est remboursée, sous
déduction d'un droit iixe d'un demi-franc au profit de l'Office d'ori-
gine-

Si le télégramme a été transmis par le bureau d'origine, l'expédi-
teur ne peut en demander l'annulation que par un télégramme privé
dont il acquitte la taxe. Autant que possible, ce télégramme est succès*
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sivement transmis aux bureaux auxquels le télégramme primitif a été
transmis, jusqu'à ce qu'il ait rejoint ce dernier. Si l'expéditeur a aussi
payé le prix d'une réponse télégraphique, le bureau qui annule le télé-
gramme en donne avis au bureau d'origine. Dans le cas contraire, il
lui adresse ce renseignementpar la poste. Le bureau d'origine rem-
bourse à l'expéditeur les taxes du télégramme primitifet du télé-
gramme d'annulation, en raison du parcqurs non effectué. (R. XLI.)

Si h télégramme n'est pas encore tmnsmis ou n'est pas complètement
transmis, la demande d'annulation doit être faite par écrit par l'expéditeur
ou par son représentant dûment autorisé. Cette demande est annexée à la
minute.

Si le télégramme est déjà transmis, l'expéditeur doit faire sa demande

sous la forme d'un télégramme privédont il acquitte la taxe ordinaire.
Dans le cas où il désirerad connaître par télégraphe si l'annulation a

pu avoir lieu en temps utile, il aurait à payer en outre la taxe d'une ré-

ponse payée et à ajouter sur la minute l'indication,R. P., ou réponsepayée.
Le bureauexpéditeurferait payer de ce chef la taxe minimum de dix mots,
saufà percevoir le complément, s ily a lieu, au retour de la réponse.

Si la réponse n'est pas payée, Voffice de destination informe, par la poste,
l'office d'origine du résultat des démarches faites, et ce dernier commu-
nique ces renseignements à l'expéditeur. Cette communication a lieu à litre
gratuit.

Dépêches rectificatives ou complétives.

Tout télégramme rectificatif, complétif et, généralement, toute com-
munication échangée, soit entre l'expéditeur el le destinataire, soit par
l'un d'eux avec un bureau télégraphique, à l'occasion d'un télégramme
transmis ou en cours de transmission, est un télégrammeprivé, traité
et taxé conformément aux dispositions du présent règlement.

La taxe est restituée, si la communication a été motivée par l'une
des circonstances qui donnent droit au remboursement.En cas de rec-
tification d'erreurs de service dans des télégrammes non collatîonnés

,les taxes des télégrammes rectificatifs sont seules remboursées.
Le bureau télégraphique qui reçoit une communicationde l'espèce,

y donne suite et répond, si la réponse est payée, et dans les limites
indiquées, (fi. XLX.)

Les originaux ou les copies des télégrammes ne peuvent être com-
muniqués qu'à l'expéditeur ou au destinataire, après constatation de
son identité, ou bien au fondé de pouvoirs de l'un d'eux.

" L'expéditeur et le destinataire d'un télégramme ou leurs fondés
de pouvoirs ont le droit de se faire délivrer des copies certifiées con-
formes de ce télégramme ou de la copie remise à l'arrivée, si celte
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copie a été conservée par l'Office de destination. Ce droit expire après
le délai fixé pour la conservation des archives, (fi. LXIV-)

L'expéditeur et le destinataire peuvent avoir à demander des rcnsei-.
gnements au sujet d'un télégramme en cours de transmission ou précédem-
ment transmis. Ils peuvent aussi faire répéter intégralement un télégramme
qu'ils ont expédié ou reçu.

Lorsqu'ils correspondent directement entre eux à ce sujet, les bureaux
n'ont-pas, à intervenir. Mais lorsque l'un ou l'autre croit devoir s'adresser,
à cet effet, par télégramme au bureau correspondant, ce dernier n'est tenu

.
de répondrepar la même voie que si la réponse a été payée ([avance et si on
lui a transmis les indications nécessaires pour retrouver lu dépêche qui a mo-
tivé la demande.

Le télégramme dont la répétition intégrale serait demandée, pouvant
avoir plus de 30 mots, il est admis exceptionnellementque, dans ce Cas par-
ticulier, la réponse soit payée pour le nombre exact de mots contenusdans la
dépêcheprimitive,et qu'il n'y aitpas lieu de tenir compte de la limite supérieure
de 30 mots imposée par le règlement de service pour les réponses payées.

Si la réponse n'a pas été payée, le bureau auquel on s'est adressé doit
répondrepar la poste, par lettre affranchie adressée au bureau d'où, émanait
la demande.

Quant au bureau oà l'une de ces demandes aurait été déposée, il doit,
avant de remettre la réponse, s'assurer que la personne à laquelle elle est
destinée remplit les conditionsvoulues pour avoir droit à cette communication,
c est-à-dire quelle est réellement l'expéditeur ou le destinataire du télé-

gramme au sujet duquel les renseignements ont été demandés.

Avis à donner au public au moment du dépôt
des télégrammes.

Les expéditeurs devront être informés, au moment où. ils déposeront leurs
télégrammes, des circonstances particulières qui pourraient être, pour ces
télégrammes, des causes de relard

, ou même les empêcher de parvenir à des-
tination, telles qu'une interruption totale des communications électriques sur
la voie que le télégramme doit suivre, l'approche de la fermeture du bureau
destinataire, etc.

.
En dehors de ces avis, aucun renseignement ne devra être fourni sur la

marche des transmissions, l'heure probable de l'arrivée d'un télégramme à
destination, le délai dans lequel une réponse demandée peut parvenir, etc.

V.
Compte des mots.

Langage ordinaire, nombres écrits en lettres, etc.
Tout ce que l'expéditeur écrit sur la minute de son' télégramme,

pour être transmis, entre dans le calcul de la taxe, sauf les signes de
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ponctiiaûôh, traits d'union; apostrophes, guillemets, parenthèses, alinéas iet
Vindication delà voie.

- -

.
Les mots, nombres ou signes ajoutés par le bureau, dans l'intérêtdu

service,, hè sont.pàs taxés.
Le nom du bureau dé départ, la date, lyheure et la minute du dépôt

sont inscrits d'office sur la copie remise au dëslinataire.
L'expéditeur peut insérer ces indications, en tout ou en partie,,

dans le texte de son télégramme. Elles entrent alors dans le compte des
mots. (fi. XXÎï.1) ' '_;'-'

Le maximum de longueur d'un mot «st fixé à quinze caractères
selon l'alphabet Morse; l'excédent, toujours jusqu'à concurrence de
quinze caractères, est compté pour un mot.

Pour la correspondance extra-européenne, ce maximum est fixé à
dis caractères,

,Les expressions réunies par un trait d'union sont comptées pour
le nombre de mots qui servent à les former.

Les mots séparés par une apostrophe sont comptés comme autant
de mots isolés.

Les réunions ou altérations de mots contraires à l'usage de la
langue ne sont point admises. Toutefois, les noms propres de villes et
de personnes, les noms de lieux, places, boulevards, etc., les titres,
prénoms> particules Ou qualifications, ainsi que les nombres écrits en
toutes lettres, sont comptés pour le nombre de mots employés par l'ex-
péditeur à les exprimer.

EXEMMiES :

CORRESPONDANCE

. ^. ' , cxlra-
. europcMinOi cropécime.

Deux cent trente-quatre.. , k mots. A mots.
Deuxcétitlrenlcqua-re(20 caractères). ....... 2 mots. 2 mots.
Tvro hundred and thir.ly four 5 mots. 5 mots.
Twohundrcdaridthirtyrour(Ï3 cai'àcleres).

. . . a mots. 3 mots.

Tout'càraetèreisolé, lettre ou chiffre, est compté pour un mot; il
en est de même du souligné.

Les signes de ponctuation, traits d'union, apostrophes, guillemets,
parenthèses, alinéas, ne sont pas comptés. Sur les lignes extra-euro
péennes, la transmission dé ces signés n'est pas obligatoire. (R. XXIII.)

Le CHi qui est, représenté dans l'atyhubet Morse par un. signe spécial.

ne compte que pour une lettre dans les correspondances en langage clair ou
en langage convenu, mais il compte pour deux lettres dans lés\télégrammes
chiffrés. :...-.,.'!••.
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Voici quelques exemples empruntés au Règlénïent :"-

.
connEsro^DAncs

' '. !: '.' '"•''.,'- .''.'- '•' cxtr.- t,'-i)
.européenne. européenne.

Responsabilité (i4 caractères) ..'.'..;'..... .:. 1 mot. ' ' ' 2 mots.
"Rrtcgsgèschichten (i5 caractërcs)...... ...V 1 mot. "2 mots.

IhVkmstituUonnaliié (20 caractères); ....... . 2 mots. 2 mots.
A-t-il 3 mots. 3 mots.
Aujourdlnù {écrit sans apostrophe).. .-; 1 mot. 1 mot.
C'est-à-dire ,.... ....... .-. .

d mots. a mots.
...Aix-la-Chapelle.. 3 mots. 3 mots.

Aixlachapelle (12 caractères) 1 mot. 2 mots.
Aachen 1 mot. 1 mot.

! Newyork..;
1 mot. 1 mol.

I New-York i. ......... 2 mots. 2 mots.
i Frankfurt dm Main.

. . .
3 mots. 3 mots.

! Francforta/M........................... 2 mots; 2 mots.
New SouthiWales....................... 3 mots. 3 mots;
Newsouthwales (i3 caractères). ....... . 1 mot. 2 mots.

;
Belgrave Square ................................ 2 mots. 2 mots.

;
ïlyde Park 2 mots..,

.. 2 mots. I

! ' ;;'. ;..;.". i

i Pour les télégrammesà destination dcl'Amérique d» Nord', la Compagnie
ùDirect Unted Stules cubiez compte les mots à raisen de sept syllibes pour
I|R mot. C'est la seule exception de ce genre qui subsiste désormais. (Voir,
page 3, les règles spéciales de cette.compagnie.)

i Les signes de ponctuation ne sont transmis par aucun autre office extra-
êuropërn que par la Russie d'Asie, les Indes Néerlandaises et la Compagnie
ilndo-European*.

Nombres écrits en chiffres et groupes du langage
j ..:.;.. chiure.

Les nombres écrits en chiffres sont comptés pour autant de mots
qu'ils contiennentde fois cinq chiffres, plus un!m»>t pour l'excédent. La
même règ'ie est applicable au calcul des groupes de lettres. Pour la cor-
respondance extra-europ.éennè, le nombre de mots auquel correspond
un groupe de chiffres, on de lettres,., s'obtient en divisant les ..chiffres

par trois et ajoutant, s'il y ,a lieu
, un mot pour le resté.

,Sont comptés pour un chiffre: lès points et les, virgules qui entrent
dans la formation des nombres

,
ainsi, que les barres de division.

Les lettrés ajoutées aux chiffres pour désigner les nombres ordinaux
sont'complées chacune pour un chiffre. (-1. XXIII.)

Dans les télégrammes qui contiennent un langage fconvenu ou un
langage chiffré, les mois clairs sont comptés conformément aux règfos



_ 556 — .- Juiwi88o.

indiquées ci-dessus pour h langage ordinaire. Les mots en langage convenu
admis sont comptés d'après les mêmes règles. Enfin, lès groupes de
chiffres ou de lettres, ainsi que les mots, noms ou assemblages de lettres
non admis dans le langage clair ou convenu, sont comptés comme les
nombres écrits en chiffres (i). (fi. XXV).

Pour les correspondances avec l'Amérique, la compagnie «DirectUnited
States cable » compte les groupes de chiffres ou de lettres à raison de 5 pour
un moti ainsi que cela a lieu pour le Régime Européen. (Voir page 539.)

Les exemples ci-dessous, tirés du Règlement, déterminent plus particu-
lièrement la manière de compter les chiffres ;

1 CORRESPONDANCE

... oxtra-
curopoenno. ouropdenne.

44^1 (5 chiffres et signes). i moU à mots.
444'/j (6

.
) 2 mots. 2 mots.

444,5 (5 ) i mot. 2 mots.
344,55 (G ; )........ 2 mots. 2 mots.
10 francs 5o centimes (ou) 10 fr. 5o c... . . .

4 mots. 4 mots.
10 fr. 5o. 3 mots. 3 mots.
fr. io,5o. ; 2 mots. 3 mots.
i i ii. 3o 3 mots. 3 mots.
ii,3o. .1 i mot. 2 mots.
Le 17"" . 2 mots. 3 mots.
Le 1529"" ...; 3 mots. 3 mots.
44/a .........;... ;......... 1 mot. 2 mots.
44/ 1 mot. 1 mot.
3 0j

. 1 mot. 2 mots.
2 p. °/o ^ mots. 3 mots.
huit/10.

. . 2 mots. 2 mots.
5/doûiièmes ........ . .

....' ; . -2 mots. |; 2 mots.
5 bis 4...,,..... .

1
2 mots. I

2 mots.

marques de commerce.
Pour las marques de commerce, les chiffres et les lettres doivent être

comptésséparément; les barres de division ont la même valeurque les chiffres

ou que les lettres, suivant qu'elles entrent dans la composition d'un groupe dé
chiffres ou d'un groupe de lettres; enfin, les lettres séparées par des points
sont considérées comme autant de carÂçtères isolés et comptées chacune pour
un mot, les points étant, dans ce cas, traités comme des signes de ponctuation
et transmis gratuitement.

(1) Voiraux télégrammes spéciaux les Etats qui acceptent la correspon-
dance en langage chiffré.
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Les exemples suivants complètent les indications relatives au compte des

mots dans les marques de commerce :

COnRESPONDAUCE

,
1 extra-europe-enno. européenne,

E „. 1 mot. 1 mot.
E. M 2 mots. 2 mots.
Emvlhf 2 mots. 2 mots.
tmrlz

,. < c 1 mot. 2 mots.
CHT.3.

. 2 mots. 2 mots.
ADVGMY 2 mots. % mots.
AP
vr 1 mot. 2 mots.
3îj 2 mots. 2 mots.
C.H.F. 45 4 mots. 4, mots.

Télégrammes multiples.
L'indication du désir de l'expéditeur de jaire figurer sur chaque copie

d'un télégramme multiple toutes les adresses des destinataires doit être com-
prise dans les mots à taxer.

Cette indication doit entrer dans le corps de l'adresse et, par consé-
quent, dans le nombre des mots taxés. (JR. LIV.)

VI.
Application et Perception des Taxes.

Base des tarifs.
Le tarif applicable aux correspondancesinternationales est fixé con-

formément aux tableaux dressés par la Conférence de Londres, sauf les
modifications du taux ou des bases d'application des tarifs qui pourront
être arrêtées entre États intéressés. ( R. XVI.)

La taxe est établie par mot sur tout le parcours.
Dans la correspondance européenne, à défaut d'arrangements par-

ticuliers entre Etats intéressés, la taxe s'établit sans condition de mini-
mum pour le nombre de mots, il est ajouté à la taxe résultant du
nombre des mots une taxe égale à celle de 5 mots., par télégramme,
(fi. XVII.)

La taxe est calculée d'après la voie la moins coûteuse entre le point
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de départ du télégramme et son point de destination, à moins que l'ex-
péditeur n'ait indiqué une autre voie.

L'indication de la voie écrite par l'expéditeur est transmise dans
jle préambule comme indication de service et n'est point taxée, (fi. XX.)

i

I Lès taxes à percevoir peuvent être arrondies, en plus ou en moins,
'soit après application des taxes normales par mot, fixées d'après les
jtableaux annexés au ftèglement de service international, soit en aug-
jmentant ou en diminuant ces taxes normales, d'après les convenances
Imonétaires ou autres du pays d'origine. Dans ce derniercas, i'Adminis-
itration expéditrice a, en o.utre, la faculté de. modifier,..pour la per-
ception, le nombre de mots qui constitue la taxe additionnelle.
!

Les modifications opérées en exécution du paragraphe précédent
jne s'appliquent qu'à la taxe perçue par le bureau d'origine el ne portent
jpoint altération à la réparlilion fixée par lesdils tableaux au profit
jdes autres Offices intéressés. Elles doivent être réglées de telle ma-
jnière que l'écart entre la taxe à percevoir pour un télégramme de
^quinze mots et la taxe exactement calculée d'après les tableaux, ne
dépasse pas le quinzième de cette dernière taxe. (fi. XXI.)

TARIF DV RÉGIME EUROPÉEN.

l^Dans un but de simplification et d'unificationle tarifinternationalfrançais
pour la voie normale et pour les voies les plusfréquemment employées, a été
transformé,soit par des arrangements particuliers, soit d'office, en vertu de
l'article XXI du règlement de service, de manière à supprimer la taxe addi-
tionnelle prévue par l'article X VII, de sorte que, pour n'importe quelle desti-
nation les télégrammes sont taxés au mol sans taxe additionnelle ni minimum
du nombre de mots, à moins que l'expéditeur n'ait désigné spécialement

une voie autre que la voie normale.
Les Etais avec lesquels des arrangements particuliers ont été conclus à cet

effet sont au nombre de neuf :

Allemagne (Convention du 11 décembre1817);
Bidgique (Convention du 11 mars 1880);
Espagne [Convention des 15-20 novembre 1819) ;
Grande-Bretagne (Convention du 28juillet 1819);
Italie (Convention du 5 août 1819);
Luxembourg (Convention du 20janvier 1880);
Pays-Bas (Convention du 30 murs 1880);
Portugal (Convention du là mars 1880);
Suisse (Convention du 11 mars 1880).

Pour tous les autres Etats soumis an régime européen, la conversion a été
opérée par les décrets des 22 mars et 10 juillet 1880.

Le tarifgénéral indique, en outre, les taxes calculées par toutes les autres
voies, pour lesquelles on applique simplement les dispositions de l'article XVII
et les tableaux annexés au règlement de service arrêté par la cotférence de
Londres.
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TARIF DIS RÉGIME EXTRA-EUROPÉEN.

Dans le réqime extra-européen, le' tarifne comporte pas de taxe addition-
nelle. Le tarif général n'en distingue pas moins la voie normale, c'est-à-dire
celle par laquelle le prix du télégramme est le moins élevé, de toutes les
autres voies par lesquelles les dépêches peuvent passer pour arriver à desti-
nation.

Taxe des Télégrammes urgents.
L'expéditeur d'un télégramme privé peut obtenir la priorité de

transmission en inscrivant le mot urgent avant l'adresse et en payant le
triple de la taxe d'un télégramme ordinairede même longueur pour le
même parcours (1). (fi. XLV.):

Taxe des Réponses payées.

Tout expéditeur peut affranchir la réponse qu'il demande à son cor-
respondant; l'affranchissementne peut dépasser la taxe d'un télégramme
ordinaire de 3o mots pour le même parcours.

Si l'expéditeur n'a pas indiqué le nombre de mots payés pour la
réponse

,
il est perçu la taxe d'un télégramme ordinaire de dis mots,

transmis par la même voie.
Dans le cas contraire, l'expéditeur doit compléter la mention

0
réponse payée » ou B. P. par l'indication du nombre de mots payés pour

la réponse et acquitter la somme correspondante, dans les limites auto-
risées par le paragraphe 1" du présentarticle, (fi. XLVI.)

La. taxe de, la. réponse payée est calculée sur la même base, pour le même

parcours, et par la même voie que la taxe du télégramme attquelelle se rap-
porte. Le nombre minimum de moispour lequel on peutpercevoir le prix d'une
réponse n'est pas indiqué. Toutefois, la télégramme quelque réduit qu'il soit,
devant avoir nécessairement trois mots au moins, on ne percevra pas de
réponse de moins de trois mots. Quant à la limite supérieure du nombre de

mots, elle est fixée à trente. Mais, celte limite peut être dépassée lors-
qu'un expéditeur ou un destinataire demande par dépêche, à un bureau
télégraphique, la répétition intégrale d'un télégramme précédemment
transmis.

Dans ce cas la réponse doit être payée pour le nombre exact de mois
contenus dans la dépêche.

En l'absence de toute indication de nombre de mots, la réponse est perçue
pourdix mots.

(i).T7o£r, aux télégrammes spéciaux
,

la liste des États qui acceptent les télé-
grammes urgents.
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Taxe des Télégrammes collationnés.
La taxe du collâtionnement est égale à la moitié de celle d'un télé-

gramme ordinaire de même longueur pour le même parcours (i).
(fi. XLIX.)

Le collâtionnement est toujoursfacultatif pour les télégrammes privés,
sauf en ce qui concerne les télégrammes chiffrés transmis par la voie des
câbles <tDirect United States» pour lesquels le colluiiomiement est obli-
gatoire.

Taxe de l'Accusé de réception.
La taxe de l'accusé de réception est égale à celle d'un télégramme

ordinaire de dix mots par la même voie (i). (fi-. L.)

Taxe des Télégrammes multiples.
Les télégrammes adressés dans une même localité à plusieurs des-

tinataires ou à un même destinataire à plusieurs domiciles, avec ou sans
réexpédition par la poste, sont taxés comme un seul télégramme; mais
il est perçu, à titre de droit de copie, autant de fois un demi-franc par
télégramme ne dépassantpas cent mots qu'il y a de destinations moins
une. Au delà de cent mots, ce droit est augmenté d'un demi-franc par
série ou fraction de série de cent mots. Dans ce compte, figure la tota-
lité des mots à taxer, y compris les adresses (i). (fi. LIV.)

Taxe des Télégrammes sémaphoriques.
La taxe des télégrammes à échanger avec les navires en mer, par

l'intermédiaire des sémaphores, est fixée à deux francs par télégramme.
Celte taxe s'ajoute au prix du parcours électrique calculé d'après les
règles générales. La totalité est perçue sur l'expéditeur, pour les télé-
grammes adressés aux navires en mer, et sur le destinataire, pour les
télégrammes provenant des bâtiments.Dans ce. dernier cas, le préambule
doit contenir l'indication : taxe à percevoir.

. .
.francs centimes Si

cette taxe ne peut pas être perçue, l'Office d'arrivée est remboursé
du montant des taxes dues, moyennant bulletin de remboursement.
(fi.LVIII.)

Dans le cas où le bâtiment auquel est destiné un télégramme séma-
phorique n'estpas arrivé dans le lerme de 28 jours

,
le sémaphore en

donne avis à l'expéditeur le 290 jour au matin. L'expéditeur a la faculté,
en acquittant le prix ordinaire d'un télégrammeterrestre de 10 mots, de

(1) Voir aux télégrammes spéciaux.
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demander que le sémaphore continue à présenter son télégramme pen-
dant une nouvelle- période de 3o jours, et ainsi de suite ; à défaut de
cette demande, le télégramme sera mis au rebut le 3o* jour. (i). (fi.LIX)

Taxe des exprès.
L'expéditeur d'un télégramme avec accusé de réception peut

affranchir le transport par exprès, moyennantle dépôt d'une somme qui
est déterminée par le bureau d'origine, sauf liquidation ultérieure. L'ac-
cusé de réception fait connaîtrele montant des frais déboursés, (fi. LVI)

Le montant de la somme à percevoir à litre d'arrhes ne peut être déter-
miné; il appartient au bureau expéditeur d'apprécier, selon les circonstances,
quelle doit être l'importance de ce dépôt. Les indications suivantes, fournies

par le bureau international, conformément aux dispositions du Règlement de
service (2) et qu'il n'a pas été possible de rendre plus complètes, ne sont
données qu'à titre de renseignement et pour quider, dans une certaine me-
sure, les receveurs, dans lafixation du montant des arrhes. Elles serviront
également à donner aux expéditeurs les explications qu'ils demanderaient,

sur le mode de remise par exprès ou par estafette, dans les divers pays.
En Allemagne, on emploie soit un messager spécial, soit une estafette.

Le messager spécial (exprès) est payé à raison de 15 pfennigs, environ
18 centimes, par kilomètre, avec minimum de perception de 15 pfennigs
(90 centimes). L'estafette est payée à raison 5 francsjusqu'à 5 kilomètres,

avec augmentation de 2 fr. 50 cent, par 5 kilomètres ou fraction de 5 kilo-
mètres en sus des premiers.

En Autriche, les taxes dexprès sont d'environ 60 centimes par kilomètre,
dans un rayon de 30 à âO kilomètres; au-delà de ce rayon, on peut employer
aussi l'estafette contre payement des frais effectifs, qui sont d'environ 2 fr.
50 cent, par myriamèlre et par cheval.

En Belgique, l'exprès à pied coûte généralement 1 franc pour les 5 pre-
miers kilomètres, avec addition de 20 centimes pour chaque kilomètre en
plus. Pour les transports à faire de nuit ou qui sontparticulièrementdifficiles
à effectuer, ces prix peuvent être augmentés de 50 p. 0/0. Sur la demande de
l'expéditeur, ou pour les distances de plus de 15 kilomètres,onpeut employer

un messager à cheval ou en voiture. Le prix du transport est alors réglé
d'après la dislance, l'heure du jour ou de la nuit, l'état des chemins, etc.

Dans le Danemark, on emploie l'exprès ou l'estafette.Leprix de l'exprès
est d'environ 50 centimes par quart de mille (environ 1,800 mètres).

Dans la Grande-Bretagne, l'exprès à pied coûte 60 centimes par-mille
(1,600 mètres), ct l'exprès à cheval 1 fr. 25 cent.

En Hongrie, les taxes d'exprès ct d'estajette sont calculées sur les mêmes
bases qu'en Autriche.

En Italie, on emploie l'exprès, qui coûte environ 20 centimespar kilomètre.
Dans le Luxembourg, l'exprès est taxé à raison de 1 franc pour les

5 premiers hilomèfres et de 50 centimes par 2 kilom. 1/2 en sus.

(i) Voir aux télégrammes spéciaux.
(2) Voir page 5^3 les dispositions de l'article L\r.

:e
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En Norwège, on peut employer l'exprès jusquà une distance du 17 kilo-
mètres, moyennant une taxe de iï2 centimes par kilomètre.

Dans les Pays-bas, on emploie l'exprès ou Vestafette contre recouvrement
des frais effectifs du transport, qu'ilfaut calculersur ui base de 50 centimes

par kilomètre pour l'un et l'autre de ces modes d'envoi.
La Portugal a un servies d!exprès dont le prix sera indiqué ultérieurement.
La Russie n'emploie, que des estafettes, dont le prix est calculé sur la base

de 32 centimes environpar kilomètre, avec taxefixe additionnelle de 28 cen-
times par télégramme.

En Serbie, on emploie des messagersspéciaux ou des estafettes, contre rem-
boursement desfrais effectifs du transport, dont le montant sera indiqué ulté-
rieurement.

En Suède, on envoie des exprès jusqu'à uns dislance de 50 kilomètres,
contre remboursement desfrais effectifs du transport, qui s'élèvent à 50 cen-
times environpar ftilomèfre,

En Suisse, la distribution est gratuite dans unrayon d'un kilomètre du
bureau. Au delà d'un kilomètre la taxe de l'exprès est di 25 centimes pour
chacun des dilx premiers kilomètres, et de 30 centimes pour chaque kilo-
mètre en sus, jusquà 10 kilomètres. Au delà de 10 kilomètres, l'envoi peut
avoir lieu par estafette, contre remboursement des frais effectifs du transport.

Dans la régime extra-européen, la Russie d'Asie est desservie par eslafelte,
dans hs mêmes conditions que la Russie d'Europe.

La compagnie «
Mediterranean extension», qui dessert l'île, deMalte par

le câble de Modica, emploie des messagers à pi d ou des messa-pirs rapides.
Les exprès à pied coulent 60 centimes jusqu'à 2,U00 mètres; 1fr. 25 cent,
jusquà fl kilomètres; 2 fr. 50 jusquà 1,800 mètres, 5 francs jusqu'à
13,600 mètres. Le prix des exprès rapides est le double de celui des mes-
sagers à pied.

Pour l'Amérique, la compagnie
«

Anglo-American
» se charge du Irans-

portpar exprès à raison de 15fr. 65 pour chaque parcours de 8 kilomètres,
ou fraction de ce parcours, mais cette taxe doit être recouvrée sur le desti-
nataire.

Dans les Indes néerlandaises, il existe un service d'exprès et d'estafette

pour le transport des téléip-ammcs à destination des localités non desservies

par Je télégraphe. Les prix de ce transport sont perçus d'après un lubleau de
taxesd'exprès calculéespour les localités avoisinanl chacun des bureaux.

l&nÇin.l'offceindoeuropéendu Gouvernementbritannique transporte,àpartir
de Ilenjaiim (golfe Persique), les téléqrammes à destination de Dassidore,
Biuider-Abbas ou Liwjah, moyennunt une taxe fixe d'exprès de 10 francs,
et à partir de Ja-dc (Udoulchstan), les télégrammes à destination de
Mascate, moyennant unsiaxejixe d'exprès de 90francs.Ces deux dernières
taxes sont à percevoir sur l'expéditeur.

Taxes postales.
Les correspondances qui doivent traverser la mer par voie postale

sont soumises à une taxe variable, à percevoir par le bureau d'ori-
gine. Le montant de cette taxe est fixé par l'administration"qui:se charge
de l'expédition et notifié à toutes les autres administrations. (R. LVII.)
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Les taxes à percevoir pour transport par la poste des télégrammes destinés

à traverser la mer sont les suivantes :
Pour les offices européens, à partir de :

Allemagne Pour toutes les destinations appartenant à l'union
postale or 56*

Pour les autres destinations 1 OO
Autriche-Hongrie..

.
Par Tricste ou les autres ports desservis

par les paquebots du Lloyd,à destination
d'Egypte ou d? la Perse o 5o
d'Aden,desIndesetdelà Nouvn°-Calédonie 0^5
de la Birmanie, de l'Annam,de la Cochin-
chine el de Siam 1 65
de Ceylan,Penang, Malacca,Singapore,
de la Chine

,
du Japon, de l'Australie

et de la Nouvelle-Zélande. 1 76
Espagne Pour les îles Canaries, les possessions espa-

gnoles d'outre mer, la côte septentrionale
d'Afrique et la côte du Maroc O a5

Pour toutes les autres destinations, 100
Belgique, Grande-)

_. ....
-n . n 1 i l 1 our toutes tes destinations 1 00Bretagne, Portugal.)

Gibraltar Pour les correspondances à destination de
Tanger et du Maroc. o 10

(Pour les télégrammes destinés à être mis à
la poste à Corfou et adressées à des loca-

Grèce { '('es situées : en Europe. .......... 1 00
J hors d'Europe a 00
\ A partir des autres bureaux de la Grèce..... O 5o

iPourAden, l'Egypte, la Chine, la Coehinr
chine, les Ind^s, le Japon, Java el Su-
matra ,

Penang et Singapore, Malte el
Tunis ....'. ,1 00

Pour l'Australie
. 2 OO

Malle, Turquie.
; . .

Pour toutes les destinations
. a 00

Pour les offices exlra-européens :
A partir des Indes néerlandaises et des îles Madère et Saint-

Vinrent, pour toutes les destinations 1 OO
D'Amérique, pour toutes les destinations 1 25
D'Aden, d'Australie, d'Egypte, des Indes anglaises, ou de

Birmanie, de Malacca, de Penang:, du golfe Persique et de
Singapore, pour toutes les destinations a 00

D'Amoy pour Foochow .-...;..- i . ;.. a 00

Taxes à percevoir au départ.
La perception des taxes a lieu au départ, sauf les exceptions pré-

vues pour les télégrammes à faire suivre, les frais d'exprès et les télé-
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grammes sémaphoriques qui donnent lieu à une perception par le
bureau d'arrivée, (fi. XXVI.)

-
Le principal delà taxe de tout télégramme est perçu au départ. Il en est

de même de tous lesfrais accessoires dont le montant peut être déterminé ri-
goureusement au.moment du dépôt de la dépêche.

Les exceptions à cette règlese justifient d'elles-mêmes.-: pour les télégrammes
à faire suivre et les frais d'exprès, par l'impossibilité de fixer d'avance la
somme à percevoir; pourles télégrammes sémaphoriques,par l'éloignementde
Texpéditeur.

Taxes à percevoir à l'arrivée.
Dans tous les cas où il doit y avoir perception à l'arrivée, le télé-

gramme n'est délivré au destinataire que contre payement de la taxe
due.

>

Si la taxe à percevoir à l'arrivée n'est pas recouvrée, la perte est
supportée par l'Office d'arrivée, à moins de conventions spéciales, sauf
pour les réexpéditions des télégrammes à faire suivre el pour les
télégrammes sémaphoriques.

Les Administrations télégraphiques prennent toutefois, autant que
possible, les mesures nécessaires pour que les taxes à percevoir à l'ar-
rivée et qui n'auraient pas été acquittées par le destinataire, soient re-
couvrées sur l'expéditeur. Quand ce recouvrement a lieu, l'Office qui le
fait en tient compte à l'Office intéressé. (R. XXVI.)

Pour les taxes à percevoir sur le destinataire, le facteur chargé déporter
le télégrammedoit être porteur d'unrécipissé du journal à souche, indiquant
là somme à recouvrer. Ce récipissé n'est pas soumis à la taxe spéciale de
10 centimes.

Avant de remettre la dépêche, lefacteur doit encaisser la taxe due. Dans
le cas où, pour une Cause quelconque, cette taxe nepourraitêtre recouvrée, le
bureau d'arrivée-en donnerait immédiatement avis, par lettre affranchie, au
bureau d'origine, si ce dernier est situé en Europe, tout en inscrivant le
montant de cette taxe, sur Tétat spécial, modèle L. Si le bureau expéditeur
est situé hors d'Europe, le cas de non-recouvrement doif être signalé à l'ad-
ministration; cet avis ne dispense pas;d'a'lleurs de l'inscription à l'état L.

Télégrammes à faire suivre.

La taxé internationale à: percevoir au départ pour les télégrammes
à faire suivre, est simplement la taxe afférente au premier parcours,
l'adresse

.
complète entrant dans le.nombre des mois. La taxe complé-

mentaire est perçue sur le destinataire.
A partir du premier bureau indiqué dans l'adresse, les taxes à per-

cevoir sur le destinataire, pour les parcours ultérieurs, doivent, à
chaque réexpédition, être indiquées d'office dans le préambule.
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Cette indication est formulée comme il suit : Taxes à percevoir

.. .
.francs..

. .
centimes. Si les réexpéditions ont lieu dans les limites

de l'Etat auquel appartient le bureau d'arrivée, la taxe complémentaire
à percevoir sur le destinataire est calculée, pour chaque réexpédition,
suivant le tarif intérieur de cet Etat. Si les réexpéditions ont lieu
hors de ces limites, la taxe complémentaire est calculée en considérant
comme autant de télégrammes séparés chaque réexpédition interna-
tionale. Le tarif pour chaque réexpédition est le tarif applicable aux
correspondances échangées entre l'Etat qui réexpédie et celui auquel le
télégramme est réexpédié.

Si la taxe de réexpédition n'est pas recouvrée par l'Office d'arrivée,
l'Administrationdont ce bureau relève est remboursée du montant des
taxes dues aux Administrations, moyennantbulletin de remboursement,
(fi. LU.)

Les taxes à percevoir pour « dépêche à faire suivre » sont calculées d'après
le tarif de la voie normale, à moins d'indications contraires données par
l'expéditeur, au moment du dépôt du télégramme.

Télégrammes sémaplwricjues.

La taxe des télégrammes à échanger avec les navires en mer, par.
l'intermédiaire des sémaphores, est fixée à a francs par télégramme.
Cette taxe, s'ajoute au prix du parcours électrique calculé d'après les
règles générales. La totalité est perçue sur le destinataire pour les télé-

grammes provenant des bâtiments. Dans ce dernier cas, le préambule
doit contenirl'indication : Taxe apercevoir.

. .
.francs centimes. Si

cette taxe ne peut pas être perçue l'Office d'arrivée est remboursé du
montant des taxes dues, moyennantbulletinderembousement. (fi. LVIII.)

Il conviendra défaire connaître à l'Administration, par lettres spéciales,
tous les cas de non-recouvrement de taxes de télégrammes sémaphoriques,

avec indication des motifs du refus du destinataire, s'il y a lieu.

Frais d'exprès.

Les frais de transport au delà des bureaux télégraphiques, par un
moyen plus rapide que la poste, dans les États où un service de cette
nature est organisé, sont perçus sur le destinataire. (R. LVI.)

Le transport par exprès est toujours subordonné aux ressources dont dis-

pose le bureau d'arrivée.
• .-Il doit toutefois être effectué, sauf le cas deforce majeure, toutes lesfois

que l'exprès a été payé d'avance.
Lorsque les frais sont à la charge du destinataire et que la distance à
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parcourir est considérable, ilfaut, de préférence, employer la poste, à moins
que-la destinataire ne soit particulièrement connu du bureau d'arrivée. De
toute manière, le refus de payement pur le destinataire doit être signalé sans
aucun retard au bureau d origine* par lettre affranchie indiquant la somme
à recouvrersur l'expéditeur.

Frais de poste.

Les télégrammes transmis à un bureau télégraphique situé près
d'une frontière, pour être expédiés par poste sur le territoire voisin

,
sont déposés à la boîte, comme lettres non affranchies, et le port est à
la chargé du destinataire. (R. LVII.)

Taxes perçues en plus ou en moins.
Les taxes perçues en moins par erreur et les taxes et frais non

perçus sur le destinataire, par suite de refus ou de l'impossibilité de le
trouver, doivent être complétés par l'expéditeur.

Les taxes perçues en plus par erreur sont de même remboursées
aux intéressés. Toutefois, le montant des timbres appliqués en trop
par l'expéditeur n'est remboursé que sur sa demande. (R. XXVII)

Les opérations relatives aux compléments de taxe ou aux remboursements
sont toujours régularisées soit par le registre à souche, soit par le registre des
remboursements.

Récépissé à délivrer à l'expéditeur.
L'expéditeur d'un télégramme international a le droit d'en deman-

der reçu avec mention de la taxe perçue.
L'Office d'origine a la faculté de percevoir, de ce chef, une rétri-

bution à soi» profit, dans les limites d'un quart de franc. (R. XXVI.)

En France, lu taxe à percevoirpour délivrance du récépissé d'un télé-

gramme est de 10 centimes.

VII.
Transmission des télégrammes.

Appareils de transmission.
Les appareils Morse et Hughes restent concurremment adoptés pour

le service des fils internationaux, jusqu'à une nouvelle entente sur
l'introduction d'autres appareils. (R. 111.)

Signaux d'appel. Obligation dé recevoir.
Toute correspondance entre deux bureaux commence par le signal

d'appel ou par l'indicatifdu bureau appelé.
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Le bureau appelé doit -répondre immédiatement, en donnant son

indicatif, el, s'il est empêché de recevoir, le signal d'attente, suivi d'un
chiffre indiquant en minutes la durée probable de l'attente. Si la durée
probable excède dix minutes, l'attente doit être motivée.

Aucun bureau appelé ne peut refuser de recevoir les télégrammes
qu'on lui présente, quelle qu'en soit la destination. Toutefois, en cas
d'erreur évidente, le bureau qui transmet est tenu de la redresser, aus-
sitôt que le bureau correspondant la lui a signalée par avis de service.

On ne doit, ni refuser, ni retarder un télégramme, si les indica-
tions de service ne sont pas régulières. 11 faut le recevoir el puis en
demander, au besoin, la régularisation au bureau d'origine par un avis
de service. (R. XXXII.)

Les indicatifs des bureaux sont déterminésparl'usage.C'est ordinairement
la première lettre du nom du bureau.

Toute attente doit être annoncée avec indication du nombre de minutes
pendant lesquelles elle doit durer.

L'obligation de recevoir est absolue et ne comporte aucune exception. Les
abus, s'il y a lieu, sont signalés au receveur, auquel il appartient d'aviser.

Ordre de transmission.
La transmission des télégrammes a lieu dans l'ordre suivant :

a. Télégrammes d'Etat,
b. — :—de service,

c. — privés urgents,
d. non urgents, (fi. XXIX. )

Un télégramme commencé ne peut être interrompu pour faire
place à une communication d'un rang supérieur, qu'en cas d'urgence
absolue. -

Les télégrammes de même rang sont transmis par les bureaux de
départ dans l'ordre de. leur dépôt, et par les bureaux intermédiairesdans
l'ordre de leur réception.

Dans les bureaux intermédiaires, les télégrammes de départ et les
télégrammes de passage qui doivent emprunter les mêmes fils, sont,
confondus et transmis indistinctement, en suivant l'heure du dépôt ou
de la réception.

Entre deux bureaux en relation directe, les télégrammes de même
rang sont transmis dans l'ordre alternatif.

11 peut être toutefois dérogé à cette règle, dans l'intérêt.de la
célérité des transmissions, sur les lignes dont le travail est continu du
qui sont desservies par des appareils spéciaux. (R. XXX.)

Les indications qui constituent le préambule des télégrammes sont trans-
mises gratuitement dans le régime européen.
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Pour le régime extra-européen, la transmission de quelques-unes de ces
indications estfacultative, ainsi :

Le nom du bureau de destination n'est transmis gratuitement que.par les
offices suivants :

La Russie d'Asie, les Indes Néerlandaises, le Japon, et les compagnies,
«Easlern Extension » et «

Great Northern s qui dessellent les lignes de
l'extrême Orient.

Le numéro du télégramme n'est.transmis que pur les offices suivants :
La Russie d'Asie, l'Indo European, (correspondance avec les Indes

anglaises), les Indes Néerlandaises, le Japon, et la
«

Brazilian Submarine »
(correspondanceavec le Brésil par le câble de Madère-Saint-Vincent-Per-
nambouc).

La date et l'heure du dépôl du télégrammene sont transmises que par les
offices suivants :

La Russie d'Asie;
Les compagnies

o
EaslernExtension

» et « GreatNorlhern
»

(extrêmeOrient) ;
L'Indo European, \
Les Indes britanniques, I
LesIndesNéerlandaises, 1 voie des Indes;
Le Japon, \
La compagnie* Eastern, »)

Et la compagnie
«

BrazilianSubmarine
»

(correspondance avec l'Amérique
du Sudpar le câble de Lisbonne).

tA l'appareil Morse, les télégrammes d'Etat ou de service et les
télégrammes privés urgents ne sont pas comptés dans l'ordre alternatif
des transmissions.

La transmission des télégrammes échangés par l'appareil Hughes
s'effectue par séries alternatives. Les chefs des deux bureaux en corres-
donnance fixent, en tenant compte de la longueur des télégrammes et
des exigences du service, le nombre des télégrammes, de quelque
nature qu'ils soient, constituant chaque série. Cependant la série ne
peut comprendre plus de dix télégrammes. Les télégrammes d'une
même série sont considérés comme formant uneseule transmission, qui
ne doit être interrompue que dans le cas d'urgence exceptionnelle. En
général, tout télégramme de deux cents mots ou au-dessusest considéré
'comme formant une seule série. Ce mode de transmission peut être
appliqué à l'appareil Morse sur les lignes importantes dont le travail est
continu ; mais, dans ce cas, chaque série ne peut être composée de plus
de cinq télégrammes.

Le bureau qui a transmis une série, est en droit de continuer,
lorsqu'il survient un télégramme d'État, de service ou privé urgent
auquel la priorité de transmission est accordée, à moins que le bureau
qui vient de recevoir n'ait déjà commencé de transmettre à son tour.

Dans les deux, systèmes d'appareil, la transmission clu télégramme
ou de la série terminée, le bureau qui vient de recevoir transmet à son
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tour, s'il a un télégramme; sinon

,
l'autre continue. Si de part ou d'autra

il n'y a rien à transmettre, les deux bureaux se donnent réciproquement
l&-signal. z<fa>:' (fi. XXXI'! )•"--- ""-y- --• •--*--''•• •< -' -•-; .-.

Interdiction des abréviations.
Hormis les cas déterminés dé concert par les diverses Administra-

tions, il est interdit d'employer une abréviation quelconque, en trans-
mettant le texte d'un télégramme1, ou de' modifier ce texte de quelque-
manière. que-ce soit. Teint télégramme doit être transmis tel que l'expé-
diteur l'a écrit et d'après; sa minute, (fi. XXXIII. ) ''''.'" ''

..[,'. ...XÎ

Il n a été pris aucune dispositionspéciale entre la France el à"autresÈiaU
de l'Union pour l'adoption de certaines abréviations. ' ' ';'

•
Ces abréviations sont donc toutes rigoureusementinterdites. '

Vérification du nombre de mots. Coïlatioïkncinéitt
facultatif. Réception des transmissions.

Aussitôt aprèsia transmission, l'employé qui a reçu compare, pour
'chaque télégramme, le nombre des mots transmis au nombre annoncé',
et il accuse réception du télégramme ou des télégrammes constituant là
série. Cet accusé de réception prend la forme suivante : R.

. . .
(nombre

des télégrammes reçus). (R. XXXIV.)

En cas de'- différence dans le nombre des mots, il la signale à son
correspondant. Si ce dernier s'est simplement trompé dans l'aiinonce.du
nombre des mots

,
il répond

:
admis; sinon

,
il répète la première lettre

de chaque mot, jusqu'au passage omis qu'il, rétablit.
.... F.-, .. _..

Lorsque cette différjence, ne provient pas.?d'une erreur de trans-
mission, la rectification du nombre de mots annoncé ne peut se faire
que d'un commun accord entre le bureau d'origine el le bureau corres-
pondant. Faute de cet accord, le-nombre de mots-annoncépar le bureau
d'origine est admis. (R. XXXV.) -i , ?

Les employés peuvent,.-.pour mettre leur responsabilité à couvert,
donner ou exiger la répétition partielle ou intégrale des télégrammes
qu'ils ont transmis ou reçus. Cette répétition se fait, à l'appareil Morse,
par l'employé qui a reçu et, à l'appareil Hughes, par l'employé qui
a transmis, à la fin du télégramme pu de la série. L'employé qui
donne cette répétition doit, à l'appareil Morse, s'il y a rectification,
reproduire lesniotsou nombres rectifiés. En cas d'omission,cette seconde
répétition est% exigée par

.

l'employé .qui a transmis.. Les, télégrammes
d'État en langage secre.t (chiffres ou lettres), doivent être répétés intégr*-
lement et d'office,.(/L. XXXVI.) ';

,, .

...','.
. , .
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n ' "' ' ; 'Direction a donner aux téiégranuuftçsf1.Indication

de la voie.
Lorsque l'expédileùWà^pfèscrît*"aucune Voie1 "à"suivre, chacun des

Offices à partir desquels les voies se divisent, resteijug.e.dela direction à
donner au Lélégramuie., -,.'

.. , ,Si,. au ;
contraire, l'expéditeur a prescrit la voie: à'suivre1, les offices

respectifs sont tenus de se conformer à ses- indications,àmoins-d;inter-
ru'ption de la voie indiquée, auquel cas il ne peut .élever aucune récla-
mation.

Les différentes voies que peuvent suivre les télégrammes sont in-
ydiiftiéeâ.pài' de»

•
foi''&ule8'ieoncisesVarrêtée8-:dé'commun,'ae.dlsrd>paVles

Offices intéressés, :>.'• '' ": "'-
Lorsque l'expéditeur a^dernaude que' -sou''télégrammeWit ^transmis

par télégraphe jusqu'au bureau qu'il indique et, delà, par poste jusqu'à
destination, les bureaux doivent procéder conformément à ees,riudi-
c'aHiôns." '' -.-«- -

^ ^ ^

-

L'expé'dîifeur'*1qiui veut l!prêscri.fe'Jlà Voie '"a" siïiVre ddiî" écrire lui-
même,-,en;marge de sa minute, la forniulii correspondante. Celle indi-
cation est'transmise dans, le préambule, mais seulementrjusqu'aupoint
où elle;peut être utile., (,/L XXXVIII.)

. ,

Lesformules concises prévues par le S 3 de cet article sont celles qui fiqu-
rent au tarfgénéral en regard des taxes calculées par chaque voie.

1/indication^dëla' voie n'est'pa»'comptéedansr-le- nombre de m'ôts à
taxer.-

,
':

Interruption de» eoinukunieations télégraphique*.
' Transmission par' ankpliàtion.

,, , j . ,- ... t:
Lorsqu'il'S'e produit | an cours'dé là transmission d'un télégramme',

unef iùtérruption dans les communications télégraphiques' régulières'-, le
bureau à partir duquel l'interruption s'est''produite, expédie immédià-
temeut le télégramme par la poste (lettre recommandée d'office ou
portée par exprès) ou par un moyen de transport plu3 rapide, s'il en
dïipcisfe, par'éitëïnpdéi; par'une voie'tëlégraphiqàe détournée. Les"frais
dé 'posté sonl4sùp^orïés par le' bureau' qui' fait'cette réexpédition.; La
déttr'e expédiée 'par- là poste' dbit'pdrtèV'ranù'oïà'tidn. télJ^r<i«time.

.
'•' Le ','bûtë'àu qui? récourÉ'à un riiôde de1' réëxpéditton autre quë'le
-télégraphe 'adresse' 1le tëlégranihié/; suivant les' circonstances, s'ôit au
p'i-ëun'èr bureau téiégrajpliiqùeNBh''méâuré'de' lé; réèxpè'diër^sqitau bureau
de d'é'siitiàtîon', soif au désl.îWà.lairë'même',. lorsque' .cette réexpédition
së'fàit dans' lés'liniités de; l'État'de:déstir^atiori''Dèarqûe la commuiivca-
tiôîV est rétablie,'lé lélégr'ariimè'est tl'é nb'ùVeau transmis par la voie télé-
graphique, à moins qu'il n'en ait été ' précédêloamént accusé' réception
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ou que, par suite d'encombrement exceptionnel, cette réexpédition ne
doive être manifestement nuisibleà l'ensemble du service.

Les télégrammes à destination des pays extra-européens ne sont
réexpédiés par une voie plus coûteuse qûe:dà'hsle cas où l'expéditeur
a déposé la taxe de ce parcours. (R. XXXlX.)

Les télégrammes qui, par un motif quelconqùè'i' sont adressés par
la poste à un bureau télégraphique, sont accompagnés d'un borde-
reau numéroté. En même temps, le bureau qui fait cette expédition en
avertit le bureau auquel il l'adresse; pourvu que les communications
télégraphiques le permettent,'par un télégramme de service indiquant
le nombre des télégrammes expédiés et l'heure du courrier.

A l'arrivée d'ù courrier, le bureau correspondantvérifié si lé nombre
des télégrammes annoncé est" bien arrivé. En ce cas, il en accuse
récepCiou sur le bordereau et le renvoie immédiatement au bureau
expéditeur. Il renouvelle cet avis après le rétablissement des communi-
cations télégraphiques par un télégramme de service dans la forme sui-
vante :''

Reçu. 63 télégrammes cmiformément au bordereau N'.
. .

dû 30 Mars.
Les dispositions du paragraphe précédent s'appliquent également

au cas où un bureau télégraphique reçoit par la poste un envoi de télé-
grammes sans en être averti.

.Lorsqu'un envoi de télégrammes annoncé n'arrive pas, le bureau
expéditeur en doit è.trè averti immédiatement. Celui-ci peut, selon les
circonstances, répéter l'envoi par la posteou transmettre les télégrammes
par la voie télégraphique, si les correspondances ultérieures ne doivent
pas en souffrir.

Le bureau qui réexpédie par télégraphe des télégrammes déjà
transmis par la poste, en informe le bureau sur lequel les télégrammes
ont élé dirigés, par un avis de service rédigé dans la forme suivante

Berlin de Gôrlitz. Télégrammes N".
. . .

du bordereau N'.
. . .

réexpé-
diés par anipliatioH.

Quand un télégramme est envoyé directement au destinataire dans
le cas d interruption des communications télégraphiques survenue au
cours de la transmission, il est accompagné d'un avis indiquant l'inter-
ruption des lignes.

Lorsque, pour une cause quelconque, un télégramme transmis: déjà
par une autre voie, soit par poste, soit par un autre fil, est réexpédié
par télégraphe, cette réexpédition par ampliation doit être signalée par
une indication de service dans le préambule

* par exemple :
Ampliation, déjà expédié à.

. .
(nom du bureau) le.

. .
(date), par le

fil N°.
. .

(ou) pur la voie de.
. .

(ou) par la poste. (R. XL.)

Lès' frais de pùste relatifs aux envoisfaits en exécution des articles qui
[précèdent, sbni prélevés sur les fonds dé là Caisse~ét justifiés au moyen détEMFr<'• ' ' '• ' "

ko.
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-Remise à destination.
.... ;......,

i-,-:
ee.tr-.-:..)Télégranaan-ie* .disS.rî|waéjs-par les.fssç.tiBMrs.

Les télégrammes peuven 1 être adresses, soit a domicile, soit poste
restante j èqil bureau télégraphique'.restant.

, ,.lis sont remis ,ou expédies à destination dans l'ordre de leur ré-
ception.

•

Les télégrammes.adressés a domicile', dans. la. localité que le-bureau
'télégraphique dessert, so'fUummédiatrinent portés, à leur adresse.

Les télégrammes, qui doivent être déposés poste restante, sont immé-
diatement remis à la rosïe par le bureau télégranhigue d'arrivée, sans
Irais pour 1 expéditeur m pour le destinataire.

;Les télégrammes adressés aux passagers d'un navire qui fait escale
dans un port, leur sont remis,, autant que possible, avant le débar-
quement. (R. XLIII.V "' .....

Un télégramme poslé
i<

domicile peut être l'émis, soit où destina-
taire, soit aux membres adultes de sa famille, à ses employés, loca-

' taiïés ou 'hôtes, soit a.u coûc'iergé de l'hôtel ou de la maison, à moins
que lé destinataire n'ait 'drsigné par écrit un délégué spécial ou que

'l'expéditeur n'ait'demandé que la'remise n'eût lieu qu'entre' les mains
du destinataire seul. L'expéditeur peut demander aussi''que le télé-

'igramnïe soit remis ouvert:'Ce dernier mode de remise n'est pas obliga-
''t'ôire poui'les Offi'ces qVii déclarent ne jjas l'accepter.

'"Ces'deiix dernières' demandes sont mentionnées avant l'adresse du
télégramme et reproduites-, à la suscriptiôn, par le bureau d'arrivée
qui donne au porteur Ie5 instructions nécessaires.

1 '•' Si la porte n'est pas ouverte à l'adresse indiquée ou si le porteur
"ne trouve personne qui consente à recevoir le télégramme pour le des-

tinataire, avis* est1
laissé au domicile indiqué, elle télégramme est rap-

porté au bureau, pour être délivré au destinataire sur. sa réclamation.
' Lorsque le'telégriMioeé est adressôbivreau restant, il n'est délivré

"qu'au destinataire 'du L 'soh délégué'.
' Dans les cas' jiréVuâ'ci-déssûs, 'tout télégramme qui n'a pas été réclamé
au bout-de six'semaines, est anéanti. (R. XLIV.)

i- >.'... -1\---1- ....-:<.< ' •> ' •
'' 'Télëgk^wàakies remis ouverts.

Les, dépêches d'arrivée qui portent la mention «remise .ouverte» ou
R. O. sont portées aux destinataires ldans les mêmes conditions que les télé-
grammes ordinaires, seulement les plis ou enveloppes ne sont pas cachetés.
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La seule modification aux dispositions habituelles consiste donc àiiepas clore.
l'envoi. Enouire, l'indication

« ouverte »
doit être portée sur l'adresse, soit.à

la main, soit au moyen d'un limite, (fin que le destinataire n'attribue pas 1

ce défaut de clôture à un oubli, et que les personnes auxquelles la dépêche
serait reniise en l'absence du destinataire ne se fassent pas scrupule, d'en
prendre connaissance.

,
' '-..''

- ,' -.. 1 .. ,.,..',
. . >;<_ -

-.
:f:i -.'-:,. / ' 1 <-. -:\- \--- :,- ':\Au départ., on doit. accepter les télé(p-umnue£\ à remettre ..ouinerfsj, pour,

l'Al'eLx'.agno,.l'Ai:li;iphe,..la Belgique,, IB Danemark, l'Espagne,jloj&rèce.,-
la Hongrie, l'Italie, le Luxembourg, laNoi'V.è°e. Ze*Pays-Bas,.Z«.P,orIu-,
gai, la .Roumanie et,la. Suisse, ainsi /pie ,pour\ l'i'/e (rHéligphirid eytpouj...
l'île de Malte, par Marseille ou Bône.

. : .,,.,.. .A

.

Dans le régime extra-européen on peut les acce.plç.r.égalemenl.ppui)les. îles,

Madère cf Sainl-V-ipceuJv/j.arvla voie du câble direct, de ,Liskonne, ainsi que
pour Auen, les Indes néerlandaises et h Japon.

,

.'-,'
>....-,..•; .,-. !v,,..

Télégrammes remis p;w exprès.

Les télégrammes adressés à des localités non desservies par les
télégraphes internationaux" petlveiH èlïe remis à destination', suivant'' la
demande, de l'.expédiieur, soit par, exprès

,
soit par, la pqs(le; toutefois,

l'envoi par exprès ne peut être demandé que pour les.,.Etats,qui ont
organisé, pour- la remise des télégrammes, un mode de transport plus
rapide qù.: la poste el ont notifié.aux autres Etals les dispositions prises
à cet égard. '

L'adressé dès télégrammes'à transporter au delà des lignes télé-
graphiques est'formulée ainsi qu'il suit : Exprès (Ou poste) M. Millier,
JolwUnisthal, Berlin, le nom dû bureau'-télégraphique' d'arrivée étant
exprimé le dernier. (R. LV.) ' -

'

Les frais de transport au de)à des bureaux télégraphiques,, par un
moyen plus rapide; que la posLe, dans les.Étals .où un service de cette,
nature est organisé, sont perçus sur le destinataire.

; ,.Toutefois, l'expédilvur d'un télégramme avec accusé, de réception
peut affranchir ce transport, moyennant le dépôt d'une somme'qui esf
déterminée parle bureau.d'origine, saufliquidation ultérieure. L'accusé
de léceplion.lait,connaîtrele montant des frais déboursés.

, ,
' '

,.II n'est fait exception à cette règle que dans les relations exlrà-
européennes, pour des transports dent l'Officed'arrivée a prévu et notifié
les frais, qui son! alors perçus parle bureau d'origine., sans exiger ni,
accusé de réception ni règlement ultérieur. [Voir page 562 les taxespef-

çucs par l'office lndo-Eiirbpcen du gouvernement britannique, pour les télé-

gravîmes à destination de Bassidore, Blinder-Albas, Lingah et Mascate)
Les inots exprès payé (onïrj qui indiquent'que. les frais] .a"vxprès. ont

été perçus au départ, sont'inscrits avant l'adressé et sont taxés. (fi.,LVi.)

"' 'Si, 'par' suite "d'adressé inexacte on insuffisante', d'absence: où d«
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refus du destinataire,.des frais d'exprès n'ont pas été acquittés à l'arrivée,,
le ,moritant,de ces frais est,indiqué .dans l'avis,'' afin'-,que^'expéditeur-:
puisse être requis, dé lesrembourser. (R.XLIV.)

Les Offices qui ont organisé un système d'exprès ou d'estafette sont : dans
le régime européen, l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, le panemark,
la Grande-Bretagne, la Hongrie, l'Italie, le LuxèmSbufg, "la Norvège,,
les Pays-Bas',, lé' Portugal, la Bùssie, la Serbie, la Suéde ', l'a Suisse etfa]
compagnieVMédiïerraneariExtension»: pour l'Ile de Malte, «t dans le régime
extra-européen, ' là Russie d'Asie, l'office J.ndo-Européénpour certains cas ;

déterminés, les Indes néerlandaises et la compagnie'* Anglo-American»
pour TAmérique'du Nord. \ :M

:'}'Ées conditions' spéciales de ces transports par exprès ou estafettes ont été
indiquées au chapitre VI (page 561/, " -'

Télégrammes mis a la poste.

y
Le.burpaUr^.élégraphique. d'arrivée est en);dro,itd'emplojjer la. .poste.:.

a. A défautd'indication ; dans le télégramme, du moyen de transport
à employer;'

cb. Lorsque le -moyen indiqué diffère .du mode adopté et, notifié par
l'Etat d'arrivéej conformément à l'article q de la Convention ;

i,c. Lorsqu'il,;s'agit .d'un transport ,à ,piypr
.
par..un destinataire q:i

., aurait refusé antérieurement d'acquitter.des frais,de naôme:n,ature,,

i - ;(
'Dims ce;'dernier cas,,Je télégramme p§ut être .déposé .à.'l.a: boîte,,,

comme lettre non affranchie.
;

Dans tous les cas, l'emploi de la poste est obligatoire pour le bureau
d'arrivée, lorsqu'il n'use pas d'un moyen plus rapide.

Les télégrammes' de toute nature qui doivent fitre Iransynis à des-
tination par voie postale sont remis à la poste, par le bureau, télégra-
phique d'arrivée, sans frais pour l'expéditeur, ni pour le destinataire,
*>• r j'-' "-' ] ' 'i ' "•' -"• i ; '-'' ' 't '"'' ' -' ' :osaut dans tes deux cfis .suivants :

,

Les correspondances qui doivent traverser la mer sont soumises à
'•.:'o.'i -,

."'s!.'I'V'' '. i' "'.i' .n- .:-"'i V -1 n '-."rV' s'T;« s >i, "i"une taxe variable, a percevoir par le bureau d origine. Le montant de
cette taxe est fixé parTAdministration qui se charge de l'expédition et
notifié à; toutes les autres Administrations.

;
Les télégrammes,transmis à un bureau télégraphique situé.près dune

frontière,, pqur. être expédiés par poste sur le territoire voisin vsontdé-
posés !à la boîte,' comme lettrés non affranchies, et le port est à-laV? >V j'.KW. ,..'«', ?.y-e '<v. \ in-v"'- \w> ^ - r->-, .V '.•-.<, v..l'.'s> '« -• '-v:.charge du destinataire.

Toutefois
,
sil(i cbhimunicatipn telégrappique .franchissant la frontlèri

est .matèriellement'interrompué,,le télégrammeest expédié parla poste,
par lettre recommandée d'office ou portée par exprès.

Lorsqu'un télégramme à expédier par lettre recommandée ne peut
^re,snui|ii5,iny5^édi^tein^|.àja formalité^de |a ,r,ecpmn^andatjo.n, jtf>ut
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en pouvant profiter d'un départ postal, il est mis d'abord à la poste par
lettre ordinaire,; upp^^nijjlù^tion^sest^a^çes^é*p^r. Içttren.reçpmma^di»
aussitôt qu'il est possible. ($. !$&•.)..-

.,„•. .ç..m

s. IL' ••• -s!'::-, --:>. :
,

' ,' ' v * '- -'':'
,

:- '•'•'" -a
.LM; Qj^f<^<l'A|]emagne.,<TAutriche,rfe,Belgjqne,.<l'Es»aginei,'«fti-Qrnbde- \

Bretagne;,,de Çrèce,,^'Italie, aVÎTongrie, de [Portugal.j et fie Turquie,'
Gibraltar, ct l'île de Malte, sont les seuls, dans le réairn^ufop4en'\{pn,aient.^
à intervenir dans l'envoipar poste au delà des mers. Les pri.x de l'envoi à par-
tir de ces divers Etats sont détaillés au chapitre VI (nage 563).

''Dans le- régime extra-européen, lescompagnies « Anglo-Arnerioau»'. 'et.
*PyQ.

»
fontégalementlesenvois epar pà.stë,' ainsiffue''les Offices des njtîety,"

Britanniques epdèsInd^s néerlandaises, la''Birmanie, l'Egypte, Adén, le
GolfesvPersique? les îlese Madère et'Saint'Vincent,' MAlacça,i Pehâng aï''
Singapore'( Voir page''563). ' N' ' ' l>

Télégrammesavecadresse anrégée.

La faculté pour un destinataire'8 dé s'efinre remè'tre à domicile n»
télégramme dont l'adresse est abrégée, est subordonnée à tmarrangç,-
merit entré ce,destinataire, et.le bureau.télégraphique.' (R. X.)

,

L'enregistrement dé celte adresse abrégée ou convenue est fait aiiilnireax ,|i
principal du lieu d'arrivée, moyennant une taxe spéciale de 50 francs par
semestre indivisible,partant du 1" janvier et du l" juillet (Voir la notepar-
tée au bas deiïapjige;5(t5).

., .vr, ...•" V- .-;.••«-. >':.- '.'•

I: : :,i\'..:: ': >i> I. . -.. ,.•:. î 1 ! ' ' :'. r.. , '
'<

Télégrammes avec adresse insuffisance. 1 r

Dans tous les cas, l'expéditeur supporte les conséquences de l'insuffi-
aanceAde adresse. (R. 'XII.) ' \ '• -

,
; (

' ' *

Les dispositions de l'article XH du- 'Règlement de service'me di^pehséut a

pas le bureau d'arrmèe de faire rechercher le destinataire avec le plus grand
soin possible.

Pour tout télégramme dont l'adresse, nçiparaîtra pas suffisamment expli-
cite, le receveur, ou son délégué, devra prendre toutes les mesures compa-
tibles avec le secret dçsr^épêçhes.fyns .leJknt de \défdUvrir le destinataire.
Dans les bureaux importants notamment, les recherches difficiles devront
être confiées, autant que possible, à l'un des facteurs les plus anciens de la
circonscription.

Ce n'est, en effet, qd'eri justifiant de recherchés sérieuses et inlelligentet
queje bureau &[{(wi§éeytfévagt!ra sa responsabilité.,islle.félégrai^rne n'a.ptfs
P4^^^4"% •;•:',.

r.. '

i,.'-
-» '..'. -'.n'-'M.-'.•;-..,.."

> :•
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{Nécessite 'de se conformer aux indications fournies'
par l'expéditeur.

K Lorsque l'expéditeur a demandé que son télégramme soit transmis
p&ï'rtélégraphe'jusquau bureau qu'il indique et, de là ', par posté jusqu'à
destination, les bureaùV doivent procéder conformément à ces indi-. '
câtions,(R. XXXVIII:)' '_ '• y'-' -/ ; : * f' ' "f ';

hToutefois,t lorsqu'il sera évident pour' le bureau.duirrivée que Vexpéditeur

n (^indiqué la.vohJ de la. Poste, que parce qu'il ignorait l'ouverture récente idun bureau télégraphique au lieu de destination réelle, le télégramme devra.,
être transmis par lefil. Mais cette exception ne/appliqué en aucune-manière.,
aux dépêches qui auraient àfranchir lesfrontières ou à emprunter une voie.,.

sous-marine.

nanière de procéder en cas d'interruption
des lignes.

S'il arrive que, par suite d'interruption ou par une autre cause.,
quelconque, on ne puisse recevoir la répétition d'un télégramme en
cours de transmission, celte circonstance n'empêche pas la remise du télé-
franime au destinataire, sauf à lui communiquer ullérieurement,la recti-

ciitiori, le'cas.écbéant. (R. XXXVII.)

'Destruction des télégrammes non renais.

Tout télégramme qui n'a pas été réclamé au bout de six semaines e»t
anéanti, (fi. XLIV:) "* ' " * ' '" '''"' ' ' "'

Les cas auxquels se rapporte ce parugruphe sont : l'absence du destina--'
taire et l'impossibilité de remettra le télégramme à quelqu'un en son nom,
ou le séjour au bureau, d'un télégramme bureau-restant que le destinataire
n'a pas encore réclamé au bout de six semaines. .,.-,.,.

W^. •,:,,,,- ,'. y ,- EX.- "'
Télégrammes spéciaux. ' *

Télégrammes urgents.
vLV,x't:Yeii':;éuV .:'un'" télégramme privé peut obtenir la' priorité' a'k

tr.'i.sniission en inscrivant le mot urgent avant l'adresse el en payant lé ''<
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triple delà taxe d'un télégramme ordinaire de mêmq longueur pour je

.

même parcours.
, -,. -.. .y. ,.-.-r.'. ,,-. -,Les télégrammes privés urgents

;
ont la-prioritét sur les autres, télé-

grammes privés et leur priorité entre eux est régléeparl'ordre de leur]
dépôt ou de leur récepiiçn.-*,

... ... ,.,,,,,,. . ...
" ........:. ,,,'

Les dispositions des paragraphes précédents né sont pas obliga-
toires pour les Administrations qui déclarent ne pas pouvoir les appli-
quer,, soit à une partie, soit à la totalité ries télégrammesqui empruntent
leurs lignes. .,-.' ii . - - -Les Administrations qui;n'acceptent les télégrammes urgents qu'en,.
transit, .doivent les

;
admettre, soit sur les,-,fils

i
.où la transmission lest-

directe à travers leurs territoires, soit dans leurs bureaux de réexpédition.,'
.

entre les télégrammes de même provenance et de même-destination.
>

La.taxe de transit qui leur revient est. triplée comme pour,les autres
parties du trajet. (R. XLV.)

i ;:-

Les télégrammes urgents peuvent ètrp acceptés au .départ.
,Dans le régime européen : pour l'Allemagne, la Belgique, l'Espagne^

,la Grèce, (par les voies autres que celles de Turquie), l'Italie, le Luxem-
bourg, les Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie, (par la voie d'Autriche),
la.Russie, (par. toutes les-voies, saufpar la Suéde) l'Ile,de Malte^ (par le

.câble dé Modica) et l'Ile d'Heligoland.Et pour l'Autriche entre les Bourses
,de Paris et,de Vienne. y,

La Compagnie Direct Spunish les accepte sur le câble de Marseille à
Barcelone. ,...= . .

'"

Ils sont acceptés, en transit seulement,par le Danemark, la Hongrie ,'la
Norvège et la- Suisse. "'. .- •>.•.-', -.: '.

La Grande-Bretagne les accepte également en transit, mais elle ne leur
donne aucun rang de priorité. •' ' ''•'

Dans le régime- exti'a-européen la Compagnie Eastern les accepte pour
Aden,. l'Egypte et les Indes Néerlandaises. On peut égaleme.nl en envoyer -

en- Chine et dans la- Gochinchine française, et au Japon, mais seulement'
par la voie de Wladhvoslock (ligne de\VAmour.)

, .
-. Vy*

Réponsepayée.
. v -,

Tout expéditeur peut affranchir la réponse qu'iL demande à son
correspondant; toutefois l'affranchissement ne peut dépasserla taxe d'un
télégramme ordinaire de 3o mots pour le même parcours, (i)

Si l'expéditeur n'a pas indiqué lé nombre de mots payés pour la

(i) Cette, limite iw peut être dépassée que lorsqu'un expéditeur ou un^destinataire
demande, par dépêche, à un bureau télégraphique, la répétition intégrale d'un télé-* ':

tjrarnme.pçéçédeinrnent transmis.
.,.,.. , ,. ..... .....Dans ce cas, la réponse doit être payée, pour le nombre exact de mots Contenue

dais le télégramme à répéter, méine si ce nombre de mots est supérieur à 30.
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T" ... • _'.!•"-, '.!!-." :>"
réponse, il est perçu la, taxe, d'un télégramme ordjnair(e de (dix mot»,
transmis pàrMànifemë v6ie.> ' " 'u ''""' ' .:<>'<

Dans le cas contraire, l'expéditeur doit compléter la mention.
«

Ré-
ponse pà^ééi .où î!RP^»'^pâVl'indicationdùnooibre'dp ïnot's .payés pour
la réponse et acquitter la sommé correspohdaifté.datis|es ïîtpi^es aujo-^'
risées par le.paragraphe 1" du présent.article. (fiV'XLVLy

.

i.Au lie^-idé
11
destination,'leï'-bureau,d'arrivéé:'remet4aù'destinataire

un bon qui lui donne la faculté d'expédier gratuitement et dans les
limites d'eda^ taxe payéêd'avance, un télégramme à=unë'destinalion quel-
conque. CHelion n'est valable que pendant six'semaines;'à'date?du jour
oui il i ai-été,/établi. Passé ce- délai il '.est considéré comme nul'et non'
avenu et la»taxe perçue reste acquise à l'Office qui IVdélivré. !

«Lia
1

somhie-Versée'pour la.réponse ;peut être rétnbôurséé àl'l'expé- '
diteur, lorsque le destinataire n'a pas fait usage 'duîjoh.

- ' ' '

A cet effet, le destinataire doit, avant l'expiration du délai de six.
semaines fixé par le paragraphe 1" du présent article, déposer,,1e bqn
au bureau qui l'a ""délivré'', éw l'àècompa^nantid'ùne demande de rem-
boùrseiuent au'profit'dé''Texpëdîteur. ' ,: ''' '• v A

'Il est procédé''mots comme en 1 malière de. remboursementdétaxe.
Si lé''destinataire refuse la formulé' affectée à,la réponse, le -bu-,

réaù'dîarrivéeén;in'formèiihmédiatenaént l'expéditeur par 'un avis rie '

service,Atpnànt>lieu dé-réponse.-, : ' ' " '

Cet avis de service est émis, comme télégramme privé, dans 1 lan
%mïsysv«^ïn1è;,: .•':, ', .y,-.. î;y-- '.,, Â-". y. '•'.. A..'; v'\

Réponse à N* .... de .... Le destinataire a refusé. -A

«Lorsque le^télégramme' n'e'p^ut'.ê.tre,^emis.'dësi,'ramvée'i-pà?;suite
d'insuffisanceou d'inexactitude d'adresse, un avis de service est itransmi»' ''

aujiftreftutâorifjifte,VdfMjs\la for.rneprescni(e.>,pouiilesiavisidenon-nèmisa
(voir page 5dS). .'" -.»'• -, • > 'v; ...--',* A:.

iSri\ nîy( aypas de identification:jlà *ép»nse vd'ofnèe est»émise^ danta
même.;forme'^quescifdessus.,..'au. bout!de.'huit jours ou'imèrhe dans un»'
délaiiplMSi.rappr.oché,,lorsquedesrieoheBchesifaites pour>trouveFlcdesti-"-
nataire sont restées infructueuses. '(vR;"XLVÎ.I. )

•
'' '> '"'* '•' r " \:\

Au reçu d'un télégrammelriterriatiohàl "àvecxrêponse payée, le bureau
d'arrivée remplira sur le carnet des bons pour réponse internationale payée,
, n)': S !)'»Wffl,i.i ^7'i"7 -.'.:':£•>'. IV ï? " :;j, fit ':Ï '.yi'll'b"

•
/': ljJi<

toutes, les indications de la souche, et du bon. La,somme\a inscripe. sur te bon...
représentera^exactement leproduit du nombrp de mois indiqué pouf la réponse
parla taxe.'dà mot tellè^qiïelle est perçue en France pour lesr^élégrapimfs
à destinâtioridii pays d'origine de la dépêche qui-a conféré le 'tirait de
réponse-. "~

MageuUde. service signpra,<la.,couchent le-obpn, en se,$onfarmant à^Jputfi
les ptescriptitms.de la virculair&ri\ IQÔ.<^ ..., i . . 1. .

Ces opérations préliminaires accomplies, lebonshrdjoiniv''a là dépêche
d arrivée^, mention en sera,faite surxle reçu ordinaire-avec indication, M.,



ÇpLL. S^NS. N° î6, a' SUPP. —- 57$ —
la valeur du bon en toutes: lettres-., Sur l'enveloppe, du télégrjimTne .pn,nor-
tera, outre l'adresse du destinataire, les.mpts y<t un télégmrnine et un bon
pqnr une.réponse de.. ,.[x).

.
..^mqû^. ».

.,, . .
-. , , ,

.,•.-.

Au départ, les bons ainsi délivrés seront^accepjé^ dans fo^s f^s..bu^emtpç
de France pour l'affranchissement, par le titulaire, d'un télégramme adressé
« une personne et à une destination nwlconques, en France ou à'l étranger.

Si la taxe à acquitter pour le télégramme rst égale à:ila valeur* du
bon, l'opération est simple ;

.

n: u , : >a '

Si elle est supérieure, le bon peut être ;pris comme acompte dg, la
somme apercevoir, à la condition que la taxe complémentaire ,.*,oitiimmé-
diatement payée en numéraire ;

Si le bon est présenté pour l'acquitU-ment d'une taxe, ifféjneure'à sa
valeur, l'expéditeur doit être prévenu qu'il n'a aucun droit au'rembourse-
ment de la différence. Cette observation faite, le. bon estaccepté pour 'l'af-
franchissement delà taxe du télégramme, déposé-,- si ^expéditeur-persisteà le
donner en payement.

-,
,", ,;; i •_"'! v ,

: Ile.st'bienentendu que.) danseitoiislcs.cas, un bon n'aiplus:de vuleuraprès
un délai de quarante-daux jours pleins à partir de la date àlaqûelle.yil a
été établi.

.Les bons délivrés ne penvenl être utilisés que par la personne au profit de
•laquelle .ils sont émisi: ou.par son délégué. En casrdefloute.gu.Ce sujet, lt
bureaupourra exig.sr que laipersonne qui les donne en payementjustifie de

son identité.
,1. , ,,, ., .

y 1. ,<[>'> •.
.

o
:•.

Ihvu
: seront pris accep\és s'ils ne'portent pas, toutes dos indications néces-

saires; s'ils ne-sonl pasfrappés du timbrera date du Jmreauiid'émission et s'ils
ne sont pas signés par l'agent de seroice qui les aura établis. ILyenisera de
même s'ils paraissent altérés ou faux. >.-'>. >;..> ,

i ;>

-
! '.Dans ces différents cas,'la1 personnei'qui les^présenie. 'sera toujoursuimnlée

par le receveur à justifier de son identité. Il sera pris note de son nom et de

sa demeure et le bon sera retenu. Le télégramme présenté devra alors être
payé $11 numéraire. M en sera^lonné; un.^écépis^é,gratuit et l'fiçcpéditfur,s"ra
avisé que si la vérification du bon démontre qu'il esf,validité.,je rnpntqnt lui
en sera remboursé. Le bon^sera imniédlulefprrft.trftn,smjsspus^pl^ rrcorpmandé
.au receveur du bureau tl'oriqine avec demande de le rapprocher de, la souche
13,,T.: V M yi /. . > 1 uv- / \V,VJ '! ,'VV,^> TV^-'- v'7. •>r" yi -'" ' ja- émission et dejaire connaître s il est véritable. En cas d affirmative; pelui-ct
renvoie le bon également sous pli recommandé, an bureau qui. h lui a
transmis. En cas de négative, le receveur du bureau d'émission adresse, par
l'intermédiaire du directeur,'le bon ài'Àmihisiraiion, sous le timbre de,
l'fixplfiitqtiojitéléigrapbigne, çny jpignanfapn TYfppprt,.cirponstemeié.

J _ Us -j '., 1 .. '. '. • : 11 r, ; '^ J >. :) itJ: .-l.j', ;i ,' i
Lorsquun expéditeurveut pay,qr la réponse, Jle-,pureau anqjtteLit s aflreçse

dmtjaxercette réponse au même taux,p<ir mot,,_quç^ la [Jépêche à.laqq,elh
elle se rapporte. Si cette dernièp^,a été. taxée nar,la. vpicjimpnafe, Jarépopest
est,également taxéep. par. la. voie normale. Si au, vqiitrqire l'expéditeur a
désigné, pour la dépêche, une voie autre que la voie .normale, et^i le tarif
</mp)igu$yà cette dx^êçhe^comporte^une^taxe ^dditipp,nejle^ cçjteymêTne tpuvt
add.i1iomjclhe.st perçuepour, la réponse. y, ,.

,
-,.,



__. 580 = " JUIN 1886.

Le régime'adopté'par laconférence- de Loiidres pour lu réponse payée est
obligatoire pour tous les officeseuropéens. '.' ;

Pour les offices extra-européens il estfacultatif.' Ceux 'de 'ces derniers qui
l'ont accepté dans soft ensemble sont': ' ' ' "

A '
'>. -\\ ',";•.. .1 \ •.•.,->,, : , .

',,-, . i : ,.. :.•-!. >-/ ; ',.
La,Russie qAsie.;'

,:--..,-
Y

L'.office Indo-Européen; ,-.,.. • • , ; ...s„ .

Les Iodes Britanniques ; >>

Les Indes Néerlandaises;;
Le Japon; : " :/

La compagnieBraziliansubmarine, poil?" les correspondances'avec les'îles
Madère et Saint-Vincent et aùe'c l'Amérique du Sud;

La.compagnie Easlern, pour toutes ses relations;
, >v .Et la compagnie Anglo-American., pour l'Amérique du,N«.rd.

.La compagnie Greal-Northen l'a également accepté, sousi réserve de con-
tinuer àremciire au destinataire le montant.de la valeur.de laréponse, aulieu
dubon de\caisse.

. . , °. .
.'• ;

CoI5aiioi«sBei»»ecBt.

' L'expéditeur ' de tout télégramme a la faculté d'eu demander le
collàtionnetnenl.'Dans ce cas, les divers bureaux qui concourent à la
transmission, en donnent le collationneroent intégral.

Ce collationnement est donné, à tous les appareils,, par le bureau
quia reçu et immédiatement après la transmission du .télégramme à
«ollalionner.

- -,

La taxe du collationnemenlest égale à la moitié de. celle d'un télé-
gramme ordinaire de même longueur pour le même parcours. (Pi.
XLJX.)»- ,:.

,-,'..
'Le collationnement se fait au moyen d'une répétition intégrale du télé-

gramme de bureau à bureau; ' • ' ' ' "
Le texte de cette répétition n'est pas remis à l'expéditeur.
L'es télégrammes d'Etat en langage chiffré sont ' collaliônnés d'.ojjia: ,ét

gratuitement. '

Accusé de réception.
.;.

L'expéditeur de lout télégramme peut demander' que l'indication1 de
l'heure à.laquelle son télégramme sera remis à son correspondant, lui

' sol t notifiée par télégraphe aussitôt après la remisé. ' -
L^n taxe de l'accusé l de ïécepiion est égale à celle d'un télégramme

ordinaire de dix mots par la mênie voie. (R.L.)'
L'accusé de réception est annoncé par' l'abréviation C R ëï transmise

dans là forme suivante,. ..." ' ,..,-./•...
' C R. "Paris de Berne. 'Télégramme' n°. .''.''." remis à.

. .
-1 ;{adressq\.dù

destinataire) le.
. . .

(date, heure et minute], (ou motifde non-remise).
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Les.accu.-és rie réception, reçoivent un ..numéro, .d'ordre au bureau

qui les envoie. Ils jouissent de la priorité sur les:té'égr.unmes privés.
Lorsque le télégramme, dont.T qeçusé de réception est,payé, n'a, pu être

remis,,l'accusé de réception est précédé, s'il y à lieu, de l'avis déservice
indiquant que le destinataireest inconnu. L'accusé de réception est transmis
ensuite, soit après la remiseduté'égramme, si elle esVdevpnué possible,
soi 1 après vingt-quatreheures, si elle n'a pu avoir lieu. (il. Lî.)

Le "bureau qui reçoit un télégramme portant la mention réglementaire
«

'Accusé de réception» ou «CR» doit 'transmettre l'avis de remise ait desti-
nataire aussitôt après'larentréedufacteur. Lorsque h télégramme n à pu
être remis, 'un avis de service' en informé le bureau expéditeur. Si. aprèshin
délai de viivi-quatre heures, le destinataire n a pus retiré son'télégramme,
Taccusé de réception qui doit être transmis en tout état de cause, au lieu de
mentionner l'heure-de i-emise; indique le motif qui s'est opposé-à la remise.
Cet avis est immédiatement communiqué à l'expéditeur. '

Télégramme à faire suivre.
Tout expéditeur peut demander, en inscrivant avant l'adresse les in-

dicationsnécessaires, que le bureau d'arrivée fasse suivre son télégramme
.dans les limites de l'Europe.

Lorsqu'un télégramme porte la mention faire' suivre, sans autre
indicalion

,
le bureau de destination, après l'avoir présenté à l'adresse

indiquée, le réexpédie immédiatement, s'il y a-lieu, à la nouvelle
adresse qui lui est désignée au domicile du destinataire.

Si aucune indication ne lui est fournie, il garde le télégramme en
dépôt, après-avoir transmis, s'dy alieu, au bureau expéditeurl'avis de
service indiquant le destinataire inconnu, ou avoir laissé un avis au domicile
de ce dernier, s'il est connu, et si la non remise provient simplement de ce
que lefacteur a trouvé la portefermée ou n'a trouvé personne à qui remettre
la dépêche. Si le télégramme est réexpédié et que lesecond bureau ne
trouve paslc destinataire àl'adresse nouvelle, le télégramme esl.conservé
par ce bureau. .,' ......Si la mentionfuire suivre est accompagnée d'adresses successives, le
télégramme est successivement transmis à chacune desdestinations indi-
quées jusqu'à la dernière s'il y a lieu, et le dernier bureau se conforme
aux dispositions du paragraphe précédent.

Le texte primitif du lélégramme.à faire suivre doit être intégralement

,

transmis aux. bureaux de destination successifs et reproduit sur la copie
adressée au destinataire; mais, dans le préambule,.chaque bureau, ne
reproduit, après les niots^àn-a suivre, que les adresses, auxquelles le
iélégramme peut eacore, être expédié.

. . . _ , : .,,-.La taxe internationale à percevoir au départ pour les télégrammes à
faire .suivre, est simplement la taxe afférente au premier, parcours ,l'adresse complète entrant dans le nombre des mots. La taxe- complé-
mentaire est perçue,sur,le destinataire.



— 582 — JUIN L;88O.

; A(paAirdii'premier'bureau indiqué dans l'adressé, les taxes aper-
cevoir sur iédèstinatai'rë; pour les pàtcoùrsultérieursydoivent, àchàtjue
rëexpéditiohyêtré'mijïqiïééVd'ofiiéë dans le' préambule.

Gëtïe.înUiratibirestSibrm'utèè^commyilsuit -.Taxes a percevoir... ..francs.. .... centimes. Si'les réexpéditions ont 'lieu dans les limites de
l'Etat auquel appartient' le bureau'd'arrivée', la taxé' complémentaire à
percevoir sur le destinataire est calculée,' pour chaque"réexpédition,
suivant le tarif intérieur de cet État. Si les réexpéditions ont lieu hors
de.ces limites,-ba. taxe complémentaire est calculée en considérant
comme autant'(je- télégrammes séparés chaque réexpédition interna-
tionale.Xe tai'if pour chaque réexpédition est le tarifapplicable aux cor-
respondances'échangées entre l'Elàl-qui réexpédie et celui auquel le
télégramme est réexpédié.-

Si la taxe de réexpédition n'est pas recouvrée par l'Office d'arrivée
,

FAdministration dont ce bureau relève est remboursée du montant des
taxes dues aux Aduiiiiislralions^-moyennant bulletin de rembour-
sement. (R. LU.)

Toute personne peut demander, en fournissant les justifications né-
cessaires, que les télégrammes qui arriveraient à un bureau télégra-
phique, pour lui être remis dans le rayon de distribution de ce bureau,
lui soient réexpédiés, dans les conditions de l'article précédent, à
l'adresse qu'elle; aura indiquée.

Les-demandes de réexpédition doivent être faites par écrit.
Chaque Administration se réserve lafaculté de fairesuivre,quand il y

aura «lieu';'d'après les indications données au domicile du destinataire,
les' télégrammes pour• lesquels aucune indication spéciale n'aurait
d'ailleurs été fournie. ( R, LUI.) "•

Lus télégrammes à faire suivre ne sont pas acceptés en dehors de l'Europe.
Les réexpéditions successives d'an télégrammedoiventdonc,de toute manière,
s'arrêter au moment où elles auraient àfranchir les limites Européennes.

Télégramme multiple.

'Un télégramme multiple peut être adressé, soit a plusieurs deslina-
tuirusdans unemême localité, soit à un même destinataire, à plusieurs
domicilè's, dans la même iocialité.

Les" télégrammes adressés dans une même localité à plusieurs destina-
taires ou à un même destinataire.'à plusieursdomiciles, avec ou sans
réexpédition par la posté, sont taxes comme un seul télégramme; mais
il est perçu, à titre de droit de copie, autant dé-fois un demi-franc, par
télégramme né dépassant pas'cenl mots, qu'il y a de destiriâtiohà, moins
une. Au delà de cent mots, ce droit est augmenté d'un demi-franc par
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série ou fraction de série de cent mots. Dans ce compté, iiguieia tonalité
des mots à taxer, y 'compris les adresses.

En transmettant un télégramme adressé dans une même localité ou
dans des'ïbcàlités'différéniês,niais dësserViëspKruiï'hiêmë -burèàùt lélé-
grapbïquë;à plusieurs destinataires bu'a!uhmë'trïe'dëstinà:laire a'plusieurs
domiciles, avec ou sans réexpédition par la poste ou par exprès3,' il-'faùt
indiquer'dahs le préanibulè le'nombrë'dëé'adress'ës.' '"'_''[ ;

1 Dàns;le premier"Cas;, prév'tf'par'le pâi'àgràp'he 'i"1- dU'pres'éht'article,
•chaque exemplaire du télégramme ne doit porter que l'adressé"qdi lui

éstprôpr'e', àuibiiis que l'expéditeurn'ait dèmaridé lé contraire. " '

Celte' indication"doit entrer dans lé corps'de l'adressé et, par consé-
quent, dans le nombre des mots taxés. (R. LIV.)

• , .

"Les télêgràmmeshluliip'leshe sàktpiis acceptéspar Tes Compagnies
e-

Angto-
Americann, «Direct Cable »Jet * BrdiïliaiiSubmdrine.V La «Compagnie
'Française» lê'accepie en'principe, mais'les Compagnies Américaines ne lés
re'c'évahtpas, oii nèdevràpas expédierdé télégrammesmultiples en Améiique.
Toutes les autres compagnies et les Cjfficès extra-européens qiii suivent les
règles de la Convention, c'est-à-dire : les Indes-Britanniques, le Japon, la
Perse, la Russie d'Asie, la Nouvelle-Zélande,les acceptent.

Télégramme semapboriquè.

Les télégrammes sémaphoriquep sont lès télégrammes échangés avec
les navires en mer par l'intermédiairedes sémaphores établis ou à établir
sur le littoral de l'un quelconque des Étais contractants.

Ils doivent être rédigés, soit dans la langue du pays où est le séma-
phore chargé-de les signaler; soit en signaux du Code commercial uni-
versel; Dans,ce dernier cas; ils-sont considérés-commèdes"télégrammes
chiffrés. -, -'>,.'

Quand ils sontà^-destiriationdes navires'en meri' l'adresse'"doit com-
prendre, outre les indications ordinaires, le nom ou le numéro officiel
du bâtiment destinataire et sa nationalité.

Pour les télégrammes d'Etat séoiaphoriques expédiés d'un navire en
mer, le sceau est remplacé par le signe distinctif du commandement.
Le nom du bâtiment doit être désigh'ër-

Tout télégramme sémaphorique doit porter dans le préambule l'indi-
cation sémafthorique.

La taxe des télégrammes à échanger avec les navires en mer, par l'in-
termédiaire des sémaphores' est fixée a'a'francs par télégramme. Cette
taxe s'ajoute au prix du parcours électrique calculé d'après-,.les règles
générales^ La totalité est perçue sur l'expéditeur, pour les télégrammes
adressés aux "navires en mer, et sur ledestihatalre,pour les télégrammes
provëniînl dés'bâtiments. Dans ce dernier cas, lé prèambuje doit con-
tenir l'indication : taxe à percevoir.

. .
.francs.

. .
.centimes. Si cette taxe
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ne peut pas être perçue, l'Office d'arrivée est remboursédu montant des
taxés ;dùes moyennant bulletin de rèmboursémenf. (R. KyTII.)

..,.
Les télégrammes:provenantd'unnavire en mevisonttransmis à de.sti-

.

nation en signaux du .Code commercial, lorsque, le navire expéditeur l'a
(demandé.,

, , ... :.-.,..-.
,

:r..w:!;
.-,.- - - .-•.-, ,

-;

Dans le cas où cette demande n'a. pas été faife^ils sont tradujls,,en
langage ordinaire par ,le\préposé du, poste sémaphorique et transmis à
destination.

;Les télégrammes qui, dans les 3,o,j.ours du dépôt, n'ont pu êîresignalés
par les poslps sémaphoriques aux -,

bâtiments destinataires, sont mis au
rebut. ' ' '

.., , M , .Dans le cas où le bâtiment auquel est destiné un télégramme séma-
phorique n'est pas arrivé dans le ternie de 28 jours, le sémaphore en
donne avis, à l'expéditeur le. 29° jour au matin. L'expéditeur a la faculté,
en acquittantle prix ordinaire d'un,télégramme" terrestre, de io rnofs,, de
demander.que le sémaphore continue à présenter son télégramme, pen-
dant une nouvelle période de 3o jours, et ainsi de suite; à défaut de
cette demande, le télégramme sera mis au rebut, le 3o" jour, .(R.
LIX-) !" " ,Z"..' .'.'' /...

.

" ' "-
.

,.".

La taxa des télégrammes sémaphoriques est calculée comme celle des télé-

grammes chiffrés, lorsque la dépêche est écrite en signaux du Code com-
mercial.

Les Etats à destination desquels les télégrammes sémaphoriques doivent
être acceptés' sont : VAllemagne,"TAutriche.1 le Danemark, l'Espagne,
la'' Hongrie, Oto-lie', 'là'Norvège et le Portugal.

Les télégrammes sémaphoriques sont également admis en France. On
acceptera'donoj à l'arrivée, les1dépêchesde cette nature qui seraient présentées

par les bureaux étrangers, et on (es dirigera sur les postes sémaphoriques d*
destination, suivant les indicationsfournies par l'expéditeur^

>

x.
Archives.

1

Conservation.

Les originaux des télégrammes et les documents y Relatifs,"retenus
par les Administrations

,
spnt conservés au moins pendant six mois, à

compter déleur date, avec toutes lès précautions nécessairesail point de
vue du secret. ' .......... - f ., t, ,
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Ce délai est porté à dix-huit mois pour les télégrammes extra-euro-
péens. (fl.LXHI.)

Par documents relatifs aux télégrammes, ilfaut entendre : les avis de ser-
vice ou renseignements divers échangés au sujet de ces télégrammes, et les co-
pies ou bandes de réception, pour les Etats qui les conservent. L'obligation
imposée par le Règlement ne s'applique d'ailleurs qu'à la dépêche originale

même.

Coittinunieatioiis.

Les originaux ou les copies des télégrammes ne peuvent être commu-
niqués qu'à l'expéditeur ou au destinataire, après constatation de son
identité, ou bien au fondé de pouvoirs de l'un deux.

L'expéditeur et le destinataire d'un télégramme ou leurs fondés de
pouvoirs ont le droit de se faire délivrer des copies certifiées conformes
de ce télégramme ou de la copie remise, à l'arrivée, si cette copie a été
conservée par l'Office de destination. Ce droit expire après le délai fixé
pour la conservation des archives.

11 est perçu, pour toute copie délivrée conformément au présent ar-
ticle, un droit fixe d'un demi-franc par télégramme ne dépassant pas
cent mots. Au delà de cent mots, ce droit est augmenté d'un demi-franc
par série ou fraction de série de cent mots.

Les Administrations télégraphiques ne sont tenues de donner com-
munication ou copie des pièces désignées ci-dessus, que si les expédi-
teurs, les destinataires ou leurs ayants droit fournissent les indications
nécessaires pour trouver les télégrammes auxquels se rapportent leurs
demandes. (R.LXIV.)

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux communications
de dépêches dont la demande a été faite par l'expéditeur ou par le des-
tinataire, sous formed.'un télégrammeprivé adressé au bureau d'origine.
(R. XIX.)

Les indicationsnécessaires pour retrouver les télégrammes auxquels se rap-
portent les demandes de communication ne consistent pas seulement dans le
numéro et la date des télégrammes. Il faut encore que le bureau auquel les
télégrammes ont été. remis soietit indiqués d'une manière très précise. Il est
bien évident, en effet, que la désignation du lieu d'origine n'est pas toujours
suffisante lorsque plusieurs bureaux télégraphiques sont mis à la disposition du
public dans la même ville.

La copie d'une dépêche ne doit jamais être prise sur lesfeuilles ou landes '•

d'arrivée, même si c»s dernières ont été conservées par le bureau auquel la:
demande en estfaite. La délivrance d'une copie implique le collationnement
sur l'original même et engage la responsabilité du bureau qui la délivre.

BOLE. MIÎKS. N°2Ô, 2°supr.— y VOL. 4i
.
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XI.

Détaxes et remboursements.

Causes et justifications».

Est remboursée à l'expéditeur par l'Administration qui l'a perçue,
sauf recours, contre les autres administrations, s'il y a lieu :

a. La taxe intégrale de tout télégramme qui a éprouvé un retard
notable ou qui n'est pas parvenu à destination, par le fait du
service télégraphique;

h. La taxe intégrale de tout télégramme collalionné qui, par suite
d'erreurs de transmission, n'a pu manifestement remplir son
objet.

En cas d'interruption d'une ligne sous-marinc, l'expéditeur de tout
télégramme a droit au remboursementde la partie de la taxe afférente
au parcours non effectué, déduction faite des frais, déboursés, le cas
échéant, pour remplacer l'a voie télégraphique par un mode de transport
quelconque.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux télégrammes empruntant
les lignes d'un Office non adhérent qui refuserait de se soumettre a
l'obligation du remboursement.

Dans les cas prévus par les paragraphes précédents, le rembourse-
ment ne peut s'appliquer qu'aux taxes des télégrammes mêmes qui ont
été omis, retardés ou dénaturés, y compris les taxes accessoires, et aux
taxes.de3.télégrammes rectificatifs ou compléiifs, mais non aux corres-
pondances qui auraient été motivées ou rendues inutiles par L'omission,
l'erreur ou le retard, (R. LXV.)

Les. taxes des télégrammes rectificatifs ou complétifs sont remboursées,
lorsqu'il est constaté qu'une erreur de service a été commise, et cette'consta-
tation résulte'de. la comparaison du texte de l'oriqinal avec celai de la copie
délivrée à. l'arrivée. Le retard est ainsi défini rDépêcke arrivéeplus tardpar
^télégraphe que si elle avait été envoyéepar la poste. On peut admettre, en
général,, que. le retard ne justifie le: remboursement que lorsque la dépêche a
employé., ppur-parvenir à deslination, plus de deux jours, dans le régime
européen, plus de six jours dans le régime extra-européen; à-moins, toute-
fois, que. ce retard n'ait été.occasionne par une interruption de communica-
tion-. Dans, ce.devnier cas, les, administrationsn encourent aucune; responsa-
bilité,.,

La imnsmisioninexacted*un télégramme ne donne' lieu à remboursement
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que, lorsque le:collationnementa été payé, et ' encore faat-iVqae l'erreur com-
misRiSoit dénatureà rendre la dépêche incompréhensible pour le destinataire'-,

ou à empêcher ce dernier de se conformer auxintention$~:deil'expéditeur;

Délais et formalités à olïserver pour:
le» réclamations.

Toute réclamation en remboursement détaxe doit être formée, sous
peine de déchéance, dans les deux mois de la perception; Ce.délai est
porté à six mois pour les.télégrammes extra.-reuropcens.

Toute réclamation doit être présentée à l'Office d'origine et être
accompagnée des pièces probantes, savoir: une déclaration écrite du
bureau de destination ou du destinataire, si le télégramme n'est point
parvenu, et la copie qui lui a été remise, s'il s'agit d'erreur ou de
retard. Toutefois, la réclamation peut être présentée par le destinataire
à l'Office de destination qui juge s'il doit y donner suite ou la faire pré-
senter à l'Office d'origine.

Lorsqu'une réclamation a été reconnue fondée par les Administra-
tionsintéressées, le remboursement est effectué par l'Office d'origine;

L'expéditeurqui ne réside pas dans le pays où il a déposé son télé-
gramme, peut faire présenter sa réclamation à l^OInce d'origine, par
l'intermédiaire-d'un autre Office. Dans ce cas, l'Office-qui l'a reçue-est;
s'il y a lieu, chargé d'effectuer le remboursement. (R. LXVT.)

Responsabilité, «les. erreurs de transmission.,

Pour tout télégrammenon remis à destination, le remboursement est
supporté par les Offices sur les lignes desquels: ont été eommisesles
irrégularités qui ont empêché le télégramme de parvenir' au destina-
taire..

Si la réclamation dé non-remise est repoussée-, la remise du télé-
gramme doit être constatée par un reçu ou par une déclaration -à- '
î'Administration destinatairei.

En cas de retard, le droit au remboursement est absolu, lorsque
télégramme n'est point arrivé à destination plus lot qu'il n'y serait par-
venu par la poste • on lorsque le retard dépasse deux- fois' vingt-quatre
heures pour un télégramme européeni et' six fois vingt-quatre heures
pour un télégramme sortant des. limites de l'Europe.

Le.remboursement intégral de la taxe est effectué1au*frais des-Offices
par le fait, desquels le retard- s'est produit et dans la proportion des; re-
tards imputables à chaque Office.

En cas: d'altération d'un; télégrammecollalionné, l'Office' d'origine
détermine les? erreurs qui ont empêché le

1
télégramme! de

1
remplir' son

objet, et: la part. contributive des. diverses'Administrations est1 réglée
d'après le nombre des* feutes

;
ainsi déterminées, un mot: omis ou ajouté

comptant,pour une erreur.
4i.
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La part cbntributive pour l'altération d'un mol dénaturé successive-
ment sur les lignes de plusieurs Administrations est supportée par la
première de ces Administrations.

Les erreurs ou omissions sont imputables :v

a. Aux deux bureaux : lorsque des mots, nombres ou caractères
ayant été omis ou ajoutés, le bureau qui a reçu n'a pas vériGé
le compte des mots ; lorsque le collationnementpayé a été omis
ou incomplet; lorsqu'à l'appareil Hughes, il y a eu un défaut
non rectifié ;

b. Au bureau qui a reçu : lorsqu'il n'a pas tenu compte de* la rec-
tification faite à son collationnement par son correspondant;
lorsqu'en cas de répétition d'office, il n'a pas rectifié la première
transmissiond'après cette répétition

;

c. Au bureau qui a transmis : dans tous les autres cas.
Dans le cas de remboursementpartiel d'un télégramme avec une ou

plusieurs copies, le quotient obtenu en divisant la taxe totale perçue par
le nombre de copies, détermine l'indemnité à accorder pour chaque
copie, le télégramme comptant à cet égard également pour une copie.

Lorsque, par suite de l'absence ou de l'insuffisance des documents,
le bureau responsable d'une erreur ou omission ne peut être désigné,
le remboursement est mis à la charge de l'Administration où la preuve
fail défaut.

Lorsqu'une réclamation a été présentée et mise en circulation dans
les deux mois de la perception, s'il s'agit d'une correspondance du régime
européen, ou dans les six mois, s'il s'agit d'une correspondance du Régime
extra-européen, et que la solution n'a point été notifiée dans les délais
fixés pourla conservation des archives, l'Office qui a reçu la réclamation
rembourse la taxe réclamée,et le remboursement est mis à la charge de
l'Administration qui a relardé l'instruction.

Pour les correspondances extra-européennes, le remboursement est
supporté par les différentes Administrations d'État ou de compagnies
privées par les lignes desquelles le télégramme a été. transmis, chaque
Administration abandonnant sa part de taxe. (R. LXVII.)

Remboursement «les taxes des dépêches annulées
ou retirées.

Lorsqu'un expéditeur retire ou arrête son télégramme avant que la
transmission en ait été commencée, la taxe lui est remboursée, sous
déduction d'un droit fixe d'un demi-franc au profit de l'Office d'origine.

Si le télégramme a élé transmis par le bureau d'origine, l'expéditeur
ne peut en demander l'annulation que par un télégramme privé dont il
acquitte la taxe. Autant que possible, ce télégramme est successivement
transmis aux bureaux auxquels ie télégramme primitif a été transmis,
jusqu'à ce qu'il ait rejoint ce dernier. Si l'expéditeur a aussi payé le prix
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d'une réponse télégraphique, le bureau qui annule le télégramme en
donne avis au bureau d'origine. Dans le cas contraire, il lui adresse ce
renseignement par la poste. Le bureau d'origine rembourse à l'expédi-
teur les taxes du télégrammeprimitif et du télégramme d'annulation,
en raison du parcours non effectué. (R. XLI.)

Remboursement des taxes des réponses payées.

La somme versée pour la réponsepeut être remboursée à l'expéditeur,
lorsque le destinataire n'a pas fait usage du bon.
•

A cet effet, le destinataire doit, avant l'expiration du délai de six
semaines fixé par le paragraphe 1" du présent article, déposer le bon
au bureau qui l'a délivré, en l'accompagnant d'une demande de rem-
boursement au profit de l'expéditeur.

Il est procédé alors comme en matière de remboursement de taxe.
(R. XLV1I.) (Voir pages 518 et suivantes.)

Remboursement à l'Office d'arrivée des taxes,
pour télégrammes à faire suivre, non recouvrées.

Si la taxe de réexpédition n'est pas recouvrée par l'Office d'arrivée,
l'Adminisirationdont ce bureau relève est remboursée du montant des
taxes dues aux Administrations, moyennant bulletin de remboursement.
(R. LU.) (Voir page 582.)

Remboursement à l'Office d'arrivée
des taxes sémaphoriques non recouvrées.

La taxe des télégrammes à échanger avec les navires en mer, par
l'intermédiaire des sémaphores, est fixée à 2 francs par télégramme.
Cette taxe s'ajoute au prix du parcours électrique calculé d'après les
règles générales. La totalité est perçue sur l'expéditeur, pour les télé-
grammes adressés aux navires en mer, et sur le destinataire, pour les
télégrammes provenant des bâtiments. Dans ce dernier cas, le préambule
doit contenir l'indication : taxe à percevoir.

. .
.francs.

. . .
centimes. Si

cette taxe ne peut pas être perçue, l'Office d'arrivée.est remboursé du
montant des taxés dues, moyennant bulletin de remboursement. (R
LVffl.) (Voir page 584.)

Remboursement des taxes des dépêches
rectificatives.

La taxe des dépêches rectificatives ou complétives échangées, soit entre
l'expéditeur et le destinataire, soit par l'un d'eux, avec un bureau télégra-
phique, à l'occasion d'un télégramme transmis ou en cours de transmission,
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«eat'Testituée, si la communication««été motivée! par'l'une;des icircons-
lances-qui dtiwnëntlreu-iau remboursement'dèda-taxe.lEh'roasride rectifi-
•«àtions idîeiîreurs'i de; service

i
dans

•
des télégrammes^nomiçollalAoninésvk*

iaxes!;destélégrammeŝ rectificatifssont seulesnremboursées...(:Ii.:iXIXrf) '

Remboursement des taxes des télégrammes
arrêtés d'office. '

•-

,' oliics^ Hautes Pa-rtJes'coTitracUmtes'seïréservant lai faculté dlarrêterïia.transmis»
sion de tout télégramme privés qui paraîtrait< 'dangcnëux pour la sécurité de i'Etat
«u qui serait contraire aux lois duipays, .à l'ordrejpublicK>u.aux;b'oiines..moeurs.
ÇC,.art. ,7, ) ;

.
.,..:.,

|{:i ChaqueGouvernementse réserve aussi la'facullé deSuspendra le service idçla
télégraphie internationale pour un tenips indéterminé., s7il le juge, nécessairei,
spit d'une manièregénérale, soit seulement sur certaines lignes et pour certaines
iïaturesde correspondances,à charge par.lui d'en avïser'immëdiaternçnt.chacun
des autres Gouvernementscontractants.(C.j art. S.)

La taxe d'un léléjgramme arrêté en vertu des articles. .7 .et 8 delà
Convention est remboursée à l'expéditeur, s'il en fait la demande, et'le
remboursemeut.eslà la charge de l'Administration qui a; arrêté le télé-
gramme.

,
' .;..../.';"'

^Toutefois:,lorsque«ette.Administration,a notifié,,conformémentàl'ar-
ticle 8, la suspension de certaines correspondances déterminées ,ilie reni-
boursement des taxes des télégrammes de cette catégorie qui seraient
arrêtés ultérieurement, doit être supportépar l'Officed'origine, à partir
de la date à laquellela notification'lui est parvenue, (il. LXVI1I.)
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Administrations d'Etat et Compagnies privées qui ont adhéré
à la Convention télégraphique internationale.

1

COMPAGNIES
PRIVÉES.

Allemagne. Italie. „. . „ . ,
, . .,

Direct Spanish.
Autriche. Japon.

,-, .r llastern.
AusUalie. Luxembourg. Greath Northern.
Belgique. Norvège. Héligoland.
Rl'ps11

Pîîvs-Ris
.

' Mediterranean Exten-
Danemark. Perse.

sion.
Egypte. Portugal. „ ,OJI ° Submarme.
Espagne. Roumanie. C" Française (P. Q,)
France. (Franco contincn- Russie.

taie, Corse
,

Algérie,'l'uni- Cl" I
sic, principauté dcMonaco.)

Grande-Bretagne. Suède.

Grèce, Suisse.

Hongrie. Turquie.

Indes-Britanniques. Victoria.

Indes-Néerlandaises. Nouvelle-Zélande.
I

'

1 I

_
Administrations d Etat et Compagnies privées qui suivent les règles

de la Convention, sans avoir adhéré officiellement.

ADMINISTRATIONS D'ÉTAT. COMPAGNIES PRIVEES.

Bosnie et Herzégovine.
.

Anglo-american W.

Bulgarie. Brazilian Submarihe.
Cochinchine française. Eastern Extension.
Monténégro. Direct United States Cable (sauf les

exceptions indiquées page 539).It1! La C(.,rapngnie arrglo-amerfcanest engagée
vis-à-via ôa îa France à suivre toutes le» règle»|

_

^,.^,^...-.
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TARIF

DES CORRESPONDANCES TÉLÉGRAPHIQUES

i DESTINATION DE L'ÉTRANGER.

NOTA. — A partir de la réception de ce bulletin sup-
plémentaire, les taxes devront être établiesd'après
le tarif suivant, à l'exclusion de tousles documents
publiés antérieurement.

RÉGIME EUROPÉEN.

Le tarif des taxes télégraphiquesà percevoir pour les correspondances
expédiées de France à destination d'un pays appartenant au régime
Européen, se subdiviseen deux tableaux.

Le premier indique sommairement les taxes par les voies normales.

Le second comprend, pour chaque relation, les taxes calculées, non
seulement par la voie normale, mais encore par toutes les autres voies
qui, dans la pratique, sont quelquefois employées.

Dans ce TABLEAU GÉNÉRAL les voies normales et la taxe qui y cor-
respond sont indiquées en caractères gras.

Par voie normale on entend celle qui est à la fois la plus directe et la
moins coûteuse.

A défaut d'indication de voie delà part de l'expéditeur, tout télé-
gramme doit être taxé et dirigé par la voie normale, à moins qu'elle ne
soit momentanément interrompue.

Dans ce dernier cas, le télégramme doit être taxé et dirigé par la
moins coûteuse des autres voies portées au tableau général du tarif,
si l'expéditeur n'a pas indiqué spécialement celle qu'il veut faire suivre
à sa dépêche.
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La taxe par la voie normale et par un certain nombre de voies les
plus fréquemment usitées, ne comporte pas détaxe additionnelle.

Pour toutes les autres voies, les taxes sont calculées d'après les ta-
bleaux .annexés au,Règlementde,serviee international,arrêtéà Londres.
Une !taxe additionnelle égalé au' prix de 5: mots doit être ajoutée au
produit de la taxe du mot par le nombre de mots contenus dans la
dépêche.

Les indications de voies imprimées en caractères gras ou en caractères
ordinaires dans la colonne 1, constituent les FOBMULES CONCISES que
l'expéditeur doit inscrire sur l'original du télégramme quand il veut
prescrire la voie à suivre.
" Ce sont également ces formules que lès bureaux doivent transmettre
dans le.préambule, immédiatement après l'ijeure de dépôt, lorsqu'elles
sont utiles pour la direction à donner aux.dépêches..

Les renseignements complémentaires portés dans la même colonne

en caractères italiques ne doivent pas être transmis ; ils sont destinés sim-
plement à préciser et à faire connaître aux bureaux l'itinéraire exact
correspondant à la voie indiquée.

La colonne 2 contient, pour chaque pays, la taxe pure et simple par
mot, pour la voie normale et par les voies les plus fréquemment em-
ployées, telle qu'elle résulte, soit de conventions particulières, soit d'une
transformation des tarifs de Londres effectuée conformément aux dis-
positions

1
de l'article XXI du< Règlement de service international et.

consacrée par les décrets des 22 mars'et 10 juillet 1880.

Les colonnes 3 et l\ indiquent respectivement la taxe par mot d'après
lés tableaux de Londres et la 1axe additïonnnelle par télégramme pour
tontes les voies dont la taxe n'est pas portée dans In colonne n'i.-

Enfin, on trouvera dans, la colonne 5 les renseignements utiles pour
savoir sur quelle base les taxes ont été établies, et dans la colonne 6 tous
les détails, complémentaires qu'il est indispensable de connaître,pour
l'application régulière des tarifs.
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TABLEAU -

DES TAXES À PERGEVÛIR PAR LES VOIES NORMALES.

TAX'E TAXÉ
PAYS CORRESPONDANTS. PAYS CORRESPONDANTS. |

-PAn-, MOT. ' - .' TAR MOT. p

- - - :f ~~ ~" ':
,

|; Allemagne..
.

0 20 Malte (Ile de).,.....
.

0 55 "I

:!Autriche '. ... 0 30 Manche (Iles de la) 0 25 j

Belgique : Monténégro 0 40
,

;j

,
Norwège 0 45

,
a. Correspondancefrontière.

.
0 10 p ; r, fl 90

b. Correspondance générale.
.

0 15 p , 0 25 1

;
Bosnie cl Herzégovine 0 40 Roumanie 0 40

; Bulgarie 0 45 Russie :

;
Danemark 0 35

j-u „ QK a. D'Europe ; 0 60
] Espagne 0 25 '
!'„., 1, „ .,E

h. Du. Caucase. 0 85i;Gibraltar 0 35
1 Grande-Bretagne 0 25 Serbie;. 0 40
ijGrèce: Suéde 0 45
:t
'•

o n v . i /»/•/, Suisse. :!;i brece contmenlale 0 0,0

lia" lies: a. llclalionsfrontières 0 10
il „ r „ rt-

h. Relations qéncrales 0 15
il a. Coijou 0 55 J
j b. Céphalonie, Ithaque, S"- Turquie:
ij Maure, Zante, Hydra,
|i Spezzia, Andros, Tynos, a. D'Europe.. 0 60
r Kyihnos 0 75 j,, D'Asie (ports de mer)'..

.
0 85

Il c' SJra
• • •

0 85
.

'

c jyAsie (inté_ v.,,» région, 0 95
i'.Héligoland (Uede) 0 50 rieur

• ' • • •
V *" région. 1 05

^Herzégovine(et Bosnie)...... 0 40 A. Ile de Chio
.

0 70

! Hongrie
.

0 35 e- ^es de Metelin, Samos cl
i Italie 0 25 Rhodcs * 00

;! Luxembourg :
*"• lies de Candie et de Chypre, 1 10

a. Relationsfrontières 0 05 1

b. Relations générales.....
.

0 125 I
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TABLEAU GÉNÉRAL DES TAXES

DU RÉGIME EUROPÉENS

TARIF TARIF
CttMPORTlB-T

VOIES TA» «or un6taIO
BASES

sans additionnelle.

B'Àïïà» LB»Qn,Ki.i.BS Use " _ <to OBSERVATIONS.

ad Taio T.ie

i
, , ;, ,. .

élémen- .«MHioa-

la laie est calcula). dition- .,
ntllo TARI».

,. por tclé-

|. . .

nelle. par mot. grammo. -
*

i a 3 4 5 6

fr, c. ir. c. fr. c.';f Convcnliou

i Vole directe. ©«Ou » '. du ll Ai°-

I
( »877.

:
Luxembourg u 0 26 1 30 de Londre..

Belgique. u 0 28 1 40 idem.

Belgique-Pays-Bas n 0 32 I 60 idem.

ta 1

1 i
S I Suisse-Autriche.. ]

p£l
\ 0» .•> Il 0 34 1 70 Idem.

£J Italie-Autriche J

|. Calais-Danemark // 0 38 î 90 Idem.

] (Câble de Fanô.)
r " ... -

.

! Angleterre. .'.,.' Y

' :: -' I
i , .

' > 0 60 3 00 Idem.

i;
.

[Belgique., t _

.

\ Angleterre-'' ou \J
I Pays-Bas., I

L,,,.,,,,,...; ,,.,',, ::,_j .'.; \ .,.:.;^..,.,..;...'.,:........
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I'TARIF -.'. "Ri*1

I I
;

1
.,,,.,-,,. COMPORTANT I _ ., ^.^ _VOIES

.
PUHU1-: „ ,ttiet0IO I BAISES il

'':'. rsans ..-additionnelle,
1

il
«cil-Ris klt«TfB'L&%t

.
'luxe '

.

'— ""T~: du i OBSERVATIONSJï
.

%3 Taie! Taxe !
« ,

i.i " -,....- êtemeii- adairion. !
&a taxe est caictolee.- aitlon^ taire' »eju TAHIT..

,1 par télé--nellc. fiàranol.. B„Blmc. ;

l
.

a 3 ' 4 6 6
, II' '

.
^: I , ———— 'I .11.1. !

I

fr. c» l'r* c. fr. c. i '
' : i

I Suisse, :.
i.

V :'-•:: i ' i

OU, I i Wecrol
Allemafnc.

. -.
)© 3© s

.

ni d« ta. dut* i .
ou :

I
-

l85°'
I Italie / ' .-

Belgique., .1
<< IiïcW!l

I
eu > Allemagne. 0 35 » »

]<i« io juillet II

» Suisse ! ; x88°- I
H I 1
"* Angleterre-Allemagne.. » © «2 3 It)

,
fïe" 1

Malte-Italie...»
,. » 0 78 3 00 M™.

1
("Par Marseille et le câble il

\ de M'OSCA:) 1 1Il Taxes des corrcspon-yÊ
t srîancta [/es tZc|><ir-H

1 temeifts français 91

, , - , , ., ..
1 ItmiJlwpiM de /a»

tl'erc « *W * * d.i ii mars / „„,$
rf-„„ 6u_

I
I rfc Vtunc des pro-YÊ

S ( :
if vifl*** letjycs tî- H

J \ tnitrophes -tic Zo. I

M I ^ France,*[c™i7™dT.l3.é!lé:}°ts
" "

:w-j,
|

Luxembourg ....'.....
;

» 0 19
-
-6 «S

j
j.
^^

:

Allemagne j i u
' 0 29: 1 45 /.w

\ Angleterre
/; j 0 49! '2 4'5 «.m.

'

i :

..... ; ' ..
1

- i .
Biicret

W j Alltfiehe....i..... . » 40
II if j duos iniara

' &q g I i '" i'88o.( , ,...-.'S « ° ) ' ' ^tri "".g \ Malte-Italie-Autricbe
. . o 0 87 â S 5

.,
î°™? 'g g | ^P«!Marseille, Malte et

UaLondm.

a \. leicâble de Mddica.). \ |
i

| BULL. MENS. K° 26, 2e SUPP. — 3e VOL. (Sa
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i
TARIF TAIUF

VOIES PAR «or
C°Z:ZÎ*T BASES

sans additionnelle.
D'Amis I*SOOILI,«S taie '~~""~ ^~~~ du OBSERVATIONS.

i T.*o T...
élonien- •«i'i»»-

la taie est calculée. dition- , ,•_» nBlu TARIF.
par «!«-nelle. par mot. grammc.

l 3 4 5 6

fr. c. fr. c. fr. c.

! Autriche-Roumanie}
. . . . D(,cret

OU > © 45 X J ) Ju 31 marsAnti-tchc-Serbic ) ( »»8°-

Malte-Italie-Autrichc...
B 0 91 4 55 'dol°»"„,.

(Par Marseille, Malte et
le câble de Modica.)

I

j Calais ]
(Par le câble de Fanô.) (

_ __ i
,

D«rct
1 ' > © 35 t I \ du aa mars°U ( ( .880.Allemagne J

! Décret
du 10juillet I

1880. I

Suisse
. ... )

ou
j Allemagne. 0 40 B « Hem.

Belgique
. . J

Italie- \
ï4 I Suisse I
% ] ou \ Allemagne. 0 45 /; n Um.
S / Belgique- l
Hj \ Pays-Bas- )
a I

''tne"^^"?"1.8."! ' ° 40 ^MaeWres.

Angleterre a 0 57 2 85 idem.
(Par le câble de Sonder-

vig.)

iNorwège 1 0 66 3 30 um.
(Par les câbles

d'Ekersund
* l'Aet dAren-

dal)
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TARIF l, TARIF

;

il
COMPORTANT _.**,- IlVOIES PAUHOT unet,™ BASES II

sans additionnelle. Il:
D'APRÈS LESQUEL1,1! s lax,; î " du OBSERVATIONS.Il

j Taxe Taxa II
.

élinicn- aMilioa- Il
la taxe est calculée, dition- , • "«l'a ï*nir. Il

par .ad- Inello. par mot. grammc. I
1 a 3 * 5 j |.'

j. 1 fr. c. fr. c. fr. c. I
W ^ / PaVS-BaS-Alle-) n rç> , M I Taxes I
% 7 Angle-

Ligne....! ' ° 6? 3 40 I
do Lonfe, .1

|S '3 } terre— l (Par les câbles I
ZÏÏ. (Suit*.) j Anqlo-Nècr- I

i-*! ' 1 I 1 / • 1
I I

Q ] \ landais.] I I I

,- . - _,, I Convention I:/i.Voie directe O «5 u a I a, i5/ao
( nov. 1S79.

|Barcelone
. „ 0 44 2 20 j

a„
£™d8rc5

('Par le câble de Marseille ]" m
rt BarceZone.J] I1/

Vigo \
(Parle câble de I

l Pcnzance.) 1
I

ou > " 0 76 3 80 M«m.
Angle- ) Bilbao I.
terre- \ /"Par /e câfciel

.-i
I cîc Lizard. ) j

w I Portugal „ 0 78 3 90 ««,
1 (Par le câble de
\ Pénzance.)

iVigo
u 1 05 5 25 Idem.(Par le câble de I

MalteàVigo) I

(Espagne).

Carcavellos... » 1 06 5 30 «cm.
(Par le câble

de Malte a
Carcaeallosj
(Portugal).

Gibraltar » 1 14 5 70 «">

, i Décret
Ç3 / Espagne. © 35 * // ) du 23 mars51 I 1880.

^ j Espagne-Carcavellos..
. t 0 43 2 15 dé Londres.

I12 I (Par le Portugal et le câble
,

I
O \ direct.) I

4a.
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R 1
TARIE

I 'fAIlIF | j

; VOIES .;>:»«*. oo:£*LA" BASES
Bans 'additionnelle.

D'Afchi» -H5QBELI.ES taxe """""* '"' "i
'. du OBSERVATIONS.

-j Taxe Taxe

, ,, .
cldmcu- »<"it;<>n-

la taxe est calculée. ditioiw :,'; 0
>"']'" • T*RIF. >

par téla-nello. .pariuot. 6„,„„,„.
1 ' a 3 A

-
5 6

j fr. c. .
fr. c. fr. c

/Barcelone.. , 0 47 2 35|do^.M
j (Par le câble deMarseillea 4

•

I
j Barceloneet l'Espagne.)

.

^
,

I

Espagne-Vigo » 0 57 2 85 Ucm.
(Par le câbledirect à par-

. t.tir deVigo.) 'Il
) >

I

! Penzance.... \
I (Par le câble \

v
j

1 direct.) I '

^n8le" 1 i
// 0 79 3 '95 Idem.terre- \ Bilbao [

j

p-. c j (Par le câblel
<

\

g .[ de>Liuirâ «tij ; j

\ l'Espagne.), j
<

I I

1 Malte ,\ j '
(Par Marseille elle câblel

,direct île Mdlle à Gi-t
.,, .

J

ti-altar.J F ... ; !\
0 1 03 5 15 Idem. j

Italie-Malte........ .-.i. (
j

(Par le câble de ModièaX
'

' \
i

1 et le câble de Malte 'ày \' ' j\ Gibraltar.)
,

j j

1 ' l Convention-!
i' Voie direeto., ,. © S5 « '• c îdu =8 juillet

.
I

El I (C4i.e de la Manche.) '• ( »879. J

6
.

'}'

H H Belgique i #0 32 1 601
de

L"£eî.

•
jg „ g J 1 "

'
"d

1 Allemagne..
. i. u 0 44 2 20 idem."S PH " ' ' 5 '

2j Malte....,,
* " 1 02 5 10. idem.

ÏO fPar Mâfsetlie ét'Gibrali-
, , .

' -f

.
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TARIF TARIF
' H 11

VOIES irARBOT C°"°^ê'fT BASES I
sans <

additionnelle. !
I

1 o'irnts LISODEM.ES taxe ' ' ~ "~ " du OBSERVATIONS.:

j ' Taxe. Taxe' élomen- addition-
,la taxo est calcnlee. dition- : ,n:re utile TARir;

. par léle-
1 nelle. parmot. grammc.

1 .
3 3/i 5 6 \

fr, c. fr. c; fr. c. 1

I 1

/ Italle-Zante. \ (11 Voies
_

actuelle-:

| ( ment inlerrom-:

'
L

~ i DÔCMI. pU0"'
Italic-VaHona ,.}©«» « u j du a2 ma» I
(Par la Turquie d'Ea-\ ,88°-

rope et Volo M.) ]
i *ii

Décret

, .—
0 05 î II

îduiojuilièt
(Par la Suisse, ou l'Aile- ' l88°-

;

magne, ou lllalie, età
partir d Autriche-Hon-
griepar la Serbie W .)\

Italie-Corlbu
^ „ 0 60 3 00 j

a0 Lomh-es.
(Par le câble d&GorJou à

,

, .
Zante.)

1 H ^"/ Italie-Zante
. ... \

,
.

,.
. I §

i

^1
I (Par ïïfodica eti '

H I S I «31 Otrante ) I£ g âI Itl-Voli
(0..,. " ° 89 4 *5 '**

Pi O * S | (Par VaUohaetkX' >e ° $A 7:ur9uè.; | 'i
S '

\ 'pS Malte-Italie-Corfou » 1 04 5 20 /«ton.
* ^ fPar JfaraeiHe,, Z« câble

die Modiea et Zante.)

Allemagne-Odessa .... w I 10 5 50 * Idem. ' '

(Par la Russie,, le câble
d'Odessa à Constantin
nople, Tschcsmè ôt
Chio.

, ..-

Angleterre-Odessa . / 1 54J '!• 70 Idim.
(Par lAngleterre, l'Aile? 'Il m\zgne, la Russie, le '

I cible d'Odessè à Con<-
\ stanûnople

, TschesmJé I
i '\ eiGhio.) | J
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TARIF TARIF I

VOIES; M»OT MclaIC BASES I

.sans additionnelle.
D'APRÈS LESQUELLES taie ' " ~" ."" du OBSERVATIONS.!

od- Taxo T""
," ,, ,. .

éleincn- •""i»»-
la taxo est calculée. diliun-i tiîrc- nclle TARlr.

,, ' ' par télc-nelle. par mot. !e„,„ral!.
1 33 4 5 6

fr. c. fr. c. fr. c.

/ Italie-OIrasite \
.

-.' (,) Voios actuelle-(Câble direct d'Otrante àï ment intcrrom-I
' «-* r 1

1 F

>© SS II
I

II
\ -a aafmars

| ' j88°-Itnlic-Oirantc-Zantcl
(Câbles d'Otrante à Zante}

et de Zante à CorJ'ou.)}

Italie-VoloW ....... „ 0 60 3 00 j d.£^;
(Par le câble a Virante a

Vallona et la Turquie
d'Europe.)

Autriche-Volo. <)
// 0 04 3 20 '-«*(Par la Suisse, on l'Allc-

~TM j-^ magne, ou l'Italie, et à
•ts i O I partir d'Autriche-H011-
^ I K| grie, par,la Serbie.) I

g 1 'S Malte-Itahe-Otrante... » 0 84 4 20 «"»
tj / s; (ParMarseilleetles câbles

de Modica et du Cor-

Allemagne-Odessa .... * 1 20 6 00 Iim-(Par la Russie, le câble
d'Odessa à Gonstanti-
nople ', Tschesmé, Chio,
la Grèce et Zante.)

( '
.

Angleterre-Odessa
. /; 1 64 8 20 tdm.-''

\ (PaV l Angleterre, l'AllerI' ' I magne, lu Russie, le
:I câble d'Odessa à Con-

1 stantinople, Tschesmé,\ ChioAcAGriceetZante.) j
: ii :.
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TARIF TARIF
EOHPORTAltt _ . -__VOIES PARHOT ùnetaxo BASES

sans -
additionnelle.

D'AïRis USOOILLÏS taxe -.'-- ju OBSERVATIONS.

. j Taxe Taxe
elomen- •«*

la taie est calcule». dition- .,; "«le TARir.
partélÉ-ncïle. par mot. p,,,,,,

1 a 3 4 5 6

fr.
.

c.. fr. c. fr. c.
/ Italie-Zante. \ I

,,, „ .J 1 t'I Voies actuolle-
_,„—.„ f

_ _,_ (
.

Décret I ment interrom-Italie-Vallona V© W5 11 » la n m>» pues.(Par la Turquie d'Enropeï ' 1880. -
etVolo <».; J |

l Décret
,/ ïS Antricbe-Volo W 0 80 u u du 10 juilletg (Parla Suisse, ou l'Aile- 1880.

^ magne, ou l'Italir, et
"- àparlirdAulriche-Hon-
S grie par la Serbie et la
.< I Turquie d'Europe '>.)

!S I Italie-Corrou 0 80 ;/ u idem. .,53 I ^Par, les câbles d'Otranle
H d Corfoii et de Corfoub à Zante.}

"^ / Italie-Zante .. .
..\

M —^1 ['Par le câble de]
5 -2 I ModicactOlran-l

T 1 « 1 te I I

S\ S^ Italie-VoloW..."Su £,} (Par ModicaA
O . v_ OtrantectlaTur-]

tû I 7,.,, il
£3 \ quie a Europe.)I

j

^ Malte-Corfou » 1 04 5 20 Idem.
Ë3 {'Par Marseille, le câble
H' de Modicu, l'Italie et I

az Zante.)
ZZ> ' ''".'..''
g Allemagne-Odessa // 1 20 6 00 Idem,
u (Par la Russie, le câble

z d'Odessa à Conslanli- I
5 nople, Tschesmé, Chio,

\ °î? i« Grèce et Zante.)
\ À

> >- Angleterre-Odessa.... # 1 64 8 20 H™.Il (Par l'Angleterre, l'Alle-
\ magne, la Russie, le
1 câhle d'Odessa, à Cortr
1 sluntinople, Tschesmé,
\ Chio, la Grèce et Zante.)
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' :
-

TARIF' '- T*I>IF I

SOIES. PARHOI „„c taxe
I BASES

sans -: additionnelle. I

' 1 Di'AJRÈS UiESQTJÏLLHS laxo ' ,
da OBSERVATIONS.

.j.. :: Taxe T«e

, ,. •-,.." Ôlémon- additlan-
U taie-- ost, calcmlee.: dilion-, ,airc ncile TARIF-.

par lélé-nellc parmot. gramme.
; 1 ' a ! 3 4 5 6

j
.

fr. e. fr. c. fr. c.

i Italie-Zante..' \ J
(•) Voies actuelle- I

(Pai-, la Grèce eontincn-l i ;-, : " -. f »»nt imorrom-|

• il 1
I T

. . .
pues,ta*e-J .[ PcW " I

>© 9 S // « do. .as-i*»w ' I
i 18S0. IItalie-Vallon» I . I

(Parla Turquie d'EuropqI I I
et.Foto l»j. / I I

' ' Décret I
i Aulricbe-Volo t») 0 80 u u

j du io juillet I
I (Par la Suisse, ou l'Aile- j ' °' Iil magne, ou l'Italie, et à I I

I partir d'Antriehe-Hon-
' cô

1 3rle Par ^a Stpbie '''ci
O la Turquie d'Europe.)

i-U

a g Italie-Gorfou
,

0 95 u u u*m-
1 ï (Par: les câbles d'Otranle

I
->l " \ àCorfou, de Corfou à
• ~ I O Zante et la Grèce con-
tât ^ tinentaTe.,/ j'.H | I
H g Allemagne-Odessa ,,

.

1 10-
.

5,50 j. ^InL,. I
fÇ p3 ('Par

1
/a liusa-ie, le câble. I

g d'Odessa à G'onstanti- I
"*< nople, Tschesmé* Chio, 1

1
g ctSyra.) I

I
/Italie-Zante :i IIj (Par Modica, et.Zajl

i

I
l Grèce tondnen-l I^| tai"-J

: \ " ' 0 00 :i 95, ; '*"* I
,

Sf | Italie-Volo »)...;/ I
£ZJ(Par ModicaA I
3îs|j\ Olrante'etlaGrèA ' I
"* «g,- Oft

contmentale,.)]
i ;

I
Ç^ Italie-Gorfou

; » 1 14, à 70., **»«• I
(Par^fodÈca.Zaih >..'. I

te etla Grèceconi
s :

I
\ tinentali.) I
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ï '': :.' VtiBDB t "TARIF I

-

j
I

,„.- SQ.M.PORTAXT I _,;„.,_VOIES
; .PARHOT unjUMO I BASES

: Bans additionnelle.
1 D'A.PRÈS LÏS'rHiaîLLE.S taxe " " ' *""' du OBSERVATIONS.

J .
Taxe Taxa

éléuion* aidilion-.
.la taxe- est calculée.. ditibn- , •„„ nclle TAi\ir. -

j ,. par tel*-ncllbi parmott grammt.
-'

.
1 - 3 4 S

.
«

1
' i ' ' ' " ' ' "•"• ' " ' '

fr.' c, ' fr.' c. fr. c.

/ à \
.. „; .

: (t) Voies actuelle1 'S ] Angleterre-Odessa
. . .. J // 1 54i

,
7, 7,0, t. âlj j

0^M
>110"1 interrom-I

00
j (Pan l'Angleterre, l'Aile- ' ' P""-;

1 .§.'&
V magne,, hf, Russie, le

1 S^l- cd6fe d'Odessa à Cbm '1 "*•*"""¥' stantinople, Itschesmé, 1I
U

j C/u'o et Sjra.jl, I
, ,

~>l ' Italie-Zante \ ' I
I

« I (Pan la Grèce pontinen-\
1

I

I m j \© 85 u a
\

~- ]I ma" 1
1 u \ j. (. XSSB.. IItâ 1 Italic-Vàïlona...

. . ; I l I
IlO l (Parla Turquie d'Europe] II 1 etVolo m). j

.

j.; III I
( Décret

,

II I Autriche-Volo «0 1 0 90) u
,

11
\

-- "jJuillc' I
R 1 (Par la Suisse, ou ÏAlle-

-A
I magne',.ou Vltalie, et à

B eS I partir clAutriche-Hoiir ;
.B 55 I ,9'*'e p<"": la Serbie *'> e( |I

I *§ \ ^ Turquie d'Europe. !

B Italie-Corfou. ., 1 00; « n idem,* [

fPar le* câbles d'Otranie
à Corfou, de Corfou a!

,-B Zante et par îa Grèce!
continentale.)

ï
Allemagne-Odessa .... » 1 05i

'
5 25 {

a„
w'res.

(Parla Russie, le câblé l i

d'Odessa à Constan- %'

tinople, Tschesmé et\ Chio.)
I

11 I
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TARIF TAnIF I

VOIES PA,.ox coz:î:-rj BASES
sans additionnelle.

D'Amas LKSOOILL*» taxe ~^'~~ du OBSERVATIONS.
; , Taxe ; Taxa

élément "«Wo»-U taxe est calculée. dilion- taire ' ntilc TARIF.
par télé-

,

nelle. par mot, E„„m0.
1 a 3 : 4 5 8

fr. c. fr. c. fr. c.

/ / Italie-Zante ... .
\

[ (Par Modica et lai
1 Grèce continen-1

.^ I taie.) \ • AI CM Taies <'' Voie «ctaoUs-^3 1 Italie-Volo W.
. .

( de Londres. ment inlerrom-

,__i_ 2 §/f-Par -Modica,! pne'
^~{M 31 ^

1
Otrante ellaGrèA

• - l Ja oj ce continentale.)/<%\~' $J Italie-Corfbu.
. . , u 1 19 5 95 idem./^

,
I (ParModica,Zan-

y >| I te etlaGrècecon-

•
:'S f

«.
\ tinenlale.)

1 ^
**"* Angleterre-Odessa

« 1 49 7 45 wem.fPar l'Angleterre, l'Alle-
magne, la Russie, le

I câMe d'Odessa à Con-
\ stantinople, Tschesméet\ Chio.)

' '
- f Décret/ Allemagne O 5© // 11

J» -' m>"0 | 1880.
:

:Belgique J
I Décret

ou > Allemagne.. 0 55 // u duiojmllet
Suisse-

j
,88°-

^ Belgique-Pays-Bas-Alle-\J magne...... f
„ rn0 / 0tt Ltj \ Italie-Autriche-Allemagne)

=« Calais-Allemagne
// 0 51. 2 55 Taxes

; ^ (Par le câble de Fanô et de Londres.
le Danemark.)

j Angleterre-Allemagne.
. e 0 73 3 65 Idm.\ (Par les câbles Anglo-Al-

' lemands.)

.
!

I HERZE-
IGOVINE i '

'• »*#:#
« Voir Bosnie.

I
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I ÏAR,FI TARIF
| ' "1

_ COMPORTAKT _ . „„„VOIES PAR MOT une taxe BASES
sans ' additionnelle.

D'APRÈS LBSQUBLLKS laxo ' ~ ~" 'du OBSERVATIONS.

.,, Taxe Taxe
élémen- ««"utlan-

la taxe est calculée. dilion- (_;re nc"« TARir.
„ , 1»' taie-nelle. par mot. g,,,,,,.

1 a 3 4 5 «

fr. c. fr. c. fr. c.
f Décret M Voies actuelle-

* / Autriche © 35 // u j uu -' mars men-t iaterr°m-
(Par la Suisse, ou l'Aile- J ' °' """""

magne, ou l'Italie.)

A]1
( Autriche.

.
)

Allemagne-) „ /lC „ ,n ( Taies
Russie,. L 0"

•

" ° 48 2 40 ^Londres.
( Roumanie.)11
[ Serbie (i)..,Italic-Vallo-i (

„ r, - -r{ ou } l 0 53 2 05 Hem.na- ....)„
• m \( Bosnie^1' .. 1

(Par le câble d'Olrante et2 la Turquie.)

Italie-Vallona-Bulgaric- 1

RoumanieW n
J 0 57 2 85 ldemu

(Par le câble d'Olrante et I

la Turquie.)

Malte-Italic-Autriclie
. . u 0 82 4 10 idem.\ (Par Marseille et le câble I

\ de Modica.) I

I
I ' Convention
/ Vole directe © 25 // //

3 du 5 août

Suisse " °3i i 55 iBl;Zo.

I Autriche.. J
Allemagne-1

ou n 0 43 2 15 idem.S (Suisse )'3 {
I

É2
n > •

( Autriche.. iAuSg^ L-
' 0 47 2 35 Idem.

° ( Suisse.... j

Malte // 0 71 3 55 idem.
\ (Par Marseille et le câble\ de Modica.)

<



— 612 — JuiN.i88o.

I
' TARIF- TA«IF I ^

i

COMPORTAIT „.«,„_ 1VOTES: PAR MOT t,a0iaxo BiAS.ES j
j

SODB) additionnelle. S'-' !•' D'APRÎS-LKSOUELLES tsxoj t" ~^-^—~ " du |,OBSERVATIONS.i
: ài_: Taxe! T«° S

, , ,, ' i. Bléracn- **"•«<"'-la taxe eat calculée.
,

ditiou- ,.;„„ »c»« TARIF. g

nelloi parmot. g„mmc. I
1 '»:* "

:
5 j s

: fr. c^
. fr; ci fr, c. j

i - -•
: '

/Taxes des certes-,
'• •

>
1 poiidances diidè-,

.
I

. ,
i Convention ^ 'Irltni. ,;c Mcar-1! £ (Relations frontières1,. ©OS n ' » <,"usoj»>'v'"V ihc-ct-Moicile à!i <3 I e " 1 i'' **'"""'<>" rfa.'i -z\ 1*3 §

< f Grand-Duché de;
! S j * {Relations générales. <*1S5

// // /dem, J,

!

| /Belgique
, ' 0 19 !0 95{de^e,

I J f
! \ Allemagne — ^.. . », 0 27 1 35 idem, i
i ' '

'
• :/ Marseille.. \

(Câble de Marseille àl
Malte.) I

I Décret
OU >© 55 H II

\ du 3a mars jHnlfe.Mo.Iicn.. l ' ,88°'
(Câble de Modica (Sicih,)\

j1 cV.Malte.) jI (X-r^-- " 074 370
*&*4

I IjGaWè de Ki</o a Ig j g V itfaite.J
.

' '
' t

;
J §><Portugal ..!.

// 0 75 3 75 Hem.
\

g / %<i(Câblede'Car.caveUos,)

« \ « /Gibraltar
a 0 88 4 40 Idem.

„ UCâJZe direct.)
«3

:
. •'-...'.
• -Angleterre

« 0 93 4 65 ««..(Câble de Penzance.)

^•/Vigo..*
n 1 26 6 30: Wml.g

,
Jg IfCàMe tic Vigo à| g W J Jfaîtaj41 f Portugal.......M «.

.
127/ 6 3.5 Jdem._o "g I (Câble o\e Carca- '-\ pi vellosï)

I

. .

!

M /
! Convention )...eSi Voie directe.i © ZS » ', * du a,8 juillRtira», de fc Grand»|~gj ('Câlfe de Coo^nce* o* : :

'.»-*«•- ' Br"as"e-
~* _$} de Dartmoutki) II ëi

; :^ î
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TARIF TARIF
VOIES PAR-ot "^tVxo"1 **8«8

ans additionnelle.
•ii'AlpRÈ» LK5QB!ELLrs ' taxe ' ! ! ^""V -~ .OBSERVATIONS.

i.,] Taxe Taxe

, „, . ,. .
olémen-- *"««>-

la taio est calculée. ditiou- ..:.„ >««! ! TARUT. ,par Itïé- înelle. parmot. gr,„„c.^ 1 a 3 4 j 5 6

.
fr. c. fr. c. fr. c. |

t"

t. Décret l1) Voie actuclle-
/ Aatrlcne-Itosnic. . .. © 4© Il M

j du a»-*»»; >menl inlcrroin-
(Par la Suisse, ou l'Aile- 'l °' 1"""

màgne, ou l'Italie.) '

6
. .g Italie-Valions *> « 0 46 2 30 , ^n'a"r0!.

§ I fPar le câfrZe d'Otranle et
M \ ïa Turquie.) !

»O^ Malte-Italie-VaUonaw.. » 0 90 4 50 7d«n.
(Par Marseille, le cable

>

de Modica, Qlranle et
\ la Turquie.) !

1 '

,/ Calais )
,

'
I (Câble de Fanô.) L

45 ' S
^Tl»

ou 1 '( 1880.
Allemagne ;!'

<L | Allemagne \

ji|Sue<le...,......j " ° 49 2 4J "«Londres.
1-1 -<\(Pari'Allemagne.) )

i

. . . . ,.Angleterre. « 0 S7 '2 '85 Hem.
("Par Ze câ&ie Ânglo-Nor-

' O wégien d'Ekersund.) j
-!« j - î
A

IAUemagne-^
Suède.. n 0 65 3 25 Idem.

(Par le câ- '
U l'A Ible dAr- > <
t 1 '( " 'kona.)

.
.1 '..-

Danemark. // 0 72 3 60 1dm.
(Phrle.cd-

.

!.. .-,..
ble d'A* ;. .'.'"• /

j
rendal.)

,
\

. ,
I

r
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T I
TARIF

I TARIF I I 1

..~ -,. I COHPORTAîtT
, „__VOIES PARMOTI

nrotoxo BASES
sans I additionnelle.

ÏJ>APR4S LEsgtiiLLEs taxe " ~ "
-

~ du OBSERVATIONS.
„,i Taxe Taxe

.
T élémen- '*«'?•">

I» taie est calculée. dilion- taire "c TABIF.
partélé-ncilc. par mot. g,amme-

i ' a
.

3 4 S 6

fr. c. fr. e. fr, c.

/ Be'SkpM j
, Cobïenlion.

OU OS© II » J du 3o mars I

.
Allemagne t »88o. I

I Suisse-Allemagne „ 0 21 1 05 j
do

£*£„.

Italie-Autriche
n 0 31 1 55 idem.(Par l'Allemagne.) I

Angleterre
;/ 0 49 2 45 idem.

«t! (Par les câbles Anglo-^ Néerlandais.)

( Belgique n 0 49 2 45 Idem.
I (Par les câbles An-

g 1 gh-Belges.)
I ^> 1

I "SJ j Danemark n 0 70 3 50 idem.\ < I (Par les câbles An-
! glo-Danois et IAI-
\ lemagne.)

ConventionEspagne
. © *5 u 1 \ du 14 marsj 1880.

Barcelone
« 0 41 2 05, ?"V

m 1 ,1, 7 *, *,, ( de uonarea.(Par le cable de MarseilleJ à Barcelone.)

a
H 1

Angleterre * 0 75 3 75 idem.ë I (Par le câble de Lizard à
PM

I Bilbao.)

I Malte-Carcavellos.....
n 0 89 4 45 j&m.

1 (Par Marseille et le câble
\ de Malte à Carcaoellos.)
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I

TARIF
I TARIF

I T

„. I COKPOHTA.KT „»„»;„VOIES PAU MOT unelaie BASES
sans additionnelle.

D'AFRÀS LESQDBLLES taxe ' ""*" ^" ' du OBSERVATIONS.
ad_ Taxe T...

, . .
clcmen- ****<">

la taxe est calculée. dilion- ta;r6 "'»' TARir.
, par tclë-nclle. parmot. s„mmc.

1 i 3 A 5 6

fr. c. fr. c. fr. c.
I j Décret
j Autriche O 4© l U

J du a:, mars
PI Voies aeluclio-

(Par la Suisse, ou l'Aile- \ l88°' ™°°t m crrom" I
magne, ou l'Italie.) I!.

-
( DécretAutriche-Serbie 0 45 n t J du 10 juillet
( 1880.

.

.Allemagne-Russie
„ 0 40 2 00 de

££*».

g Italie-Vallona
„ 0 49 2 45 Idem.» (Par la Turquie t" cl la

Bulgarie ou la Serbie.)

Malte-Italie-Autriche..
. „ 0 86 4 30 Hem.

I
(Par Marseille et le câble I

\ de Modica.)
I

/ Calais
. . .

\
(Câble de Fond.) j

ou I n'Allemagne }© 60 u ;;
\

d„
«""«s

1 ( 1880.

H Suisse) 1 I

O OH V Autriche.
. .

/ I£ Italie.) I
*-* ' |
^

1 Allô
Autriche 0 65 n «

Lu io°jû*llet

a Alle' l 1880.

en
mague-1 j)anemai.k... 0 75 * u umG

ce '! Allemagne. .. \
(Par les câbles

A nglo-Alle -
mands.)

, _
ou

l
. 0 90 4 50 a/-ra.

Danemark
. . .(Par les câbles

de Sondcrvig I
et de Liban.)] I

I
I
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T ''- 1 " i''"' ;] TARIRT" TARIF ; -j-'^ --^Y^'^T"' 1" ''" 1

•,n.n~ £clo-»rîor.TAKT „ , „ I '-
.
VOIES

,
' -JrMiWolr. ..Bn;et0I0 BASES j j li

i *eii9 ;
additionnelle. I H"

..-; ... *»A*pi.is LESQii-EHt*
-

***ê ' ""!*~i
~~" - du OBSERVATIONS.»

' *d- ;
,Tàxc 'T,lx'e '' I:

i
., ,

L-, 'i:'-'
! «Wtaeri- «dation- Ila taxe est calculée./ i - ^hti'oii- taire »"'«,- TARIF.

,
I

... "' par I6]ë-- "' mncllc; parmot. grammc.
; i r " "'.' ' J '

"
' a

;

' 3 i 4
-

5 ! 6
.

i I •
.

' Il 1^1 Ml I !- ' .11. V Mi^MH_.M
;

.
' fr* c. fr. c. fr. c, 1

..:;.'. J .Italie-VâHcna-Odessa.
. »

i, 0 9,1 4 55 ^J!^-,
k

.<!'
Voies actuel-î i*ar le çâhh dOUanle él '

, ,
'^

'

^ ^^
la Turquie.)

, „-,.. ,
Angleterre - Norwège f .» ;

0 92) 4 60 idem.

.
Siiède.............

,
j

j(Parles câbles d'Ekersund
et de Nystad.)'

Italife-Sernie-Odessa... i ;
0 95 4 75 idem.!(Par ïAutriche-iHongrie,, j

,la Serbie et la Tur-
quie W.) :}:'.

Malie-Ilalio-Autricbe..i * 1 02 5 10 idem.(Par Marseille cit.le câble
- '1de Modica.) .'. t ,.-

j.

L ' 'g Italife-Autriclie-Batoum» « 1 30 6 50 idem.a (Par la Bosnie, bu la Scr-
*** bie, la Turqiùe d'Eu-

;

rqpe (1) ef ïa Turquie
,
.'

I d'jkite.J

J Malfe^aHona-Ôdessa.t // ;l 35 6 '75 "idem'."'"' ' '

j fPar Marseille, le câble de
.'jjjj Modica et la 'Turquie.)

;' ,, | ;
§ j Malte-Vallona-Batoum, » 1 75. '8 75 7oW ...(Par Marseille, le câble '

de Modica, la Turquie j ' . !

1 d'îEurope et la Turquie ' -i
\ d'iAsie.)-.

.

1
.

..,- I

/ Calais
i. \ I.,',.,.

r^q
[ (Câble de Fanô.)

•

1 i...-.;.'•
,

I
;2l\

' 0U '
;(

I
[' ' «!,/; Décrit

O I Alléraiagnic. ... ....... ... V© S»
.

n ; '
.

) du » mars?' :;§ \ t 'i ' "t. l88°" -! -'' '

V "i f' o* Antrtehe.
. ,

j f ':.',':'.''\ Italie. h ;!"'":'•'•'
,

-

I i
i : ."'"'"
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TAto, TARIF
_ ~\ ~ ~~~j f

~._ COHPORTART „.„„„ I
.VOIES PARMOT:

.
,uno;.u„ BASES

sans additionnelle.
D'APRÈS LESQUELLES taxe ~, "™" du OBSERVATIONS.

„Xj.
.

Taxo Taxa ;

,
«Slêmcn- *"*•- I

la taxe est calculée. dltion- -.,5™ B"10 TAnir.
. • itaire jaruas. S-

nollo. parmot. 6ia„mc.
1

.
..a 3 4 5 G ;

fr. c. fr. c. fr. c,'I(
,

Cdc.ro.', .(') Voies actuel-
.Autriche 0 90 il »

j du >°3ullUt lement interrom- :I l4S8°- »«..'.
1Danemark... 1 00 n ' il 1 Idem.

Italie-Autriche-Balourn. a 1 05 5 25 J
doLond™s.

I

(Par la Bosnie où la Ser- i J

bie, la Turquie d'Eu- |
rope W et la Turquie I

;

d'Asie.) '-'
I Allemagne.

. . \
(Par les câbles J

Anglo-AUe-i
mands.) I

\
1 rv/> K inou \ u 1 06 5 30 idem.

Danemark...I

(Par les câbles\
de Sondervig |
et de Liban.) j

" Italie-Vallona-Odessa.. //
I

1 07 5 35 idem.
~s (Par le câble d'Olrante et j
W la Turquie.)
co

rt Angleterre - Norwège - n 1 08 5 40 Idem.
Suède.

(Par les câbles d'Ekersund
et de Nyslad.)

Italie - Autriche - Tur- u 1115 55 idem.
quié '''-Odessa

.(Par la Bosnieou la Serbie
et par le câble de Con-

i stantinople à Odessa.)

;
Malte-Italie-Autriche... // 1 18 5 90.

.
idem.-

I
;

\ (Par Marseille et.le câble I
j \ de Modica.) I

BUT.I,. 5IKNS. N° 26. ->° SIIPP. 3° fOÎ.. ..'(3
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' TARIF! ' TARIF
I COMPORTANTVOIES :; PAR MOT] une'ta10

BASES
sans ' additionnelle.

D'APRÈS LESQUELLES taxe ! ' "~~T~^ ~1 du OBSERVATIONS.

.„. ! Taxe j Taxa
i

, ...... ;

,. : ! élémen-i «"«««"u-
la taxe'estcalculée. ' dition- tnirc *lMv TARIP*

. .
. par lélê-

, ,
I lielle.

;
parmot. gramme. !

1 3 3 4 5 6 j

; fr. -c. I fr. c. i fr. o.

^ V Malte-Valfona-Batoum.: a ' 1 50 7 &0
}-

do
loadVe».

'S f (Par Marseille, le câble de
52. I Modica, le câble d'O-

- •
I trante, la Turquied'Eu-

ço 1 rope et la Turquie dA-
rj J sie.)

U Malte-Vallona-Odessa..', n
I 1 51 7 55 idem.

s (Par Marseille, le câble]
1-0 de Modica, le câble d'O- j

S trante, la Turquie cl le

en câble de ConslantinopleIpj \ à Odessa.)
' l Décret
/ Autriche © 4© II u du aa mars

. (Par la. Suisse, ou ÏAllc-. ( >8»°-
l magne, ou VItalie.) |
1 ' t Décret

• 1 Autriche-Roumanie.... 0 45
: u n du io juilletSI
! >88o.§ \ Italie-Vallona

. /; 0 44 2 20 Taxe.g (Par le câble d'Otrante et
; ,

do Londr8!-

" la Turquie.) ! '

Malte-Italie-Autriche..
. u i 0 86 4 30 Idem.

1 (Par Marseille et le câble I
Je Modica.) ;

I

I Calais \
(Par le câble de Fond.) I

D|W :

OU
) © 45! « « 5 du aa marsAllemagne... .A ' 1880.

('Par ïe câMe d'Aivona.) J
•

j |
. ;

i Décrot
Allemagne-Danemark..; 0 50:.

y/ *
}dl

1 ^>iUe'
i=>

, :

'
•M / .Norwège A

;

^ l (Parle câble dEker-l j

S X sund.) !( „S ) l ' n rir. Q t„ Taxes
® < oa } i j 0 70 3 50 do Loadr(15.Ile3] Danemark .î.

. . . .
.,[

-
:

V "" f /PariecâbledellirtsA I
I \ : hais.) I ;
I

I t
I
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TARIF TARIF
.

1
VOIES :-«»- """ne""."" BASES

i
i «n« additionnelle. Il

D'APïtis LESQUELLES taï0
.

' " "' ' ' " du, OBSERVATIONS.Il
ad- Taxe Ta« Il

a»»* ;
éléroen- addition- Il

la taxe est calculée, dition- nellc
; TARIF.

.
I

«ipllp Mïlélé- |
i a 3 4 5 6 I

Fr. c. Fr. c. fr. c. Taxe des correspon- I
dances originaires
du territoire de
Belfort à destina-
tion des cantonsId'Argovie, de Ba-
ie, de Berne et de
Soleure. —- Du
département du
Bonis à destina-
tion des cantons
de Berne, Fri-
boarg, JVeuchtUel

i —- et Yaud. — Dul département de
. • I l'Àiniàdestination

t* 1 des cantons de Gc-£ ! nèuc -et de Vaad.
U J

.
_

: — Des départe-
rçj \ ments de la Savoie
© J et de la Haixte-
g I

.

Savoie à destina-^ f
(ton des cantons

En ! de Genève,du Va-C*0{l_t.,, \ lais et de Vand.H Relations générales .. O 15 // a ' idem. i

Italie » 021 1 05!a.L"dres.

Allemagne u 0.29 1 45 idem.

\. Belgique-Allemagne.... // 0 33 1 65 Hem.
I

i Italic-Vallona \
(Par le câble d'Otrante.) ^^ ,„ Voi(j acluo„e_

. „-., "2
*.- m

U 6© a II du a» mars ment iutorrom-Antriclie-SerlbicC'... J ( ,880. P"H,i

jj \ (Parla Suisse, oul'Alle-\
PM j magne, ou l'Italie.) )

.:'BI§ /Zante-Tscliesmé....!
y; 0 60 3 30 .J"?

Ml B I /n 7 -17 7-,r»
1 J "" MHidrss.«ri I (Par le câbh d 0-\

y"3 \ I trante, Zante, la
H 1 t, 1 Grèce, Sjra et la
SlfS

rà
1 Turquie d'Asie.)

gj alVoloW
» 0 76 3 80 /«>,,|(;Par lé câble d'O-

I trante-Vallbna, la
I ! Grèce, Syra et la
1 \ Turquie d'Asie.)

43.
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I
TARIF TARIF

,„.„ *»«* "Vno0^" BASES
fiaus additionnelle.

D'AFEES LESQUELLES l"Xe
.

' ~ ' ' du OBSERVATIONS.
nd- Taxo Taxe

jitiÀ„ elémcn- addiiia..
la taxe ost calculée. ciition- ^.^ ncliç TAiar.

.

"«U»- jarmol. ^Z,Z
' ;. I 3 3 4 5 6

fr. c, fr. c. fr. c,

/ Allemagne-Batoum // 0 77 3 85 j
do

J]™^
(Par la Russie et la Tur-

quie d'Asie.)

Allemagne-Odessa
(Par h. Russie et le câble

1

d'Odessa à Gonstanti-l
nople.) S

i?f\
Italie-Corfbu-Tschesmé./ « 0 81 4 05 w™-
(Par les câbles d'Olranlel

à Corfou, de Corfou à\
"J"i, Zante, et par la Grèce,j
."a \T Svra et la Turquie d'A-
;Sl-~ ste.)

.

'
=4 152-Cl

,§ \ | Malte-Vallona «
' 0 00 4 50 idem.5 /

o>
(PÛT Marseille, le câble

p 1'° I <Ze Modica et le câble

ta 11: d'Olrante à Vallona.)I|
g/ Italie-Olrnntc-Pihodes,. n, 0 90 4 80 idem.

(Par Zante, Candie et la
Turquied'Asie.)

Malte-Otrante-Tschcsme.
.

u 1 10 5 50 idem.
(Par Marseille, Modica,

l'Italie, Zante, la Grèce,
Sjra et la Turquie d'A-
sie.)

^

, :

; '

Italie-Corfou-Rliodes... // 1 11 5 55 idem.
1 (Par Zante, Candie et la
\ Turquie d'Asie.)I \\ il



B0I.L. MENS. N° 26, 2° SUPP. 62 1

I
TARIF; TARIF I

VOIES *A««OT C0H^C°^0A" BASES
""* additionnelle.

O'AruÈs LBSOUELLEÏ fra ' —-~— - du OBSERVATIONS,
ad- Taxe Taxe

... élémen- addition-
la taxe est calculée. Ullion- tj. nt;liç TAHIF.

nolle. 1)armot P»""-
parmot. gInmmc.

1 • a 3 4 5 6

fr. c. -
fr. c. fr. c.

7 Malte-Corfbu-Tschesmé.
n 1 25 6 25 j

do
Londres

(Par Marseille, Modica,

.—.
l'Italie, Zante, la Grè-

.-22 ce:, Syra et la Turquie
c§ d'Asie.)

C J

g 1
Angleterre-Indo-Euro- ' ; ' '

•3 j pean i 1 33 6 65 idem.
2 I (Par les câbles Anglais,

"J" ° I l'Allemagne, la Russie
•g I et; le câble d'Odessa à
2- \ Constantinople.)

g '
O / Italle-Vallona

,S / î'-Pw' *e câble d'Olrante.)]
i—> l ' F ( Décret 1fel n'n.". u là :0«0 II II

5 du aI mars '"> Voie actuelle-
O Autriche-Serbie t1) . .

I " " { l88()i ment interroni-
eq (Par la Suisse, on

l'Alle-\
i Ve-

D magne ou l'Italie.) I I
g I

H Italie-VoloM ;; 0 76 3 80
,

irnl?
m 7 .77 7>/-> °e Londres.(Par le cable d Otrante-

Vallona, la Grèce, Syra
et la Turquie d'Asie.)

S
.

;
1.2 < Allemagne-Odessa u 0 81 4 05 idem.
\ "-S (Par la Russie et le câble t
-1-' d'Odessa à Constanti-

nople.)

Italie-Zante-Tschesmé.. u 0 86 4 30 idem'.
(Par, le câble d'Otrante,

Zante, la Grèce, Syra
et. la Turquie d'Asie.)

Malte-Vallona.. n 0 90 .4.5.0 id,m.
\ (Par Marseille, Modica, :. '
\ l'Italie et Otrhnte.)i i : '". i



— 622 — JUIN I88O,

I
TARIF TAKIF

V0IES '«•"-"V»""" BASES
»an» additionnelle.

•
B'AUtis LESQUELLES ,aID " ~~~ """~~ du OBSERVATIONS,

ad- Taxe Taxe

J-L- ' cle'mon- aaailiau.
U Uxo est calculée; auion- n<,llc TABir..

nollo. „*"", P«'«'
parmoi. gramme.

i a 3 4 5 6

fr. c,
,

fr. c. : fr. c.

Allemagne-Batoum..... „ 0 92; 4 60 { de£*cd5ros,

(Par la Russie et la Tur-
quie d'Asie.)

iCorfou-TscHesmé..
. /; I 01 5 05 idem.

(Par Zante, la Grèce,
Syra et la, Turquie I
d'Asie.) I

;

Otranta-Rhodes u 1 16 5 80- Hem.
(Par Zante, Candie

,
et la Turquied'Asie.

•**
, esS. '_ Malfe-Otnmte-Tschesmé. // l 30 6 50- idm,
H .•§' (Par Marseille, Modica,

Q
Jj I l'Italie, Zante, la Grèce,

Pi y—'] Syra et la Turquie d'A* I

g i sie.)

s ri
§,1— Italie-Corfou-Rhodes... n 1 31. 6 55 Jdei».
ai 1 (Par Zante, Candie et la^ / Turquie d'Asie.)

Angleterre-Indo—Euro^
pean / 1 33 6 65 idem.

(Par les câbles Anglais,
l'Allemagne, la Russie

,et le câble d'Odessa.)

IMalfe-Corfou... il 1 45 7 25 idem. '

I (Par Marseille, Modica,,
1 l'Italie, Zante, la Grè-
1 ce, Syra et la Turquie

: ••--.''\ d'Asie.)
I
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TARIF TARIF I I

VOIES MB MOT. unelaI0
I BASES I

y

snns additionnelle. I -:\

D'APRÈS LESQUELLES taxe ' ". ' '" du OBSERVATIONS.;
a. Taxe Taxa j

, ,, ,. .
clcmcn- audition-

la taxe est calculée. dition- tiîre ,ltile TAniF.
neUo. -parmot. j„mnlc. t

1 a 3 4 5 6 !

I fr. c. fr. c. fr. c.

/ / Vallona \ m v*i05.f""110"

I /-r, i 77 i.y-.
\ mont lnlerrora-

I (Par le câble dO-\ pues.
I trante et la Tur-1

e ] tjfuie d'Europe.)\

3: J SEante-Tsches-l
I ™A 1 ( DécretI me......... \A ^^ ijf /r, , r, .

J© 85 II II { du a 2 mars.[ (Par ta Grèce et ( 1880.\ Syra.} i

Autriche-Serbie W..1
(Par la Suisse, l'Aile-1

magne, ou l'Italie, et la |

Turquie d'Europe.) I

l

I
"2"/ 1" région. (Dans\

S S
1 01cl C DécretI 11 ','" r'ïï°"de 375 0 9.5 , /, d„ 10 juille.

. \ S t5\ kilomètresa nar-l I 1880.
tEj \ C3 I 7 y-,

.I
S! 1

. W -S 1 tir de liatoum.})
<! f o I & .3 < I

fi [ -S I
ec g 1 2* région, (iïorsj

S l^l
S 31 ^raJO"^375r j 05 « » H,ra,

tD 1 S 1 r§ *§
1

kilomètres àpar-l
Ç> I o -t a, \ t;r ^ Batoum.JJ
CC j CM — ( ' '
H / / Corfou-Tschesmé 1 10 " " ««m.

("Par Zante, la
Grèce et Syra.)

Volo M \
/"Par Ze câMe cZ'O- J

.2 ; trante- Vallona,i
là \ la Turquied'Eu-1 I

rope, la GrèceX „' 0 96 4 80 i
deWdrcs.

et Syra.) I

Orrante-Rhodes.I
("Par Zante et Cân- ]\ «.fe.;. i

i Allemagne-Odessa .... /; l 01 5 05 H«m.IfPar la Russie et le câble
1 d'Odessa à Gonstanti-
\ nople.)
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TARIF TARIF
: Y0IES MMi„.oo..Po««T BASES

Mn» additionnelle.
D'APRÈS LESQUELLES *»*> J~"""" du OBSERVATIONS,

ad- Taxe Taxe

j.,« " clémen- ad<",:°n-h taxe est calculée. union- nciio TARIF.
"«"<" narinot pM """

par inoi. gramme.:i a34 Ti 6

fr, c. fr. c. fr. c.

•
i Vallona I

(1' Voios aclu<!'10-
I . .

1 vaiiona mcn, int(,rrom.
I (Par Modica, Pue«-

^> Otrantc et lai
S Turquie d'Eu -Sil ^^ \

» .MO 5 501,,^-,
I 53 I

—J <£ Otrante-Tsch.es-| J/al
^— mé ! I

03 I ! (ParModica, Zante, j
^Tl 1 la Grèce et Syra. :

s
<o

I
"^ 7 Italie-Corfbu-Rbodes .. 11

111 5 55
: idem.

u
\ (Par Zante et Candie.) I

&

--> Malte-Corfou-Tschesmé
11

1 25 6 25 idem.

•~ (Par Marseille, Modica,
52. Zante,laGrècectSyra.)
làai

.•7e ( Angleterre-Indo-Euro- o 1 53 7 65 ;d«n.
I pean.

g ! fP&i* les câfc/c.'; ylnirlaii,
i O* l'Allemagne, la Russie

£ 1 et Ze câ&Zc d'Odessa à
H 1 Constanlinople.)

it ~^l'i" région (7)mw\
'
i :3 un rayon de 375[^ l Décret
5 48 1 7-1 .. 1.

>© ©5 'I U !du 10 juillet
0 :§ l kilomètresà pur-( I ,RR„
a P I tir de oatoum.)]

\ ,B jf"!j| j 2*. région. (flore\
t S "«S l durayonde375[

_ -_
.: S (S I «wmetrtw«par-l
>: \ *! •*—\ tir de Batoum.)) I
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.' msÊssBSsasssssssss

„ ' SSSSSSSSSSÊSS
TARIF TARIF

COMPORïAKTVOIjES PAUHOT u„elaxe BASES
sans .

additionnelle.
D'APRÈS LESQUELLES laxo ' ^ ' du. OBSERVATIONS.

aj Taxe Ta»
élémen- addiuoa-

la taxe est calculée. dilion- taire nc.llo TARIF.
par tclé-nolle. parmot. g„„,mc. .

1 a 3 4 . 5 6 '.
'

fr. c. fr. c. fr. c.
/ Vallona

,., „ . . „1 I /-T. 7 .77 7'^» 1 l1) Voies actuelles/ i (Par le Cable dO-\
ment iuterrom-

,
1 trante et la Tur-1

pues.« y quie d'Europe.)»

1-1 I Zante-Tscbesmé.1 : Décret
f (Par la Grèce et) 1 10 n 11

\ ia " m*rsIci
1 f 1B80.\ Syra.) I

Aulricbe-Serbie ("......»
(Par la Suisse, l'Alle-\

magne, ou l'Italie, et la)
Turquie d'Europe.) j

.

'

j Corfou-Tschesmé
„

1 01 5 05 idem.(Par Zante, la
Grèce et Syra.)

~g\ Volo W \
'3 1 (Par le câble d'0-\

I ""M
•« y

trante, Vallona,»

.-;
f 'S 'âl la Turquie d'Eu-t- I vi.J ,-ope, la Grèceet\

„ . ]6 5 80 [dm£> S Syra.) [
fi I .2 1 t
câ I 43 I Otrante-Rhodes.l
pi ï (ParZante et Can-]|

.

\
die.) j

H/ Allemagne-Odessa.....
„ 1 21 0 05 idem.(Par la Russie et le câble

d'Odessa à Constanti-
nople.)

i Vallona \
(ParModica, l'Ita- j

lie, Otranteetlai ' • :

Turquie d'Eu-i
rope.) f

> „:• 1 30 6 50 Idem. ],Otrante-Tschés-[rimé.........l
(Par Modica.lIta-\

lie, Zante, la]

-,
\ Grèce et Syra.)!

,;
:

\ l ': I !

I I
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If
I

TARIF
I TARIF

I I

I ......... I OOHPOHTAST I „.„_„VOIES PARMOT : unotaxo I BASES
Sans additionnelle.

>

D'APRÈS LEEQ-ttELLBS taxe ~" ~" du OBSERVATIONS.,

-j Taxe Taxe 1

... ... 'olcmcn- «M'Jion.
la taxe est calculée. dilion- , • utile TARIF.

par télé-ncllo.
.

parmot. gron,me.
i a 3 /• 5 6

fr. c. fr. c. fr. c.

/ Italie-Corfou-Rbodes
. . // 1 31 " 6 55.

j", P™.V, ") Voies aclucl-

m ir , , r- T \
î do i.ondros. lcment interrom-

,
(Par Zante et Candie.)

5

4 j
-> Malte-Corfou-Tschesmé // l 45 7 25 idem.

^TI •§ (Par Marseille, Modica, I

Ig I Jjj VItalie, Zante, la Grèce !

•;
«j .g\

• I g 1 J Angleterre-Indo-Euro-
g , 73 g 65y I pean

a (Par les câbles Anglais,
É"1 ' TAllemagne, la Russie

' et le câble d'Odessa à1\ Constantinople.)

' C Décret
j Itàlic-Xante. © VO n ti 5 du io juillet

(Par la Grèceet Syra.) ( >88°-

j Italie-Corfou 0 90 n n idem.
;! (Par Zante, la Grèce etI Syra.)

\ 11 I
Autriche-Serbie »..;.. ». 0 75 ,3 75 ae

£™cs.
i ^l.f (Par la Suisse, l'Allema-

,

E- \ S; fine, ou lItalie, et la
.3 [ O Turquie.)

c 1 I
"**

1

.'
J; / Italie-Vallona.. « 0 76 3 86 JÔ*»,.

i; (Par la Turquie d'Europe
A et la Turquied'Asie.)il '

... "-. - : "!

|; i
Allémagne-Batoum.... r 0 87 ' 4 35 idtn. ':.

f; I (Par la Russie et la Tur- '.

*} quie d'Asie.). "
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I I

TARIF
I TARIF II I

VOIES PAU MOT nnetaxo BASES
: sans' additionnelle.

D'APRÈS LESQUELLES laxo ' ""- ""
> du OBSERVATIONS.

-J Taxe Taxe,',, -.. . : élémon- «"ilion-
la taxe est calculée.- dilion-

- ïa:_„ ntlle TARIF.tillre par télé.nclle. parmot. gramme.
1 a 3 45 G

fr. c,
.
fr. c. fr. c.

.Maîte-Otrante-Zante... » 0 95 4 75 { io£»,.uZ^Zi^t
(Par Marseille, Modica,

pues. I
l'Italie, la Grèce et I
Syra.) I

!VoloW \
(Par Olrante, la Tur- J

quie d'Europe, lai
Grèce et Syra. ) 1J M

II 1 00 5 30 Idem,

Olrante-Rliodes...I
(Par Zante et CUIT ]

die.) j
.

'' '

&\ Malte-Corfou. /; 1 10 5 50 Um. !

c^ I fPar Marseille, Modica, .'','
s~|

—>,
l'Italie, Zante, la Grèce

Hl ,S et Syra.)
C'I S.]
ë / o \ Allemagne-Odessa « 1 11 5 55 Hcm„ '
É""1

l ç 1 ('Par la Russie, le câblé '
-8 l £5 d'Odessa cl la: Turquie
.§ I d'Asie.)

,

>
j ;

~H/ Malte-Vallona » ; 1 20 6 00 :
.

«,«.
('Par Marseille, Modica,

l'Italie, la Turquied'En- I

rope. et la Turquie d'A- I

sie.)

Italie-Corfou-Rbodes.. i 11
1 21 6 05

: Idem. -(Par Zante et Candie.)

Angleterre-Indo-Euro •}
, a„ a 1 Kfa ' » 1 63*: 8 15 Iden.pean ;

i
I (Par les câbles Anglais,
\ lAllemagne, la Russie,
\ le: câble d'Odessa et la I
\ Turquie d'Asie.)

\ " \
I
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| l

TARIF .-TARIF I

„ COHroJlTANT ,_ „VOIES PAU MOT une taxe BASES
sans additionnelle.

; ;. D'ArnÈs LESQUELLES taxo f" "" ~ du OBSERVATIONS.
.j :

Taxo Taxe

... '<•,..' ,' élenicn- """•le»;
la taxo :est calculée, dition-: -.-;,,., ncHc TAUIF,.

„ :
t01r0 partélé-nclle. ,parmol. g„m,„c.

1 a 3 4 5 6

fr.
.

c. .
fr.

.
c. fr. c.

/' Vallona \ '"' Voies uctuel-l (ParlaTurquied'EllA lement interroni-
I ' , ' _, . pues.1 rope et la l urquie\ d'Asie.)

/ i 1
/ S /

g Xante-Vaches-
nié

(Par la Grèce, la\
. „A ( Oient I

Turquie d'Asie et] * °° " " [ ** f8a8»m I
[ l *>ra.; j I

->. I Autriche-Scrhie W..S

'S 1
•! f-Par lu Suisse, filZZema-|

« 51 gne, ou l'Italie, la Tur-

.
| g I quie d'Europeet la Tur.l

91
co 9alc d'/xwe^ /

ce /
_

\
/ Discretg B j Allemagne-Batoum.... 1 20 u - 1 J du 10 juillet

a
| « (Pa5* fa J{,tssI'e et la Tur- l i:88o.~| h quie d'Asie.)

-a i ; :

i*;
1

Corfou-Tsebesiné., 1 201 n u idem.\(ParZanteJaGrbcei
I i Syra et la Turquie
5 etAsie )

IVolo W..... .\
1

I (Par Otrante, la\
1 ~ / Turquied'Europe, I
\ « I. la Grèce, Syra',1 \,

J; Tschesmé et la\
-

' ''»i] Turquie d'Asie:)\
" j

106; 5 30
Je

*3ros,

I.Otrante-Rbodes... 1
I \(ParZanle,Candieel]

: •\ ! la Turquied'Asie.)j
,;

'

; ' :
I i' ' -
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TARIF TARIF
VOIES PAR MOT

, „„„ ,„„ BASES
sans

-
additionnelle.

D'APÎIÈS LESQUELLES taxe " "" f ~"
,

" ,~T
:

da
.

OBSERVATIONS.
ad_ Taxo T«c

- ' -, ,. .
élémon- addition-

ia taxe, est cnlculee. dition-
. . • nclle TARIF.;

,. par tclû-nollo. parmot. gramme.
1 a 3 4 1:5 ; 6

fr. G.
1 fr.. c. fr. c. I

I

/Allemagne-Odessa , 111 5 55 {
do

£££*...
(Par la Russie, le câble

d'Odessa et la Turquie

.
d'Asie.)

! Vallona \
(Par Modica, l'Ita-

lie, la Turquie
d'Europe et la
Turquie d'Asie.)

\
il 1 20 6 00 Idem.

~> ' » « Otrante-Tscbesmél
S -s Rn I
•g t^ "— (Par Modica, VIla-1 I

Î2_l ^"7" lie, Zante, la\ I
f41

Q Grèce, Syra, etla\ i

p S \ Turquie d'Asie.))
07 <!'
B x\
,£ I S I Italiê-Gorfou-Rbodes . . // 121 0 05 idem.
-S [ W (Par Zante, Candie et la
3', g ^Turquie d'Asie.)

Malte-Corfou-Tscbesmé u 1 35 6 75 idem.
(Par Marseille, Modica,

Zante, la Grèce, Syra
et la Turquie d'Asie.)

Angleterre-Indo-Euro-) . A„ 0 -,-|ean i " 1 63 8 l!> ,"».
I (Par les câbles Anglais,
I l'Allemagne, la Russie,
\ le câble d'Odessa et la
\ Turquie d'Asie.)
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- TARIF TARIF
......... COHPOIITAÏÏT „,VOIES PAR MOT unolas;c BASES

sans .additionnelle.
H'.AipEis LESQUELLES taxe ' 1 ~

.
-T. • du OBSERVATIONS.

,d_ Taxe T.xe

, ,, ... élémen- >Mllion-
1Q taxo .est calculée. ..dition- taire n0 TARIT.

por télé-:ncll«. .parmot. B„mmc.
1 a •

3' 4 5 6

r.fr. ..-:c. fr.. c. fr. c,

! Vallona \ ll) Voies actuel-
(ParluTarquied'Eu- lement intcrrom-

7 rrt • pUeS.rope cl la Turquie
dAsie.)

.

Otrantc-Zante.

Volo-Syra W...1
_ ( Décret

(ParOlrante,laTur-)X *° " " ] ia "Rmars ;

quie ahurope etl
la Grèce.) I

I
Autriche-Sertie M.. I
(Par la Suisse, l'Allema-

gne, ou l'Italie, la Tur-
quie d'Europe et la Tur-
quie d'Asie.) j

<i_ i ( Décret.1 Italie-Zante-Tschesmé.. 1 30 n n ) du 10 juillet (2) (Voir CandieSi-' (Par la Grèce Svra et la l88°' l>ot
,

Àu™niri,>
•g[ a (îar uiwtce, ojmena dnt la tMeaux duQII Ml Turquie d'Asie.) Régime extra -eu-

p3 ) ^ \ ropéen,page639.)
*l 3 Allemagne-Batoum. ... 1 30 n u idem.
-3 I (Par la Russie et la Tur-
,-§ ] quie d'Asie.)

«^
I

ci i

! Corfou 1 30 u il idem.(Par Zante.)

Corfou-Tschesmé.. ;/ 1 Ll 5 55 L T««^
(Par Zante, la Grèce,

Syra et la Tur-
quie d'Asie.)

I Allemagne-Odessa n 1 21 6 05 idem.
I (Par la Russie, le câble
\ d'Odessa et la Turquie
\ dAsie.)
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TARIF TARIF
COMPORTA!,TVOIES PAB MOT unetaxe BASES

sans additionnelle.

'»*.P.B.4. L*»QTjKLL«S taxe "" ~" du
:

OBSERVATIONS.
1

Taxo Tau
élcmen- addition-

la taxe est calculée. dition-
-
toiro Btllc TARlr. !

par tàlé-n«lle. parmot. gr,mmc.
1 a 3 4 S 6

fr. c. fr. e. fr. c.

;/ Vallona \
(Par Modica,l'Ita-\

lie, la Turquie!
d'Europe et la]
Turquied'Asie.)\

T„J\
,i J 30 6 50|ao£X,

!Otrante-Zante
. .

1
(Par Modica et\

ïltalie.) j

Otrante - Tsches-
, ,,n n „„mè n i «0 7 00 Idtm.

(Par Modica, l'Ita-
lie, Zante, la I

I=H
Grèce, Syra et

f? la Turquie d'A-
N— sie.)

S \
JS 1 Gorfou-Zante.

. . ;/ ' 1 45 ; 7 25 idem.^~i ~&\ (Par Modica et
KJ

I 'S I l'Italie.) (O (Voi'r Candie
J^J I ^_ 1 llor Aloxandiie,

.
t^, \ . I dent tel talleauxdu
o- f w I Uégiraoexlia-euro-
j? [ S \ Gorfou-Tschesmé

11
1 55 7 75 Um. r°™. P'S'°39-)

I S. (ParModica.l'lta-
*"*

I < I He> Zante, la
>§ I I Grèce, Syra et
g I \ Turquied'Asie.)

Angleterre-Indo-Euro-
. 0

pean " l 73 8 65 «•»
(Par les câbles Anglais, \

I l'Allemagne, la Russie,
I le câble d'Odessa et la
I \ Turquied'Asie.)Il

:
.1 i
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TARIF TARIF I

........ COMPOnTAKT I _.„_„ij '
. .

.
; VOIES PARMOT «hotaxe

I BASES

.sans additionnelle.
j[. :.

=
biAPBBS LKSQtjiLLBS taxo "~~? TTTT

i
.

du ..-OBSERVATIONS.
il ad- T«° Tâ"
;i •" ' , , ,., ' .v' ;. ,

êliîmen- •*«»•»•
il la taxo est calculée. dition- ,-;,.„ »«ill! TAKIP;..-.:

l| nollo. parmot. gramnlc.
1! 3 i a 3 4 5 6

H fr. c; fr. .c. fr, c.

! Vallona. '. \ '•' 1 ''' Vo^8 actael"

/r, i rwt ' 7»77
\ llemeut ;interrom.(Par la Turquied Eu-

5
rope et la Turquie ',',

d'Asie.)' I 1'
'

•

Zante - Tsches -I
JL

I
me I

(Par la Grèce, Syra\
„ „„ (

,
Décret:

1 .1 T -
>A >• «H» " " "! du aa marset la 1 urquie d A-t I 1880.

sie.) 1

Autriche-Serbie W..i
ji (Par la Suisse, l'Allema-\
ïi g \ gne, ou l'Italie, la Tar-\
Il'S 1 nuie d'Europe et la Tar-\^ I 7' ^ • 1

/
; v— I quie a Asie.) j
ils I s"
;§,! g I Italie-Zante-Candie.... 110 « „

j dtxfojuillet
W VotV Rhodo.

:gfi f fi \ (Parle câble d'Otrante à ( 1880. par Alexandrie,
i-iB I S \ Zànte.) dant lesiahîeattxda
!; t n

.

Ilégiiuo extra-cu-
'i^S 1 ropéen,page 6ÛG,\^\ Allemagne-Batoum.. .. 1 20 ne Idem_

.

i ».
I (Parla Russie etla Tur-

'JCSi"!'..

,

quie d'Asie.)

IGorfou-Tschesme. 1 20 u u um.
(ParZante,laGrèce,

•
SyraetlaTurquie
d'Asie.) ':'-

Corfou-Gandie 1 30 u n idem.
(Par Zante. )'.:'''':

iVolo M...; :
w i 06 5 30 Al™ï

(ParOlrame.luTur- do Londres.

I <7i«e d'Europe, la
.

-,
-.V-;

.-.

;
I

•
Grèce, Syra et ..'. -..;, ".-, :'<

.
-.-. lV

î \ : Tschesmé.)
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TARIF
TARIF

;

.„„.„„ COMPORTANT _,__-VOIES PAR BOT nno Uxo BASES .
sans 'additionnelle.

; '
D'APRÈS,LKSQrj.ELLSS taxe ' „.-"

.
^-^""~V da OBSERVATIONS.!

' ' ,i. Taxe Taxa

, ,, ,.. élemen- ««"'«'-
la taxa est calculée. dltiou- ,„:..„ ' nelle.

.
TARir;

„ l"re par t«*..nelle. parmot g„mrac,
i 2 3 4 '5 6

.
fr. c.' fr. c. fr. c.

/Allemagne-Odessa..... * 111 5 55 |
Jo

]^L,.
(Par la Russie, le câble

d'Odessa à Constanli- '
nople et la Turquie
d'Asie.) I

;
Vallona. \
(Par Modica,l'Ita-

lie, la Turquie

i d'Europe et la
TurquieilAsie.)

Otrante- Tsches-\
// 1 20 6 00 idm. C) VoirRlodcspar

rrjg j Alexandrie,dam les

rrt nr T rr. i la&feaux oîa régime
-T. (ParModlcaJha-l 'lrtr..c«To=.cenf,««.

.-g lie, Zante, lai G'iG.

c/j. ,--.
I Grèce, Syra cl\

' .S —,1 la Turquie d.'A-\

g t|
=3

î sie.) j
.5, X J, '$.]
§*) -^-i

-~
Jj/ Zante-Gandie. .. * 1 25 6 25 idem.Si w\ St \ (ParModica,Vlia-

S S I J' lie et Otrante.)
-S O f SL I

! m*§ pc;
I Corfou-Tscbesmé

11
1 35 6 75, idem.

2 B (Par Modica,l'ita-
!=" 1 lie, Zante, la

Grèce, Syra et
la Turquie d'A-
sie.)

Gorfou-Gandie.
. « 1 40 7 00 idem.

(ParModica,l'ïtar
\ lie, Otrante et
;\ Zante.)

Angleterre-Indo-Euro-)
1 «a- o m«L

.
* 1 63 8 15 idm.

pean
(Par les câbles anglais,

\ l'Allemagne, là Russie,
1 le câ&Ze d'Odessa et la
\ Turquie d'Asie.) I I

BUIA. MENS. s° 26, a° STJPP. — 3* VOL. 44
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': : .'TARIF .TARIF
„„.-« COMPORTANT „._-,_;• VOIES PAUUOT nncloxe BASES

, .
: .sans ;

additionnelle
1 j D'APRÈS LESQUELLES taxe ' """"""

-
' du OBSERVATIONS.

- : :-. >a. ; Taxe
.

Taxa

, ,-,."'' r .... ' ' élémon- «MMon-
la taxe.est calculée. dition- taire uelle TARIF.

ncllCi parmot. BMmm€.
1 a 3 4 5 6

fr,. c fr.. c. fr. c.

!Vallona \
I

(ParlaTuri]uied'Eu-\ I
rope et la Turquie $

:
d'Asie.)

Zante-Tschesmé
(Par la Grèce, Syra et . ._, t Décret

v
la Turquie d'Asie.))* *° ' " j. *•»-»•

;

IAutriclie'Serble
<>>... (i)Voioactucllcmcnt

(Par la Suisse, VAlleA interrompue.

magne ou l'Italie, la\
Turquie d'Europe et la I

Turquie d'Asie.) /

/ DâcretAllemagne-Batoum.... 130 // » du 10 juillet w" (Vo;rGhïp„,p„
r» » «. (Par la Russie et la Tur-

•
' l88°- Alexandrie dan.

-3 I ° qUie d'Asie.) Itftablciuxduri.
ta 1 ' ' gimo extra-curo-

"^ | péen, pago 64o),
Jl /

; Corfou-Tschesmé.
.

I 30 // u idem.

j
(Par Zante, la Grèce,

j Syra et la Turquiei d'Asie.)

Vol W ï
(Par Otrante, la

Grèce, Syra,Tsches-
': ffl :

nié et la Turquie
d'Asie.) , -. „.)'.M1. 5 55{de^re,

Otrante-Rhodes..
. . I

(Par Zante>, Candie\Set la Turquie d'A-\ I
\ ««-J /

I
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TARIF TARIF
..«.- COUPOnTAKT „„„_VOIES PARHOT unelal0 BASES

sans additionnelle.

D
•»'**?»%:-t%7i!Qij-RJL4'*». .1

; -taxe î '
..

' "~\.l: ~'. " s
! du j OBSERVATIONS,

j Taxe Taxe

- , .
olémen- «WiUon.

la taxo est calculée dltlou- i-im 1 noU<! TARir.
nelto. parmot. gtilmm0.

i a 3 4 5 6

fr. c. fr. e; fr. c.1/ Allemagne-Odessa /, 116 5 80 de Londres.(Par la Russie, le câble \
d'Odessa et la Turquie
d'Asie.)

Î Vallona \
(ParModica,l'Italie, \

la Turquie d'Eu-j''' ''''-
tope et la Turquie!
d'Asie.) 1

j II:
1 25 6 25 Hem,

Otrante-Tscliesmé .1
(Par Modica, l'ItalieA

Zante, là Grèce, 1

Syra et la Turquie !

d'Asie.) j
. ,'3 I T

2LJ .-§
,

(I) (VoirChypre parH'I cg Italie-Corfou-Rbodes .. u 1 26 6 30 Hem. ^To/c'u/'dû
S ! ^T/ '(Par Zante, Candie et la $,,£<, eXa-eu-
Q*\ 3 i Turquie d'Asie.) ropéon.p. 64o.)

•SI g / Corfou-Tschësmé..
: // 140 7 00 idem.§ U si (Par Modica, l'Italie,

J3 I
s> 1 Zante, la Grèce,

"""" j|l Syra et !a Turquie
-.

I^ ! d'ijie.j I

e y I

X Otrante-Rhodes... n 1 55 7 75 Hem.
» (Par Modica, l'Italie,
S Zante, Candie et la

\ Turquie d'Asie.)

Angleterre- Iiido-Eùi*p-
I peariï. ......... : ; . /; 1 68 8 40 /de».
| I (Par les câbles anglais, '
j I l'Allemagne, la Russie,
| i Hé crfMê d'Odessa et la

I
\ Turquie d'Asie.)

! ' : '
'



— 636 — JUJS r88o.

RÉGIME EXTRA-EUROPÉEN.

Les taxes du Régime extra-européen se perçoivent, par mot, sans
taxe additionnelle.

En vae de faciliter les recherches, on a établi :

i° Un tableau général, par ordre alphabétique;
2° Six tableaux annexes correspondant à de grandes divisions territo-

riales desservies par les mêmes voies. ...
i* TABLEAU GÉNÉRAL. —Pour chaque pays de destination mentionné

à la colonne i, et en regard duquel ne figurent ni lés voies à employer,
ni les taxes à percevoir, la colonne 4 (observations) contient une note
indiquant le numéro de la page et le numéro d'ordre du tableau annexe
auxquels on doit se reporter.

a° TABLEAUX ANNEXES. Le tableau annexe n° I comprend la laxe à
appliquer, par mot, aux télégrammes à destination de l'Afrique. Il est
établi sur le même modèle que le Tableau général.

Les tableaux n° II à n" VI ont été dressés sous une autre forme. La
mention des voies, au lieu d'être détaillée par destination, figure en
tète des colonnes qui indiquent les taxes à percevoir par les différentes
voies.

Le tableau n° II s'appliqueà l'Amérique du Nord, par les voies du
Nord ;

Le tableau n" III, à l'Amérique centrale, parles voies du Nord;

Le tableau n" IV, à l'Amérique du Sud, par les voies mixles du Nord
et de Panama ;

Le tableau n" V, à l'Amérique du Sud, par la voie du Sud ;

Et le tableau n" VI, à tout l'Orient et l'extrême Orient.

A la suite de chacun de ces tableaux, on trouvera les règles particu-
lières à appliquer aux télégrammes empruntant la voie des lignes sous-
marines et, généralement, toutes les indications nécessaires pour taxer
et diriger les dépêches.

Comme dans le Régime européen, les voies normales et la taxe qui
y correspond sont indiquées en caractères gras.
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RÉGIME EXTRA-EUROPÉEN,

VOIES TAXE
DESTINATIONS. D'APRÈS LESQUELLES par OBSERVATIONS, \

la taxo est calculée. MOT.
I a 3 A

..

fr. c. ;

/ llalle-Turf(nle-Faô..
. . . . 5 fO

j (Par Otrante-Vallona.)

Marseille-Mslte...,'-.
ou I

Italie-Otrante..
. . . >

Suez...\
ou l 1

AFGHANISTAN
/ Italie-Modica..... 1 j

Calais-Fanô V > 5 00 f;

ou
j l

Allemagne f „ \° 1 Russie - I

| Suisse-Autriche. .. 1 '
' I

°*. ) '

\. Italie-Autriche. . . . /

AFRIQUE.... ,i
v«;Jtr ''

/ (du Nord.).
. .

Voies du Nord. ... ! ....... ' , \'V%^^ "'

.

j
(centrale.)... Voies du Nord. /,

SVoi',1*«"" "' 'AMERIQUE/ A ; > PaE° 057-

j f Voies mixtes du Nord et de Voir Tableau IV,
\ (du Sud.)

J Panama i " ' r0E0659'

(Voie du Sud ,/ V%£%?y'

l Voir Tableau de»
AMÉRIQUE ANGLAISE „

] ^„„ V^rd
'I (voies du Nord),
i Pag° 65;>, n° a.

/ Voir Tahîeou des
ANTILLES....... ....i..

il
l taxes de l'Ane'-
J ricjuo ceûtralo
î (voies du 1Î3 râ)t
I pagrt G57, V i.
1
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VOIES TAXE
DESTINATIONS.

-
:' !. »•*»«** LKs*;irâLL-H*.-.-; f. par OBSERVATIONS.

la taxé est calculée. MOT.

,.,,-. ..'
.

^
, .

.1,. .;,:.,....
... . ... , . . :..|..... K ...

3 ...A.

j ' K. .,- fr. t. '

I I Marselllc-Maltc\
ou I

ItaUe-Zante.... ) Suez.. 4 SO
I '.'.".'•:.',..-..'.. ;Ott\ .11.':

; :
Italie-Moilici»:...J

Turquie-ElrArich ............ 5 20
S (Part l'Italie,, la Turquie et

'- VÉgypteji
ARABIE (Adeni). /

'jj Italië-Turquie-Faô.......... 8 05
!; (Par le câble d'Olrante à Val-'
j! lona., la Turquie dEurope et
!': la Turquie d'Asie.)

.

j.

. . . . -ji Calais \
\, \ (Pàrle.câbledëFanô) t Russie- „ «
j; 1 on f Djoulfa. 0D
i; \ Allemagne. ... ... )j
i!- .
(:

' /Voir TaMqanx.des,
ï : . .

i laies de l'Amé-
\

;
i riquo du Sud

• 1 (voie du Sud),
Jiî^putiwaeARGENTINE... .... ... .,-. , // { P°se fox, n<» 3
V - • r (et voies mixtes
| J duNordetdo l'a-
t ' I nama),psgoG5o,,
f' ' ' '

: -V n° 3'
11;

| ; (Port Darwin, \
! I Australie! J '| I, méridionale f Yo'r Tableau dos

lipt nrrirlpnliiP > // taxes del'Orient,
i ure

letocciclenlale.J J
page 663. „•,.

:
AUS- y Victoria 1

;TRALIE. V (Toemanie). J

l' poUVelleGaUeS \ Voir Tableau des
i ' du Sud

U taxesdcl'Oriont,|;
\ et Queensland. j page 663, n«i.

%::
.

:. ..' :
[BËLOUTCHISTAN....... ,. ' , (^trônent'.
\'='.'' pttg« 663, n" a,I' '.„.;

^
i

.
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: ; VOIES TAXE
DESTINATIONS. p'Ar-RÈi» ;LESQUELLES: par OBSERVATIONS.

la taxe .est calculée. KOT.
1 a 3 4

fr. c.

\J n ' „,„, ( Voir Tableau des
BIRMANIE

. i ff J taxes de l'Orient,
page 663, u" 3.

Voir Tableoo des
' _., „,._, taxes do l'Amé-BOLIVIE.

- H riyue du Sud
( voie du Sud),

\ page 66i, n° 5.

:
. : . .

-I

. . • -i'VoiV TaMesu des
taxes de. l'Amé-
rique du Sud
(voie du Sud),

.
page 661 t.» i

1 "(et voies milles
I du Nord et de
I Panama), page\ 6G0, n° 5.

i Malte-Alexandrie \ I

(Par Marseille) j |
Ojt f / La taxe norraalo

Italie-Modica-Alexandria....! „ r- ) P?"1'^''^^-
tV> Tir U \ > 2 65 < die figuro au re-[srar JXIalteJ I i gime européen,

ou 1 V (l'oirpago C3o.)
Italie-Zante-Alexandrie...

• •
1

(Par Otrante.) /

,

Voir, Tablean dos
Colonie du CAP. u taxes do l'Afrique,

page 65i, n0 7.

i Itnlle-TnrquIe-FaO.. .. .. g 35
(parle câbledOtranteàVallona)

I Marseille-Malte....\
ou t

ItalierOUaute } Suez... 5 .85
. ..

ou \
Italie-Modica J

.
Calais-Fanô.......\

! '

.
OU .,;..

j
Allemagne I

D° l Russie- - OKou Y T»" If ** *-
Suisse-Autriche.....'['

.

•
I ou \
j Italie-Autriche .... /
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- VOIES TAXE
DESTINATIONS. U-APUÈS mgr-BLiu' VaT OBSERVATIONS.là taie est calculée. MOT."

i a -
3 4 ]

!

fr. c.
.

' i

/ Voir Tableau des 1
!taxe« de l'Ame- |

rique du Sud I
(voie du Sud), |
page 601, n»4 |
( et voies mUtes |
du Nord et de I
Panama }, page I

t 65g, n" a.
|

Ci UNE ( Hong-Kons, Shan:;- v°ir T*M»"U.dcs
TI - « t r \ " \ taxes do 1 Orient,Haï, Amoy) (,) )

,„g„ ^ n. 4.
I

i Malle-Alexandrie
-,(Par Marseille) J

oll | / La laïc normale
Italm-Modica-Alexandae....^ j ?Q pr<jfigul0. nu/c.

f LJar Malte) t I gime européen.
ou »

l (VoïrpagoU3«.)

Italic-Zante-Alexandrie | [
(par Otrante) j \

' l Voir Tableau desCOCHINCHINE
u taxes de l'Oriem,

(
page o'f.3, xi° 5.

( Voir taxes do l'E-
DJEDDAH (a)

/; fOT'<= ('"H.
V ' pageC4i.

I

IVoir Tableau des
«axes do l'Afri-
que, colonie de
Natal, page 65o,
u°4.1 I

(i) Un service de courrier est établi entre Amoy et Foocliow i la surtaxe applicable de ce chef
est fixée à 2 froiics par télégramme.L'adresse doit porter la mention CourrierAmoy. Cette indi-
cation est comprisedans le nombre de mots et est soumise à la taxe.

(2) Ajouter 2 francs par télégramme, pour transport par paquebots égyptiens à partir de
i Suez, avec mention «Poste Sues» comprise dans le nombre de mots soumis à la taxe.
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VOIES TAXE
DESTINATIONS. D'Araës LESQUELLES par OBSEIWATIO'NS.

.la taxe est calculée. MOT.
1 2 3 4

, — . _ -— —
i r. c.

/ Bïaltc \
1 (Par Marseille) j
\ ou ]

, ,, , •
1 E<alic-©tranto I

M m~Alexandrie.../ ,n „ , . r> r i
> * *<*

j (Par Zante et Candie) [| ou I
f Vaîlona-El-Arlcli 1
\ (Par l'Italie et la Turquie.) j

.

I

/ ValIona-m-ArlcU 1 «O
j (Par l'Italie, le câble d'Otrante
j et la Turquie.)

1 i Suisse-El-Arich \ g5
1 1 (Par la Suisse, l'Autriche, la •I i" zone. 1 Turquie.)

I Le Caire s Malte-Alexandrie \
I et Suez (i). 1 (Par Marseille) j
I j

ou
J l 95

EGYPTE.. 8 Italie-O'rante-Alexandrie..
. .1

i (Par Zante et Candie) J

Italie-El-Arich 2 00
1 (Par l'ltalie;lAutriche, laTur-
i quie.)
1

i Ïalîona-El-Aricli fl 95
(Par l'Italie, le câble d'Olrante

et la Turquie.)

ISuisse-El-Àrich 2 10
(Par la Suisse, l'Autriche, la

l urquie.)

T, ,- .
'( Malte-Alexandrie \Beliam ,n ,, .„ ,

1., tPeu' Marseille) I
l et Assouan. < ' |

ou ) 2 20
Italie-Otrante-Alexandrie..

. I
(Par Zante et Candie.) j

Italie-El-Arich............ 2 25
(Peu- l'Italie, l'Autriche, la Tur-\ 1uie-)

[i) Les télégrammespour les chantiers de l'Isthme do Suez doivent Être adressés: Canal de
Suez, chanlicr n" .

l|
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6Ï2— ' lois îfrSu.

Il I I
: VOIES TAXE

DESTINATIONS. i>'Arr.Ès LESQU BLLES par OBSERVATIONS.
la taxo f.st calculée. MOT.

, a 3 4

fr. c.

!Voir Tableau des
taies do l'Ame- I
rinuo du Kord I
(.voies duNord), I
|>age Gâa, n° 3. I

I
IYioîr Tableau des

taxes de l'Ame-
riquo ccoti-alc
[voies du Noi'ii),
page 658, u° 3.

I ::

j Voir Taldonu des
5 taxesde l'Orient,

INDES BRITANNIQUES .. « { iudo-ci.me et
:

j Judoustail,p. G63
\ ct6G4,iios7cl8.
I

INDES NEERLANDAISES.)
„ ( Voir Tableau des

(Javajjt Sumatra) ! j t«o»<io l'Oient,
v ' 1 ( page CGS^oC.

I

[ Voir Tableau dis
INDES OCCIDENTALES..

•
« '?IM d° lAT'

1 riquo ceutralo,
\ Pago 667, n°i.
I

INDO- CHINE. (Penang.J
,,

iT.ipT.lto.de.
,, , „. t t» t . . I II \ taxesdclOrient, IMalacca, Singapore).. .. j (

ru8o 663,n° 7.
I

!Kurrachee ] I
et bureaux (

„
( Vcir Tableau dos

, ., ,,
> " { taxes de 1 Orient,alouest 'I

'
( pago GC/,, B° 8.

de Chittagong.

uBureaux 1 -.„,,,, ,, .
J ( Voir Tableau des

a l est X a ) taxesdol'Oricnl,
de Chittagong I ( page 66/1, n» 8.

et Geylan. J
»

iCalals-Wladlwostock ... \ I
(Par le câble de Fané) I

I

ou I
Allemagne-Rnssic-WlAdl-l

nosloek. ............ \ , , . -.
ou I

AutricUe-Russie-Wladi-l
wostock............. 1

(Par la Suisse ou l'Italie.) j
Italie-Turquie-Faô........... 1.4 8.5

.(parlecâbledOtranle àVallona.)
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VOIES I TAXE
1

DESTINATION.. n'aClis IISQUIIUBI.: j — fOBSERVATIONS.
la taxe est calculée. HOT.

1. .... a. 3 à

fr. c.

/ Malte-Suez ,., .
\ '

(Par Marseille) I

ou I
Italie-Zante-Suez

•' • • •
l

1 r 1 n(Par Otrante) 1
:

ou 1
Italie-Modica-Suez ;... 1

JAPON...
) (Pur Malte) j

(Suite, ) | I

Calais-Djoulfa
. .

\
(Par le câble de Fana) I

ou F

;
Allemagne-Russie-Djoulfà... > 15 10

ou l
j Autriche-Russie-Djoulfa 1
1 \ (Par la Suisse ou l'Italie.) j riVoir Iadcs néer-

landaises (Ta-
bleau des taxes
do l'Orient),
page 663, uS 6V

i- V. ir Tableau IH-S

1LAGRENÇO-MARQUES, „
,

£", X*U"~. \

1, {' n°6'. ' ' ' [
!:

. .

i

JVbir Talleau des |

1 Aie w ^xv^., taxesdo l'Orient, !
I

"1 ' P"gÇ 664, .u°. 9,. ;

„ , „ . . „ . . , VoirArabio (Taxes l
Vile de MADAGASCAR (1.) • j d'Ade»), v.nss.

.

' \ l
'

i

1 Voir Tableau des
, ' ' - V1- taxes-do- l'AfriT

:
Ile de MADERE..

,. . -.....................,.-,»,.,...,....,.,.,:: ». V que-, page 649, |
" ', [. a»'!., :l

- '
'''. ''-r p -: ï

i'
. ^ .

/,. Vbint IudorCbinc: ïï Y (Tableau des, S

ï MALACCA
,

» V taxesdol'OHent), i
f V pag.-663', n°7. Ii, ...- ..

I; ..-:.. I; t:; i

(1) Ajouter 2 francs par,télégrammeà partir d'Adcn avec mention laxéê : .uP.esle.Aden.v, jï.
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-,."•-. '",'"".[VOIES ;
"j TAXE "

DESTINATIONS. D! ArnÈs LESQUELLE» ;
I par

. .

OBSIÏHVATIONS.
la taso osl calculée. HOT.

i). -- " '"a- ' ; 8 4" .'.

ÎVoîr Ilo de Luzon
(Tableau des
taxesde l'Orient)
page 664, n° 9.

IS Voir, aurégimeeu-

Gibraltar, p. 6o3. ;

!Voir Tableau des I

taiesdo l'Orient.
.-Golfe Pcrsique

Autres bureaux,
page 664,n° 11.

{ Voir Arabie (Ta- ,\
Ile MAURICE (3).

•> • »» «l'Adou),

:

'. l'»ge 638.
I '

S Voir Tableau des
taxes de l'Ami-

.,,.„,, .. „ .
rique du. No.d ':

i (Voie»du Word),
\ page 656

, n° 4.1/ Voir Tableau dos

; __ .» %?,$££, i

.

( n°5.'-'•'. * ï
.

/ Voir Tableau dos
Colonie tfe.-NATAL >

| «*"' f l'*fr;-
1 que, p^ge u.io,( n° 4.
1

. .
f Voir Auatr,,l'o

!») \ (Otrariuland);.
NOUVELLE-CALEDONIE ,l

\ Tableau des la-

,-
I xes de l'Orient,
l page G63, n° i.

; l
t
'

' '
r

t Voir TûbloiiU usNOUVELLE-ZELANDE
, ;.. „ ] taxes de l'Orient,

1 ( page CG.'i, n° lo.

(i) A partird'Espagne, ajouter, pour frais de poste, 25cenlimcs par télégramme. Pour éviter
.tout retard; les correspondancesenvoyées au Maroc par celte voie devront être dirigées sur le
"bureau de Tarifa, lorsqu'elles seront à destination de Tanger, de Tetuan et des localités de la
[côle.maroçaineau sud de Tarifa; sur le bureau de Malaxa, lorsqu'elles seront à destination de
Mèliîlai Gbafarinà:, Pcnon et Alliucemas, et sur le bureau d'Algcsiras, lorsqu'elles seront à

^destinationde.Ceuta.
ApartirdeGibraltar,ajouter10 centimes par télégrammetransportépar paquebotsanglais.
Transportgratuitpour les télégrammesarrivant à Gibraltarpar les cablesde la compagnie

1 Eastern. *- -.-.!.
(a) L'adresse des télégrammes pour Mascate doit porter la mention : «Mascate exprès payé.

Jast», et les frais de transport apercevoir sur l'expéditeur sont de 90 francs.
(3) Ajouter 2 francs par télégramme à partir d'Aden avec mention taxée : « Posle Aden.»
(4) Les télégramme sont transmis par poste de Brisbane (Quéensland) éties frais de poste

sont fixés à a francs par télégramme, à percevoir sut l'expéditeur.
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VOIES TAXE

DESTINATIONS. D'Ariiàs IIBOCILUI par ;' OBSERVATIONS.

la taxe est calculée. *OT.... 1 a 3 4

ft. c.

( Voir Tableau des taxe»
PANAMA « J do -l'Amérique con-F/UNAJUA-..,. » < ...tvhlVmaduNord),

\ page 658, u° 3.

(Voir Indo-Chine (Ta-
PITlMANr u

5 Menu d<-» taxes deFliNAlaU. Il < poriont),- page 663.j u»7.

I
Voir Tableau des taxes

i de l'Amérique du
-, . j StJ ( Voie du Sud),

PEROU M < pago 66a, 11° 6, et
| ( Voies, mixtesdulford
? et de Panama), pa-
' go 65g', n" 1.

/ Calais-Russie- j
i Djoulfa f

ou 1 Ï5
Allemagne-Russie-\

Djoulfa /

Suisse-Russie-Djoulfa..
.

1 85
(Par l'Autriche.)

Iltalie-Russie-Djoulfa
... 2 00

(Par l'Autriche.)

.

Turquie - Roumanie - 2 15
Russie-Djoulfa

(Par Italie et Vallona.)

Turquie-Batoum 2 35
(Par Italie et Russie.)

I Turquie-Faû......... 2 50
\ Par Italie et golfe Per-
\ sique.) I

I

1
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VOIES TAXE

DESTINATIONS. B>Apnis LESQBBLLKS ~ par OBSERVATIONS,

la. taxe est calculée. MOT.

1 a 3 j
fr. 0. "

VoirGolfoPersique (-Ta-

! tn„r\.;„r.\ „
bleau dos taxes de(Bushire) // porient), ago 654,
n" 11.

poirGolfePoTsi que ( Ta-(Autres bu- bloou des taxes do
reaUX (l)

.
l'Orient

, page 664,
V ' ( n"n,

i'/ llede'lah) )
Vair Arohi„ {TaxaRÉUNION, j d'Aden), page 638.

/' Malte-Alexandrie \
»» i , 1 (Par Marseille) j L» *•» normale pourUe ae j 7 „_

'
9 4(1 I"!» d» Rbodes figure

RHODES. "
T, .. n, , ,, , .

i ™
"U Régime européen.' i ltaue-Otrante-Aiexandrie.l y ( Voirpogo G3a.)

' (Par Zante et Candie.) J

RODRIGDEZ(a).. , ^Adt^.gK

(i) L'office indo-suropéen du Gouvernement britannique transporte, à partir de Henjaum
(Golfe Persique), les télégrammes à destination de Bassidôre, Bundcr-Abbas ou Lingah,
moyennant une taxe fixe d'exprès de 10 francs, et à partir de Jash (Golfe Persique), les télé-
grammes à destination de Mascate, moyennant une taxe fixe d'exprès de 90 francs. Ces taxes
sont à percevoirsur l'expéditeur.

L'adresse des télégrammes doit porter l'adresse1 Bassidbre ( ou Bunder-Abbas ou Lingah ) exprès
payé Henjaum ou Mascate, exprès payé Jask.

(a) Ajouter a francs par télégramme, à partird'Aden.
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TTT:

VOIES TAXE

DESTINATIONS. D'Amis LKSQOBLLES par ORSERVATIONS.

la taxo est calculée. MOT.

1 3 3 4 |

fr. c,

/ Calais \
(Par le câble de Fanô) ' . ftK

ou(Allemagne

Autriche 2 05
(Par la Suisse.)

Italie-Autriche 2 20
I ----- -

Italie-Turquie (1) 2 35i(ParlaBulgarie et la Rou-
manie.)

Turquie-Odessa 2 65
(Par l'Italie et la Turquie

d'Europe.)

„..™....
I

v ' / Calais
(Par le câble de Fanô) 3 «o

oit
Allemagne

{Autriche 3 15
(Par la Suisse.)

2' RÉGION
. .

/ Italie-Autriche 3 30

Italie-Turquie (1) 3 50
(Par la Bulgarieetla Rou-

manie.)

Turquie-Odessa 3 80
(Par l'Italie et la Turquie

\ d'Europe.)
1' j

(1) Voies actuellement interrompues.
(3) Les taxes à percevoir pour le bureau de Tschikisclilarsont celles de la Russie du Caucase,

augmentéesd'une taxe additionnelle de 4 francs pour le transit persan d'Asterabad à Djoutfa.
(Voirpaaes 61, 661, 7618.)
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I
VOIES TAXE

I

DESTINATIONS. B-ATRÈS LESQUELLES par •
OBSERVATIONS. I

la taxe ost calculée. MOT.

1 J 3 d

fr. c.

Iles SAINT-PIERREet 'tvXTu %%?
MIQUELON ( pago65o, n- .. "

î Voir Tableau des
Ile SAINT-VINCENT ^

. . . U «»" A° l'Afrique, pa-
go 6/ig

, n° a.

\ Voir Àrallie f TaxesSEYCHELLES (Mahé)(i) a d'Adcn), P.ge 638.

f Voir Indo-Chine (Ta-
SINGAPORE . fori»itwwSd:

n° 7.

Voir Indes îiccrlaa -
criUffATfDA daiscs (Tableau clésSUMATRA , ,.xes do l-Orionl),

page 0G3, n° 6.

VoiV Taxes de Malte
TRIPOLI (2)

. . . , a (Kcgirao européen)
,

page G1 •?. .

ÎVoir Coudie, Chypre et
Rhodes, pages G39,
GAo et 64G.

; Voir Tahleau des tares!do rAmcritjuo du
Sud (Vote du Sud,
page 659, *° s. el
( Voies mixtes du. Nord
et do Panama) , pa-
ge 660, n* 4.

ÎVoir Tableau des taxes
do l'Àfricpa, pa-
ge 6/19, n° 3.

I

,

1

(1) Ajouter a francs par télégramme,à partir d'Aden.
(s) La compagnie Eastern Telegraphexpédie gratuitement, par la poste, les dépêches de

Malte à Tripoli. Par les autres voies, les frais de poste sont de 2 francs par télégramme.
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I. \
Tableau des taxes dé l'AFRIQUE.

o g
' VOIES TAXE

:"? DESTINATIONS. U'AFEÈS LESQUELLES par
p ^ la taxo est calculée. NOT.

_. ' s __^ 3 ^4

i fr. c.

/ Espagnc-S.lsi>onae î IO
(Paj- le câble de Lisbonne.)

Barcelone-Lisbonne 2 00
r (Par le câble de Marseille à Barcelone,
I l'Espagne, le Portugal et le câble de
1 Lisbonne.)

] Falrnouth-Lisbonnc \
1 Ile de MADÈRE (1). . { (Par l'Angleterre) I

1 ou
J 2 30

Lizard-Bilbao-Espagne 1

(Par l'Angleterre cl le câble de Lisbonne.)!

Falmouth-Vigo-Espagne 2 50
(Par l'Angleterre et le câble de Lisbonne.)

\ Malte Lisbonne 2 65
\ (Par Marseille.)

1
SSspagne-Msfoonme 4 6©
(Par le câble de Lisbonne.)

Barcelone-Lisbonne 4 901(Par le câbla de Marseille à Barcelone,
l'Espugne, le Portugal et le câble de
Lisbonne.)

Falmouth-Lisbonne i

(Par l'Angleterre)
ou ) 5 20

Lizard-Bilbao-Espague \
(Par l'Angleterre et le câble de Lisbonne.) '

Falmoulh-Vigo-Espagne 5 40
(Par ïAngleterre et le câble de Lisbonne.)

Malte-Lisbonne 5 55
(Par Marseille.)

1 '

.
/ MarseUIë-SIaïte-Ailcia \
1 ' ' '

0(1 I13 ZANZIBAR j ItaUe-ïanïc-Atlora \ 9 30
eu \

1 StaHe-Mosïicn-Aclcn
! î il

BULL. MENS, N" 26, 2e SDPP. —3e vor,. 65



— 650 — Jure 1880.

1 È VOIES TAXE
»"E DESTINATIONS. H'iniis LESQUELLES par
gj^ la taxo est calculée. MOT.

1 .
a 3 /,

::.;;-:.-J:.v-:;-y-.;...^::.-;.^-.--'.-.v
.

..;.-.!..-...- .'-. .....--v-:-,._L- ..- ,- -'.-.:.-.:::.'.
- - -

: : T,.. "c;;

TurquieJLkArich..
..

10 20
(Par l'Italie et l'Egypte.)

' Italie-Turquie-Faô
,

13 05

3 ZANZIBAR (Suite)
.} (Par h càUc d'°"'ante à Vallona.)

!Calais-Russie-Djou!fa
j I

(Par le câble de Fanô) l vV ris f

ou i
I

AlletnaEne-Russie-Dloulfa ! §

l |
./ Mnr.seillc-Ma«te-.\«l<Mi Y |
I on

fi
j Italtc-îeaiktc-Adcm U© 55!I

ou \
ï

I Itaîie-ltloillca-Adeii 1 S

| Turquie-El-Arich H 45 i

4
CoW^NATALltKDurbanJf^^ S

I Italie-TurquieFaô 14 30 I
I (Par le câbla d'Olrante à Vallona.) g

j Calais-Russie-Djoulfa j
1 (Par le câble de Fanô) f

. , „„
I ou \
\ Alleniagnc-Russie-Djoulfa )

/ .RIaa'Scille-Malte-&dcn \
°U

I

Iiàlie-Zàntc-A.dCB 1f© 6«
ou 1

!ïtaîie-SÏ»<ltea Adeo / i

Turquie-El-Arich
._

11 50 g
(Par ïllalie, la Turquie et l'Egypte.) g

...
,

Italie-Turquie-Faô 14 35

;
..(Par- le cable d'Olrante à Vallona.)

:
'

Galais-Russie-Djoulfa
(Par le câble de Fanô) f

, A QC
ou ' (' '-

\ Allemasme-Russie-Dioulfa )r \
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g i VOIES TAXE,
H"H DESTINATIONS. D » a PRÈ S LESQU BLLEB par
g ïç la taxe cjt calculée. MOT.12 i i
—

.
- -.•• -;• 1 .-.. .:

'-.i.
': -.-: " '..- : '."".' y. :

- . .': : "'• '"" , !

fr. c.
J

/ MapseiHëiBIaïtc-Aden. \Il oit I| Ïtalie-Zamte-Atteri.,...,.,...,.. .j*0«t§
' ;

I ou il
S Îtalie-Mosllca-Aden j

§

!" Turquie-El-Arjcli
ll;50i|

G".

'
LAORENÇO-MARQUÈS

1 (Par UlaU^la Tu'<^ et l'É3JP^) j 1

J Italie-Turquie-Faô 14 35j|
1 (Par le câble d'Olrante à Vallona.) il

I 'Gala'is-Bussie-JÎjoxilfa. .....,...:.. ..V ;i|''*'; ! (Par le câble <lc Fanô) [
. t .,.

\ AHemagiie-Russie-Djoulfa )Il I

I Msirseîîle-Malte-AeîeHi \

m
I ItîsEîe-SaMte-iSiden J « S Si»!,.

.

1 ou i
I

I I*alEc-BSoâ!ea-Aelem I

i
.

;
i JTous les autres Turquic-El-Arich 12 05 1

! ..„- Colonie du] bureauxdeïA- J (Par l'Italie, la Turquie et l'Egypte.) .§
j CAP(i)..j frique méri-\

.
I

( dionale) .... 1 Italie-Turquie-Faô 14 90; |
I (Par le câble d'Olrante à Vallona.) I

I Calais-Russie-Djoulia À il
j (par le câhle de Faixô) (

. _ .- |
I \ ou I |

\ \ Àllemagr.c-R.ussie-Ujoulfa ) I

1(1) Les correspondances à destination descoloniesdu Cap de Bonne-Espérance et de Natal. I:

peuvent également êlre acheminées par les voies mixtes de Madère ou de Saint-Vincent. La taxe |
à percevoir s'obtient en augmentantles taxes télégraphiques de Madère ou celles de Saint-Vin- I
cent de o fr. 5o cent, par mot, pour les frais de posle de l'une de ces îles à la ville du Gap, et la ' t
îtaxe du parcours télégraphique africain. -I

L'ancienne mention «Post Madeira telegraph forward» est supprimée, la seule indication :|
nécessaire étant désormais celle de « Via Madeira » ou «Via Saint-Vincent» avec l'addition d

11 mot
.
I

:.; « Posta pour les télégrammesqui doivent être réexpédiéspar poste de Madère ou 4e Saint-Vin- f
;] cent jusqu'à leur destination au delà du Gap et pour lesquelles les taxes télégraphiques du Cap I
A in'ont pas!été .payées.

;
. .

|
Pour les télégrammes à réexpédier par poste de Madère ou do Saint-Vincent jusqu'à destina-

;

|
tion, aucune surtaxe ne doit être perçue pour le transport postal. |

M { - -

J
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II.

Tableau des taxes de l'AMÉRlQUE du Nord.

VOIES DU NORD.
_

;

TAXES PAR MOT.
S

w
< am ^

I§ " ~" I§ AKULO- EOMPAcaiE DIRECT -

O i , Aammc»*. française. ...
m DESTINATIONS.

.
(P-Q-)

O Voie
. _; —

-U : doorest
o

Vo;0S ou de
, „g ValClltla. «l'Ere»»- devaient,».*'

,

(1) (2) (3) ;
1 2 3 4 5

fr.
.
c. fr. ci fr. c.

1 «M S'-PIËRIIË ET MIQUELON. O GO 150 065

I Canada (Est).......... « 6© 2 50 1 90 i

Canada (Ouest) O 39 2 50 1<J0!
\ Cap-Breton « <J5© 2 50 l 90 |
I

Colombie anglaise S 5© 4 35 3 75..'.'
Nouvelle-Ecosse © GO 2 50 1 00

( AKULA1JM'.. I

S Nouveau-Brunswick © 6© 2 50 1 00

| Prince-Edouard (lie du). ©6© 2 50 190Ï
Terre-Neuve- -...--. © «© 2 50 0 65 j

\ Vancouver (île de).. .... S 5© 4 35 3 75 '
j

Alabama t 15 3 35 2 40 g

I
Arizona fi<S5 3 55 2 95

,3 ÉTATS-ML3.. !., .-..<'
1 Arkansas « fi'S 3352 75'''['
•Californie 168 3 55 2 95
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TAXES PAR MOT.
' fc5 " -«... —p .1^ ASGLO- COHPA01OB DIBEG-Tg

-
ABE1UCA1I. frarç!,!!0. bjo/•" '' DESTINATIONS. ~ (P.Q.)

g Vole ——

•W
^o"!)!61 ^ie Voie. \

1 VaTcilïîa. *> Brest. deValentia.
2 (il (') (3)

.

1 a 3 4 5

fr. c. fr. c. IV, c.

; Caroline du Nord 1 15 3 35 2 40 '

I

Caroline du Sud. ...... .. 1 15 3 35 2 40 i

Colorado (Territoire de).. 1 G5 3 55 2 95

Colombie (District de)..
.

©95 2 70 2 10

Connectieut ©GO 2 50 I .-90

Dakoiab 1 . «5 3 55 2 95

Delaware © *5 2 70 2 10

Floride : Lake City 1«5 3 35 2 40

Pensacoia « 15 3 35 2^0
3 ÉTATS-UNIS j

(Suite.) \ _ Saint-Mark's.
. .

1 15 3.35 2 40

Tallahassee... .. 115 3 35 2 40

'-— Autres bureaux
.

8 5© 4 35 3 75

Géorgie... 1 15 3 35 2 40

Idaho(Territoired') 1 G5 3 55 2 95

Illinois...,...'.. ©95 2 80 2 20

ilndian (Territoire),.
... ... ' S «5 335 2-75

T Indiana (Territoired'),.... ©95 2 80 2:20

\lowa .... I 15 3 35 2;75
I ' ',

I I I
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'

TAXES PAR MOT.

.Q A?.G!,0- COMPAGNIE DIItHGT;Q-M ,",'.. AHKillC.VX. fruU9oiso. ,..Wc. j:,„.... DESTINATIONS. -,.'. (P-Q-)io ' -'. .'oie —
:. es i ilo SSrcsl „ . Vr.in•a,

.
: omic Vo,c!jg-i'••"

TS'aiemin. «« »«»'• <!°Vni*ai«.\* ' : (i) W (3')
.

i

fr. c. fr. c. fr. c. -,

!

/ Kansas (Territoirede). .. 1 15 3 35 2 75 !!-.-.
:

!
; Rentucly O 95 2 80 2 20

j '"" -' "'.'I New-Orléans.. 1 15 3 35 2 40
{ Loui- 1

j Slane- \
Autres bureaux. 1 15 3 35 2 75 |

Î Maine. © G© 2 50 1 90 j

ManUoba. 1 65 3 55 2 95

Maryland..
. ...... © »5 2 70 210

| Massachusetts © 6© 2 50 1 90

,
!Michi"aiT © 95 2 S0 2 20 1

3 ETATS-UNIS /
:

I
Suit?.) 1 Minnesota 1 15 : 3 35 2 75 I

i

.
g Mississipi 1 15 3 35 2 40

!

" f Missouri:Saint-Louis © 05 2 80 2 20

I | Autres bureaux.' 1 15 3 35 2 75

Montana (Territoire dte).. 1 65 3 55 2 95

Nebraska (Territoirede).. 1 15 3 35 2.75

Nevada (Territoire de)... 1 65 3 55 2;95

New-Hampshirc ©G© 2 50 1 :90 H.

-

1; New-Jersey ;...... © *5 2 70 2 10 1
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TAXES PAR MOT.

: «' ' -~ ~ : "

£< AÎÎGLO- C.OHPAGME DIRECT

Q rHAaçAisc. eâble.
^ DESTINATIONS. ,, .

P. Q.
«.

.
Voie- ——

S onde Vo,°
g ValCntia. ao ?r,e"1- doValentia.

E (l) (2) (3)

i a 3 A ;5

fr. c. fr. c. fr. c

/New-Mexico... .. ...
1 65 3 55 21 95 ;

New-York:New-York O 6© 2 50 190

:
Autresbureaux:. O *& 2 70 2 10

Ohio... • »K 2 80 2 20

Orégoa... * «« I 3 55 2 95 I

I
Pennsylvanie ® »« 2 70 2 10 I

I
Rhode-Island .'.. ® «» 2 50 1 90

I
Tennessee ;

t" *.«.' 3 35 2 40

Texas. 1 15 3 35. 2 75
3 ETATS-UNIS )

(Suitc,) '
Utah (Territoired'), .. .,„

1 65 3 55 2 95

VermoîU ©G© 2 50 i 90

Virginie occidentale. ....•••« 2, 80 2 20

I
;

Virginie.,....,..,....., © 95
,.

2'M
.. 2; 20 ï

Washington (Territoirede) 165 3 55, ' 2 9i5.^

Wisconsin: Milwaukee... O 95 2 80 2 20:;

!...
-_. Autres,bvu-eaux,i 15-'..-. 3 35 2: 75''

I\_^oi^gr.._,,._.,.,..^^ '^'ii,-...:%M\

,^....._.._..... _r „-..,„/.,..,;
X'-J^'i
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_

; ' TAXES PA!>. MOT.

ce ' '"" ~™ ^~\
'£=' ASGLO- COKPAGMB DIHECTg

; : ...
AME™"' f™*»- „u*v :

„ DESTINATIONS. '"' yoi„
(l'-0-)

.:

%'
; '.•- : de Brest — Vl,;d-

~~ on de v L

: g ï'alenifa. do Brest. doValentia:!

.
«' ; (IÏ ( 2! (-3) -Iii s .3 /. 5 IIfr. c. fr. c. fr. c.

I Walamoras... ... , ... « G5 3 55 2 95
4 MEXIQUE (/i).

j
( Tous les autres bureaux.. 3 OS 5 85 5 25

;

- .- .- : - , =

;: (i) Anglo-Amerîcaii. -— Les télégrammes échangés avec les pays désignés dans t;i S
colonne .2 tout soumis, à partir de Brest ou de Valeulia, aux dispositions du règlement général
( régime extra-européen), sauf les exceptionssuivantes :

Le nom du bureau d'origine et la voie à suivre (quand l'expéditeurl'a indiquée, et quand celteI indication est jugée nécessaire par la compagnie pour la remise du télégramme) sont les seules
indicationstransmises d'office dans le préambule. I

(a) Compagnie française (I*. ft.). — Les télégrammes dirigés par le câble de cette I
compagnie sont soumis aux règles de la convention télégraphique internationale (régime extra- 1
européen ), sauf les exceptionssuivantes :

Le nom du lien d'origine est la seule indicationtransmise d'office dans le préambule.
La compagnie n'accepte pas les télégrammesà remettre ouverts au destinataire.
Elle n'a pas de service d'exprès organisé, mais les compagnies américaines avec lesquelles la

compagniefrançaise est en relation fontle transport par estafette, quand illeur est possible,sans
responsabilité.

(3) Rlrect câble. —: Les correspondances acheminées par cette voie sont soumises au
règlement général (régimeextra-européen ), saufles exceptionssuivantes pour Je parcoursà partirIde Londres :

Le nom du lieu d'origine est la seule indication transmise d'office dans le préambule.
Le maximum de longueurd'un mot est de sept syllabes à partir de Londres-, il est maintenu à

dix caractères pour le parcours européen; le préambuledoit contenir la double indication du
nombre des mots calculé pour le parcours européen et pour le parcours extra-europùen.

Celte indication est transmise sous forme de fraction, dont le numérateur indique le premier
de ces nombres, et le dénominateurle second, par exemple : 12/10.

' Les nombres écrits en'chiffres sont comptés pour autant de mots qu'ils contiennentde fois
cinq chiffres, plus un mot pour l'excédent. La même règle est applicable au calcul des groupes
de lettres. Les noms propres ayant un sens conventionnel sont admis dans les télégrammes en
langage convenu.

Les télégrammes peuvent être rédigés en une langue quelconque, pourvu qu'ils soient écrits
en caractères romains...

{Il) Le service des lignes mexicaines n'élant pas régulier, les télégrammes pour ce pays ne
peuventêtre acceptés qu'auxrisques et périls des expéditeurs.

Pour assurer toutefois la bonne1transmission-des télégrammes,il en estexpédié, sans frais,.
une amplialionpar la poste, par le bureau de Matamoras. Les télégrammes pour les principaux;

'• ports du golfe du Mexique et de la côte mexicaine du Pacifique peuvent être expédiés par la
poste à partir du port le plus proche des ÉtaU-Unis ou dés Indes occidentales oii touchent les
paquebots.

VïK2ttaBVLHMaBflBaaaaBBBBBBBBBV*aaMaBaMDaBBBB^aaaaaa^aaaaBHaBBBVaBB^aBBBBB
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m.

Tableau des taxes de l'AMÉRIQUE centrale.

VOIES DU NORD.

_.

! TAXESPARMOT.
I

<= ' I

Q ANGLO- COMPAGNIE DIRECT
-a AMEEICA». tr„ùca;se, ...
^ DESTINATIONS. ~ (P.'QO ' '
O Voie

. '"—
f~ Je ItrcSt

. Voie
-P

.
oude

,
V"10 , „ , •p -S-alcnUa. <1.° Brest., do Valent..-.

* {l) (l) (l)
i

1 3 3 4 5

fr. c. fr. c. fr. c.

/ Antigoa.
.

18 1© 15 00 14 40

Barbades 5 4© 17 30 16 70

Cuba: Havane
• •*, 3 a© 5 10 4 50 ^

1 Gienfuegos 4 15 0 05 5 45

1 Santiago 4 «5 0 55 5 95

! Autres bureaux..
. 3 55 5 45 4 80

ANTILLES

,
] ou ( Dominique 13 85 15 75 15 15

1 j INDES \
(OCCIDENTALES.

G.enade , a5SO 1720- 1660

Guadeloupe 13 65 15 55 14 90

Jamaïque....... t GO 9 50 8 90

Martinique............ 14 15 16 .05 15 45
;

Porto-Rico............ 11 »5 13 65 13 05-I'
:""''\ S'-ChristophèfS'-Kitts).. 1» 80 14 70 14 10;
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IBJ
I ' TAXES PAR MOT.

a ~~

O AïCLO- COHPAGME H1SECT
O ;-V:' .,

.V*™*!':'
, française. c5Mo

.m' " DESTINATIONS. ~ (P. Q.)
O Voie

__ —| ^r
Vole Voie

g Talcnlia. de B™st' «aVaUntià.

'-'-•'..... (t): , iï):
.

:: ,tr): ",

i :
.

a 3 '45;
fr. c. fr. c. fr,. c.

/Sainte-Croix ..1*15 14 05 13 45<

''"'/: ANTILLES l'Sainte-Lucie 14 45 16 35 15 75j

i ou J
1 \

INDES / Saiut-Thoinas 1185 la 75.
...

13 15,
I

OCCIDENTALES.
.1 (Suite.) Saint-Vincent..., 14 8© 16 70 16 05

..

\, Trinité 15 O© 17 80 17 20 g

| Coioi.-Aspin\Yail 11 45 13 35 12 75
2 PANAMA... I

\ Panama 1» 50 14 40 13 80i

IBerbice 18 S© 20 10 19 50

Demerara 18 ÎO 20 00 19 40ir —L—
(i). Les mêmes règles que pour l'Amérique du Nord (notes 1,2 et 3,jmçjc 656),saufles excep-

tions suivantes : '

i° Les télégrammes pour Cuba peuvent être rédigés en langageconvenu ou en clnffrcs ou
lettres secrètes; toutefois, le gouvernement cubain se réserve le droit d'exiger la traduction des.
télégrammes ainsi rédigés, avant qu'ils soient remis aux destinataires.

2° Les télégrammes pour Cuba, autres que pour la Havane, doivent être rédigés en espa-
gnol ; autrement ils ne sont acceptés qu'auxrisques et périls de l'expéditeur.

3° Les télégrammes à destination des colonies des Indes occidentales, où il y a plus d'une sta-
tion télégraphique, doivent contenir dans l'adresse la double indication du nom delà station et
dé la'colonie.'

.
-il

Toutefois,les télégrammes qui ne porteront que la seule mentiondelà colonie seront transmis il
Iaux risques des expéditeursqui auront à supporter éventuellement les conséquences de l'insuffi- Il

sàncede l'adresse. Il
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IV.

Tableau des taxes de l'AMÉRICïUE du Sud.

'-
.

;
VOIES MIXTES DU NORD ET DE PANAMA (1).

.
TAXES PAR MOT.

,

I
S

AXCI.O-

>Z G Ma cable.\ i'»! do françiiiap —'S ':''. DESTINATIONS. SSrest- ; (r. Q. ) ' Voie
c£ ou tin — d'ï
Ï5 Vf!- Voie de Valcii-!3 ltl-lttla* Bre»l. tio,

(») W .(^)
1 a 3 A 5; fr. C fr. e. n, o.;

:1/ Mollendo, Islay, Arequipa,
1

1

. T> , . 1 Puno et généralementi 1

C
DDS I tous les bureaux péru- 1* ï©-;10'60 19 00

j viens des régions de Li- \
I ! ma et de MoHendo...

.
'

1 PÉROU. ' ( Arica, Tama et tous les"1
J Région B. ] autres bureaux de la ré-[ 8© 3© 22 20 21 60
1 ( gion )

\ Région A. | Iquique 188 8© 24 70 24 10

S
/ Caldera

- SB4 a© 2ô> 50' 25 85

2 CHILI V La Serena et c°quimD0 •
86 S5 28 J5 27 55;

. v;Valparaisoj tttoua.ks:aulnes bureau*.;.. S8. ©5 ,2â 95. 29 30

13
1 ji,/-,r.5.TJrr.r\ii f Buenos-Ayres et'tous lès autres bureaux. S© 3© 32 20* 31 60| ARGENTINE. ) J



— 660 — JuiNiSSo.

.
TAXES PAR MOT.

Il

O IH

O AHCOTCAK. C0KrA- m.^CT
1

Q CK1E i-ablo. g
<n DESTINATIONS. Voie da franf.ise —

I
S ' Krest fr. c) Voie I
D^

1 1
i

.[û eu de — uc 1
S Va- Voiode' Valcn- I
g lenSta. Brest. lia. |

i') (») <') I
.1

. .
a .3 .... 'A

-
ô I

fr. c, fr. c. fr. c.

4 URUGUAY, j Montevideo cl tous les autres bureaux.. 84 5© 36 40 35 75

.

'

/ Rio-Grande-do-Sul 38 ©5 40 85 40 25

] Santa-Catarina 4© G5 42 55 41 901

5 BRÉSIL. I S

IPara,

Pernambuco, Bahia, Rio-de-Ja-j
neiro, Santos et tous les autres bu-|43 85 45 15 44 50
reaux J

(i) Les taxes polices dans les colonnes 3, h et 5 comprennent les taxes télégraphiques :

1° Jusqu'à Panama ;
a0 De Lima ou Callao à destination.

Il fautajouteràchacunedeces taxesune taxepostalede 1 fr. 85 ceint,
par dépêchepour le transportentrePanamaet Lima ou Callao.

(2) Mômes règles à appliquer dans la transmission des télégrammes que pour l'Amérique du
Nord. (Noies 1, 2 et 3, page 656.)

Il convient seulement d'ajouter que pour l'emploides noie* du Nord et de Panama, le télé-
gramme doit porter, au nombre des mots taxes, la mention : «Poste Panama» pour Lima et Callao
où il n'y a pas de réexpédion télégraphique, et, pour les autres destinations : «Poste Panama,
télégraphe Lima»% celte dernière indication ne doit être comprise dans le nombre.des mots
taxés que jusqu'à Panama, cette mention n'étant plus transmise au delà de ce point.
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V.

Tableau des taxes de l'AMÉRIQUE du Sud.

VOIE DU SUD (1).

TAXES PAR MOT. (£=VOIES ISD.l-.ECTES.Cl-n. ,
ce

directe. M„„.
ral: jr.iOMnr rnoulli- lnl Hi.r.Q— SQillc- Lis--. 'monl|,_

m
DESTINATIONS. „

hoano
, .

scll,°-

c-, .
ESpa- Car- ou Vigo, .

% ,
Lixard, p

»»!'»..

w
One> «««no, Bilbao, E'P^S110 Lis

S ILiS- Lis- Es" Lis- '*-^- pngl.e, br.niic.

ttOnilC. Louno. Lli- lionne,
lioune.

1 a
3AÎ)G:7

fr. t. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

/ PernambucpW ÎO G5 10 05 11 25 11 45 11 00

l Bahiael Maranham 14 65 14 95 1.5 25 15 45 15 60

) Rio-de-Janeiro et Para W. ÎO 15 16 45 16 75 10 95 17 10

1
BRÉSIL*'. /

I Rio-Ginnde-do-Sul, Des-
j tero (Santa Catarina), 18 «5 18 95 19 25 19 45 19 00

f Santos. J

\ Autres bureaux.. 19 1.5 10 45 19 75 19 95 S0 10 I

( Montevideo 18 C5 18 95 19 25 19 45 19
601

2 URUGUAY. ?

1

( Autres bureaux. ÎO 15 19 45 19 75 19 95 20 101

'RÉPUBLIQUE ( Baenos-Ayrcs- 18 5© 19 80 20 10 20 30 £0 401

( ARGENTINE. ( Autres bureaux «O OO 20 30 20 60 20 80 20 90

4 CHILI. | Tous les bureaux. ..... «5 *5 26 05 26 35 26 55 20 70

5 BOLIVIE. | Antofagasta SB "5© 29 80 30 10 30 30 30 45

.''" M :
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T AXE S PAU MOT.

2
. VOIES IKDIUKCTES.g Voie

— i..iu^ ^_ooe»~-
.

O 'UrC''"'"
.

Mar-
,

'.Pal- l-al-
Ï3 13'ESTÎTiA'TIO'NS. — ' aeillo- moaib- ,„oat\i- Mf'
O ÏE6- Bar- LisljoDne "Vifro seiîlo-

g bonne. ],„""„,,,.. uJE;. boano. ,i0"ne'

1 . ;
3

. .
^ 'l

.
*. ^ 7 1

Ifr. ., fr. c. fr. c. fr. c. fi-, c. fi

SS'S tË 25 45 25 75 25 95 20 ldl
'VRégion.

iB.
[ tA™:a U» ©S 27 35 27 65 27 80 27 951

l
•

( .et lama, t j
6 PÉROU. < ( Mcllendo, Is-j '

j§

] Région iC. I lay„Punoet>SS ®@>i 2.9 20 29 50 29 70 29 S5:|
I \ Arequipa.

. !

.

'\;l'«<5gionD.1îiilnaetCal'is8
i$S 32 95 33 25 33 45 33-60;....' i 'iao- i 1

- -• "T"'
-

•- —7- .,,. - . —... - . .
^

(1) ÎLes .conditions d'acceptation des télégrammes sont celles de la conventioninternationale,
sauf les exceptions suivantes :

L'emploi des Ici très secrètes n'est autorisé que pour les télégrammes d'Etat. Le collatiomie-
uicnt ne s'applique quVux télégrammes pour lesquels l'expéditeurl'aura demandé.

Lesimots composes d'unemanièrecontraire à l'usage de la langue dans laquelle est rédigé le télé-
grammene sontpas acceptés.Lesmotsen abrégéet orthograpliiésincorrectementne sontpasadmis.

Les télégrammesmultiples netsont pas admis. |
Les mots qui n'appartiennentpas à l'une des langues autorisées par le règlement général, de

môme que les noms de personnes'et déplaces qui, dans le texte des télégrammes, ne sont pas
employésdans leur significationvéritable

,
eonL taxés comme les groupes de chiffres, c'csl-ànclire

à raison de trois lettres pour un mot. Le nom du bureau de destination sera accepté pour
un seul mot dans l'adresse, si l'expéditeur l'écrit en un mot.

Il n'est pas organisejusqu'à présentde service par exprès.
La surtaxepostale est fixéeà i fr. 25 cent, à partir des bureauxde l'Amériquedu Sud.
Tous les télégrammesà destination du Chili, de la Bolivie ou du Pérou sont examinés à Val-

Bparaisopar le Gouvernement chilien, et sont sujet» à être arrêtés. |
I^esitclégrammeine doivent être acceptés qu'aux risques de l'expéditeur, et les sommes payées 1

' pour CCUÏL qui pourront iêtre arrêtés ne peuvent être remboursées.
i

(2) Les taxes pour le BRÉSIL Eautétalïliesparlavoie des câbles qui, à partir de Pernambaco,
l suivent la côte, soit dans la direction du nord, où ils atterrissent à Para, soït daus la direction

du sud, où ils atterrissentk Bahia., lUo-de-Janciro,Santos,,Santa-Oatarina cl llio-Grande-do-Su!. g

Les. télégrammes à destination des divers bureaux brésiliens peuvent également, à partir de 1

Pernambuco, être dirigés par les lignes terrestres. Dans ce cas, la taxe à percevoir est celle de 1

;
PERNAMBUCO,avec addition de l'franc par mot pour les régions du Nord et du Centre, et do |

! ?. francs par mot pour la région du.'Sud. i
\ Enii

11
ils peuvent, à partir de PernamBubo, continuer leur route par le câble jusqu'à'Para

, et
prendre;, à partir de-Para, la, voie^des rlignes terrestres. Dans ce cas, la taxe est celle-de-PARA,
augmentée de ii franc par mot pour la région du Nord, de 2 francs par mot pour la région du

j Centre, et de 3 francs par mot pour la région du Sud.
| La nomenclature des bureaux. étrangers indique, à cet effet, dans quelle région se trouve

chacun des 'bureaux brésiliens.
:

; Les voies dejterre à partir de 'Pernambuco ou dePara ne sontd'ailleursemployéesque sur la
i demande formelle de l'expéditeur. Cette demande devra être mentionnée sur l'original <3u télé-

gramme par lune des indication^suivantes .qui sont comprises dans le nombre de mots et sou-
misesà lataxe:a jVbi"eLisbonnePernamhouc, lignes terrestres, » ou * Voie LisbonnePara, liynesterrestres.»

ismmmmmBSsmSs^m^SSmmSSSS^
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VI.

Tableau des taxes de l'ORIENT.

TAXES PAU MOT. '

<C '

.
VOIE y01IÎ

1 VOIE DE mJSSIIS,
S ' (le Turijuic. île Malte. - ' '
p1 — Calais-Fanô
C D-ÊST-l*1 AT IONS " ' **'•*- -Malle- - - •«• Allemagne
B VlirqniC- „

<P"
,

»» Sais.e-Aulrichc
c: Marseille) ou llaliu-Autriclic.
tzj JFaO,

____ t

'3 ' (P«r Italie-.te
.. 'O**"-: °rnu" j>j.«u..

v^'10",

i
. ,

a ; 5
.

.4 S C

fr. c. fr. o. fr. c. IV. c,

/ Port-Darwin, Australie]
1 «n^dionate et occi- fig ^ ]2go 12go lfJ |65
i dentale, Victoria ell

1 AUSTRALIE../. Tasmanie .........)
:

f Nouvelle-Galles du Sud) 8g ^ n ,5 ,, ,5 lg 1(J()

\ et (Jueenslaïul....... )

:
2 BKLOTJTCHISTAN 4 45 * 4 95 //

3 BIRMANIE 5 55 0 05 0 05 //

4 CHINE | Hong-Kong, Sl.ang-Baî,
B ?K 10 00 10 00 ,0 00

{ Amoy )

-
5 COCHINCHINE 8<5© 8 75 8 75 13 00

j INDES )
0 NÉERLAN- f Java et Sumatra 8 OO 8 25 8 25 14 50

DAISES. )

iPenang " « iïO
-

6 75 0 75 14 50

Malacca ! »S .7 50 7 50 13 75

Singapore ï »© 7 75 7 75 13 50

-
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TAXES PAR MOT.
iÀ

VOIEPj VOllî , ., , VOIS DB KUS?.!.1:.O
, .

do Malte.ûï de lumuie. ' —O J
r- 1 TT -o Malle- Lalau-l'ano

.~ DESTINATIONS. Malie- , ou Allemagne
O fl'rll'C|ll-P- Marseille) ou Snisso-Aulrici.o.
M

5;jl0_ OP. °" Itann-Aulriahc.

S ' (Par Iulio- "" "~"^ ""^
O'™.""" 0lra°l°- '

Djoalfa.
' W!a-

Vallona.) S"<"" din-osloli..1 a 3 4 5 ^

fl'. c. fr. r. fr. «. fr. e.1/ Kurracliee et bureaux à
„ , ,. r „„ „ .. „I

., . „. .
5 ï«> 5 60 5 00 »1 l ouest de Chittagong. )

o IN-DOUSTAN.j |
| Bureaux à l'est de Chitia- _«,,-' . or « o-[

, „ , I a 35 5 03 5 80 /;\ g011g et Geylan 1

9 Ile de LUZON. j Manille « a O© 12 25 12 25 12 25

10 NOUVELLE-ZÉLANDE £-4*© 14 35 14 35 »

., ,,. ( Bushire .-. .-.- 3 8© // 3 30
11II] U\lc )n PERSIQUE.

, , , ,, „- ,1 ^ ( Autres bureaux '8 <8<» n
A ()ruL»

,
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